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ANNALES
LITTÉRAIRES ET MORALES.

Pi:xsÉES DE Leibxitz sur la. Religion et la.

Morale j seconde édJion de rcintrage in-

titulé : Esprit de Leibnitz, considérablement

augmente'; 2 vo\,'ia'S^, A Paris, chez la veuve

Nyon, et chez Le Clere; prix , pFr. , et 12 fr.

franc de port.

J^EIBXITZ est ua de ces hommes extraordinaires

qui font le plus d'honneur à l'esprit humain.

Doué d'un génie aussi vaste en profondeur qu'en

étendue , il ne fut étranger à aucune sorte de

connois'sance , et quelque question qu'il traitât,

il paroissoit toujours être sur son terrain. De-

puis les objets les plus légers jusqu'aux matières

qui semblent épuiser l'intelligence humaine

,

tout fut de son ressort : avec la hauteur de Pla-

ton, il en eut l'imagination et les grâces : non

moins créateur que >ie\vton, il fut plus univer-

sel. On le vit se jouer également entre les tleur:$

de la littérature et les épines de la jurispru-



^ence, entre une discussion grammaticale et un

traité de morale , entre une découverte en phy-

sique et une question de théologie , entre un

point de critique ou d'histoire et un problème

de géométrie transcendante; et si jamais com-

|)araison a été vraie autant qu'ingénieuse, c'est

sans doute celle que fait Fontenelle , dans l'éloge

de ce grand homme, lorsqu'il nous dit que, sem-

blable à ces anciens qui ai^oient t*adresse de

mener jusquà huit chevaux attelés de front

,

Leibnitz a mené de front toutes les sciences

,

et que comme ae plusieurs Hercules Vanti^

4juité nen a fait quun , du seul Leibnitz 01%

peut faire plusieurs savans.

C'est sur-tout comme métaphysicien que Leib-

nitz brille éminemment. Nul n'a vu les clioses

de plus haut, et ne les a saisies sur des rapports

plus généraux. Nul n'a pénétré plus avant dans

l'abinie de l'être *, et ce qu'on ne sauroit trop

remarquer , c'est qu'il n'y a rien dans ses subli-

mes hypothèses dont l'impiété ait pu tirer quel-

que parti, et qui puisse fournir quelque prétexte

à l'esprit d'incrédulité. Celles de Descartes, de

Mallebranche , et sur-tout de Locke, sur l'es-

sence de l'ame, de la matière et du mouvement,

ont pu donner lieu quelquefois à des conséquen-

ces dangereuses. Les hautes théories de Leib-
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nitz sur l'origine de nos perceptions, sur la li-

berté humaine , sur l'union de l'auie avec le

corps, etc., n'ont rien que d'infiniment digne

de Dieu, rien qui ne soit fait pour nous donner

les plus grandes idées de l'intelligence infinie.

Sa métaphysique est tellement fondue avec sa

religion, qu'il est impossible de les séparer, et

d'entendre l'une sans l'autre. Bien éloigné de

cet idéologisnie grossier
,
qui , de nos jours , s'at-

tache tristement à matérialiser l'esprit , on

pourroit presque dire de lui qu*il cherche à

spiritualiser la matière. Bien différent de ces

disciples de la nature , devenus si communs , qui

ne cherchent tant à expliquer les effets que pour

mieux se passer de la cause, le grand Leibnitjé

ne pouvoit rien faire ni rien imaginer sans

Dieu. Il voyoit Dieu par-tout, et Xlnjini ern^e"

loppé en toutes choses. Isolée de ce foyer du

sentiment et de la lumière , la nature étoit morte

à ses yeux , et ne lui offroit plus qu'un immense
désert où l'imagination se dessèche sans ressort,

et où l'ame languit sans aliment et sans appui.

Dieu est dans ses systèmes , ce qu'il est dans

l'Univers, animant tout de son esprit, soumet-

tant tout à sou action , pénétrant tout de sa

présence.

Mais ce grand homme ri'étôit guère moins esti-

A 2
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înable par son caractère et ses sentimens, qu'il

étoit étonnant par l'universalilé de ses connois^

sances. Son éniinent savoir n'ôla jamais rien à

sa simplicité. Il n'étala jamais cette morgue

magistrale et cette suffisance dogmalique, ca-

ractère dislinctif de ce-i prétendus sages qui se

sont arrogés parmi nous le préceptorat du genre

humain. Plus occupé de l'utilité générale que

de sa propre réputation, il faisoit part volontiers

de ses découvertes à ceux qui pouvoient s'en ser-

vir utilement ; et il aimoit ,
pour nous servir

de ses expressions, à voir croître dans les jardins

d'autrui les plantes dont il avoit fourni les grai-

nes. Ennemi des disputes qui divisent les hom-

mes, il eût voulu les appaiser toutes; et il di-

soit à ce sujet , qu'il est bien heureux que Dieu

soit plus philantrope cjue nous. Ennemi de tout

fanatisme de secte., il aimoit à rendre justice

à tous les talens , à toutes les vertus, quekjue

part (ju'il les rencontrât. Né luthéijien , il parloit

toujours de la cour de Rome avec décence, et

souvent avec éloge : exenîple dont les protestans,

et quelquefois les catholicjues même, ont si ,mal

profité. Supérieur à tous les préjigés, il fut bieri

éloigné d'abuser de ce mot pour fronder les idées

recties , et il craignit toujours de porter la moin-

dre atteinte à ces principes de convention, des-
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qneîs cî(?pend presque toujours le repos cfes so-'

ciétés. Jamais génie ne fut plus avide de décou-

vertes , et moias porté aux innovations, plus

hardi et moins entreprenant. Il étoit convaincu

que IVsprit de destruction ne vient point d'une

force réelle , mais d'une véritable foiblesse *, et

son principe favori étoit qu'il Falloit oter fabus

ft laisser la chose. Je ne méprise presque rien

,

disoit-il , exceptérCLstrolo^ejudiciaireet tronv'

peries semblables. Grande leçon pour tant d'es-

prits, aussi présomptueux qu'étroits ,
qui croient

s'élever aii-dessus^ de tout, en méprisant tout!"

paroles pleines de sens y et qui supposent en-

core plus de capacité que de modestie : maxime

plus morale encore et plus véritablement philo-

sophique que celle qu'avoit Horace , de ne rien

admirer : car un pareil sentiment p^ut venir

d'un orgueil superbe et cbagrin ; tandis que le

principe de ne mépriser presque rien prend sa

source dans une certaine modération, une cer-

taine indulgence pour la foibles^e humaine, qui

honore également et le cœur et l'esprit du grand

homme qui la met en pratique ; et sur-tout dans^

iTne certaine hauteur de vues qui fait tirer parti

des plus petites choses, et les applique à de

grands résultats.

Son zèle à défendre îe christianisme ne fut
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guère moins grand que son savoir. Il ne laîssoit

passer aucune occasion de lui rendre hommage;
aucune d'encourager ses apologistes ou de censu-

rer ses contradicteurs : il se déclara l'ennemi de

tons les incrédules de son temps. On le vit réfuter

successivement Hobbes , Tolland , Bayle , Spi-

riosa, Socin , et notamment le fameux Vissova-

tius, contre lequel il fit un traité pour prouver

que le mystère de la Trinité n'est point incompa-

tible avec les principes d'une saine logicpie. Quoi-

que admirateur des ouvrages d'Huet , de Pascal ,

et autres livresexcellens en faveur du christianis-

me, il croyoit qu'on pouvoit encore pousser plus

loin la démonstration; et on voit dans ses Peu'

sées qu'il se proposoir de le faire, en y portant

les méthodes rigoureuses des mathématicjues.

« Un théologien habile, écrit-il à Thomas Bur-

V net , qui a été professeur de mathématiques,

5> me consulta dernièrement si on ne pourroit

!» pas écrire la théologie meihodo mathemaii'

> câ. Je lui répondis qu'on le pouvoit assuré-

5> ment, et (pie j'avois moi-même fait des échan-

3» tillons là-dessus Vous avez raison de dire

> (Mie les travaux qui serviroient à établir la

^ vérité de la religion , vaudroient mieux que

> l'histoire de Brunswick. Je serois bien fâché

^ aussi , si je devois toujours être occupé à cette



C7)
D hisfoire J'espère que mes découvertes de

V mathématiques dont le public est déjàinstrni*

» maintenant , et qui ont été même applaudies

» des plus eTcceîlens hommes de votre île ( due

s> pourtant les sciences mathématiques sout dan^

» leur trône) , contribueront en quelque chose-

> à donner du crédit à nos méditations^ philoso-

î> phico-théologiques.

» M. le duc de Roannez^ qui avoit été am£

T particulier de M. Pascal, m*a raconté î'anec-

3> dote suivante : On sait que M. Pascal^ qui est

* mort trop tôt , s^étoit à la fin adonné à établir

» ces vérités de la religion j et comme il passoit p.

» avec raison, pour un excellent géomètre , ses

> amis bien intentionnés p)our la religion, éto-ierrt

» bien aises de son dessein, parce qu'ils jugeoi^nl

» que cela seroit avantageux à la religion même^
» quand on verroit, par son exemple, que de*

> esprits forts et solides peuvent être bons ehré^

» tiens en même temps Si les belles pro-

j» duc» ions de M. Pascal , dans les sciences, de-

» voient donner du poids aux pensées qu'il pro-

» mettoit sur les vérités du christianisme, j'ose-

» rois dire que ce que j'ai eu le bonheur de dé>-

» couvrir, dans les mêmes sciences, ne feroit

» point de tort à des méditations que j'ai en-

> Gore sur la religion , d'autant que mes médi-
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» tations sont le fruit d'une application bien plus

» grande, et bien plus longue que celle que

> M. Piiscal avoit donnée à ces matières rele-

» vées de la théolog e; oulre qu'il n'avoit pas

» étudié l'histoire ni la jurisprudence avec au-

» lant de soin i\ue> j'ai fait , et cependant l'une et

» l'autre est requise pour établir certaines véri-

» tés de la religion chrélienne. Il est vrai que

^ son génie extraordinaire suppléoit à tout ; mais

2> s.ouvcnt l'application et l'information sont

> aussi nécessaires que le génie. Enfin, si Dieu

» me donne encore piur quelque temps de la

» sanlé et de la vie , j'espère qu'il me donnera

» aussi assez de loisir et de liberté d'esprit pour

» m'acquilter de mes vœux faits, il y a plus de

» trente ans, j^our contribuera la piété et à l'ins-

> trucfion sur la matière la plus importante de

» tontes ».

Oii doit sans doute regretter que Leibnitz

ri*ait pas eu 'e temps de s acquitter de ses rœux

,

et (jiie l'ouvrage (ju'il méJitoit ait eu le sort de

celai de Pascal. Aussi grand géomètre , il pou-

voit avouer, sans êtretaxé de vanité, qu'il étoit

meilleur théologien que le philosophe de Port-

Royal , puis(]ue celui-ci ne l'étoit nullement. On
voit dans l'ouvrage que nous annonçons

,
jusqu'à

quel point les matières de controverse lui éloieiit
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familières ; et Fontenelle a eu raison d'en faire

un théologien , non-senlement en tant que philo-

sophe ou métaphysicien, mais dans le sens

étroit. A l'étude profonde des saints pères, il

avoit joint celle des scolastiques , même de ceux

des temps barbares dont il conseilloit la lecture.

// y a de Vor , disoit-il , dans cefumier : juge-

ment qui déplaira sans doute à tant de beaux

esprits modernes , qui nous donnent tant de fu-

mier, en nous promet lant beaucoup d'or. Il

n'étoit pas même étranger à la théologie mys-

tique , laquelle , selon lui , est à la théologie

ordinaire , ce que la poésie est à réloquence ,

c'est-à-dire , qu'elle émcui d.wantage. On en

peut juger par sa Théodicée où règne un cer-

tain goût de spiritualité , qui décéleroit plus, en

quehjue sorte , un docteur ascétique , qu'un

philosophe, si la philosophie, qui n'est autre

chose que l'esprit de raisonnement, n'y étoit por-

tée au plus haut degré. On peut encore s'en con-

vaincre par ce qu'il dit au sujet de la dispute

entre Bossuet et Fénélon , où il établit avec au-

tant de précision que de clarté le nœud de lâ

difficulté : ce qui fait remarquer à Fontenelle,

qu'il décida la question sur le quiéfisme, comme
le pape, avant même que la décision fût venue

de Rome.
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Il est assez curieux d'apprendre que le même

plîilosoplie qui avoit défendu, contre les soci-

nieiis, le mystère de la Trinité, s'attacha encore

à justifier de tout reproche de contradiction et

d'absurdité le m5'^sfère de la transsubstantia-

tion, si odieux aux protestans : chose presque

incroyable dans un luthérien, si elle n'étoit

aussi bien attestée. « Leibnitz, dit l'éditeur dans

» son excellent discours préliminaire, entretenoit

3» une correspondance suivie avec le P. Des-

3» bosses, jésuite : les lettres qu'il écrivoit à ce

5 religieux ont été imprimées pour la première

3» fois dans la collection de M. Dutens. Il n'est

> presque aucune de ces lettres depuis 1709, jus-

j> qu'à 17 16, où il ne soit question du dogme de

» la transsubstantiation, l eibnitz prétendoit en

» prouver la possibilité d'après les principes de

» sa philosophie; peu de mois avant sa mort, il

» fournissoit encore des éclaircissemens sur ce

y point au P. Desbosses. Nous n'avons pas cru

» devoir rapporter dans notre ouvrage les raison-

5> nemens de Leibnitz, parce qu'ils supposent une

3) connoissance profonde du système des mona-

» des, système assez difficile à entendre, et pen

>> connu parmi nous. Mais il résulte toujours de

» là une conséquence très-importante; c'est que

> tout homme qui fait profession de quelque mo-



( II )

» (lestie, fût-il incrédule , doit^fre très-réservé à

> soutenir que le mystère de l'Eucharistie est in-

3> conciliable avec les principes de la raison et

> de la physique. . . Le trait que nous citons de

» Leibnitz, prouve que rien ne seroit moins sage

y> que la promptitude à porter ce jugement; sur-

» tout si on se rappelle en même temps qu'un

» autre puissant génie. Descartes, a continué de

V croire au même mystère, après avoir essayé

» de l'approfondir, et en a donné aussi une expli-

> cation qu'il jugeoit très-p!ausible.

» Ce trait cilé nous rend encore très-croyable

» ce fait rapporté par l'auteur des Obseri^ations

•» historiques sur la littérature allemande , etc.

» imprimées en 1782 , à Paris , chez Savoie,

V Cet auteur, très-digne de foi par lui-même,

» M. Louis -Théodore Hérissant, avocat au

> parlement de Paris, et depuis conseiller de

y> légation à la diète de Ratisbonne, déclare,

3» page 141, et nous l'a confirmé depuis de vive

V voix
, qu'i/Tz savant professeur en droit à

}} runii^ersite' de Leipsic , lui a dit auoir entre

» les mains une démonstration mathématique

» de la transsubstantiation, par Leibnitz. Cette

> démonstration tombe apparem.ment , non sur

> la réalité, mais sur la possibilité du mystère.

y> Nous avons désiré connoître le nom de ce
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3» professeur, ef M. Hérissant nous a dit qne

» c'étoit M. Seger y mort seulement depuis quel-

V qiies années.

y> M. Leibnilz, atfacbé par sa profession ex-

>> térieure à la confession d'Augsbourg, avoit

» bien quelque intérêt à prouver (]u'il ne répu-

3> gnoit pas qne le même corps fut présent en

ï plusieurs lieux à la fois; mais il n'en avoit point

î> à défendre le dogme de la transuibstantiation,

)> tel cju'il est soutenu par les catholi.|ues. Quand

y> il commença d'entrer en discussion sur cet ob-

5> jet avec le P. Desbosses , dans sa lettre du

» 8 septembre 1709, il lui dit : Vous me deman-

y> dez quelle est ma manière dVxplicjuer l'Eucba-

y> ristie
;

je réponds que, parmi nous , il n'y a

3) aucun lieu à la transsubstantiation , ni à la con-

» substantiation ,
parce que nous croyons sim-

» plemenf qu'en recevant le pain, on reçoit en

» même temps le corps de J. C; ainsi il nous

» suffit d'exp1i(|uer la présence de ce corps ».

Une autre cbose nm moins curieuse et non

moins intéressante, c'est la tendance et les dis-

positions favorables qne I-eibnitz ne cessa de'

manifester pour l'égli^^e romaine : et sans parler

du désir constant qu'il manifesta de réunir les

deux communions, on voit dans ses Pensées

combien peu il éfoit éloigné de se faire calho-
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lique. Pelisson et Arnaud s'en flatfoienf. Dans

une lettre écrifç le i3 mars 1686, au landgrave

de Hesse-Rinfcls , ce rernier déclare : « Qu'il

» ne goûte point certaines pensées philosophi-

» ques de Leibnitz (qu'il assure cependant lui

» avoir fait goûter dans la suite avec quelques

» explications) , et il conjecture que c'est l'at-

» tache de Leibnitz à ces opinions là , et à la

». crainte qu'on n'eût peine de les souffrir dans

i) l'église catholique , qui l'empêche d'entrer

i> dans cette église, quoique , s'il m'en souvient

» bien, ajoute-t-il, votre altesse l'eût obligé de

» reconnoître qu'on ne peut douter raisonnable-

» ment qu'elle ne soit la véritable église ».

Trois ans après, le 6 octobre 1689, le même
écrivoit à monsieur Dnvaucel, son correspon-

dant à Rome : « J'ai une lettre par* latjuelle

V Leibnitz témoignoit n'avoir pas de l'éloigne-

» ment à se faire catho1i(jue » : il l'engage à faire

connoître à Leibnitz un ouvrage postjiume de

Grotius, contre le ministre Rivet , dans l'espé-

rance que Leibnitz seroit touché des raisons et

de l'exemple de, ce savant illustre. « Grotiù'*,

» dit-il, étoit tout-à-fait, sur la fin de sa vie,

•î) dans les sentiuieh's de l'église' catholique^ ctttit-

» me Jurieu le sait bien dire dans son éspril

» de M. Arnaud, et il établit fortement dans
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'S son livre postliume, que les dogmes de la foi

)i se doivent décider par la tradition et l'auto-

i) rite de l'église, et non par la seule Ecriture;

)) ce qui renverse toutes les hérésies et le soci-

j) nianisrne plu^^ cjue pas un antre (i}.

M. de Mutr , savant protestant , dans son

Journal des Arts et Lillerat lire y
7®. partie, fait

mention d'un manuscrit deLeibnitz, qu'on garde

dans la bibliothèque électorale de Hanovre ,

« où, dit - il , la doctrine catholique, dans les

î) points même auxquels les protestans sont les

)) plus opposés, est défendue avec tant d'ardeur ,

)) que si on ne connoissoit pas l'écriture de Leib*

V nitz, par mille et mille feuilles écrites de sa

(i) M.Arnaud, lettre $49 , s'étend d'avantage sur Gro-

tins, et témoigne que M. Bignon, avocat général, l'avoit

assure que Grotlus lui avoit promis de faire publiquement

profession de la religion catholique, aussitôt qu'il seroit

revenu de Suéde, où il alloit rendre compte de son ambas-

sade à la reine Christme. Dans la lettre 334, M. Arnaud

paroît pleinement assuré que Grotius
,

qtiand il alla en

Suède, peu de temps avant sa mort, tendre compte de son

ambassade, ne faisoit plus profession dtj lu religion calvi-

niste; et il prie le landgrave de s'en informer auprès de la

reine Christine , a(in qu'il pût convaincre ceux qui con-

testoicnt ce fait , par le Icmoigaage de cette pricces«â. ( A'c/e

derédtéeur').
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» main , on ne pourroit le croire l'auteur de cet

» ouvrage ». (Dictionnaire historique de Feller).

Un des endroits les plus intéressans de cet

ouvrage , et celui cjui n'a pas dû coûter le moins

à l'auteur, c'est l'analyse de la controverse entre

Leibnitz et Bossuet, sur un projet de réunion

des luthériens à l'église romaine. On sait (ju'ils

se chargèrent l'un et l'autre de négocier cette

grande entreprise, au nom de quelques princes

et ministres protestans d'Allemagne, et rien ne

paroissoit plus propre à en accélérer la réussite

que ce concours des deux plus grands hommes
qu'eussent alors les deux communions. On aime

à voir tout ce qu'ils firent l'un et l'autre pour

parvenir à ce but, et avec quelles armes ils »e

combattoient pour se réunir. Ou aime à suivre

cette correspondance polémique , où l'un dé-

ploie cette souplesse de génie, et cette sagacité

de dialecti(}ue qui pousse l'art, pour ainsi dire,

jusqu'à ses dernières limites', et l'autre, cette

vigueur de moyens, et cette fécondité inépui-

sable de raisonnemens, qui tenoit autant à la

bonté de sa cause, qu'à la forte trempe de son

esprit. C'est, sans doute, une gloire insigne pour

Leibnitz de s'être montré digne en cette occasion

d'entrer en lice avec notre Hercule théologique,

et de se mesurer noblement avec lui) mais on
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ne peut nier que Bossuet ne se soit ici surpassé

lui-même, ison mémoire en faveur du concile de

Trente, en réponse à celui de Leibnitz, est.^ à

notre avis, ce qu'il a fait de plus serré, de plus

profond, et de plus logi(jue en matière de con-

troverse. Sa lettre à Leibnitz, où il prouve que

les luthériens doivent être regardés comme des

hérétiques obstinés, est un chef-d'œuvre dont

chaque ligne est un trait de lumière : et ce qu'il

y a de plus remarquable, c'est qu'à cette époijue

Bossuet touchoit à la fin de sa carrière : par où

l'on voit, pour nous servir des expressions de

l'éditeur, que ce soleil extraordinaire a, dans

son couchant, peut-être encore plus de feu et de

lumière que dans son midi.

On ne sait point précisément quelle raison

particulière fit avorter une réunion aussi dési-

rable. Jl paroît seulement que le grand nœud de

l'affaire tenoit à la condition qu'imposoit Leib-

nitz, sinon de révoquer, du moins de suspendre

les anathêmes du concile de Trente contre les

protestans, et de regarder ce concile comme non

reçu en France, même quant à la foi. On sait

que Bossuet refnsa constamment d'entendre , sur

ce point, aucun accommodement, et qu'en fair

sant plusieurs avances relatives à la discipline,

il ne voulut jamais se départir de ce principe

fondamental.
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fondamental*, que renoncer au concile de Trente

ou à la foi catholique, n'étoit qu'une seule et

même chose. Mais ce projet de réunion, quoi-

que manqué, n'a pas été sans quelque avantage

pour la religion, tant par les discussions inté-

ressantes auxquelles il a donné lieu, que par les

aveux précieux arrachés, dans cette occasion,

aux défenseurs du parti luthérien. On voit, entre

autres choses, qu'ils avoient été amenés à recon-

noîtrc le grand principe de l'infaillibilité de

l'église, base fondamentale de l'église romaine;

la nécessité d'un chef; et que, par une suite né-

cessaire, ils avouoient que ce n'étoit point aux

catholiques à se réunir aux luthériens , mais aux

luthériens à se réunir aux catholiques, comme
possédant seuls la succession , et formant exclu-

sivement l'antique tronc et la véritable tige chré-

tienne. Pas importans faits vers la vérité, et qui

seuls auroient dû suffire pour terminer l'affaire,

s'il pouvoit y avoir sur la terre une affaire où

les passions , les préjugés et les intérêts humains

n'entrassent point. Mais quelles qu'aient été les

raisons qui ont arrêté cette réunion , on peut

dire du moins qu'elle a été préparée. « Toutes

» les pièces de la négociation, remarque l'édi-

» teur, subsistent heureusement, la cause est

> instruite; les moyens, de part et d'autre, ont

I. B
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3» été produits et discutés, les principaux obstacles

» applanis; et quand les momens marqués dans

5> les décrets de la providence, pour la réutiioti,

» seront arrivés, la science n'aura, ponr ainsi

» dire, prescjue plus rien à faire; le zèle et la

» droiture suffiront pour achever ce grand ou-

> vrage ».

C'est une idée très-heureuse que d'avoir ras-

semblé, dans un seul corps, les pensées éparses

de ce rare génie, sur la religion et la morale;

c'est le plus beau pendant que 1 edileur pût don-

ner à son ouvrage âa Christianisme de Bacon (i);

c'est un nouveau service qu'il rend à la reli-

gion chrétienne, en nous montrant ainsi ces

deux grands hommes, dont l'un a fondé, pour

ainsi dire, l'édifice des sciences humaines, et

dont l'autre en a parcouru tout le cercle , se don-

nant mutuellement la main pour le soutenir,

et marchanJ du même pas pour combattre ses

ennemis. Ef quels noms , en effet , furent ja-

mais plus propres à les confondre? S'ils pèsent

le poids di^s suffrages, (]uels suffrages plus im-

posans? s'il leur faut des têtes pensantes, où en

trouveront-ils (jui aient pensé davantage? qui

(i) l.p Christianisme de François Bacon, rhauceliev d'Angle-

terre, ou Penspes et Sertimens de ce grand homme sur la religion
;

St vol. ia-i2. Prix , 4 Ir., et 6 fr. IVauc de port.
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doutera raisonnablement là oii de pareils yeux

voient la certitude? et quelle pitié d'être fiers,

quand ces colosses de science sont humbles, et

mettent leur grandeur à ployer leur raison sous

le joug des plus hauts mystères.

C'est sans doute pour affoiblir la force de cet

argument, et se débarraser de ces autorités si

incommodes, que les ennemis du christianisme

se sont plu à jeter des nuages sur la foi religieuse

de Leibnilz, ainsi qu'ils l'ont fait sur celle de

Kacon. On sait que Voltaire n'a pas ménage

davantage Pascal, Bossuet et Fénélonj et s'il

ne nous avoit accoutumé à de semblables im-

putations, aussi contraires à la vérité qu'à la vrai-

semblance, on auroit de la peine à comprendre

comment il a pu dire dans la vie de Charles XII,

en parlant de Leibnitz, que ce fameux philo-'

sophe pensait et parlait librement , et qu'il

auoit inspiré ses sentimens libres à plus d'un,

prince. Tous les écrits de Leibuitz déposeront

éternellement contre ce jugement étrange. Et

certes , en quoi donc pensoit-il et parloif-il li-

brement, celui qui passa sa vie à réfuter tous

les auteurs téméraires de son temps qui p'ensoient

et écrivoient trop librement ; celui qui, bienloia

de fronder les mystères du christianisme, s'ap-

pliqua constamment à en démontrer la possibi-

B 2
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îité; celui qui prétendoit qu'il falloit réprimer

tous ceux qui abusoieiit de leur liberté pour pro-

pager le poison de leur doctrine ? En quoi iwoitil

inspiré ses sentimens libres à plus d'un prince

,

celui qui a voit fait pour le prince Eugène les

Principes de la nature et de la grâce ,fondés

enraison ,cç\\\\<\Ol\ , consulté parle roi de Prusse

sur rétablissement d'une académie à Berlin
,

mit à la tête des statuts , qu'elle s'occuperoit de

la bonne éducation , qui est l'éducation chré-

tienne, et qu'elle veilleroit à la propagation de

]a foi chez les infidèles. Quoi donc ? Voltaire

voudroit-il que Leibnitz pensât différemment

de ce qu'il parloit, ou qu'il parlât différemment

de ce qu'il écrivoit? Ne voilà-t-il pas un beau

rôle qu'il fait jouer à cefameux philosophe y ea

le mettant ainsi en pleine contradiction avec lui-

même; et n'est-ce pas un grand honneur qu'il fait

à la philosophie, en supposant qu'une telle con-

tradiction ,
qui supposeroit autant d'inconsé-

quence que de mauvaise foi, ne l'empêche nulle-

ment d'être un fameux philosophe? Mais (ju'al-

tendre d'un homme qui parloit aussi et pensait

librement y c'est-à-dire , qui écrivoit sans frein , et

pensoit sans principes; qui écrivoit au gré de sa

passion, et pensoit au gré de ses fantaisies; qui

se jouoit de toutes les vérités comme de toutes
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les réputations-, et qoi ne s'est servi de sa liberté

de penser et d'écrire, que pour répandre parmi

nous la licence des opinions et le libertinage des

mœurs.

Jl est vrai queFontenelle nous dit, (\\Con aC'

cuse Leihnitz de nut^oir été qu'un grand et

rigide ohsen^ateur du droit naturel , et que

ses pasteurs lui en ont fait des réprimandes

publiques et inutiles. Mais sur quel fondement

ponvoit donc porter cette accusation? Ne se-

roit-ce pas là un^ plaisant observateur rigide du

droit natnrel, que celui qui aiiroit passé toute

sa vie à déiendre le christianisme, sans y croire ;

la première loi du droit naturel étant de ne pa&

parier contre sa conscience? et quel seroit en-

core ce grand et rigide ohseri'aieur^du droit

naturel i (fui auroit sans cesse fourni des armes

contre le droit naturel, en démontrant par-touC

son insuffisance, et la nécessité d'une révélation

pour y suppléer ? Quant aux réprimandes des-

ministres luthériens, Téditeur prouve très-bien

qu'elles pouvoient venir du peu de confiance

qu'il leur témoignoit , et de son peu de fréquen-

tation des exercices publics de son église, à la-

quelle il ne tenoit que par de foib- s liens. Mais
il remarque en même tempi> combien il seroit

injuste d'en rien conclure contre la sincérité de
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son christianisme : que Leibnitz étoit comme
tant d'autres, même très-éclairés, qui voient le

meilleur et font le pire
j
que l'on contrediroit

l'expérience journalière, et qu'on ne connoîtroifc

pas le cœur humain , si l'on prélendoit qu'un

homme n'est pas convaincu de sa religion , uni-

quement parce qu'il en néglige les pratiques ',

et que telle est la nature de l'homme , que la.

contradiction qui se rencontre fréquemment en-

tre sa conduite et ses principes , ne prouve point

du tout qu'il n'est pas convaincu de ces principes.

L'éditeur ne réfute pas avec moins d'avan-r

tage ceux qui se prévalent d'une espèce de pro-

verbe qui couroit en Allemagne .: Leibnitz ne

croit rien; Leibnitz glaubt nicJits ; et il prouve

que ce prétendu proverbe n'a trait qu'aux con-

troverses qui divisent les luthériens et les catho-

liques, et que les ministres, mécontens de sa pro-

pension pour l'église romaine , avoient accré-

dité ce jeu de mots, auquel avoit donné occasion

la finale de son nom. Il répond enfin à ceux qui

VOudi.'oiept tirer quelque induction contre sa,

croyance religieuse des discours et objets frir

voles dont il s'occupoit dans ses derniers momens,

et il. leur prouve que Leiunitz ne croyoit nulle-»

ment mourir sitôt-, qu'il fut toujours, dans sa

dernière maladie, tranquille sur son état, çt
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qu'il n'est donc pas étonnant qu*il ne se iolt

point occupé sérieusement d'une mort qu'il n'at-

tendoit pas.

Cet ouvrage ne doit point être confondu avec

cette foule de livres dont le public eit inondé,

sons le nom à'esprit, de pensées , de génie d&

tel ou tel grand homme, et qui, pour la plupart^

ne sont que d'indigestes compilations , où le

héros est dépecé sans ordre comme sans dessein.

Outre l'extrême courage qu^il a fall^ pour dé-

ferrer cette foule de pensées ensevelies et éparses.

eà et là dans cet immense réservoir, où si peu

de personnes sont en état de les chercher, l'édi-

teur a montré une rare sagacité dans la manière

de les classer , de les fortifier les unes par les

autres, et d'en former un bel et vaste ensem-

ble , où se retrouve tout entier le génie de Leib-

nitz. On ne peut donc que lui savoir gré d'un

ouvrage qui suppose autant de discernement que

de travail, et il n'est personne qui n'applaudisse

à ce que lui écrivoit le célèbre Bonnet, auquel

il avoit envoyé sa première édition : « Je me
V joins à tous les amis du vrai savoir et de la

» vertu pour vous remercier de l'excellent pré-

5> sent de votre Leibnitz. C'étoit à vous qu'il

> éfoit réservé d'épurer la mine, et de nous don-

:» aer sans alliage l'or du Platon moderne. Votre



(24)
5> collection est faite avec autant de goût qne

3> d'intelligence. Vous auriez pu l'intituler : 1'^^-

5> prit et le cœur de Leihnitz ; car le cœur, le

y> cœur de ce grand homme ne s'y peint pas moins

> que son esprit et son génie ». Mais ce qui étoit

vrai pour la première édition, l'est encore plus

pour la seconde, qui n'est qu'une plus abon-

danle exploitation de cette mine d or , et où se

trouve un plus grand nombre de notes curieu-

ses et instructives , de faits inléressans sur la

vie de Leibnitz, et de passages propres à nous

faire encore mieux connoître le cœur et l'esprit

de ce grand homme.

Nous reviendrons incessamment sur cet ou-

vrage.

GÉNIE DU Christianisme , ou Beautés

de la Religion chrétienne ; par François-

Auguste Chateaubriand : i gros vol. in-8". A
Paris, chez Migneret , et chez Le Clere;

prix, II fr. , et i5 fr. franc de port.

Peu d'ouvrage ont eu un plus brillant succès,

et ont fait une plus grande sensation que le Gé-

nie du Christianisme , soit que l'on se dégoûte

4psensibleraent des ouvrages marqués au sceau
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de Timpiélé, soit qu'un sujet aussi piquant ait

vivement intéressé la curiosité publique, soit

plutôt que l'auteur ait imprimé sur cette produc-

tion un caractère d'originalité dont il n'a trouvé

nulle part le modèle. Ce n'est pas que l'on n'ait

parlé avant lui des beautés morales et même
poétiques du christianisme; ce n'est pas que

plusieurs écrivains n'eussent fait observer que

la religion est la source de la sensibilité et du

véritable enthousiasme : qu'il y a en elle quelque

chose d'auguste et de superbe qui donne de la

hauteur aux pensées, et aux paroles de la magni-

ficence : qu'elle est l'ame des vrais talens , comme
elle est la passion des grands cœurs : que plus le

génie s'approche d'elle, et plus il atteint la per-

fection : qu'elle seule peut véritablement l'alimen-

ter, tant par la sublimité des spectacles qu'elle

présente , que par l'héroïsme des sentimens

qu'elle inspire; et que sous ce rapport, les arts

ne lui doivent pas moins que les vertus , la science

que la morale, les lettres que les gouvernemens.

Mais développer cette idée générale avec autant

d'agrément que de profondeur, la suivre sous

toutes ses faces, l'appuyer de tous les secours

de l'érudition et de toute Pautorité de l'histoire;

en faire un corps d'ouvrage où tout s'enchaîne

mutuellement et tend au même but^ l'appliquer
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à tous les genres âe talens , à fous les genres de

beautés, à tous les genres de services : suivre

tous ces rapports secrets et toutes ces affinités

harmonieuses qui se trouvent entre nos affections

et notre croyance, entre les mystères du cœur et

les mystères de la foi, entre la pureté du goût et

la pureté de la morale, entre la perfection du génie

et la perfection des vertus, entre les pratiques

de l'homme chrétien et les devoirs de l'homme

social
;
prouver par un enchaînement soutenu

de faits et de principes, d'exemples et de pré-

ceptes, que le christianisme est éminemment la

religion de l'orateur , du poëte, de l'ami tendre,

de l'épouse chaste et fidèle , du grand capitaine,

du grand législateur et du grand politique ;

qu'elle est aussi utile à celui qui obéit qu'à celui

qui commande, à celui qui veut méditer qu'à

celui qui veut agir, au contemplatif qu'à l'ar-

tiste : que l'homme enfin tient à Dieu par

toutes ses facultés , et que le sentiment religieux

retentit, pour ainsi dire , jusqu'à la dernière

fibre de son cœur : voilà ce qui est neuf et origi-

nal , ce qui appartient véritablement au talent

de M. de Chateaubriand , et ce qui fait de son

livre un ouvrage qui , dans son genre, ne peut

être comparé qu'à lui-même.

Cependant plusieurs personnes religieuses se
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sont effaroucliees de cette manière trop liumaine

de présenter le christianisme. Elles ont craint

qne son auguste majesté n'en fut blessée, que

l'autorité de ses preuves essentielles n'en fut af-

foiblie , et que son véritable esprit, bien supé-

rieur à son génie , ne disparut devant ses heau^

tés. Nous leur avons entendu dire que l'Evan-

gile n'est nullement une poétique; qu'on ne fait

point un cours de religion , comme un cours de

littérature; qu'il faut apprécier le cliristianisme

par ses effets divins, et non par ses effets drama-

titjues; cpi'il prend sa source de plus haut; qu'on

doit juger de sa beauté, non par la sensibilité et

l'imagination, mais par la sublimité de sa mo-
rale, et la véritable profondeur de ses dogmes;

que vu, sous ce dernier rapport, il n'a point de

génie , et que ce mot profane paroît le dégrader

en l'assimilant de trop près à un don purement

naturel , ou à une passion purement mondaine.

On peut répondre à ces personnes, dont les

scrupules sont d'ailleurs respectables, que ces

nouveaux rapports sous lesquels l'auteur pré-

sente le christianisme, sont plutôt une manière

de l'envisager que de le prouver : qu'il le sup-

pose déjà prouvé; qu'il ne le prouve ainsi que

par une surabondance de droit; qu'il ne prétend

pas nous donner ses. beautés poétiques et mO"
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raies, comme des preuves rigoureu'îes , mai»

seulement comme des preuves subsidiaires dont

sa vérité et sa certitude n'ont nullement besolir;

que si l'on ne fait pas un cours de religion, com-

me un cours de littérature, on peut faire un

cours de littérature pour faire aimer la religion;

qu'au surplus on peut parler sans inconvénient da

génie du chrislianisnie , quand ce génie se mon-

tre tout fécond en immenses bienfaits et en ma-

gnifitjues chefs-d'œuvre, et qu'il n'est pas même
indigne de lui de se passionner^ lorsque c'est

pour ce beau, ce grand et ce sublime, dont il

est, à la fois, et le principe et le modèle.

Et certes, c'est une assez belle poétique que

celle où l'on montre que cette religion , appelée

barbare parles sophistes, a cependant tiré l'Eu-

rope de la barbarie : que cette religion monacale

a cependant plus fait de bien, avec ses moines,

que la philosophie avec tous ses académiciens;

et qu'ime poignée de missionnaires a plus con-

tribué au progrès de la civilisation que n'au-

roit pu le faire une armée de mathématiciens et

même de chimistes : que cette religion , si dure et

si inhumaine, a cependant formé en Europe tous

les établissemens d'humanité : ([.ue cette religion,

toute occupée d'un autre monde, a cependant

mieux que toute autre calculé les vrais intérêts
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de celui-ci: que cette religion si humble, si igno-

rante, si remplie de minuties et de petitesses,

a cependant rempli ce monde des plus illustres

productions du génie
;
que loin d'en contenir

l'essor, elle l'inspire et l'aggrandil
;
que l'imagi-

nation y puise ses plus touchans tableaux, le

sentiment ses émotions les plus exquises , l'intel-

ligence ses plus hardies conceptions; et qu'enfin

également pleine d'attraits et de lumières , toute

vivante d'espérance et d'amour, elle enchante à

la Fois et la vie et la mort.

C'est une assez belle poétique, que celle où,

par une opposition toute naturelle, l'on montre

encore que, puisque cette religion, tant ridicu-

lisée jusqu'ici, est néanmoins la seule belle, la

seule aimable, la seule digne de respect; cette

philosophie tant prônée comme la mère des ta-

lens, le principe du goût, et la source des plus

hautes pensées, ne peut donc être par elle-même

«qu'une triste raisonneuse, aussi morte pour l'i-

magination que pour la vertu, aussi dénuée des

véritables grâces que des véritables consola-

tions , aussi froide que ses calculs, aussi dé-

charnée que ses abstractions; qui, disséquant

tout, tue tout ; et qui , aussi pauvre et mescjuiue

dans ses créations, que désolante par son néant

doit énerver l'esprit en attiédissant le cœur, et
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sentir d'autant moins, qu'elle affecte de penser

davantage.

Nous conviendrons, si l'on veut, que Bos-

suet, accoutumé à s'élever jusqu'aux sommités

des choses, et nonrri de la substance la plus ex-

quise et du SMC le plus pur de la religion , y a

vu un autre génie et d'autres beautés. Mais de

ce que, pour prouver le christianisme , il a pris

une autre marche , plus analogue à son génie

et à son siècle, il n'est pas dit qu'il n'eut pas ap-

plaudi au zèle de M. de Chateaubriand , qui, se

trouvant dans d'autres circonstances , prend

pour combattre un autre terrain
;
qui , à de nou-

Tcaux maux apporte de nouveaux remèdes,

oppose à de nouveaux dangers de nouvelles

précautions, et avec -de nouveaux ennemis àe

sert de nouvelles armes.

C'est ce que l'auteur a si bien développé dans

sa défense; ouvrage dans lequel son talent se

montre dans un nouveau jour, et où l'on voit

qu'il ne sait pas moins discutçr que peindre.

C'est-là qu'il justifie victorieusement ce nouveau

genre d'apologétique, imparfait, sans doute

pour des théologiens, étranger peut-être à des

âmes pieuses, mais très-utile aux gens de lettres

et aux gens du monde, pour lesquels principa-

lement il a travaillé, et qui, amorcés, pour ainsi
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dire, par le cliarme de la matière et la variété

des tableaux qu'il fait passer sous leurs yeux,

parviendront d'autant plus peut-être à goûter

les fruits du christianisme , qu'ils auront su au-

paravant en admirer les fleurs.

Nous savons même que'cet innocent artifice,

si l'on peut s'exprimer ainsi, n'a pas été infruc-

tueux : nous savons que s'il n'a pas fait beau-

coup de conversions, il a produit beaucoup d'a-

mendes honorables : nous savons qu'il a déjà fait

taire beaucoup d'rnjustes préventions, et qu'il a

réconcilié avec la religion certains mondains

aussi frivoles qu'ignorans, qui la regardoient jus-

qu'ici comme l'apanage des sots, et qui convien-

nent aujourd'hui que l'on peut être bon chré-

tien et avoir le sens commun , sans préjudice

même de l'esprit. Nous savons qu'il a obtenu des

critiques, même les plus acharnés , des aveux

mémorables qu'ils n'eussent pas faits certaine-

ment il y a dix ans, et qui n'ont pu être arra-

chés que par la force de la vérité. L'un nous a

dit : « La philosophie et l'histoire ont reconnu

» ces grands services rendus au genre humain
y> par la religion chrétienne , sur-tout pour l'ai-

» der à sortir de cette effroyable barbarie, où il

» tomba dans ces siècles qui séparent en quelque

i> sorte les temps anciens des temps modernes ».
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L'autre s*est écrié : Qjiel cœur assez ingrat

pourrait nier les immenses bienfaits du chris-

tianisme ! Nous pourrions dire sans doute au pre-

mier, que l'histoire a bien reconnu ces services,

mais que \a philosophie s'est obstinée à les nier :

que Vhistoire eu fournit des preuves à chaque

page , mais que la philosophie n'a cessé de men-

tir imperturbablement à l'histoire : nous pour-

rions dire au second
,
que ces cœurs ingrats sont

Voltaire, Diderot, Plelvétius, Rayna! , et tous

leurs adeptes, qui n'ont cessé de nous donner le

christianisme comme une religion sauvage, en-

nemie des arts et de la raison, et la plus grande

calamité qui ait pesé sur l'espèce humaine. Mais

ne cherchons pas à diminuer le mérite de leurs

aveux, et contentons-nous d'en prendre acte,

pour les leur opposer, si jamais il leur prenoit

envie d'insulter encore à la religion de Newton
et de Descartes, de Bossuet et de Pascal.

Quatre parties divisent cet ouvrage. La pre-

mière traite des dogmes et de la doctrine , dans

leurs rapports avec le cœur, l'esprit et la cons-

titution de l'homme : c'est la métaphysique de

la religion.

La seconde et troisième traitent des rapports

du christianisme avec les beaux-arts, l'éloquence

et la littérature : c'est la poétique de la religion.

La
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Là quatrième traite du culte et de tout Ce

tjui regarde le clergé', c'est, pour ainsi dire, la

partie civile et politique de la religiojT.

Celle-ci est sans doule la plus intéressante,

parce qu'à une plus grande abondance de ta-

bleaux , elle rénnit une plus grande sobriété

d'imagination; que tout y e6t en faits: qu'elle

laisse par consécjueat moins de vague aux

pensées, moins d'arbitraire aux raisonnemens,

et que d'ailleurs le Génie du Chri tianisme

s'y rapporte plus directement au culte catho-

lique, qui est le vrai christianisme. C'est -là

sut-toîit que l'auteur nous le montre comme un

bienfait universel , tout éclatant de ses services,

tout rayonnant de ses bonnes œuvres; parlant

aux sens par ses cérémonies, au cœur par ses

prières 5 utile aux pauvres par ses secours, aux

malheureux par ses consolations, aux iajnorans

par ses instructions, aux arts par ses monumenset

ses temples , aux sciences par ses institutions mo-
nastiques, et enfin aux sociétés^ même politiques ,

par l'influence heureuse de ses enseignemens

,

par ses admirables fondations, et ses confrater-i

nités de bienfai^^ance diint lui seul a offert le

modMe. Nous rendons grâces principeilement

à l'auteur de sou article sur les missions, dont

il notis dépeint les merveilles avec autant de

I, G
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charme que de vérité. Personne n*a mieux célébra

que lui la gloire de ces apôtres des Indes, de

la Chine, des Antilles et du Paraguay, per-

sonne n'a mieux fait ressortir l'héroïque dé-

vouement et les incroyables travaux de ces

hommes, presque divins, non moins prodigieux

par leurs talens que par leurs vertus; qui, plus

grands en réalité qu'Orphée ne le fut en men-

songe, ont enchanté les forêts, et civilisé les

Dations, non par le charme de leur voix et le

son de leur lyre, mais par le pouvoir de leurs

vertus et l'ascendant de leur doctrine. On est

forcé sur-tout de se prosterner en idée devant

cette création sublime du Paraguay, sorti, pour

ainsi dire, du néant, à la voix de quelques jésuites ;

et dans un sentiment mêlé d'admiration et d'at-

tendrissement , on ne peut s'empêcher de s'écrier

avec M. de Chateaubriand : « C'est pourtant un

» culte bien étrange que celui-là, qui réunit,

y quand il lui plaît, toutes les forces politiques

> à toutes les forces morales, et qui crée, par

)> surabondance de moyens , des gouvernemens

» aussi sages que ceux desMinos et des Lycur-

» gués. L'Europe ne possédoit encore que des

» constitutions barbares, formées par le temps

» et le hasard , et la religion chrétienne faisoit

> revivre au Nouveau-Monde, tous les miracle*
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1» tîês législations antiques. Les hordes errante»

w des sauvages du Paraguay se fixcient; et une

v république évangélique so toit, à là parole do

» Dieu, du plus prolond des déserts».

Une des plus atroces calomnies que le fanatis-

me piiilosophique ait inventée contre les mission-

naires, c'est d'avoir favorisé l'oppression des In-

diens , et de leur avoir apporté des chaînes, en

leur apportant la foi. De là ces éloges affectés

qu'ils n'ont cessé de donner à Las-Casas , afin de

faire entendre que lui seul protesta contre les

cruautés dont fut souillée la conquête du Nou-
veau-Monde. L'auteur réfute victorieusement

cette accusation insensée^ et la confond sans

réplique par toute , l'autorité de l'histoire. Il

nous montre les tribunaux du Mexique et du
Pérou, réientissans des plaintes des mission-

naires. Il prouve que personne n'a élevé la voix

avec pius de force et de courage en faveur des

esclaves et des pauvres Indiens; qu'eux seuls ont

réclamé les droits sacrés de la nature contre la

tyrannie et la rapacité des blancs, non comme
nos déclaniateurs modernes , mais comme des

vrais amis de l'humanité, sans nuire ^ ni aux
propriétés, ni à l'ordre public. « Nous ne pré-

5» tendons pas, leur disoient-ils , aux profits (jue

y> vous poijvez faire avec les Indien-;, par de^
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j> voies légitimes, mais vous savez que rinten-

> tion du roi n'a jamais été que vous les regardiez

» comme des esclaves, et que la loi de Dieu vous

> le défend». Il cite à ce sujet le célèbre his-

torien de Charles-Quint , Robertson , dont le

témoignage est d'autant plus irrécusable, qu'il

étoit ministre presbytérien , et qui rend ici aux

prêtres catholiques l'hommage le plus éclatant, en

prouvant que ce n'est pas Las-Casas seul , mais

son ordre tout entier, et le reste des ecclésias-

tiques espagnols, qui réclamèrent constamment

contre les exactions et les violences dont l'Améri-

que fut le théâtre , et qui , dit-il , sont encore au-

jourd'hui regardés par les Indiens comme leurs

défenseurs naturels auxquels ils ont toujours

recours pour repousser les exactions et les vio-

lences auxquelles ils sont encore exposés.

Ce passage de Robertson, sur lequel la philo-

sophie a gardé le plus profond silence, est for-

mel , et son opinion est d'autant plus décisive

qu'il l'appuyé de toutes les preuves qui l'ont dé-

terminée : il faut le lire dans l'ouvrage même ,

où l'auteur n'a rien oublié pour le faire valoir.

Cependant , dites aujourd'hui aux admirateurs

des Incas , et autres romans de ce genre
, que ces

convertisseurs n'ont pas fait égorger, au nom
de Dieu , les Indiens qui ne vouloient pas ap-
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prendre leur catéchisme, et vous verrez coftimu

vous serez recu^.

On sait que le Gouvernement s'intéresse aujour-

d'hui au rétablissement des missions françoises ,

et il est incontestable que, sous les seuls rapports

du commerce et de la politique, elles méritent

toute son attention. De là l'accLieil que les Anglois

ont fait à nos missionnaires, et les si cours con-

sidérables qu'ils leur ont donné dans le dessein

011 ils sont de nous enlever encore , s'il étoit pos-

sible, cette branche de prospérité et de com-

munication lointaine. « Si la Chine nous est au-

y> jourd'hui fermée, dit l'auteur, si nous ue dis-

> putons pas aux Anglois l'empire des Tiides, ce

» n'est pas la faute des jésuites qui ont été sur le

» point de nous ouvrir ces vastes régions ».

Et en pailant des missions de la Nouvelle-

France; « tels furent, ajoute-t-il , les peuples

» que les missionnaires entreprirent de nous con-

» cilier par la religion. Si la France vit son empire

» s'étendre au Nouveau-Monde, si elle conserva

» si long-temps le Canada contre les Troquois et

» les Anglois unis, elle dut une partie de ses

» succès aux jésuites. Ce furent eux qui sau-

» vèrent la colonie au berceau, en plaçant, pour

» boulevard, devant elle, un village de Hurons
» et d'Iroquois chrétiens , en prévenant des coali-
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j» tîons générales d'Indiens, en négociant de*

» traités de paix , en voulant seuls s'exposer à la

» fureur des Troquois, pour traverser les desseins

» des Anglois. Les dépêches des gouverneurs de la

» Nouvelle-Angleterre ne cessent de peindre nos

» missionnaires comme leurs plus dangereux en-

» nemis; ils les représentent déconcertant tous

» les desseins de la puissance britannique , dé-

» couvrant ses secrets, et lui enlevant le cœur

» et les armes des sauvages ».

Nous regrettons de ne pouvoir mettre sous

les yeux de nos lecteurs cette multitude de ta-

bleaux dont tout l'ouvrage n'est , pour ainsi

dire
,
qu'une galerie ; ceux principalement où.

l'auteur rappelle les différens grands homme*
que la religion a produit , et où, par une analyse

aussi savante qu'ingénieuse de leur esprit et de

leur caractère, il montre leur supériorité sur

tous ceux dont la philosophie se vante. Que de

traits brillans dans les chapitres sur la îégisla,-

iion et la politique y sur les sciences exactes ,

la chimie et Thisioire naturelle : que d'idées

riches dans le chapitre intitulé : Que serait

aujourd'hui l'état de la société si le chris-

iianisme n'eut pas paru sur la terre? et dans

cet autre, où il prouve que Vincrédulité est

fa principale cause de la décadence du goui
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et de la dégénération du génie. Nous nous con-

tenterons d'en citer quelques-unes.

« Quand on ne crut pins rien à Athènes et à Rome ,

» les talons disparurent avec les dieux , et les Muses livrè-

» rent à la barbarie ceux qui n'avoient plus de foi en elles.

» L'athéisme ruine autant les beautés du génie que celles

» du sentiment; il est la source du mauvais goût et du

» crime
,
qui marchent presque toujours ensemble. Le pre-

» mier n'est que l'expression du second , comme la parole

» rend la pensée : ce sont deux dépravations correspondantes,

» l'une de l'esprit , l'autre du cœur.

» Dans un siècle de lumières , on ne sauroit croire jus-

» qu'à quel point les bonnes mœurs sont dépendantes du

5» bon goût, et le bon goût des bonnes mœurs. Les ouvra—

» ges de Racine , devenant toujours pins purs à mesure

» que l'auteur devient plus religieux , se terminent enfirr

» à Athalie. Remarquez, au contraire, comment l'impiété

3» et le génie de M. de Voltaire se décèlent à la fois dans

ï) ses écrits
,
par un mélange de choses exquises et de cho"

-y> ses odieuses.

>' Tout écrivain qui refuse de croire en Dieu y

* auteur de l'Univers , et juge des hommes, dont il a fait

» l'ame igimortelle, bannit d'abord l'infini de ses ouvrages.'

3» Il renferme sa pensée dans un cercle de boue , dont il

ï> ne peut plus sortir. Il ne voit rien de noble dans la na-

» ture ; tout s'y opère par d'impurs moyens de corruption

» et de régénération. Le vaste abîme n'est qu'un peu d'eau

y> bitumineuse • les montagnes sont de i^eûtes protubérances

w de pierres calcaires ou vitrescibles , et le ciel , oh le jour

» prépare une immense solitude , comme pour servir de
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V camp à cette armée des astres , que la nuit y arnène eo

a silence; le ciel, disons-nous, n'est pins qu'une étroite

y> voûte momentanément suspendue par la main capricieuse

» du hasard.

» SI r incrédule se trouve ainsi borné dans les choses de

» la nature , comment peindra-t-il l'homme avec eloquen-

^ ce? Les mots pour lui manquent de richesse, et les tré-

3» sors de l'expression lui sont fermés sans retour. Con-.

D) templez , au fond de ce tombeau , ce cadavre enseveli ,

.3) cette statue du néant, voilée d'un linceul; c'est tout

3) l'homme de l'athée ! fœtus né du corps impur de la fem-

i» me , au - dessous des animaux pour l'instinct
,
pondre

:» comme eux , et retournant comme eux en poudre , n'ayant

S) point de passions , mais des appétits ; n'obéissant point à

3) des lois morales , mais à des ressorts ph^ «iques ; vovant

» devant lui
,
pour toute fin , un sépulcre et des vers ; tel

3> est cet être qui se disoit animé d'un souffle immortel,

» Ne nous parlez plus des m^'^stères de lame , du charme

i> secret de la vertu ;
grâces de l'enfance , amours de lé^

» jeunesse , noble amitié , élévation de pensées , charmes

y> des tombeaux et de la patrie , tous vos euchantemen*

» sont détruits !

» ..... Si notre siècle littéraire est inférieur à celui de

» Louis XIV, n'en cherchons d'autre cause que notre ir-

î» religion. Nous avons déjà montré combien M. de Vol-

» taire eiit gagné à être chrétien; il disputeroit aujourd'hui

» la palme des muses à Racine. Ses ouvrages auroient pria

» cette teinte morale, sans laquelle rien n'est parfait; on.

» y trouveroit aussi ces aimables souvenirs du vieux temps,

V dont l'absence y forme un si grand vide. Celui qui re-»

« nie le Dieu de aoil paya est presque toujours un feomm©
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» sans respect pour la mémoire de ses pères; les tombeaux

» sont sans intérêt pour lui , les institutions de ses aïeux

» n^ lui sembleut que des coutumes barbares. Il n'a aucun

» plaisir à se rappeler les sentences , la sa o esse et les goûts

» de son antique mère.

» ..... Dans le livre qui a placé M. de Montesquieu

» au rang des hommes illustrei, il a magniricjnement répar©

j> ses torts, en fais^t l'éloge du culte
,
qu'il avoit eu l'im-

» prudence d'attaquer. La maturité de ses années etrinlérêt

» même de sa gloire lui firent comprendre que, pour éle-»

i> ver im monument durable , il falloit en creuser les foa»

» démens dans un sol moins mouvant que la poussière de

» ce monde ; son génie
,
qui embrassoit tous les temps ,

« s'est appuyé sur la seule religion , à qui tous les temps

5) sont promis.

» Il y a eu dans notre âge , à quelques exceptions près,

?) une sorte d'avortement général des talens. Ou diroic même
» que l'impiété , qui rend tout stérile , se manifeste aussi

V par l'appauvrissement de la nature pîiysique. Jetez le»

» yeux sur les générations qui succédèrent immédiatement

5> au siècle de Louis XIV. Où sont ces hommes aux figu-»

» res calmes et majestueuses, au port et aux vètemens no«

» blés, au langage épuré, à l'air guerrier et claïsique , con-

» quérant et inspiré des arts ? On les chercTîe et on ne

» les trouve plus. De petits hommes inconiius se promè-

» nent com.me des pygmées sous les hauts portiques des

» monumcns d'un autre âge. Sur leur front dur respirent

* l'égoïsme et le mépris de Dieu ; ils ont perdu et la no-s

» blesse de l'habit et la pureté du langage. On les pren^

» droit, Hon pour les fils, mais pour les balactins de la

9 graçide racq qui les 9. piécéde'a.
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» Les disciples de la nouvelle e'coïe fle'trissent l'imagi-

» nation avec je ne sais quelle vérité , qui n'est point la

» véritable vérité. Le style de ces hommes est sec, l'ex-

» pression sans franchise, l'imagination sans amour et sans

» flammé; ils n'ont nulle onction , nulle abondance, nulle

» simplicité. On ne sent point quelque chose de plein et de

» nourri dans leurs ouvrages; l'immensité n'y est point,

» parce que la divinité y manque. Au lieu de cotte tendre

'» religion, de cet instrument harmonieux dont, les auteurs

ï» du siècle de Louis XIV se servoient pour trouver le ton

» de leur éloquence , les écrivains modernes font usage

» d'une étroite philosophie qui va divisant et subdivisant

» toute cho<îe, mesurant les sentlmens au compas, soumet-

y> tant jusqu'à l'ame au calcul , et réduisant l'Univers,

» Dieu compris , à une soustraction passagère du néant.

y» Aussi le dix-huitième siècle diminue-t-il chaque iour

» dans la perspective , tandis quR le dix-septième grossit à

» mesure que nous nous en éloignons : l'un s'affaisse , l'au-

:• tre monte dans les cieux. On aura beau chercher à ra-

» valer le génie des Bossuet et des "Racine, il aiira le sort

M de cette grande figure d'Homère qu'on aperçoit derrièro

>• tous les âges : quelquefois elle est obscurcie par la pous-

» sière qu'un siècle fait en s'écroulant; mais aussitôt quft

5» le nuage s'est dissipé , on voit reparoître la majestiieuso

» figure, qui s'est encore agrandie
,
pour dominer les rui-

» nés nouvelles ».

C'est sur-tout par son talent de peindre que

l'auteur excelle , et nos lecteurs s'en convain-

cront par sa description de Saini-Denis.

On voyoit autrefois, près de Paris, do» sépultures, fa-
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meuses entré toutes les sépultures des Iiommes. Les étran-

gers venoient en foule visiter les merveilles de Saint-De-

nis. Ils V puisoient une profonde vénération pour la

ïrance, et s'en retournoient en disant en dedans d'eux-

mêmes , comme S. Grégoire : Cette nation est réellement

la plus grande entre les nations. Mais il s'est élevé un vent

de la colère, autour de l'édifice de la mort; les flots des

peuples ont été poussés sur lui, et les hommes étonnés se

demandent encore : Comment le temple ti'AMMON a dis-

paru sous les sables des déserts?

li'abbaye gothique où se rassembloient ces grands vas-

saux de la mort, ne manquoit point de gloire : les tré-ors

de la France étoient à ses partes; la Seine passoit à l'ex-

trémité de sa plaine; cent endroits célèbres remplisioient,

à quelque distance, tous les sites de beaux noin<:, tous les

champs de beaux souvenirs ; la ville d'Henri IV et de

Xouis-le-Grand étoit assise dans le voisinage; et l'antre

royal de Saint-Denis se trouvoit au centre de notre puis-

sance et de notre luxe, comme un vaste reliquaire oî^ l'on

jetoit les restes du temps, et la surabondance des grandeurs

de l'empire franrois.

C'est-là que venoient tour à tour s'engloutir les rois de

la France. Un d'entr'eux (et toujours le dernier descendu

dans ces abîmes ) restoit sur les degrés du souterrain, comme
pour inviter sa postérité à descendre. Cependant Louis XIV"

a vainement attendu ses deux derniers fils : l'un s'est

précipité au fond de la voûte, en laissant son ancêtre sur

le seuil ; l'autre, ainsi qu'Œdipe. a disparu dans une tem-

pête. Chose digne d'une éternelle méditation ! le premicf

monarque, que les envoyés de la juslire divine rencontrè-

rent, fut ce Louis si fameux par l'obéissance que les na-
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tions lui portoient! Il etoit encore tout entier dans son cer-

cueil. En vain
,
pour défendre son trône , il sembla se le-

ver avec la majesté de son siècle, et une arrière-garde de

huit siècles de rois; en vain, son geste menaraot épouvanta

les ennemis des morts, lorsque précipité dans une fosse

commune, il tomba sur le sein de Ma ie de Médicis ; to'it

fut détruit. Dieu, dans l'elFusion de sa colore, avoit juré

par lui-même de châtier la France : ne cherchons point

sur la terre les causes de pareils événemeus; elles sont plus

haut.

Dès le temps deBossnet, dars le souterrain de ces princes

anéantis, on pouvoit à peine déposer Madame Henriette :

a tant les rangsj- sont pressés , s'écrie !e plus éloquent des

» orateurs; tant la mort est promjHe à remplir ces places»!

En présence des âges, dont les flots écoulés grondent en-

core dans ces profondeurs, les esprits sont abattus par le

poids des pensées qui les oppressent. L'ame entière frémit

en contemplant tant de néant et tant de grandeur. Lors-

qu'on cherche une expression assez magnifique, pour pein-

dre ce qu'il y a de plus élevé , l'aiitre moitié de l'objet sol-

licite le terme le plus bas
,
poiir exprimer ce qu'il y a de

plus vil. Tout annonce qu'on est descendu à l'empire des

ruines; et à je ne sais quelle odeur de poussière, répandu©

sous ces arches funèbres, on croiroit respirer les temps

passés. Ici les ombres des vieilles voûtes s'abaissent
,
pour

se confondre avec les ombres des vieux tombeaux ; li^

des grilles de fer entourent inutilement ces bières , et ne

peuvent défendre la mort des empressemens des hommes.

Ecoutez le sourd travail du ver du sépulcre, qui semble

filer dans tous ces cercueils , les indestructibles réseaux de

la mort !
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tecteurs chrétiens

,
pardonnez aux larmes qui coulent

de nos yeux , en errant au milieu de cette famille de saint

Xouis et de Clovis. Si tout à coup, jetant à l'écart le drap

mortuaire qui le couvre , ces monarques alloient se dresser

dans leurs cercueils, et fixer sur nous leurs regards étince-

lans , à la lueur de cette lampe sépulcrale !. . . Oui, nous les

Toyons tous se lever à demi, ces spectres des rois 5 nous

distinguons leur race, nous les rcconnoissons , nous osons

interroger ces majestés du tombeau. Eh bien! peuple royal

de fantômes, dites-le nous ; vondriez-vous revivre mainte—

vant au prix d'une couronne ?. . . Mais d'où vient ce profond

silence? d'où vient que vous êtes tous muets sous ces voû-

tes? Vous secouez vos têtes royales, d'où tombe un nuage

de poussière; vos yeux se referment , et vous vous recouchez

lentement dans vos cercueils !

.... Mais où nous ont entraînés de futiles descriptions

de ces tombeaux déjà effacés de la terre ? Elles ne sont

plus ces fameuses sépultures. Les petits enfans se sont joués

avec les os des puissans monarques : Saint-Denis est désert!

l'oiseau l'a pris pour son passage , l'herbe croît sur ses autels

brisés, et au lieu de l'éternel cantique de la mort, qui re-

tentissoit sous ces dômes, on n'entend plus que les gouttes

de plnie qui tombent par son toit découvert , la chute de

quelque pierre qui se détache de ses murs en ruines , ou le

son de son horloge
,
qui va roulant dans les tombeaux vides

et les souterrains dévastés.

Ce morceau, à quelques incorrections près,

ne dépareroit pas les Nuùs d'Young. C'e^t le

génie du poëte anglois^ c'est le génie des orai-

sons funèbres de Madame et de Condé oui l'ont



(46)
inspiré. Nous poarrions en citer une foule d'au-

tres non moins brilla ns , et si nous ne le faisons

pa>!, ce ne peut être (jue par le défaut d'espace

et l'embarras -Ui choix.

On a beaucoup critiqué le style, le plan et

la contexture de cet ouvrage, nouvelle preuve

de la sensation qu'il a faite; et on ne peut nier

qu'il n'ait donn.^ à cet égard quelque prise à la

censure : qu'il eût pu être mieux fondu', et que,

plus resserré , il n'en eût été que plus fort : qu'on

y renco tre trop souvent des pensées inexactes,

des expressions aventurées, des endroits même
que le goût désavoue : on peut encore lui re»

procher de n'avoir pas toujours rais dans ses

discussions toute la gravité que dcmandoit l'im-

portance de son sujet, et de manquer quelque-

fois , en parlant des mystères, non-seulement de

préciï-ion, mais même de dignité. C'est ainsi qu'à

propos de la Trinité, il parle du nombre trois

qui n'est point engendré, et qui engendre loufes

les autres fractions, et que les grâces ont pris

pour /eur terme : qu'à propos de l'incarnation,

il nous montre la Vierge qui interpose sa beauté

entre notre néant et la majesté suprême : qu'à

propos des raisonnemens qu'il fait sur la rédemp'-

tion, il dit : » Vous ne trouverezlà niconsubstan-

i; tialité, dI co-équalité, ni union byposlalique.

X
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>» etc.; carie christianisme rûestpoint composé

» de ces choses » , proposition dout l'obscurité est

le moindre défaut (i). Nous pouvons en dire au-

tant des épisodes de René et à'Atahi j hors d'œu-

vres, qui sont ici d'autant plus déplacés, qu'ils s'ac-

cordent difficilement avec l'austérité des mœurs

chrétiennes, et auxquels le charme du style et

l'intérêt de la narration n'ôtent rien de leur incon-

venance. Mais , tout en convenant de ces défauts »

nous n'en croyons pas moins qu'il est peu d'ou-

vrages modernes où l'on remarque plus de mor-

ceaux saillans, plus de traits sublimes, plus d'a-

perçus heureux, plus de pensées ou fines ou pro-

fondes, plus d'observations neuves en politique,

en morale, en histoire, en littérature , et que

nos philosophes n'en peuvent présenter aucun

digne de rivaliser avec celui-ci par le talent,

et sur-tout par cette honnêteté de sentimens, et

ée goût de vertu qu'il respire. Nous n'en recon-

(l) L'auteur , il est vrai , s'est efforcé d'expliquer , dans

son avertissement, tout ce que cet endroit peut avoir de

dur , ce qui suppose la droiture de son intention j mais il

lions semble qu'il ne l'a pas fait assez clairement. Nous

eussions désiré qu'il eût retranché cette phrase : car /*

ciirlstianistns ne se compose pas de ces choses ; puisque,

au contraire , le christianisme se compose eseentlellenaenl

de ces choseï.
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noîtrons pas moins qu'on ne doit pas peut-être

exiger rigoureusement d'un ouvrage de cette na-

ture, (jue la marche en soit constamment didac-

tique et sévère, et que tout y soit soumis à la règle

et au compas: nous n'en croyons pas moins qu'il

étoit dilhcile de mieux remplir son but , et que

malgré ses imperfections, il produit tout l'effet

qu'il doit produire, puisqu'il prouve invincible^

ment tout ce qu'il doit prouver.

Cette seconde édition est purgée de certaine»

taches qui déparoienl la première. Profitant de

l'expérience et de l'amitié, l'auteur en a retranché

quelques assertions hasardées, quelques erreurs

graves, échappées à son inadvertance : celle

entr'astres sur le mariage des prêtres, qu'il ré-

tracte avec une candeur qui l'honore. « J'ai, dit-il,

3> soutenu qu'il a été permis dans l'église latine,

» jusques vers le milieu du douzième siècle»

» Rien n'est plus faux que celte assertion. Le

» septième cauion du concile de Latrart, tenu

» en II 38, n'a fait que confirmer le célibat

» ecclésiastique qui existoit bien avant cette

î> épocjue , et dont l'o'gine remonte jusqu'aux

» temps des apôtres. Le canon du premier con-

» ciîe de Tours que je cite en faveur de mon

V opinion, pourroit même servir contre moi; car

i s'il prouve qu'il y avoit des prêtres qui habi-

» toiealj
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"» toient avec des femmes, il prouve que ces

i> prêtres et ces diacres avoient encouru l'excom-

i> munication ». Il aura, sans doute, occasion

de perfectionner encore son ouvrage, et de le

rendre ainsi plus digne et de la religion et de

lui-même.

Les Paroles Mémorables des Grands
Hommes j i vol. in -18. Chez Le Clerc-,

prix, 2 fr. 5o c, et 3 fr. franc de port.

C'est sans doute un ouvrage intéressant que

le recueil des Paroles Mémorables des Grands

Hommes t c'est-à-dire, de tous ceux qui ont

marqué dans leur siècle par leur place ou par

leur génie. Ce n'est pas qu'un recueil d'actions

mémorables ne soit plus intéressant encore
;

mais il n'y a pas moins une véritable utilité à

rassembler, pour ainsi dire, dans un même fais-

ceau, toutes les maximes sages, les sentences

fameuses, les mots profonds de nos maîtres en

puissance comme en esprit , que tout le monde
ne peut pas aller chercher dans leurs histoires

ou dans leurs livres , et qui souvent les font

encore mieux connoître que leurs histoires et

leurs livres même. Ces Paroles Mémorables

peuvent d'ailleurs former dans leur ensemble un

I. D
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véiitabîe cours cl'ii^struction morale , d'aufant

plus fait pour Former les jeunes gens , ijue par

leur laconisme et le sel piquant dont elles sont

ordinairement assaisonnées , elles peuvent plus

aisément pénétrer à la fois dans le cœur et se

graver dans la mémoire. Il existoit déjà plusieurs

écrits dans ce genre, mais, ou inconipleis- daus

leur plan, ou plus faits pour amuser (|ue pour

instruire, et peut-être pour ne faire ni j'un ni

l'autre. Celui que nous annonçons doit -il entrer

dans celte classe? Nous lui devons sans doute

des éloges, mais il nous permettra aussi de lui

donner quelques avis.

Les grands hommes de ce recueil remontent

jusqu'aux sept sages de la Grèce , et c'est prendre

les choses de bien haut. Il fait passer en revue

tous les autres philosophes qui ont illustré les

écoles anciennes. Nous pensons qu'il s'est trop

appesanti sur leurs systèmes de morale, la plu-

part très-vagues et très-superficiels, et qui, en

général, n'ont rien de mémorable que la morgue

et la dureté avec laquelle il les débitoient, sans

parler de l'aridité de leurs maximes
,
qui, ver-

tueuses pour la plupart en elles-mêmes, ne res-

pirent aucun goût de vertu 3 sans en excf^p-

ter Epictète lui-même, qui laisse toujours per-

cer dans ses plus bellts maximes l'orgueil du
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stôYcismr^ et la dureté desséchante du fatalisme,

il y a plus de fond, de vérité et de substance

dans un seul de nos moralistes religieux , que

dans tous les pathos sophistiques des sept sages

de la Grèce, en y comprenant même Socrate ,

au sujet duquel on peut remarquer, que celui

qui se trouve à la tête d'eux tous, est précisé-

ment celui qui n'a rien écrit. L'auteur s'est sur-

tout trop arrêté sur les philosophes subalternes,

tels que les Périandre , les Cléobule , les Pit-

tacus, et autres de ce genre; sans parler de

l'inconvénient de faire étaler des maximes de

morale à des hommes parfaitement corrompus.

Par exemple, quel prix peut donc avoir tout

ce bavardage de vertu , que Ton trouve chez

Diogène , le plus impudent des cyniques, qui

après avoir falsifié les monnoies, falsifioit en-

core la philosophie ? et quel profit peut reti-

rer la jeunesse des plus belles paroles, quand

elles passent par de telles bouches?

On ne peut se dissimuler que, dans le choix

des paroles, l'auteur n'a pas toujours été assez

heureux, et qu'il a trop oublié ce que promet son

titre, c'est-à-dire, des paroles mémorables-

Les paroles ne peuvent être mémorables que par

le grand sentiment qu'elles supposent , ou la

grande moralité qu'elles expriment, ou le-grand

P 3
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gens qu'elles renferment. Or , une foule des pa-

roles citées dans ce recueil, n'ont nullement ce

caractère*, il y en a trop de vignes et d'insigni-

^antes. Ce sont pour la plupart des maxiuies

sa2;es, mais rebattues; des pri-ceptes excellens ,

liiais qui se trouvent partout, chez les grands

îiommes comme chez les petits : par exemple ,

celle de Théophraste, rien n'est plus précieux

que le temps j ou celle de Phocion : ilfaut pro-

mettre peu et le tenir^ D'autres ne méritent guère

d'être retenues : comme celle de Caton , parlant

de ceux qui l'itnitoient mal, ce sont des Catons

bien gauches : ou celle d^ilexandre-le-Grand ,

qui répondit à la reine de Carie, laquelle lui

avoit envoyé les meilleurs mets de sa table ;

Qu'il en avoit de bien meilleurs dont son gou-

verneur lui aToit appris la recette, ijui éloit de

dîner peu , pour bien souper. D'autres nous

out paru fausses ou exagérées : comme celles

d'Aristole, (jui dit , que la différence qui existe

entre un sat->ant et un ignorant, c'est celle que

Ion trouve entre un homme vivant et un ca^

Havre : ou celle de* Scipion l'Africain , que Von

dompte la fougue des hommes par la raison,

comme celle des chevaux par le jnanège. Je

ne me soucie nullement de savoir encore, que

Stilpon disoit à Démétrius, qui vouloit lui faire
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rendre ce qu'on lui avoit pris : on n'a rien touché

à ce qui ni\ipparlient , je possède encore raor»

éloquence , et ma science : mot plein d'orgueil,

t|ai n'est pas digne d'un grand homme. J'aime

heauconp mieux la maxime d'Aristote , qui,

interrogé sur ce que c'étoit qu'un ami, répon-

dit , que c'éloit une a?7ie qui anime deux corps ;

et Tauteur a raison de remarquer qu'on ne peut

pas donner de l'amitié une définition plus su-

blime. J'aime beaucoup mieux Phocion , qui sa-

chant fort bien le peu de cas que l'on doit faire

des applaudissemens du peuple, et se voyant \\a

jour applaudi d'une voix unanime , s'écria : N^ai-

je donc pas commis quelque soillse , sans quejs

711*en sois aperçu.

J'aime beaucoup mieux îa fille du roiCléo-

mèhes , qui voyant un ambassadeur faisant de

grandes promesses à son père : Chassez , lui dil-

elle, cet étranger là , de peur qu'il ne vous cor-

rompe. J'aime mieux Epaminondas, qui, venant

de gagner la bataille de Leuctres, disoit à ses

amis qui le félicitoient : La foie la plus viue que

je goilte , cest de songer au plaisir que mes pa~

rens éprouveront à la nouvelle de cette victoire.

J'aime mieux cette mère , laquelle avoit cinq

fils qui combattoient contre l'ennemi, et qui,

comme elle se mettoit à la porte du faubour<:

poiir apprendre de leurs nouvelks , dit à ceux
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qui lui apprirent qu'ils étoient tous morts au

combat : Ce n'est pas là ce que je i^eux sa-

roir ; mais s''ils ont remporté la victoire : ou

les paroles de cette autre mère, qui, enseve-

lissant son fils mort dans un combat , répon-

dit à une mère qui vouloit la consoler : Je ne

Valois mis au monde que pour cela. J'avoue

cependant qu'il y a dans l'héroïsme de ces deux

mères quelque chose d'atroce, qui outrage la

nature encore plus qu'il ne l'élève. Combien

sont plus sublimes , et tout ensemble plus ten-

dres et plus maternelles, ces paroles de la reines

Blanche à son fils saint Louis : Monjils, f»
7>ous aime bien , jnais je préférerais encore de

vous voir mort à mes pieds , plutôt que dç

VQUS savoir souillé d'un seul vice. On voit

tout à coup, dans ce seul mot, toute la diffé-

rence des deux religions, si toutefois le paga-

nisme en étoit une. Les admirateurs des ancien?

auront beau dire , il n'y a rien de grand quç

ce qui est dans le cœur humain ; il n'y a de

véritable héroïsme que celui qui est avoué par

la nature : tout le reste n'est que passion, exal-

tation de tête et vertu gigantesque, et par cqu-

séquent chimérique.

Le second volume , qui renferme les grandf

bomraes modernes jusqu'au règne de Louis XIV
inclusivement, est plus intéressant, tant par

\ ..
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le choix àe?, paroles i que parce que les person-

nages y sont plus près de nous , et nous ap-

partiennent davantage. Ce n'est pas que l'auteur

ne nous }' donne aussi quelquefois de simples

bons mots pour des paroles mémorables
;
qu'on

n'y trouve aussi quekjues noms qui sont plus

célèbres que grands , tandis qu'on y cherche en

vain quelquefois des hommes plus dignes de ce

nom. Et pour ne parler que des François, pour-

quoi n'y voit-on pas, par exemple, le sage

Montausier , disant au dauphin son élève celte

parole si belle : Monseigneur, si vous êtes

honnéle homme , vous ni'aimerez ; et si vous

ne l'êtes pas , vous me haïrez et je m'en con-

solerai. Ne valoit-elle donc pas la peine d'être

citée, encore plus que celle de Segrais : Le titre

(^académicien est le cordon bleu des beaux

esprits. Comment oublier encore celle du

maréchal de Luxembourg, au lit de la mort,

ç\\\ un verre d'eau donné au nom de Dieu , est

plus précieux en ce moment, que le gain de

plusieurs batailles : comment, après avoir cité

quelques maximes de Fénélon , qui pouvoient

être plus heureuses, le nom de Bossuet n'est-il

pas venu se présenter à son esprit? celui là

n'en vaut-il donc pas un autre? Pourquoi n'y

rencontre-t-on pas Pascal, Bourdaloue, Ma&sil-

lon, Fléchier, et tant d'autres fameux ora-
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fenrs? N'y avoit - il donc pas chez eux au-

* mt à recueillir que dans les vers de quelques-

uns de nos poètes, ou dans les lettres de quel-

ques femmes d'esprit? Nous invitons donc l'au-

teur à remplir cette immense lacune de son

recueil, en nous donnant, dans un troisième vo-

lume, les Paroles Mémorables des Grands Hom-
mes que la religion a produit. Elles manquent

à un ouvrage où se trouve d'ailleurs un si grand

nombre de pensées morales et religieuses, bien

propres à atteindre le but respectable de l'auteur,

et le perfectionnement de l'éducation 5 telles en-

tr'autres que celle de Descartes qui répondit à la

reine Christine, lui écrivant pour savoir en quoi

consistoit le bonheur : dans la volonté toujours

ferme d être vertueux , et dans le charme de la

conscience quijouît de sa vertu.

Celle de Sénèque que le même Descartes avoit

pris pour devise :

Malljcureux, en mourant, qui, trop connu des autres >

Meurt sans se connoître lui-même.

Celle de Bayard , répondant à un gentilhomme

qui lui demandoit quel bien un homme de sa

condition devoit laisser à ses enfans : Ce qui ne

craint ni le temps, ni la puissance humaine

^

la sagesse et la vertu.

Celle de Monlaig^e qui disoit : Quelque philor:
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sophe que je sois , je le veux être ailleurs que

sur le papier.

Celle du grand Condé, plus grand encore dans

son lit de mort que sur le cbarap de bataille:

Ah ! que je vois les choses bien différemment

que je ne les ai vues dans le cours de ma vie.

Celle de Fénélon : // serait à souhaiter que

tous les vrais amis s''entendissent pour mourir

ensemble le même jour.

Celle de Henri IV, disant d'un liomme qui

avoit été un des capitaines de ia ligne : Je lui

ferai tant de bien
,
que je le forcerai de ni^ai-

mer malgré lui.

Celle de Louis-le-Grand , après le gain de la

bataille de Fleurus, disant au maréchal de Lu-

xembourg : Je ne in'estime pas heureux d'être

roi , mais de Vêtre des François , eu ces autres

à Bossuet, qui vouloit réloigner du lit de mort

de la dauphine: Laissez-moi , il est bon queje

voie comment meurent mes pareils.

Celle enfin de Montesquieu, dans ses derniers

momens : J\ii toujours respecté la religion,

L'Evangile est le plus beau présent que Dieu

ai pu faire aux hommes.

\
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Enfin l'organisation de l'église de Paris, tant

atlendue, aélé définilivement arrêtée, ainsi que

pous l'apprend M. le Cardinal Archevêque, dans

une lettre véritablement pastorale, donnée à ce

$ujet. La capitale est divisée en douze cures ,

suivant ses douze arrondissemens , et vingt- s ^pt

succursales. Les cures sont celle de la Magde-

leine, a3'^ant pour succursales l'église des Capucins

de la Cliaussée-d'Anlin , celle de S.-Philippe-

du-Roule , et celle de S.-Pierre-de-Chaillot. f -a

cure de S.-Rocb, ayant pour succursales l'église

des Filles-S.-Thomas , celle de Notre -Dame-de^

Lorette. La cure deS.-Eustache, ayant pour suc-

cursales l'église des Petits-Pères , celle de Notre-

Dame-de-Bonne-Nouvelle. La cure de S.-Ger«-

main-rAuxerrois. La cure de S.-Laurent, ayant

pour succursale unique l'église de S.- Lazare. La

cure de S.-Nicolas-des-Champs , ayant pour suc*

cursales l'église de S.-Leu , et celle de Ste.-Eli-

sabeth. La cure de $,-Merry , ayant pour suceur-

pales l'église des Blancs-Manteaux , celle de

S.-Francois-d'Assise, et celle des Filles-du-S.-Sa-

crament. La cure de Ste. -Marguerite, ayant pour

succursales l'église des Quinze-Vingts , et celle

de Popincourt. La cure de Notre-Dame, ayant

pour succursales l'église de S.-Louis-en-l'Ile, celle

de S.-Gervais et celle de S.-Paul. La cure dé
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S.-Thoinas-d'x\quin , ayant pour snccnr?ales les

églises de l'Abbaye -anx-Bois, celle des Missions-

Etrangères , et celle de Sle.-Valère. La cure de

S.-Snl}3ice
, ayant pour succursales l'église de

S.-Germain-des-Prés , celle de S.-Severin, et

celle de S.-Benoît. Enfin , la cure de S.-F.lienne-

du-Mout , ayant pour succursales l'église de S.-Ni-

colas-du-Cliardontiet , celle de S.-Jacques-du-

Haut-Pas, et celle de 8.-Médard.

Ensuite S. E. donne un règlement relatif à ces

cures et succursales respectives, dont voici la

teneur :

Art. I". En conformité de l'article XXXT de la loi du
58 germinal an 10, les Prêtres desservant les Siu-rursales

exerceront leur ministère, chacun dans le territoire qui leur

est assigné, sous la surveillance et la direction des Curé-.

Art. JI. Néanmoins les Curés ne pourront faire aucima

fonction dans les Eglises succursales, ni dans le tenitoire

assigné à chacune de ces Eglises, hors les cas ci-après dé-

signés.

Toute fonction curiale leur est interdite, même dans leurs

propres Eglises et sur leurs propres territoires, à l'égurd des

personnes qui habitent dans le territoire des Succursales de

leur arrondissement.

Art. III. Ils pourront visiter une fois l'année chacimc d.-"»

Eglises succursales soumises ù leur surveillance, ety ofiicier

le jour de leu, visite.

Cette visite ne pourra avoir lieu les Dimanches ni les

jouF3 de Eètes chômées.

Le Di^sservant pourra porter l'étole en présence du Curé.

Art. lY, lies Curés ne recevront aucun droit à raison de
leur visite, et ne pourront, dans aucun cas, avoir part aux
oblations et honoraires reçus par les Prêtres des Ey-liscs Suc-
cursalcs.
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Arî. V. lU avertiront M. l'Archevêque des ahxis qn'lî<»

aviroieiit pu de'couvrir pendant le cours de leur visite, ou qui

scroient parvenus à leur connoissance par tonte autre voie»

Art. VI. Les Curés et les !Desservans des Succursales ne

pourront, chacun dans leius Es^'ises respectives, admettre

que des Prêtres approuve's par M. l'Archevêque.

Le Gouvernement vient de publier un fort long

règlement pour les Lvcc'es. On ne peut qu'ap-

plaudir à l'esprit de sagesse cjui a présidé à la

rédaction , et qui a si mûrement combiné tout ce

qui peut avoir rapport à l'emploi du temps, au

choix des études , à la distribution des exercices,

à la nature des corrections , à la surveillance des

préposés et des censeurs; enfin à la sauté physi-

que et morale des élèves. On y remarque sur-

tout la disposition relative aux exercices reli-

gieux , auquel peut-être les circonstances n'ont

pns permis de donner un plus grand développe-

ment, mais qui n'en est pas moins fait pour

tranquilliser les parens, et ranimer l'espoir de

tons les vrais amis des mœurs et de la patrie.

Nos lecteurs en jugeront.

Exercices religieux. L'aumônier du lycée sem désigné

par le proviseur et nommé par l'évêque ; il est charge,

sous la surveillance du proviseur, de tout ce qui est relatif

aux exercices de la religion. Il y aura, autant qu il sera pos-

sible, une chapelle dans l'Intérieur du lycée, pour la célé-

bration des offices, les )o«i-s de dimanches et de fêtes. S'il
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ne pouvoity avoir de chapelle dans l'intérieur du lycée, les

élèves seroiènt conduits à l'église la plus proche, où l'aumo-

nier célébreroit rofiice. Les élèves se rendront à Féglise dans

l'ordre prescrit par l'article :i2 de l'arrêté du 19 frimaire. Ils

observeront eu route et dans l'éirlise la décence convenable.

S'il y a dans la ville où le lycée sera établi, un ou plu-

sieurs êdiGces affectés à des cultes différens , et si le lycée

contient des élèves de ces cultes, ils y seront conduits avec

le même ordre. S'il n'y a point de ces édilices , on fera aux

élèves non catholiques, pendant la durée des offices catho-

liques, une instruction sur la morale de l'Evangile. Le pro-

viseur avisera aux moyens de faire instruire les élèves dan»

leur religion , d'après le vœu de leurs parens.

Dourdan , i5 ir.essidor.
.

M. l'évêqiie de Versailles, dont le zèle est

toujours infatigable, ayant commencé la visite

de son diocèse, le 26 floréal, est arrivé dans no-

tre ville, le 28, précédé par un détachement de

cavalerie qui éloit parti, dès le matin, pour al-

ler à sa rencontre. Sa voiture s'étant arrêtée à

peu de distance de la porte de la ville, notre cli-

gne maire, toutes les autorités constituées eL'

grand nombre de fonctionnaires publics, et la

compagnie des vétérans sous les armes, s'avan-

cèrent pour le recevoir, et le complimenta d'une

manière également noble et touchante. L'arrivée

du prélat dans la vi le s'annonça , non-seulement

par le bruit des cloches, mais par une grande

quantité de boîtes tirées du haut de la citadelle.
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jTl y entra entouré de tout ce cortège, et an mi-

lieu des expressions touchantes de l'allégresse

nniveiselle. Le lenr^eniain, fête de l'Ascension,

3V1. rëvê(jue, piécédé d'un nombreux cierge, ac-

compagné de toutes les autorités civiles et mi-

litaires, se rendit processionnellement de la mai-

son presbviérale à l'église de S. Germain, où il

étoit attendu par un concours prodigieux de peu-

ple avide de sa pré^^ence et de sa bénédiction.

.Après la messe ponlincaîe, commença la céré-

monie de la confirmation, donnée à 2700 per-

sonnes. On ne se rappelle pas d'avoir jamais vu

un s,3ectacle plus édiilaut et plus enchanteur que

celui de tous ces enfaris, parés de toutes les grâces

de Lnir âge et de leur innocence, et qui par leur

candeur et leur profond recueilh^ment Hxoient sur

eux fous les regards. Cette cérémonie où régna

l'ordre le plus parfait, étant achevée, le prélat

se rendit processionnellement à la maison de

force, pour y donner la confirmation à un grand

nombre de prisonniers des deux' sexes, qui at-

tendoient impatiemment cette faveur. Précé-

demment à l'arrivée de M. Roussineau, notre

curé, on ne voj'oit dans la maison de force que

d'affreux brigands et des femmes perdues, con-

damnés pour leurs crimes, les uns à une longue

captivité, les autres à une prison perpétuelle.

On n'y enfendoit que des cris de rage et d'hor-

ribles blasphèmes. Cétoit moins des femmes et

des hommes retranchés pour un temps de la so-

ciété, que des bétes féroces, rugissant dans
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îeiir antre. M. Roiissinenu , îe jont* n.^Ae de sou

installation, parut au milieu d'eux, et les at*

tcutîrit jns<ju'aux larmes par le discours pathé-

titjue qu'il leur adressa. Peu de jours après, ces

hommes atroces, dont il vint à bout de changer

les mœurs et d'adoucir le caractère, se conver-

tirent au point, qu'on n'y entendit plus ni plaintes

ni murmures, et que la religion y est devenue^

grâces aux soins infatigables de notre pasteur,

aussi ilorissante que dans une communauté re-

ligieuse. On n'y lit plus que des livres édifians,

on ne s'y permet plus aucune parole licencieuse ;

on y enfend la messe tous les dimanches avec

la plus grande piété. Chacun se livre au travail

avec ardeur, et souffre ses peines avec patience.

M. le curé les visite tous les jours pour les ins-

truire et les consoler. Soixante personnes, qui

ïi'avoient pas encore reçu la confirmation
,

étoient préparées pour la recevoir. Tous atten-

doient à genoux dans la grande salle de travail

,

l'arrivée du prélat, qui, pouvant à peine con-

tenir sa vive émotion, leur adressa un discours

si affectueux sur leur état et le bon usage (ju'ils

peuvent faire de leurs peines, qu'il fit couler

leurs larmes et celles de tous les assistans. Au
moment où M. l'éveque alloit se retirer, un pri-

sonnier se leva et parut devant lui, et prononça,

de la manière la plus noble et la plus intéres-

sante , un discours dans lequel il lui exprima,

au nom de tous ses compagnons d'infortune,

toute la joie que Içur causoit sa présence au mi-
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lien cî'e>"», loiUe la recoiinoissarice dont ils

él oient pénétrés, et la ferme résolution de pro-

fiter (des paternelles instructions qu'ils venoient

de recevoir.

Cette même prison a oîTert encore le plus

touchant spectacle, le i6 juin dernier. Vingt-

cinq délenus des deux sexes ont fait leur première

communion, après fjune retraite préparatoire.

Cent quinze ont communié, ce même jour, avec *

îes plus touchantes marques de piété. L'atelier,

long de soixànte-tdonze pieds , étoit couvert de

tapisseries, etunautel, élevé à l'extrémité, étoit

magnifiquement; décoré. Le sous-préfet d'E-

tampes ne pouvoit revenir de son étonnement.

Toutes les autorités ont assisté à la cérémon'e
,

et se sont retirées , pénétrées de la nécessité

d'une religion , qui peut seule
, par des moyens

aussi efficaces que doux, abréger les plus péni-

bles opérations du Gouvernement, et qui sans

autFvf^s armes que la persuasion , sans autre correc-

tion que le langage charitable et le zèle d'un seul

de ses pasteurs, parvient, à changer une maison

de force en une maison de paix, de travail et

te vertu. Merveilleuse métamorphose, iuî pos-

sible à toute police humaine, {.juelque active et

quelque vigilante qu'elle soit. Les gendarmes

peuvent saisir les malfaiteurs , les magistrats

ji s surveiller, les juges les condamner, les

bourreaux les faire mourir , la seule religion

jeut les changer et les convertir.
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Pensées de Lejbnitz sur la Religion et la

Morale j seconde édition de rouprage in^

titillé : Esprit de Lcibnitz, considérablement

augmentéj 2 vol. in-8°. A Paris , chez la veuve

Nyon , et chez Le Clere ; prix , pfr. , et 12 fr.

franc de port.

Second Extrait.

1a R tout ce que nous avons dit précédem-

ment sur Leibnitz, il est évident que, tant du

côté du savoir que de celui des sentimens, il

n'eut rien de ce qui constitue un philosophe mo-

derne, et que cet homme que l'on a appelé une

Encyclopédie viuante , n'étoit rien moins qu'ua

encyclopédiste. Cependant plusieurs partisans

de Voltaire n'ont pas craint de le comparer

quelquefois à ce grand homme, et de l'appeler

le Leibnitz de notre siècle , sans s'apercevoir

de toute la distance qui les sépare, tant du côté

de la philosophie spéculative
,
que de la philoso-

phie pratique. L'un et l'autre sont célèbres , il

est vrai, par la multitude de leurs talens divers,

par la variété de leurs connoissances, la flexi-

bilité de leur esprit, l'éclat de leur imagination,

l'étendue prodigieuse de leur mémoire , et par

I. E
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une inépuisable fécondité pour le travail. Tons

deux manièrent le compas de la géométrie ; tons

deux cultivèrent le champ de la physique 3 ils

parcoururent tous deux celui de la métaphysi-

que et de la morale-, tous deux se distinguèrent

dans l'art d'écrire en prose comme en vers; tous

deux firent une longue étude de l'histoire, et

5'attachèrent long-temps à la plupart des autres

branches de l'érudition ; tons deux cherchèrent

à répandre sur ia multitude de leurs productions

la lumière de Tesprit philosophique 3 tous deux

furent assez heureux pour avoir joui pendant

leur vie de la plus brillante réputation ; tous

deux furent accueillis, consultés , caressés par

de grands princes, comblés tous deux de riches-

ses , d'honneurs , de titres littéraires ; tous deux

enfin occupèrent l'Europe du bruit de leur ré-

putation et de la gloire de leurs talens.

Mais tous ces rapports ne peuvent en impo-

ser qu'à des esprits frivoles , et ne sauroient por-

ter atteinte à la supériorité de Leibnitz sur Vol-

taire , en talens philosophiques. Le premier fut

un des plus sublimes géomètres qui aient jamais

existé; le second ne fut jamais qu'un très-foible

écolier en géométrie. L'un porta dans la plu-

part des sciences naturelles la même hauteur
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de vues, la même profondeur, la même origi-

nalité d'idées que dans la géométrie; l'autre ne

fut f en physique , ni moins superficiel , ni moins

inconséqueut , ni moins trivial que dans les au-

tres sciences. L'un nous étonne encore par la

grandeur de ses vues dans l'histoire de la na-

ture; il est difficile de ne pas éclater de rire,

en lisant plusieurs idées de l'autre sur cette

science. En un mot, le philosophe François n'a

pas trouvé une seule vérité nouvelle, une seule

Tue importante et originale dont ces sciences

lui soient redevables ; tandis que le génie créa-

teur du philosophe allemand a fait faire les plus

grands pas à l'esprit humain , et lui a ouvert

mille routes jusque là inconnues.

C'est sur-tout par rapport à la métaphj^sique

et aux sciences morales , à l'esprit philosophi-

c\\\Q que Voltaire porta dans l'érudition et dans

les beaux-arts , ainsi que dans les sentimens

d'humanité et de bienfaisance qu'il étala dans

ses ouvrages , que ses enthousiastes' l'ont pro-

clamé comme philosophe ; et on ne sauroit .dis-

convenir que sous ces différens points de vues , il

n'ait mérité des éloges. Mais combien même il

est ici éloigné de l'emporter sur Leibnitz. Un
de ses admirateurs les plus passionnés avoue

E 3
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qu^il a été médiocre dans tous les travaux

qui exigent une anie recueillie , un jugement

que rien ne peut séduire ni corrompre , et

rhabitude d'une discussion exacte et profon-

de ; et les plus grands adversaires de Leibaitz

conviennent que jamais mortel n'eut un juge-

ment plus ferme , plus supérieur à toute consi-

dération étrangère à ce qu'il croyoit la vérité -,

ni une tête plus fortement organisée , et mieux

façonnée par un long exercice , un goût plus

décidé , une ardeur plus soutenue et plus active

pour les plus pénibles et les plus abstraites médi-

tations.

Cela nous expliquera comment, malgré tous

ses nombreux écrits sur la métaphysique , Vol-

taire n'a guère été plus utile à cette science ;

tandis que Leibnitz a jeté le plus grand jour

sur ses questions les plus intéressantes -, et, ce qui

ti'est pas moins avantageux peut-être, a appris

âux savans à regarder comme réellement inso-

lubles les questions qu'il a vainement tenté de

résoudre : comment , malgré une foule d'obser-

vations plus fines et plus délicates sur les mœurs
,

il laisse Leibnitz bien au-dessus de lui en fait de

conceptions aussi vastes que lumineuses sur la

morale.
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Quant à l'érudition et aux matières histori-

ques, Leibnitz ne se décide sur aucun sujet qua

d'après les instructions les plus sûres et les plus

réfléchies : Voltaire prononce presque toujours

d'après les connoissances les plus superficielles

et les plus trompeuses. L'un porte toujours la

pins scrupuleuse exactitude dans toutes ses re-

cherches; l'autre ne se fit jamais aucune peine

de suppléer à ses recherches par son imagina-

tion. Le premier consulte toujours les auteurs

originaux, et Ton est effrayé de la multitude et

de la solidité de ses lectures : le second ne puisa

presque jamais que dans des compilations, et il

étoit bien rare qu'il remontât aux sources. L'un,

pour décrire les mœurs des peuples, ainsi que

leurs révolutions, crut devoir apprendre leur

langue , étudier les raonumens de l'art et ceux

de la nature , examiner à fond tous les actes au-

thentiques, fouiller dans tous les dépôts, dans

toutes les archives, dans les entrailles même de

la terre 5 l'autre, pour remplir le même objet , se

contente presque toujours du premier écrivain

que lui présente le hasard, de la première au-

torité qui tombe sous sa main : de là ces mille

erreurs et ces bévues sans ncmbre dont sont rem-

plis tous ses écrits sur l'hisioire , la cliroaologie ,



(7")
e^ toutes les connoissances qui ont l'érudition

pour base; taudis qu'il est bien difficile de trou-

ver un meilleur guide que I.eibnilz dans la plu-

part de ces mêmes connoissances.

L'un et l'autre ont témoigné une vive sensi-

bilité, une ardeur extrême pour le bonheur des

hommes : mais observons que la sensibilité de

Leibnitz a toujours paru vraie, et que son zèle

a toujours paru sincère; et que. les plaisanteries

de Voltaire, sur ce qui intéresse le plus le genre

humain
;
que sa gaieté folâtre , ses grotesques

bouffonneries sur les choses même les plus mal-

heureuses pour l'homme, ont fait douter que tous

ses élans d'humanité , toutes ses vues de bien-

faisance partissent réellement de son cœur, et

qu'elles ont inspirés des doutes très-foudés sur

l'honnêteté de son ame : observons que si Vol-

taire a dit quelquefois aux princes des vérités gé-

nérales qui ne pouvoient nullement le compro-

mettre , Leibnitz a été encore plus utile aux

peuples, auprès de leurs souverains, par ses pro-

jets et ses exhortations ; et qu'ainsi que Vol-

taire, il ne prostitua jamais sa plume à louer

indifféremment toutes les démarches des hom-

mes puissans , fussent-ils même déshonorés dans

l'opinion publique, dès qu'il pouvoit espérer d'«n
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faire les instrumens de sa considération , de sa

fortune ou de ses vengeances.

Mais que dirons-nous de leurs mœurs? malgré

quelques mouvemens de colère bientôt réprimés,

nous verrons dans Leibnitzune conduite décente,

mesurée, conséquente, pleine de sagesse et de

dignité 3 nous le verrons supérieur à la basse ja-

lousie, à la petite vanité, combattant toujours

ses adversaires avec les plus grands égards

,

louant ses concurrens avec la plus noble fran-

chise, très-éloigné d'employer aucun moyen

honteux pour triompher des uns, et n'épargnant

aucun moyen efficace pour multiplier les autres,

Oseroit-ou comparer cette conduite si respec-

table avec la conduite inégale, inconséquente,

contradictoire, et à tant d'égards si blâmable de

"Voltaire*, de cet homme dont les travers seront

toujours si révoltans -, si souvent le jouet de

l'amour propre le plus excessif, de la vanité la

plus puérile, de la colère la plus emportée, du

fanatisme le plus furieux contre tout ce qui n'en-

censoit pas son idole ; de cet homme dont l'insa-

tiable ambition de dominer sur les lettres, auroit

été capable de faire déserter à jamais leur em-

pire, si cet empire avoit à redouter plusieurs

tyrans de son espèce;, et qui, par des accusations

aussi cruelles que fausses, désigna souvent ses
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critiques aux bourreaux , parvint même à les

faire enfermer, et d'une plume criminelle digne

de toute la sévérité des lois, s'efforça toujours

de les couvrir d'opprobres, pour les punir de

ieur courage et tout ensemble de leurs lumières.

Il est vrai que les ouvrages de Voltaire sont

bien plus répandus que les ouvrages de Leibnitz ,

et que sa réputation est bien plus brillante, si-

non parmi les savans, du moins parmi les gens

du monde. Mais c'est précisément parce que

Leibnitz est bien plus philosophe que Voltaire.

Celui-ci ne vouloit qu'instruire, celui-là que

plaire et amuser. L'un se distingue sur-tout par

les vives lumières qu'il répand sur les objets qu'il

traite, et Tautre imiquement par les tourjiureS

agréables dont il sait les revêtir. Vous trouverez

dans celui-ci des épigrammes et des pointes, des

contrastes piquans et d'heureuses plaisanteries,

des anecdotes enrichies de tout l'intérêt du ro-

tnan; dans celui-là des autorités, des développe-

mens vastes , et des faits décisifs présentés avec

toute la sévérité du vrai; enfin dans l'un toute

la grâce et la légèreté d'un homme qui se joue de

son sujet, et dans l'autre toute la gravité et le

travail d'un homme qui veut s'épuiser.

Or, le vulgaire frivole préférera toujours une

épigramme à un raisonnement, une saillie à une
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définition exacte, une anecdote comique à im

fait concluant, des métaphores brillantes à de

profondes analyses. Mais nous le demandons ici

à tous ceux qui se font de la culture de leur rai-

son une sérieuse occupation, si jamais ils ont eu

recours aux ouvrages de Voltaire, lorsqu'ils ont

voulu approfondir un sujet et l'examiner sous

toutes ses faces; s'ils n'ont pas trouvé que Leib-

nitz n'écrivit aucun ouvrage d'instruction, dans

lequel les matières ne fussent profondément creu-

sées, et que ses préfaces même sont des traiféâ

complets des matières qu'il semble n'avoir fait

qu'effleurer; tandis que Voltaire n'a composé

aucun ouvrage sans exception où les matières

soient profondément discutées; tandis que ses ou-

vrages, même les plus longs, ne sont tjue de foi-

bles essais d'un homme qui ne creuse rien.

JNXais en voilà sans doute assez, et peut-être

trop sur le rapprochement de deux hommes si

difFérens par leur génie et par leur caractère :

dont l'un a fait un si noble usage de ses lumières

et de ses taîens, et l'autre un si coupable abus;

et dont le premier sera toujours regardé comme
le plus universel de tous les philosophes, tandis

que la plus grande gloire dont puisse jouir le

second est d'être proclamé le plus universel àeà

beaux esprits.
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Les pensées de Lsibnitz sur la religion ei sur

la morale y sont aulanl intéressantes par l'auto-

rité imposante d'où elles émanent que par leur

singulière variété. Elles ont même cela de par-

ticulier, que loin de tenir aux principes de la

communion hétérodoxe dans lequel il étoit né,

elles paroissent, pour la plupart, plutôt l'ou-

vrage d'un écrivain catholicjue, (]ue d'un auteur

prolestant. Nous en citerons quelques-unes, au-

tant pour justifier notre assertion, que pour la

satisfaction de nos lecteurs.

A M. Hiiet , sur sa De'nionstratiori e'i^angé'

lique.

m J'ai appris avec une satisfaction infinie que votre grand

et immortel ouvrage sur la vérité de notre reli":ion avoit

enfin paru. Sans cloute il n étoit point de sujet qui mériîàt

mieux que vous lui consacrassiez cet appareil immense d'é-

rudition qui vous a cortté tant de veilles. Car enfin qu'y a-

t-il de plus grand que la religion et qui intéresse plus for-

tement tous les hommes ? N'est-il pas infiniment doux , in-

finiment consolant au milieu des misères de cette vie , d'ap-

prendre avec certitude que nous sommes nés poiir 1 immor-

talité, et pour une imuiortalité telle que nous pouvons la

désirer, c'est-à-dire , telle que Jéaus-Christ nous l'enseigne.

Prouver qu'il est le Messie réparateur du genre humain,

annonce par tant d'oracles, c'est, après la démoastratino de

l'existence de Dieu et de l'immortalité de l'ame , la plus im-

portante de toutes les concluslonsj et je ue vois pas quel
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plus gran(3 avantage on peut attendre de l'histoire et de l'é-

rudition. Je dis plus; l'étude de l'antiquité ne me paroît

presque avoir d'autre usage que de nous mettre à portée de

constater et de conserver fidèlement les anciens titres de no-

tre bonheur, et si je puis m'exprlrner ainsi, de notre no-

blesse, que nous devons, après notre régénération par

le baptême, faire remonter à Jésus-Christ Ciel ! quel

trésor d'érudition vous avez renfermé dans cet ouvrage!

quelle abondance et en même temps quel ordre ! L'abon-

dance est telle qu'il semble que vous ayiez dû travailler

plusieurs années à en rassembler les matériaux : et d'un

autre coté , tout s'y suit, tout v est enchaîné d'une manière

si naturelle, qu'on pourroit croire que vous l'avez composé

d'un seul trait
,
pour ainsi dire, et avec le seul secours de la

mémoire.

Assurément vous pouvez vous flatter d'avoir laissé un

ouvrage immortel, et vous ne pouviez faire un plus sage et

plus magnifique emploi de cette érudition qui vous a coûté

tant de veilles. Vous avez bien démontré le point capital

,

c'est-à-dire, que les prophéties ont été accomplies en notre

Seigneur. Comment en effet un si merveilleux accord pour-

roit-ll être l'ouvrage du hasard? Pour moi
,
qui n'ai jamais,

clouté que ce monde ne fût gouverné par une souveraine

providence, je regarde comme un trait particulier de cette

providence divine, que la religion chrétienne, dont la mo-

rale est si sainte, ait été revêtue à nos yeux de tant d'a^^mi-

rables caractères ; car je ne disconviens pas que cette provi-

dence se manifeste dans la conservation 'de l'église catho-

lique.
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Origine de PAutorité du Cierge',

Xes erreurs et les abus qnî se sont glisses dans l'église, ne

doivent pas tant être attribues à l'ambition du clergé qu'au

malheur des temps : et il est même constant que la puis-

sance des évêques n'est montée peu-j-peu à un trop gran<t

degré qu'à la faveur des circonstances et par le concours du

hasard, comme il arrive toujours en semblable cas. II y a

plus; c'est que dans des siècles où les seuls ecclésiastiques

cnltivoient les lettres, et on tous les autres hommes libres

faisoient profession des armes, il étoit convenable que le

gouvernement militaire fût tempéré par l'autorité des sages

^

c'est-à-dire , des ecclésiastiques.

jihus et avantages de î Autorité ecclésias-

tique.

Î^Tous avons jugé à propos d'insérer dans notre code du

droit des gens quelques pièces concernant le pape et les

conciles
;
parce que leur juridiction étoit autrefois tellement

reconnue de tout le monde, que ceux même qui déclinoient

le jugement du pape, en appeloient cependant au concile.

Et il faut convenir que la vigilance des papes, pour l'ob-

servation des canons et le maintien de la discipline ecclé-

siastique, a produit de temps en temps de très-bons effets,

et qu'en agissant à temps et à contre-temps auprès des rois,

soit par la voie des remontrances que l'autorité de leur

charge les mettoit en droit de faire, soit par la crainte des

censures ecclésiastiques, ils arrètoient beaucoup de désor-

dres. Rien alors n'éloit plus commun que de voir les rois ,

dans leurs traités, se soumettre à la censure et à la correc-

tion des papes, comme dans le traité de Brétigni, en l36o.
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et dans le traité d'Etaples, en 1492. Mais comme les cho-

ses humaines , sans en excepter les meilleures , sont sujettes

à dégénérer, les papes commencèrent à porter trop haiit

leurs prétentions et à user de leur autorité avec trop peu de

discrétion. Innocent III défendit à Philippe Auguste de

faire la guerre au roi d'Angleterre j et quand ce prince al-

légua le jugement rendu par les pairs contre le roi d'Angle-

terre , son vassal , le pape répondit qu'il ne prétendoit pas

counoître du fief, mais du péché. Or, qui ne voit que sous

ce prétexte il auroit soumis à la révision toutes les sentences

de tous les juges. Je ne parlerai point du denier de saint

Pierre , en Angleterre , de l'ile Mona , donnée en fief à l'é-

glise romaine par le roi Renaud, du ro3aume de Sicile, de

la succession de la princesse Matilde , démembrée de l'em.-

pire. Les prétentions du pape en etoient venues au poii t

qu'il soutenoit que l'exercice de tous les droits de l'Empire

lui appartenoit pendant la vacance. C'est sur ce fondement

qu'il nomma vicaire de l'Empire, en Italie, Charles d'An-

jou, roi de Sicile, et qu'il crut pouvoir confirmer à la place

de l'empereur, ce que la reine Jeanne, dans l'adoption de

Louis d'Anjou, avoit réglé sur la succession du comté de

Provence, qui reconnoissoit encore l'Empire. Les olïiciaux

même des évêques et les autres juges ecclésiastiques, ainsi

que nous l'apprenons par les plaintes de Philippe de Va-
lois et des barons de France, rappeloient à leur tribunal,

-non-seulement les causes où il s'agissoit de parjure et de

mariage, mais encore sous le prétexte général du pécbé,

ils s'immisçoient déjuger des affaires purement pécimiairts

et débattues entre les laïques : et.^rls etoient tellement en-

têtés de leur prétendu droit sur cet article
,

qu'ils soute-

noient qu'en le renversant on renversoit tous les droits de
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l'eglîse. . . . Or, qu 'est-il arrivé de toutes les entreprises du

clergé? c'est que ceux qui s'arrogeoient des droits qui ne

leur appartenoient pas , ont perdu ceux même qui leur

étoient légitimement acquis, et qu'il auroit été de l'intérêt

de la chrétienté qu'ils conservassent toujours.

La Primauté du Pape.

Puisque Dieu est le Dieu de Tordre, et que le corps de

l'église une, catholique et apostolique, sous un gouverne-

ment qui soit un et avec une hiérarchie qui comprenne

tous les membres, est de droit divin; il s'ensuit qu'il y a

aussi de droit divin dans le même corps un souverain ma-

gistrat spirituel , se contenant dans de justes bornes, pourvu

d'une puissance directorale et de la faculté de faire ta«t ce

qui est nécessaire pour remplir sa charge par rapport au sa-

lut de l'église; quoique ce ne soit que par des considéra-

tions humaines (l) que le siège et le lieu de cette puissance

ont été établis à Rome, métropole du monde chrétien. . . .

EiTectlvement il est de plein droit qu'il y ait dans toute ré-

publique , et par couséquent dans l'église chrétienne, un

souverain magistrat, soit que toute son autorité réside dans

une seule personne, soit qu'elle soit partagée entrs plu-

sieurs. Et, dans ce dernier cas même, il est naturel qu'uu

des membres du collège ait le droit de directeur, ou, ce

qui revient au même, de souverain magistrat, quoique

avec une autorité limitée.

(i) Cela peut être dit en un sens
,
pourvu qu'on rctonnoisse qu»

l'autorité de chef de l'église appartient de droit diviu aux sueçesseurt

de saiut Pierre.
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Réunion de l'Eglise Roin.iiae et des Proies-

tans.

Un Polonois attaché à TJ^lise roinaine a prétendu que

la réunion de cette é^liie avec \ s protesciuis étoit inîpos-

siLle. Il fonde cette impnssiLililé sur trois p irits, le gou-

vernement de l'cglisG , les messes privées, le culte des ima-

ges et des saints. Mais, l°. on peut admettre un gouverne-

ment monarchique, tempéié par rarislotralie , comme

l'admettent les catholiques eux-mcmes, 2". On peut tolé-

rer les messes privées. 3°. Le culte des saints et des images

a besoin, il est vrai, d'une grande réformej mais cette ré-

forme , les catholiques m^jme la désirent.

Consiiiution de la République Clirétienne,

Je pense que la dignité d'empereur est un peu plus éle-

vée qu'on ne pense communément; cpie l'empereur est l'a-

voué ou plutôt le chef, ou, si Ion aime mieux, le bras sé-

culier de l'égliss universelle; cpie loii'.e la chrétienté forme

ime espèce de république , dans laquelle l'empereur a quel-

que autorité, d'où vient le nom de Sc.int Empire, qui doit

en quelque sorte s'étendre ausïi loin que Téglise «.uLholi-

que j que l'emp^^reur est le commanJaiit {^iniperau.r^, c'est-

à-dire, le chef né des chrétiens contre les infidèles j ci'.iç c'est

à lui qu'il appartient principalement d'éteindre les schi .mes,

de procurer la célébraliou des conciles, dV maintenir le

bon ordre, enfin d'agir par l'autorité de sa place, pour que

l'église et la république chrétienne ne sonlfreiU point de doai-

mage. Il est cunstant que plusieurs princes sont leudataires

ou vassaux de l'empire rorpain, ou du moins de l'église ro-

maine j qu'une partie des rois et des ducs ont été créés par
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l'empereur ou par le pape , et cjiie les autres ne sont pas

sacre's rois , sans faire en même temps hommage à Jésus-

Christ, à l'église duquel ils promettent fidélité , lorsqu'ils

reçoivent l'onction par la main de l'évêque. Et c'est ainsi

que se vérifie cette formule, Christus régnât, viticit, ini-

perat ; puisque toutes les histoires témoignent que la plu-

part des peuples de l'Occident se sont soumis à l'église avec

autant d'empressement que de piété.

Je n'examine point si toutes ces choses sont de droit

divin. Ce qu'il y a de constant, c'est qu'elles ont été faites

avec un consentement unanime, qu'elles ont très-bien pu

se faire, qu'elles ne sont point opposées au bien commu»
de la chrétienté ; car souvent le salut des âmes et le biea

public sont l'objet du même soin. Et je ne sais pa^ si,

avec leur conscience , les sceptres des rois ne sont pas aussi

soumis à l'église universelle, non pour diminuer la consi-

dération qui leur est due , et lier aux princes des mains

qui doivent toujours être libres pour administrer la justice

et gouverner heureusement les peuples; mais pour conte-

nir, par une plus grande autorité, ces hommes turbulens,

qui, sans égard à ce qui est permis ou ne l'est pas, sont

disposés à sacrifier à leur ambition particulière , le sang des

innocens, et poussent souvent les princes à des actions cri-

minelles : pour les contenir, dis-je, par cette autorité que

je crois résider en quelque sorte dans l'église universelle ,

ou dans le Saint Empire, et ses deux chefs, l'empereur et

un pape légitime, usant légitimement de sa puissance.

Ainsi , à considérer le droit, on ne peut pas refuser à l'em-

pereur quelque autorité dans une grande partie de l'Europe ,

et une espèce de primauté analogue à la primauté ecclé-

«i astique. Et de même que dans notre empire il y a des rc-

glemens



(8i)
glemens généraux qiii concernent le mainlien de îa paîx

publique, la levée des subi^ides contre les infidèles, Padiin-

nistration de la justice entre Icj princes eilx-mc'me; j nous

savons ar.ssi que l'église universelle a souveîit jn^é les cau-

ses des princes, que les princes ont appelé aux conciles;

qu'on a prononcé dans les conciles sur leur rang et leur pré-

séance ; que des conciles ont, an nom de tonte 'a cbré*

tienté, déclaré la guerre auj: ennemis du nom chrétien. Et

si le concile étoit perpétuel , on s'il existoit un sénat général

des cbrétiens établi par son autorité , ce rjui se fait aUjour*

d'hui par des traités, et comme on dit, par des médiationà

et des garanties^ se termineroit alors par l'interposition de

l'autorité piibllquc , émanée des chefs de la chrétienté, le

pape et l'empereur, par amiable composition, il est vrai,

mais avec bien plus de solidité que n'en ont aujourd'hui

tous les traités et toutes les garanties.

Autorité du Pape dans la République clivé'

tienne.

I^os ancêtres regardoient l'église universelle comme for-

mant une espèce de république gouvernée par le pape , vi-

caire de Dieu dans le spirituel, et l'empereur, vicaire de

Dieu dans le temporel. L'empereur est effectivement appelé,

dans la bulle d'or, le chef temporel de léglise; et il n'y a

rien de plus connu et de plus fréquemment supposé dans

les actes publics et les histoires
,
que sa qualité d'avoué de

l'église romaine, c'est-à-dire, de l'église universelle. Il n'y a

rien non plus dans cette qualité qui puisse révolter lés p;o*

testans, et leur faire ombrage ,
parce que l'avoué, de V'^glise

ne doit sa protection que pour des choses justes et honnêtes;

et s'il s'est par hasard glissé des abus, on peut toujours y re-

F
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ïnedler. Au contraire, il est de son devoir d'empêcher ^c

toutes ses forces que la vérital)le église catholique ne soulFre

quelque dommage. C'est pourquoi ceux qui s'efibrrent

d'enlever à l'empereur une si belle prérogative, détruisent

ce qvi'il y a de principal dajis la puissance impériale. Et les

«avans qui font consister la puissance de l'empereur des Ro-

mains dans le droit qu'il a sur la ville de Rome el sur quel-

ques petites souverainetés continues, se trompent sans doute.

Le droit temporel de l'empereiir s'étend au contraire aussi

loin que le droit spirituel de lévèque de Rome, c'est-à-

dire, par toute l'église, dans laquelle les anciens même ont

reconnu que le pape a cpielcpie primauté, non-seulement

de rang, mais en quelque sorte de juridiction. Peu importe

ici que le pape ait cette primauté de droit divin on de droit

humain
,
pourvu qu'il soit constant que pendant plusieurs

siècles il a exercé dans l'Occident, avec le consentement et

l'applaudissement universel, une pui'^sance assurément très-

étcndne. H y a même plusieurs hommes célèbres parmi les,

protestans qui ont cru qu'on pouvoit laisser ce droit au

pape, et qu'il étoit utile à l'église, si on retranchoit quel-

ques abus. Il y a plus : Philippe Melanctbon , homme d'une

prudence, et d'une modération reconnue de tous les partis

,

lorsqu'il souscrivit aux articles de Smalcade , osa bien v

joindre une protestation , dans laquelle il déclaroit qu'il

étoit d'avis qu'on pourroit rendre aux évèques leur juridic-

tion spirituelle , s'ils vonloicnt remédier aux autres maux

de l'église. Tel a été encore le sentiment de George Ca-

lixte, cet excellent homme, dont le savoir et le jugement

sont au-dessus des éloj^es. Assurément on ne peut pas

nier que l'église romaine n'ait été lon^-temps regardée eu

Occident comme la maîtresse des auties églises; ce qui est
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^'autant ttioins étonnant, qu'elle a été réellement leur

mère : car on sait que ce sont des hommes apostoliques en-

voye's de Rome en Irlande, en Angleterre > en Gaule et

en Germanie, qui ont porté la foi dans ces régions, et avec

elle le respect pour l'église romaine. C'est à cette église que

les Lombards et les Saxons, les François, ou, pour parler

avec S. Rémi , les Sicanibres se sont soumis; et les évèques

et les moines ont reconnu d'autant plus volontiers la juri-*

diction du pape
,
qu'il les déiivroit de l'oppression des prin-

ces et des rois qui retenoient encore quelque chose de leurpre*

mière férocité, et qu'il les rendoit sacrés et inviolables aux

barbares. Ainsi les barbares ayant reçu d'eux la foi
,
qui leur

étoit si avantageuse, il n'est pas surprenant que la puissance

de l'église romaine ait été en même temps reconnue, et

révêque de Rome regardé comme l'éveque œcuménique.

Enfin il est arrivé par la connexion étroite qu'ont entre elles

les choses sacrées et les profanes
,
qu'on a cru que le pape

avoit reçu quelque autorité sur les rois eux-mêmes. Et l'on

peut juger quelle étoit cette autorité , et jusqu'où elle s'é-*

tendoit déjà dans les premiers temps
,
par le trait du pape

Zacharie, qui, consulté par l'assemblée générale de la na-»

tion françoise, décida que le roi Childéric étoit indigne de

la couronne, et ordonna qu'elle passât sur la tête de Pépin j

avec l'applaudissement de tous les ordres de l'Etat.

( Ici suit unefoule d^autres exemples pour prouver Vauto*

rite dont jouissait le pape ).

Les papes ont entendu les plaintes des sujets contre leurs

souverains. Innocent III défendit au comte de Toulouse de

charger ses sujets d'impositions trop fortes. Innocent IV
donna un curate^ar à Jean , roi de Portugal. Urbain V légi-

tima Henri-le-Bàtard, roi de Gaslille, qui depuis, avecle

F 2
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secours des François , enleva à son frère Pierre, be'rîtîer 1c»

gitime, la couronne el la vie. Il y a d'ailleurs deux articles

de grande importance, donf autrefoison ù'apas même doute

qu'ils ressortissent au tribunal du pape; je veux dire les cau-

ses de sermens et celles de mariages. Henri IV ne deman-

da-t-il pas au pape et n'en obtint-il pas la cassation de sou

mariage avec Marguerite de Valois? Et il n'y a pas bien

long-temps qu'une reine de Portugal a fait aussi déclai-cr'

son mariage nul par l'autorité du cardinal de Vendôme ,

légat à latere. Mais le pape a-t-il le pouvoir de déposer

les rois, et d'absoudre leurs sujets du serment de fidélité?

C'est un point qu'on a souvent mis en question; et les argu-

mens de Bellarmin
,
qui de la supposition que les papes ont

la juridiction sur le -spirituel, infère qu'ils ont une juridic-

tion au moins indirecte sur le temporel, n'ont pas paru mé-

prisables à Hobbes même. Effectivement, il est certain que

celui qui a reçu une pleine puissance de Dieu
,
pour procurer

le salut des âmes, a le pouvoir de réprimer la tyrannie et

l'ambition des grands qui font périr un si grand nombre d"a-

mes. On peut douter, je l'avoue, si le pape a reçu de Dieu

ime telle puissance; mais personne ne doute, du moins

parmi les catholiques romains, que cette puissance ne ré-

side dans l'église universelle . à laquelle toutes les cons-

ciences sont soumises. Philippe-le-Bel, roi de France, pa-

foit en avoir été persuadé, lorsqu'il appela de la sentence de

Boniface VIII, qui l'excommunioit et le privoit de son

royaume, au concile général: appel qui a été souvent in-

terjeté par des rois et des empereurs en de semblables cir-

constances, et auxquels les Vénitiens se proposoient de re-

courir au commencement de ce siècle.
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Utilité de rétablir rancienne autorité du.

Pape.

J'ai vu quelque chose du projet de M. de Saint-Pierre ^

pour maintenir une paix perpétuelle en Europe. Je me
souviens de la devise d'un cimetière, avec ce mot : Paai

perpétua} car les morts ne se battent point : mais les vi—

vans sont d'une autre humeur; et les plus puissansne res-

pectent guère les tribunaut. Il faudroit que tous ces

messieurs donnassent caution bourgeoise, ou déposassent^

dans la banque aU tribunal, un roi de France, par exem-

ple , cent millions d'écus , et un roi de la Grande-Bretagne-

à proportion , afin que les sentences du tribunal pussent

être exécutées sur leur argent , en cas qu'ils fussent réfrac-

taires .... Je me souviens qu'im prince savant d'autre—

fois, de m.a connoissance, fit un discours approchant, et

voulut que Lucerne en Suisse fut le siège du tribunal.

Pour moi, je serois d'avis de l'établir à Rome même, ec

d'eiî faire le pape président, comme en effet il faisoit au-

trefois figure de j.uge entre les princes chrétiens. Mais il

faudroit en même temps que les ecclésiastiques reprissent

leur ancienne autorité, et qu'un interdit et une excom-

munication fît trembler des- rois et des royaumes, comme
du temps de Nicolas I ou de Grégoire VII. Voilà des

projets qui réussiront aussi aisément que celui de M. l'abbé

de Saint-Pierre : mais puisqu'il est permis de faire des

romans
,
pourquoi trouverons-nous mauvaise la fiction qui

nous rameneroit le siècle d'or?
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Alexandre VI , et César de Borgla.

Je ne crois pas que Rome et l'Univers aient jamais rien

vu de plus corrompu que la cour du pape Alexandre VI.

li'impudicité, la perfidie, la cruauté y régnoient à l'envi;

et l'impiété couverte du manteau de la religion y met toit

le comble. Lucrèce, fille du pape, est encore plus fimeuse

par ses débordemens, que l'ancienne Lucrèce pir sa con-

tinence. César Borgia, duc de Valentinois, coupable de

l'inceste de sa sœur et d'un double fratricide , digne de son

père par ses parjures, ses empoisonnemeas et ses assasi-

nats, fournit pourtant un exemple mémorable de crimes

infructueusement commis, Cnptif enfin, chassé de sa pa-

trie, victime de la haine publique, il servira toujours,

quoi qu'en dise Machiavel, à faire détester plutôt qu'à

faire recheixher la tyrannie. On diroil que la Providence

nous a donné dans l'histoire de ce fameux personnage, le

spectacle d'une scène tragique, telle que l'imagineroient

les poètes. . . . Au reste, il y auroit de l'injustice à tirer

avantage des crimes dAlexandre VI contre la papauté;

à moins
,
peut-être, que ce ne fût par voie de récrimina-

tion, voie dont j'aime mieux qu'on ne se serve jamais.

Les sectateurs les plus zélés de l'église romaine con-

viennent qu'Alexandre étoit un méchant homme. On
peut même dire qu'il est de l'honneur des papes qu'il

paroisse combien la face qu'offre actuellement leur cour,

est diflférente de celle que présentoit la même cour il y
a deux cents ans. Car on doit dire à la gloire du siège de

RowQjk c^u'oa a'jr élève aujourd'hui que des horarses d'un
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très-grand mérite, et qui à leur tour clioisissent des car-

dinaux dent la plupart ne sont pas moins estimables qu'eux.

Mais tandis qu'il j aura des hommes, il y aura des vices.

Cependant ceux qui sont le moins favorables à la papauté-

féliciteront notre siècle d'avoir vu régner dans une place

si éminente, au lieu des crimes, les plus éminentes vertus»

Est-ce un philosophe hithérien , est-ce un ul-

tramontain qui a parlé jusqu'ici ? et si on ne

savoit pas que c'est Leibnitz, ne seroit-on pa$

tenté de croire que c'est le cardinal Baronius?

Mais que diront tant de déclamateurs , se di-

sant même catholiques, qui ne consultant ici

que leur passion , et ne prenant pour règle que

leur ignorance , s'emportent avec autant d'in-

décence que de mauvaise foi contre cette puis-

sance sacrée à laquelle l'Europe doit sa gran-

deur et sa civilisation , et qui, après l'avoir re-

tirée de la barbarie, peut seule encore l'empê-

cber d'y retomber.

Cérémonies et Fêtes de VEgîise Komalne,

Si l'auteur du livre intitulé : Arcanum regium, met au

rang des abus qu'il faut absolument détruire des rits et des

usages dont on peut réellement douter si ce sont des

abus, ou même qui ont été observés de tout temps dans

l'église (sans parler des privilèges et des concoi'dats), it

se trompe fort, et il ouvriroit la porte à de plus grands

abus que ceux qu'il prétend coiTiger. Tout le monde sait.
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par exemple, que les exorcismes ont été pratiqués de tout

temps dans l'église, et qu'ils peuvent soufifrir un très-bon

sens : car
,
par l'empire des démons sur les méclians , ou

n'entend point une sorte de possession corporelle. Rien de

plus dur encore et de plus indécent que les termes dans

lesquels il veut insinuer que les ornemens sacrés , les vê-

temens, les cierges et les hosties sont des parties du culte

de l'église romnine, vraiment détestables. ... Et si la rai-

son qu'il apporte pour supprimer les fêtes , tirée des dis-

solutions qui se commettent dans ces jours, étoit péremp-

toire, il fuiJroit aussi supprimer le dimanche. Qu'on ôte

les abus , et qu'on l^isie subsister les choses, voilà la grande

règle : Tolluiur abusas , non res.

Etudes Monastiques,

li'abbé de la Tr ippe,dout on vante le savoir et la piété,

vient de soutenir u i tifT^d pir .doxe contre le P. Mabil-

lon -, ronnne si les nv iiies d.voieut être totalement igno-

•r.ms ,. et ^\\<i les. s(ieni.es lussent incompatibles avec le soin

d I salut et ù^s exercices de piété. Si ce sentiment avoit pré-

valu autr^l'ois, aujourd'hui nous n'aurions aucun livre. Car

il est constant que les cuvrages des anciens, et les lettres

en général, nous ont été conservés par les moines. Et où

prendroit-on les abbés réguliers, sinon dans les monastè-

res ; à iTioins qu'on ne veuille que des abbés commanda-

taives achèvent de dévorer toutes les abbayes? Le plus

souvent, autrefois, on tiroit de l'ordre de saint Benoît,

ou des congrégations des chanoines réguliers, les évêques,^

le* çtjuditwMX et les papes. La nouvelle Gorbie , sur le \Yq^
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ser, nonrrissoit des religieux également distingués par

leur science et leur piété : et c'est à leurs missions procu-

rées p?ir les soins des empereurs, que tout le Nord est re-

devable delà lumière de l'Evangile, Mais enfin qu'y a-t-il

de plus convenable à la piéié, que la méditation des œu-

vres admirables de Dieu et de sa providence, qui n'éclate

pas moins dans la nature des choses, que dans la suite de

l'histoire , et dans le gouvernement de l'église et du genre

humain ?

Sur les Jésuites.

Je suis persuadé que très-souvent on calomnie les jé-

suites , et c[u'on leur prête des opinions qui ne leur sont pas

seulement venues dans la pensée : tel a été Titus Oatès, qui

a débité sur leur compte je ne sais combien d'impertinences;

par exemple, que leurs généraux disposoient souveraine-

ment de tous les emplois civils et militaires, en Angle-

_terre. Je ne d's rien des inepties que contient le livre in-

titulé : l'Empereur et l'Empire trahis. Il est encore très-

• certain qu'il y a dans leur société beaucoup de sujets qui

sont les plus honnêtes gens du monde; il est vrai qu'on

en compte aussi quelques-uns d'un caractère bouillant, qui,

à cjuelque priv c|ue ce soit, et même par des movens

peu convenables, travaillent à l'agrandissement de leur

ordre. Mais ce dfrnier mal est commun ; et si on l'a ob-

servé plus parficuîîèreiiie;;t chez les jésuites, c'est que

eux-mêmes sont plus 'jbjervés que les autres (i).

(i) Ou de( ou Te bientôt, en lisant les Œuvres deLeibnitz, que

flans tout le cours de sa vie , il a eu les liaisous les plus intimes
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Sur raffaire de la Conspiration des Poudres ^

en Angleterre , et celle de la Régale en
France»

« Il me semble que je reconnois M. Arnaud dans ïe

livre de l'Apologie pour les Catholiques. Il n'y a que l'a-

avec plusieurs jésuites ; et que , sans dissimuler re que la conduite

de quelques-uns d'enti'eux pouvoit avoir de répréhensible, il fai-

soit en ge'uëral le plus grand cas de leur société'. Nous croyons de-

voir citer ici en témoignage , une pièce dont les jésuites d'Anvers

possédoient l'original , et dont nous avons vu une copie authenti-

que entre les mains de M. l'abbé de Saint-Léger , bibliothécaire de

sainte Geneviève ,- il ne paroît pas qu'elle ait été encore imprimée.

C'est apparemment cette pièce qui a fondé les BoUandistes à dire à

l'empereur, dans l'épitre dédicatoire du dernier volume des Acta

Sanctoruni , que Leibnitz estimoit beaucoup leur travail.

H Nous Jean-Philippe Eugène , comte de Mérode et du saint Enî-

» pire, et grand d'Espagne, de la première classe, chevalier de la,

H Toison-d'Or, certifions qu'ayant fait connoissance et amitié pen-

i> dant notre séjour de Vienne, de l'année ii jusqu'à l'année i3,

y) avec feu M. de Leibnitz , et étant resté en correspondance avec

«lui jusqu'à sa mort; dans une des lettres de sa correspondance

X) littéraire , lui ayant dit que noxis avions acheté les Acta Sanc~

» torum des révérends pères de la compagnie des jésuites d'Anvers,

» il nous répondit dans les termes de la plus grande estime pour cet

* ouvrage, concluant que si lesdits pères n'avoient fait que ce seul

» ouvrage, ils mériteroient d'être venus au monde , et d'en être sou-

» haités et estimés.

» Nous devons avoir encore quelque part Poriginale lettre.

» En foi de quoi nous avons signé cette attestation, et y fait ap-

» poser le sceau de nos armes. Fait à Mérode, ce 8 juillet 1728 ».

Bacon , supérieur à tous les préjuges du parti protestant j et aussi
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mourâe la vérité qui peut l'avoir porté à écrire contre la

prétendue conspiration d'Angleterre : car il n'appartenoit

pas aux nommés Jansénistes de justifier les jésuites.

Je ne crois pas qu'on puisse trouver hors de l'Angle-

terre un jurisconsulte savant et sans passion, qui puisse

approuver la forme du procès criminel dont on s'y est

servi au sujet de la conspiration

Quant à la Régale , un habile homme de Paris m'écri-

vant, me demanda un jour mon sentiment sur la ma-

tière de la Régale. Je ne pouvois lui répondre autre chose,

•inon que je tenois que \^ présomption étoit pour la liberté

des églises, où la Régale n'avoit pas encore été introdui-

te, et que je ne croyois pas qu'on puisse prouver aisément

que ce qu'on appelle Régale soit une suite naturelle de

la puissance royale , ni qu'elle appartienne aux rois, ipso

jure , ou de pleiu droit, là où ils ne l'ont point acquise

exprès. C'est pourtant sur quoi roule le raisonnement des

François qui ont écrit pour le roi en cette matière. . .

.

Xes procédures des parlemens de France et des autres ofE-

ciers ro^Mux, sont même fort étranges et fort précipitées.

Quand il est question des droits de leur roi , ils agissent

bon juge que Leibnitz, avoit eucore la plus liaute idée de la capa-

cité des jésuites pour l'éducatiou de la jeunesse , il alloit jusqu'à

les envier à l'Eglise Romaiue. Il dit entre autres choses dans son

livre, De Augmentis scî^ntiarum ,
qu'en fait d'éducation , on n'a

rien de mieux à dire : Consultez les écoles des jésuites ; on n'apa»

mieux fait jusqu'ici. Ad poedagofçicum qnod attinet , brevissimum

foret dictu : Consule scholas jesuitarum , nihil eniffl quod in usun»

tenit, Lis awHus. (^Notc de l'éditeur).
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en avocats et non pas en juges , sans même sauver îes ap-

parences , et sans avoir égard à la moindre ombre de jus-

tice
; de sorte qu'on n'a rien à reprocher là-dessus aux ju-

ges anglois. 27 avril i683.

Nos lecteurs s'apercevront que nous bornons

nos citations aux objets qui regardent l'Eglise;

tant parce qu'ils entrent plus particulièrement

dans l'esprit de ces Annales, que parce qu'il est

curieux de voir comment le philosophe allemand

s'explique sur ces matières, et donne à cet égard

des leçons d'impartialité et de modération à la

plupart des théologiens et canonistes François,

Quel riche fonds ne trouverions-nous pas en-

core , si l'espace nous le permettoit, dans ses

systèmes métaphysiques et religieux ; dans ses

pensées sur Dieu, sur l'ame, sur la manière de

procéder dans la justification de la providence

,

sur la liberté de l'homme , sur la beauté du

christianisme, sur la hauteur de ses mystères ,

et sur l'éternité des peines : car ce grand homme
croyoit aussi à l'enfer ; ce qui doit le brouiller

irrévocablement avec les philosophes , lesquels

sont trop humains pour passer jamais condam-

nation sur un pareil article. Mais nous ne pou-

vons pas passer sous silence la prédiction de ce

grand homme , faite il y a près de cent ans

,

sur la révolution dans les mœurs et la religion.
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dont nous avor^s été témoins. Cette prédicllon

si remarquable se lit dans ses nouveaux essais

sur l'entendetnent humain , ouvrage peu connu

en France , et publié pour la première fois, en

Allemagne, en 1760. Leibnitz le composa dans

les premières années de l'autre siècle, pour ser-

vir de réponse et de correctif aux Essais êe

Locke, dont il faisoit assez peu de cas. et dont;

il regardoit certaines opinions ainsi absurde^;

dans le principe que funestes dans les consé-

quences^.

« On a raison de prendre des précautfons contre les

TTiauvaises doctrines qui ont de l'influence dans les mœurs

et dans la pratique de la piété
,
quoiqu'on ne doive pa#

les attribuer aux gens, sans en avoir de bonnes preuves;

Si l'équité veut qu'on épargne les personnes, la niété

ordonne de représenter oîi il appartient le xn;iuvais eSbt

de leurs dogmes quand ils sont nuisibles ; comme sont

ceux qui vont contre la providence d'un Dieu parfaite-

ment sage , bon et juste , et contre cette immortalité des

âmes qui les rend susceptibles des effets de sa justice ,: sans

parler d'autres opinions dangereuses par rapport à la mo-

rale et à la police. Je sais que d'excellens hommes, et

bien intentionnés , soutiennent que ces opinions théori-

ques ont bien moins d'influence dans la pratique cru'on

- ne pense ; et je sais aussi qu'il y a des personnes d'un ex-

cellent naturel , à qui les opinions ne feront jamais rien

faire d'indigne d'elles. D'ailleurs ceux qui sont venus A
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ces erreurs par la spéculation , ont coutume d'être na*

turellement plus éloignés des vices dont le commun des

hommes est susceptible, outr« qu'ils ont soin de la di-

gnité de la secte dont ils sont comme chefs; et l'on peut

dire qu'Epicure et Spinoza
,
par exemple, ont mené une

vie tout-à-fait e'remplaire ; mais ces raisons cessent le

plus souvent dans leurs disciples ou leurs imitateurs, qui,

se croyant déchargés de l'importune crainte d'une provi-

dence surveillante et d'un avenir menaçant . lâchent la

bride à leurs passions brutales, et tournent leur esprit à

séduire et à corrompre les autres; et s'ils sont ambitieux

et d'un caractère un peu dur, ils seront capables, pour

leur plaisir ou leur avancement, de mettre le feu aux

quatre coins de la terre; et j'en ai connu de cette trempe

que la mort a enlevés. Je trouve même que des opinions

îipprochantes s'insinuant peu à peu dans l'esprit des hom-

mes du grand monde, qwi règlent les autres, et dont dé-

pendent les afKiires, et se gussant 'dans les livres à ht

mode, disposent toutes choses à la révohition générale

dont l'Europe est menncée , et achèvent de détruire ce

qui reste encore dans le monde, des sentimens généreux

des anciens Grecs et Romains, qiii préfiroient l'amour

de la patrie et du bien public, et le soin de la postérité,

à la fortune et même à l:i vie. CesPublick spiriis , comme

les Anglois les appellent, diminuent e^Jtrêmement et ne

sont plus à la mode ; et ils cesseront davantage de l'être

quand ils cesseront d'être soutenus par la bonne morale

et la vraie religion , que la raison naturelle même nous

enseigne. Les meilleurs du caractère opposé qui commen-

ce de régner, n'ont plus d'autre principe que celui qu'il»
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appellent de Vhormeur. Mais la marque de l'honnête

liomme et de l'homme d'honneur chez euv, est seule-

ment de ne faire aucune bassesse, comme ils la pren-

nent On se moque hautement de l'amour de la

patrie; on tourne en ridicule ceux qui ont soin du public :

et quand quelque homme bien intentionné parie de ce

que deviendra la postérité, on répond alors comme alors.

Mais il pourra arriver à ces personnes d'éprouver elies-

mêmes les maux qu'elles croient réservés à d'autres. Si

l'on se corrige encore de celte maladie d'esprit épidémi-

que , dont les mauvais effets commencent à être visibles,

ces maux seront peut-être prévenus; mais si elle va crois-

sant, la provideuce corrigera les hommes par la révolution

même ({ui en doit naître : car quoi qu'il puisse arriver,

tout tournera toujours pour le mieux en général, au bout

du com])te; quoique cela ne doive et ne puisse pas arri-

ver sans le châtiment de ceux qui ont contribué même
au bien par leurs actions mauvaises.

Cette prédiction est frappante sans doute; elle

l'est sur-tout par la peinture que Leibnitz nous

fait de ces ambitieux, qui sont capables pour
leur plaisir ou leur avancement , de mettre le

feu aux quatre coins de la terre, 11 semble

qu'il avoit lu d'avance la correspondance de

Voltaire avec d'Alembert, dans laquelle, en lui

parlant de la révolution philosophique qu'il mé-
ditoit , il s'écrioit avec une joie féroce : Et
nous verrons alors un beau tapage l Ji est fa-
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cile cependant de voir
,
que Leibnîlz n'avoife

pas besoin de toute sa pénétration
, ponr pré-

dire qu'une grande et désastreuse explosion de-

volt éciater tôt ou tard, à la saiic des maxi.nes

incendiaires de Hobbes , des doute.^ fanesles de

Eayle sur les premiers piir.cioes, e: autres sys-

tèmes anti-sociaux , qui alors se glissoie it :Ians

les lii^rcs à la mode. Combien Leibnitz auroit

été plus étonnant et plus extraordinaire , s'il

avoit ajouté, après sa
[
réJicfion : et cjunnd ces

malheurs seront arrivés , les peuples n'en de-

viendront pas meilleurs, et les princes plus sages:

et on ne se corrigera pas de cette maladie (tes*

prit épidémiqiie ; et ceux qui règlent les af-

faires ne prendront aucune précaution contre

les mauvaises doctrines : et on dira que si le»

principes des philosophes ont fait tant de mal,

c'est qu'ils ont été mal entendus : et on répétera

que c'est la faute des hommes et non des princi-

pes , des athées et non de l'athéisme, des enthou-

siastes de Jean-Jacques et non du Contrat social

j

et \ç% principes seront déclarés innocens ; et les

philosophes, plus aigris que changés, s'écrieront

encore d'un air triomphateur: ô que de belles

choses nous aurions faites , si la nature nous

avoit laissé faire! et ils seront tonjours 'pbefs

à recommencer : et la plus terrible expérience

qui
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Tini ait éf^ faite snr la terre, sera perdue pour

îa terre : et le plus épouvantable fléau que Dieu

ait pu verser sur les humains dans sa colère ,

ne laissera pas plus de trace que la nouvelle

éphémère, qui nous amusant aujourd'hui est

oubliée le lendemain Voilà, dis-je, ce qui

eût été vraiment étonnant à prédire : mais voilà

aussi ce que Leibnitz ne poiîvoit prévoir, comme
personne n'auroit pu le croire; et voilà ce qui

devroit du moins exercer aujourd'hui Téloquence

des orateurs , puisqu'il a déconcerté toute la

prévoyance des prophètes»

On nous assure que l'auteur de cet ouvrage'

doit nous faire connoître encore sous le rapport

religieux, Descartes et Ne^vton•) lescpiels ajou*

tés à Bacon et à Leibnitz , forment, pour ainsi

dire, les quatre colonnes de l'édilice des hautes

sciences. Q^ue si on leur ajoute les Euler, les

Bernouilli , les Bonnet, les Mauperfuis , et au-

tres grands hommes de ce genre, qui tous ont

été ou les disciples ou les défenseurs de la ré*

vélation , il restera prouvé, aux yeux les plus in-

crédules , qu'elle réunit en sa faveur tout ce

tju'iî y a de plus illustre en géométrie, en mé-

taphysique et en mathématiques»

I.
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Précis de la philosophie de Bacon ,

et des progrès qu'ontfait les Sciences natu-

relles par ses préceptes et son exemple , par

J. A, de Luc j 2 vol. in-8°. Prix, 7 fr. 5o c.

,

et 10 fr. franc de port. A Paris, chez la veuve

Nyon , libraire, rue du Jardinet, et chez

Le Clere.

Bacon , pendant un siècle , fut presque ignoré

en France, et y éloit à peine connu d'un petit

nombre de savans. Tout à coup son nom devint

célèbre par le discours préliminaire de VEncy'

clopédie , et par une analyse de sa philosophie

qui parut en 1765. Dans ces deux ouvrages on

préconisoit Bacon comme le restaurateur des

sciences , comme le guide le plus éclairé dans

l'étude de la nature, comme le législateur de la

raison humaine.

Ces éloges très -justes et très -mérités lui

étoient donnés par une secte , qui dominoit alors

toute la littérature françoise -, et loin d'être dé-

mentis , ils étoient au contraire confirmés par

les adversaires de cette secte. Ainsi la réputation

de Bacon n'ayant pas de contradicteurs , il fut

unanimement reconnu pour un des plus beaux

génies qui eûl brillé sur la terre.
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Mais ses derniers , et en apparence ses plus

arcleas panégyristes , ne lui prodiguoient tant

d'éloges cjue pour faire plus sûrement oublier ses

principes et sa doctrine. Personne aujourd'hui

n'ignore que leur but étoit d'anéantir la religion,

chrétienne, et de détruire la révélation sur la-

quelle elle est appuyée. Ce complot est d'autant

moins douteux , qu'il a été divulgué par ceux

mêmes qui l'avoient tramé , et qu'ils en ont fait

trophée, quand ils se sont crus assurés du succès.

Mais comment prétendirent-ils associer Bacon

à ce complot ? Bacon , dont les ouvrages recher-

chés à cause de la célébrité qu'ils lui donnoient,

attestoient un profond respect pour la révélation,

ainsi que pour les livres sacrés qui la contiennent,

et dont tout le plan, dont le but unique est de

tracer la route qui conduit à la connoissance des

lois et du mécanisme de la nature , afin de dé-

couvrir et d'admirer l'harmonie existante entre

ces lois, et ce qu'il a plu à leur auteur de nous en

révéler. Par quel art, par quel prestige ces sec-

taires espérèrent-ils de tromper tous les yeux, et

de fasciner tous les regards ?

On sait d'abord que la fraude et les falsifi-

cations leur coûtoient peu. Qui ignore les mutila-

tions qu'ils ont osé faire à l'Optique de Newton
,

aux Lettres d'Euler , etc. ? Mais c'est particu-

G 2
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îièrement sur les ouvrages de Bacon qu'ils ont

exercé leur perfide adresse.

Ces ouvrages soot bien loin d'être à la portée

des lecteurs vulgaires. Le savant auteur du livre

que nous annonçons «. ne croit pas que les lu-

» mières de Diderot, de d'Alembert, de Voltaire,

» et autres grands acteurs dans l'Encyclopédie ,

)) s'étendissent jusqu'à saisir ce qui distingue

» vraiment Bacon à l'égard des sciences naturel-

» les : aucun d'entr'eux n'avoit seulement mis le

» pied dans les routes tracées par Bacon : ils le

» célébroient sans le connoître «. Par ignorance

donc, et plus encore par artifice, ils déguisèrent

sa méthode, altérèrent ses principes , et obscur-

cirent ou voilèrent absolument le plan et le but

de sa doctrine. Ainsi fut défiguré , pert^erti le

plus beau des modèles : ainsi le philosophe le plus

soumis et avec le plus de lumières, à la révéla-

tion, fut traduit comme son plus adroit et plus

dangereux adversaire : ainsi le dessein sublime

qu'il avoit tracé pour élever l'homme jusqu'à

l'intelligence des œuvres de la divinité, Jie fut

présenté que comme le plan d'un fastueux mo-

nument à ériger à l'orgueil de la science humaine.

Mais ce n'est pas seulement dans des extraits,

des ébauches et des analyses qu'on a défiguré la

doctrine de Bacon. Un M. la Salle se charge au-



( >oi )

jourd'hui de nous le traduire tout entier en

françois ; et en traduisant à contresens , re-

tranchant à son gré , commentant à sa manière ,

il a le courage de dire qu'il nous donne Bacon
tel quil est.

Il n'étoit pas possible que les hommes vrai-

ment instruits, que les amis de la religion et de

la vérité , souffrissent impunément et sans récla-

mation ce brigandage. Le premier qui arma, si

j'ose ainsi parler , contre ces corsaires, est M. le

Sage, genevois, et physicien d'un grand mé-

rite, qui nous a découvert le fluide expansible ,

sa nature et sa forme : il traduisit simplement,

mais fidèlement cjuelques textes choisis de Bacon;

démontra que ce (ju'il avoii dit et oit diamétrale-

ment opposé à ce qu'on lui faisoit dire, et que

par consé(]uent on calomnioit la doctrine de ce

philosophe et ses principes.

Après lui vint l'auteur anonyme du Christia-

nisme de Bacon , en deux volumes. Le discours

préliminaire, la vie de Bacon , Texcellent choix

des morceaux traduits, l'élégante fidélité de la

traduction, les notes qui l'accompagnent, et

deux petites dissertations qui la suivent, tout en-

fin dans ce recueil décèle un écrivain exact,

instruit , aussi modeste cjue modéré , et fort su-

périeur à son sujet. La vie de Bacon sur-tout
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par le style et la critique, par le retranchement

de tout accessoire inutile, et par la sagesse et la

sobriété des réflexions, est un véritable chef-

d'œuvre, qu'on ne peut lire sans intérêt, et sans

partager le plus vif sentiment d'estime entre le

peintre et son modèle.

Enfin paroît aujourd'hui dans la même Hce

un nouvel apologiste de Bacon , ou plutôt un

vengeur, digne par ses talens
,
par le rang qu'il

occupe dans la littérature savante , et par tous

les titres qui assurent à un écrivain la plus flat-

teuse et la plus durable célébrité, non-seulement

de rappeler tous les observateurs de la nature

é. la route tracée par Bacon , et de la leur ap-

planir, mais de repousser et de confondre à ja-

mais ses audacieux détracteurs.

Ce vengeur est M. de Luc. Son nom seul suffit

à l'éloge de l'ouvrage que nous annonçons. M. de

Luc ne s'y borne pas à démasquer l'infidèle tra-

ducteur et commentateur de Bacon: il trace lui-

même une exacte et savante analyse de cette

méthode si étrangement défigurée par la fraude

et l'ignorance des moderne^ sophistes : et ce que

son livre offre de plus intéressant, c'est le succès

de cette méthode, complètement justifié par les

découvertes importantes des physiciens sages
,

qui comme l'auteur se sont assujetis à la suivre.



Dans le cours d'une longue et toujours labo-

rieuse carrière, marchant fidèlement dans la

voie tracée par Bacon , M. de Luc est parvenu

à fixer invariablement les principes de la géo-

logie, à développer la véritable théorie de la

terre , à expliquer les phénomènes de l'atmo-

sphère , et il nous fait espérer encore de nous dé-

voiler bientôt, au moins en partie, le mystère des.

fluides imperceptibles, du magnétisme, du gal-

vanisme et de l'électricité.

Bacon partoit du principe que la révélation,

seule nous a éclairés sur la véritable origine

du monde et de Ihomme : et il pensoit que

par l'étude assidue de la nature , aidée de

l'expérience , l'homme pcuvoit parvenir à l'in-

telligence de l'œuvre des six jours. Ce n'étoit

point une hypothèse, un système qu'il eut for-

mé, et qu^il prétendit accréditer : c'étoient des

faits certains^ indubitables à expliquer : c'étoifc

le plus sublime des problêmes qu'il proposoit

à résoudre, et sa méthode n'étoit que l'analyse

qui devoit conduire à la solution.

Nos sophistes, au contraire, depuis un demi-

siècle , soutiennent et débitent par-tout avec in-

trépidité
,
que la Genèse est une pure fable »

Moïse un subtil imposteur, et que Pordre et

l'époque de la création tels qu'il les assigne.
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sont démeiitis par l'état observé de la ferre, et

par les lois reconnues de la nature.

M. de Luc se présente, et leur dit : depuis^

soixante ans j'ai parcouru toutes les contrées^

de l'Europe; j'ai franchi les sora^nets des mon-

tagnes, sondé la profondeur des mines, observé

la surface et les entrailles de la terre-, j'ai joint

des expériences nouvelles aux expériences déjà

connues*, j'ai soigneusement éludié les meilleurs

livres de physique , et conféré avec tout ce

qu'il y a de plus habiles naturalistes. Eh bien!

le résultat de mes études, de mes observations,

de mes expériences , de mes correspondances,

de tous mes travaux enfin, est la démonstra-

tion de la cosmoganie mosaïque et de son épo-

que, de l'infaillible véracité de la Genèse, et

de la divine inspiration de son auteur.

Ce qu'a dit M. de Luc il l'a prouvé : les

monumens dont il invoque le témoignagne sont

à découvert et exposés à tous les regards : les

lois mécaniques de la nature sur lestjuelles il

s'appuie sont rigoureusement démontrées : les

expériences et les observations qu'il a multi-

pliées sont incontestables : il a défié et défie

tous les partisans du matérialisme et de l'irré-

ligion*, et pas un seul n'a osé lutter contre lui ;

pas un seul n'a réclamé ni contre ses observations.
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ni contre ses inductions; pas un seul enfin n'a

démenti la moindre de ses assertions. Plusieurs

au contraire, frappés des lumières nouvel li'S

qu'il a répandues sur notre horizon, abjurant

les funestes préjugés qui les avoient séduits ,

ont rendu hommage à ce digne inîerprète de la

«ature, à ce sage qui nous a développé l'ordre

successif de la création, comme s'il eût été le

confident de la divinité, et le témoin des œuvres

merveilleuses du créateur.

Mais en faveur de la révélation, et d^ ceux

sur-tout qui chancelans dans la foi ont besoin

d'y être soutenus, admirons un miracle ac^ael

de la providence , aussi éclatant peut etrô

qu'aucun de ceux qui servirent à établir la

divine légation de Moïse et celle de Jéiiis-

Christ. ;i^q 31

Tandis que la légion conjurée des nouveaux

Titans s'arme contre l'Olympe , et brise avec

fureur tous les liens qui unissent le ciel a':'ea

la terre, le tout-puissant ne déploie poin^ i^'î

foudre vengeresse pour punir ces téméraire.; :

non, mais comm.e autrefois, pour sauver tout

son peuple du glaive d'Aman , il lui avoit snfîi

de répandre sur le visage d'Esther l'aimabie

pudeur et les charmes de l'innocence; aujour-

d'hui il- doue d'intelligence, de courage ei da
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sagesse quelques hommes privilégiés : et c'en

est assez pour triompher des efforts et borner

les progrès de l'impiété.

C'étoit d'abord dans l'histoire des peuples de

l'Orient, dans leurs chronologies, dans leurs

anciens raonumens, que les ennemis de la ré-

vélation prétendoient trouver des armes victo-

rieuses pour la renverser et la détruire. O honte

de l'Europe, opprobre de la France: c'étoit du

foible et superstitieux indien que nous devions

recevoir la lumière, et ses mystiques Vedams

dévoient effacer les sublimes narrations de la

Genèse! mais rassurons-nous : ces histoires, ces

chronologies , ces monumens étudiés dans leur

source et soigneusement discutés , loin d'être

en contradiction avec nos Annales sacrées, leur

prêtent au contraire le plu<; étonnant appui.

Que ceux qui n'ont pas le loisir ou les moyens

de s'instruire par eux-mêmes, apprennent au

moins ici : que les mythologies de tous les

peuples de la terre ne sont que des allégories

des premiers événemens consignés dans nos

livres saints; que ces idoles bizarres, mons-

trueuses, gigantesques des peuples orientaux

,

ne sont que des apothéoses de Noë et des an-

ciens patriarches 3
que le paganisme enfin, sous

toutes ses formes et ses emblèmes, a sa source
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dans la Genèse. C'est ce qu'ont prouvé jusqu'à

l'évidence M. Bryant, dans son analyse de l'an-

cienne mythologie 3 la société littéraire de

Calcutta, dans les recherches asiatiques j le che-

valier William Jones, président de cette société,

dans le recueil de ses ouvrages *, et M. Mau-
rice , dans son histoire de l'Indoustan. Ainsi

tombent avec mépris et pour jamais dans l'oubli

ces chimères opposées avec tant d'emphase à

la révélation : lindien , le persan, l'égyptien,

l'arabe, le chinois, loin de déposer contre elle,

sont, jusque dans leurs fables, ses témoins et

ses tributaires : et Dagon, encore une fois humilié

aux pieds de l'arche sainte , rend un solennel

hommage au Dieu d' Israël.

Pouvons-nous, je le répète, n'être pas frappés

de cette économie divine, de cette providence

attentive à son ouvrage, qui, se jouant des pas-

sions des hommes, leur cède en apparence et

leur obéit; et cependant les dirige en dépit d'eux

au but invariable qu'elle s'est proposée?

Elle permet aux caprices de l'homme de

troubler , contrarier , violer même les lois de

]a nature; mais en lui donnant cet empire, elle

a limité son pouvoir, et voulu que, jusque dans

sou abus et ses excès, il trouvât la conviction

de la foiblesse. Ainsi, par exemple, l'homme peut
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tromper l'aveugle instinct des animaux et asso-

cier des espèces étrangères ; mais l'individu qui

en naîtra, fruit d'une erreur, sera un écart, une

production illégitime et frappée de stérilité -, il

n'étoit point sous la main toute-puissante, qui,

bénissant au sortir du néant les êtres qu'elle

venoit d'animer, leur dit .'croissez et multipliez.

Et, dans le sujet qui nous occupe immédiate-

ment, admirons cette même providence, qui

oppose à des passions coupables de plus nobles

passions; et, pour arrêter la contagion xles fu-

nestes sj^stêmes dnfantés par l'irréligion, suscite

quelques hommes avides d'instruction et de sa-

voir. Pour le seul progrès des sciences, ils quil-

lent leur patrie, traversent les mers, vont aux

extrémités de la terre étudier une laugue pres-

que oubliée, scruter ces mystérieuses archives

au monde, inspecter ces monumens contempc-

rains des premiers âges : et quel est le fruit le

plus précieux de leurs reclierches? la couKrma-

ticn la plus autheDticjue de notre croyance, et

la confusion éternelle des impies.

Ce n'est pas tout , il restoit à l'orgueil de

l'incrédulité une ressource, qui, parla rapidité,

par l'étendue de ses succès, fut presque fatale

à la cause de la religion. Le goût dominant du

siècle inspiré , soutenu
,
propagé par la secte ,
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ëtoit et est encore l'étude de la nntnre et de

de ses productions. Tout ce cjui est liors du res-

sort des sens, tout ce qui appartient à l'intel-

ligence pure, la science des abstractions, la

métaphysique enfin fut absolument «uise à l'é-

cart; elle fut oubliée comme frivole, chimé-

rique, illusoire : il n'y eut d'mile et de solide

(jue la science réelle , c'est- à- dire, la science

de la matière.

La matière cristallise, végète 0:1 respire : ces

trois formes majeures, la cristallisation, la vé-

gétation, et l'organisation animale, sont pro-

duites par des mouvemens assujettis à des lois

constantes et régulières ; et ce sont les premiers

élémens , diversement combinés par ces lois et

en différentes proportions , qui composent ce

qu'on appelle les trois règnes, et l'immense va-

riété des substances par-tout offertes à nos re-

gards. Mais ces opérations de la nature sont

lentes et calculées : la production des métaux,

des minéraux; la formation des montagnes pri-

mitives, des grandes couches horizon taie:? , etc.

,

exigent des milliers de siècles accumulés , et

supposent une antiquité qui dém.ent absolu-

ment l'époque assignée de la création. Tel est

l'abrégé de la doctrine des matérialistes; t^l est

le grand argument qu'ils opposent comme pé-



remptoire et subversif du dogme de la révé-

lation.

Ici le théologien, étranger à toutes les sciences

physiques , étoit nécessairement embarrassé de

répondre, non que les objections même les plus

spécieuses puissent détruire des faits démontrés.

Quoiqu'on ne conçoive pas comment les rayons

de lumière en se croisant ne troublent pas la

vision, on ne nie pourtant pas l'existence de la

lumière. Mais étoit-il possible que la terre, que

l'admirable variété de ses productions, que

l'ordre qui règne parmi les êtres passifs et muets,

plus encore que parmi les êtres sensibles , dé-

posassent contre leur auteur? Un sentiment pro-

fond s'élevoit de tous les cœurs , et repoussoit

une dissonance aussi chocjuante. Enfin, c'est

du sein même des ténèbres que la providence

a fait jaillir la lumière. Ce n'est point un

théologien, c'est un naturaliste, qui, dès son

plus jeune âge, a cultivé toutes les branches

de la physique : c'est lui qui négligeant les

routes vulgaires et s'at tachant à celle tracée

par le génie de Bacon; cjui s'irritant des diffi-

cultés que présentent les phénomènes isolés,

et les embrassant tous dans leur ensemble, a

déployé devant nos yeux le majestueux tableau

de la création, tel que Moïse l'avoit décrit;
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et qui, pour Tautlienticité de la révélation, a

joint l'auguste suffrage de la nature au témoi-

gnage unanime de tous les peuples de la terre.

Voilà ce qu'a exécuté M. de Luc, non-seu-

lement dans son Précis de la philosophie de

Bacon , mais encore dans ses Lettres sur l'His^

ioire physique de la terre. Paris, i798,in-8\,

et notamment dans son Introduction à la phy-

sique terrestre par les Jluides expansibles ,

nouvel ouvrage qui ne peut qu'ajouter à la

gloire de ce savant infatigable , et dont nous

rendrons compte incessamment.

Les Merveilles bu corps humain, ou

Notions familières d'anatomie , à rusasse

des enfans etdesadolescens ; par L. F. Jauf-

fret : seconde édition; i vol. in- 18, i fr.

5o cent., et 2, fr. franc de port. A Paris,

chez Le Clere.

C'est le dialogue d'un père avec ses enfans

,

où, par un heureux conoours de questions naïves

et de réponses sensées , les principaux rapports

de la structure du corps humain sont exposés

avec autant de précision que de clarté. Le précep-

teur, conduit par la tendresse, établit son école
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à la campagne , pour faire passer sons lenrsyeus

difieiens objets champêtres, propres à leur ins-

pirer le goût des plaisirs innocens, et à rendre:

plus palpables les leçons qu'il veut leur donner

sur cette machine admirable , qu'anime une

intelligence plus admirable encore. Aussi soi-

gneux de former leur cœur que d'éclairer leur

esprit, il s'applique aies élever jnsqn'à la sagesse

du créateur des mains ducjuel ce chef-d'œuvre

est sorti. Ce petit traité d'anatomie est aussi fait

pour amuser que pour instruire les enfans, et il

a cela de commun avec presque tous les ouvrages

de M. L. F. JauôVet, que, quoique parfaitement:

assorti à la simplicité du premier âge, il n'en

présente pas moins des réflexions ingénieuses^

dignes d'être offertes à la sagacité de l'âge mûr.

Le Gouvernement a approuvé les statuts pro-

posés par M. Tévêque de Nancy, pour la réor-

ganisation de l'association connue dans ce dé-

partement sous le nom de Sœiirs-Vateloites

,

et consacrée à l'enseignement des jeunes filles,

particulièrement dans les campagnes; le conseil

de cette association est déclarée apte à accepter

dc'^ fondations et donations, et àaccjuérir des pro-

priétés, en observant, dans ces différens cas, lés

formalitéi
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formalités prescrites par les lois et arrêtés rela-

tifs aux établissemens de bienfaisance. La princi-

pale maison de cette institution, ou la maison

dite Mère-École , sera formée à Nancy»

Les collèges anglois établis eu France sont

réunis aux collèges irlandois et écossois , dont la

réunion a été ordonnée par arrêté du 24 ven-

démiaire dernier. Ces établissemens sont défini-

tivement renvoyés dans la propriété de tous les

biens invendus, composant leur dotation, et de

ceux desdits biens qui ont été aliénés, mais dont

les acquéreurs ont encouru la déchéance abso-

lue, faute par eux d'avoir rempli les conditions

de leurs contrats. Les revenus de ces biens

seront employés à l'éducation des jeunes anglois

suivant la destination des fondations.

Un prêtre en état de réclusion, en vertu dô

la loi du 3 brumaire an 4 , a-t*il pu valable*

ment disposer de ses biens?

Cette question a été décidée d'une manière af-

firmative par le tribunal d'appel de Nîmes,

JuiLLY. Il n'est personne qui ne connut le

célèbre collège de Juilly, avant la révolution.

I. H



Belevé depuis qneltjues années par le zèle de

M. Prioleau , ancien supérieur, il se montre de

plus en plus digne de sa réputation. Il en est

peu où la tradition des anciens principes de

l'enseignement se soit conservée avec plus de

pureté, el c'est sur-tout depuis ie rétablissement

de la religion, qu'on y a redoublé de soin pour

en faire observer les devoirs. M, 1 évêque de

3Vîeaux s'y est rendu, ces jours derniers, pour

y administrer la confirmation aux enfans que

l'on avoit préparés à cette fin, et qui joints à

ceux de quelques paroisses voisines, formoient

un nombre si considérable, que l'église n'éioit

pas assez grande pour les contenir. On a ad-

miré l'ordre et la décence qui a régné dans celte

cérémonie, dont l'intérei a éié encore augmenté

par ie baptême de deux enfans de quato.ze à

quinze ans. Le prélat en est sorti pénétré de

satisfaction, ne pouvant pas se lasser de loner

le soin des maîtres, et de Féliciter le^ pa-ens

qui ont confiés leurs enfans à des mains si dignes

de les conduire.

BoUFN. Le préfet de jiotre département vient

d'adresser aux maires^de s^a j-uridiclion , un avis

relatif à la conduite 4u'il4i doivent tenir à l'égard
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des ministres du culte, et dans lequel on litle

passage suivant ;

<c Plusieurs maires, au mépris des instructions

publiées par le préfet , cherchent à prendre sur

les ministres du culte une suprématie repoussée

par les lois de l'Etat et la dignité ecclésiastique.

L,e préfet leur rappelle qu'il ne leur appartient pas

de fixer des mesures pour Tadministration des

sacremens, la sonnerie des cloches, les inhuma-

tions, ni de se mêler de l'administration des fa-

briques. Quelcjues-uns se sont emparés des église*

pour les ouvrir et les fermer à leur gré. Cette

mesure est déplacée : les clefs des édifices con-

sacrés au culte, doivent être remises aux curés,

sauf à les leur demander dans des cas d'incendie

ou d'alarme. En général, les maires doivent être

bien pénétrés que tout ce qui tient au régime

intérieur des églises, leur est absolument étran-

ger ».

Ko ME. Le roi régnant de Sardaigne a fait

complimenter ces jours derniers , par son ma-

t jordome, le cardinal Fesch, qui s'est présenté

le lendemain chez ce souverain, accompagné du

cit. Cacault , pour faire ses remercîmens à sa

majesté , avec laquelle il s'est entretenu plu$

4'uae heure,

Ha
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î.e saint P^re a tenu, la ii juillet, un con-

^stoire secret, dans lequel l'évêque d'Orviefo a

^té promu archevêque de Fermo. Dans le même
consistoire, sa sainteté a créé trois nouveaux

<5ardinaux, Mgr. Antoine Despuig , patriarciie

•<î'Antloche , Espagnol ', Pierre-François Ga-^

leffi, chanoine <lu Vatican, de Césèoe*, Louis

<jazzoli, auditeur général de Rote. Le 12, le

«linistre Cacault a pris congé de sa sainteté ,

€t ie ra^me jour, le cardinal Fer>ch a présenté

jîes lettres de créance , en qualité de ministre

plénipotentiaire de la République Françoise,

TJn arrêté du gouvernement, daté de Liège le 14 ther-

midor, porte que la bulle du pape Pie VII, donnée à

Rome, l'an i8o3, le jour des calendes de juin, relative

à la réduction des évêchés dans la 27*. division militaire,

ensemble le décret exécutorial rendu par le cardinal-légat

en conséquence de cette bulle, seront insciits sur les re-

gistres du conseil d'Etat, et exécutés selon leur forme et

teneur, sans approbation néannaoins des clauses qui pour-

ïoient être contraires aux lois de l'Etat, aux droits, fran-

chises et libertés de l'église Gallicane.

Bulle relative â l'organisation du Piémont.

Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, à notre

cher fils Jean -Baptiste Caprara, cardinal-prêtre de la

sainte église romaine, du titre de saint Onuphre, arclie-



rêque Je MiFan, administra Leur de Fégïïse Je Jesy, eC

notre légat à lalere près notre très-cher fils en Jésus-*-

Christ, Napoléon BoNAPAUTE, premier consul de la

république française, salut et Lénédiction apostolique;

Nous devons , pour des raisons majeures et vu les circons^

tances actuelles, régler d'une manière particulière Pëtat de-S

églises du Piémont, et pourvoir à leur existence future, par

l'a plénitude de notre pouvoir, par notre assistance et notre-

iiitervention. Le Gouvernement de la république françoisej-

» laquelle le Piémont est soumis, nous a fait représente^

que les seize églises épiscopalesd'Albe, d'Acqui, d'Alexan-

drie, d'Asti, d'Aoste , de Bobbio , de Bielle, de Cazal, de

Fossano, d'Yvrée, deMondovi, dePignerol, deSaluces,

de Suze, de Tortone et de Verceil , ainsi que la métropole-

de Turin
,
qui tontes appartiennent à cette même pro-

vince, ne pouvoient subsister plus long-temps dans leur

état actuel. Il a témoigné que six de ces églises étant

privées de leurs pasteurs, savoir : celles de "Verceil, Mon-

dovi, Pigner-!3l, Salnces, Possano et Suze; et trcHs aib-

tres évêques des églises qui restent , savoir : ceux d'A-

lexandrie, de Cazal et d'Aoste, ayant librement et de

plein gré donné leur démission entre nos maitiS-, son- désir

étoit que, dans cet état de choses, ces dix-sept églises^

en y comprenant la métropole, fussent réduites à huit,

dont une seroit archevêché , et anroit pour suffragantes

les sept autres. Le Gt)uverncment françois a consenti

qu'en effectuant cette réduction on conservât les biea«

des églises à supprimer, de leurs chapitres, séminaires,

collégiales , fabriques
,
paroisses , et atitres établissemens

religieux, dans leor iïUégrité, tels que les titulaires mi
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joubsent aujourd'hui, de telle manière néanmoins que ce

t[ui app:irtienL à la œense des églises supprimées soit ap-

pliqué et réuni, par une sage distribution , à la mense des

églises conservées, qui, acquérant par la suppression des

sièges une étendue de territoire plus considérable^ ont

droit par-là même à des secours plus abondans, pour

pourvoir aux besoins de leurs diocèses.

Vous avez joint, notre très -cher fils, à ces demandes

du Gouvernement François, plusieurs lettres de votre

part
,
par lesquelles vous rendiez témoignage de ses in-

tentions à cet égard ^ et confirmiez l'exposé qu'on nous

eu avoit fait. Vous avez même ajouté que l'archevêque

de Turin, actuellement à Paris, avoit employé ses con-

seils et ses soins pour ce même objet, convaincu par-là

même qu'il n'existoit plus d'autres moyens que celui-ci,

de pourvoir au bien spirituel des églises du Piémont, que

sur-tout dans les circonstances actuelles nous désirons

ardemment procurer , après avoir imploré le secours de

Dieu, et demandé l'avis de nos vénérables frères, les

cardinaux de la sainte église romaine, membres d'une

congrégation formée pour cet objet ; tout considéré , et

après avoir mûrement examiné ce qu'exigeoient de nous

les circonstances actuelles, nous r.A'ons cru devoir con-

sentir à la réduction des sièges du Piémont, qui nous

étoit demandée. Mais comme d'un côté, il importe es-

sentiellement de pourvoir avec célérité aux besoins de

ces églises, et que de l'autre, tout ce qui doit être fait

suivant les anciens usages pwir consommer cette affaire,

n'est pas encow* rempli, ni mêm.e à notre disposition,

nous avons jeté les jeux sur vous, qni remplissez main-
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tenrint îês fonctions de légnt à latere , de la p^irt du Saînf-

Siége et de !a nôtre, près le Gouvernement frinçois, et

plein de confiance dans l'esprit de foi, de doctfine et de

prndeiue qui vons diiige, de l'avis de nos vénérables

frères les cardinaux de la sainte église romaine, de notre

certaine scie !ce, mûre délibération
,
pleine pnissance et

autorité npostolic[ue, nons vons donnons le pouvoir de

décl >rer en notre nom, chacun des évêf(nes qui, volon-

tairement et de plein gré , ont remis leur démission entre

nos mains, libres et dégagés de tous les liens qui les

altachoient à leurs églises; de prononcer la suppression,

rextinclion et fanéantissement à perpétuité, de neuf

églises épiscopales, parmi les seize mentionnées ci-dessus,

ainsi que l'extinction de leurs chapitres cathédraux, niê—

me en dérogeant au consentement de» mênii^s chapitres,

si les chanoines qui les composent vefusoie it de le donner ;

de réunir et d'incorporer librement et HcitemeiU, de la

manière, avec la forme, et dans la proportion que vous

jugerez convenable, les paroisses d.^s diocèses supprimés,

leurs collégiales, leurs tnoiîastpres et peuple entier, à

l'église métropolitaine et aux sert évêchés qui sont con-

servés. Considérant, en outre, qu'il e'ciste dans cette

même province du Piémont des lieux qui ne dépendent

pas de la juridiction de l'ordiiMire, et d'antres endroits

qui sont soumis îx l'autorité d'archevêques et d'évèques

étrangers an Piémont, il nous a puni expédient de réu-

nir ces portions de territoire, pour le bien des fidèles,

sous la juridiction des évêqnej de cette même province^

Nous vous donnons en consérfuence le pouvoir de sous-

traire Icj-.litL-s p.irLles du Piéuioat à la iaricliction Je c?5
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mêjfîies archevêques et évêques étrangers , de leur con-

sentement 5 de les soumettre au gouvernement spirituel,

^'un ou de plusieurs évêques du Piémont , de les unir

et de les incorporer à perpétuité à leurs diocèses.

Le Gouvernement ffançois nous ayant demandé, pour

de bonnes et justes raisons, de changer le siège d'une

des églises épiscopales qui sont conservées, et de le

transférer de ce lieu dans un autre , nous vous autorisons

g. supprimer d'abord le titre et la dénomination de cette

église épiscopale, qui doit être changée, ainsi que soa

chapitre ; de transférer ce même siège avec son chapitre

dans une autre ville; d'ériger dans cette même ville, eQ

église cathédrale, celle des églises qui est regardée com-»

ine la principale, pourvu qu'elle soit assez vaste, dé*

cemment ornée, et munie des objets nécessaires au culte,

et d'ériger dans cette église, à perpétuité, en vertu de

l'autorité apostolique qui vous est déléguée, un siège

épiscopal avec un chapitre, un séminaire, et la désignation

d'un diocèse assez étendu.

plusieurs des églises épiscopales dont nous venons de

parler, étant encore aujourd'hui soumises à la juridiction

métropolitaine de nos vénérables frères les archevêques

voisins du Piémont, mais étrangers à cette province,

îjous avons cru devoir prévenir par notre décision , toutes

les dilKcuUés c{ue cette dépendance pourroit exciter ;

ainsi, afin de terminer puis sûrement toutes les affaires

de cette église, nous ajoutons à vos autres pouvoirs,

celui de détacher ces églises de la juridiction métropo-

litaine des archevêques étrangers, après avoir obtenu

leur consentement, et de soumettre ces mêmes églises à
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perpétuité, en vertu cie l'autorilé apostolique, à la Juri-

diction métropolitaine de l'arclievéc|ue de Turin , de

telle manière que les sept églises conservées dans le

Piémont, soient, à l'avenir, sufFragantes de ce même
archevêché.

Kous vous confions le soin , et vous donnons aussi le

pouvoir , en vous concertant toutefois avec le Gouverne-

ment français, de réunir et d'incorporer à perpétuité, en

vertu de l'autorité apostolique, à l'église métropolitaine

çt aux sept évêchés conservés , ainsi qu'à leurs chapitres ,

clergé, fabriques et séminaires, tous les biens et revenus

qui ont appartenu jusqu'à ce jour auv neuf églises sup-

primées, à leurs chapitres, clergé, fabriques et sémi-

naires, ayant égard, dans cette réunion, au besoin et à

l'avantage de chacun en particulier, et après avoir pour-

vu à la conservation et au maintien de ces mêmes églises

cathédrales , ainsi qu'à l'honnête entretien et à la subsis-

tance des ecclésiastiques qui les desservent actuellement

ou qui les desserviront dans la suite. Nous vous recom-

mandons sur- tout de conserver à ces biens leur destina-

tion naturelle, autant que vous le pourrez, et de veiller

à ce qu'ils servent à l'avantage des fidèles
,
que leurs

donateurs avoient spécialement en vue, et qu'ils ne soient

point employés à d'autres usnges.

Il importe essentiellement, sur-tout dans les circons-

tances actuelles
,
que chacune des sept églises épiscopales

qui vont être conservées, ait , sans retard , un évêque quî

veille au gouvernement spirituel des fidèles. C'est pour-

quoi si , dans le projet de la nouvelle circonscription , une

ou plusieurs des églises dont les évêques sont morts ou



démîssîannaîrps sont rons-rvées, on si l'on juge qu'il fint

stijiprimer une on plusieurs df relies dont les évê ;ue5

existent et ont dounâ leur cotisentement à cette suppres-

sion; nous vous anlorisons sj écinlenient
,
pour le bien ds

ces églises, à transférer, en vertu de i'aulorité apostolique,

un ou plusieurs des évoques e"^istans, de leurs églises sup-

primées à une autre qui sera conservée, ap:ès vous être

as=-.uré de leur consentement, les avoir dégagés des liens

ffui les unissent à leurs églises, et rt/çu , avec leur profes-

sion de foi, leur serment de fidélité. Vous leur impo-

serez, dans ce cas, l'obligation de nous représenter, par

Tin fondé de ]iouvoirs, dans l'espace de quatre mois, les

lettres patentes do leur translation, signées devons, alia

di? faire confirmer cette translation par d'autres -lettres

srellées en plomb, que nous leur ferons expédier.

' Notre iiitention est que la nouvelle circonsciption de*

difxèses et leurs limites respectives soient clairement et

disfinc tement exprimées dans chaque décret que vous

rendrez pour chaque diocèse ; et afin que vous puissiez

y.lns fuilement e\'é( uter cet ordre, nous vous permettons

de dé;é<»;uer un ou j lusieurs e< clésiastitjues instruits sur cet

cbjet. Nous vous enjoignons en outre de nous transmettre

un exemplaire auLhenticjue des décrets ([ue vous aurez

rendus, r.ussitôl c[ue In dotttion de chaque église métro-

politaine ou cili.édrde se'^a déterminée, afin de fixer

ô^ni le.-» regi^.tn-'s consisloriaux la nouvelle taxe de ces

ijiêmes églises.

TSdiis ne donto}is pas que vous ne rédigiez, avec tout

Je soin possible, de li manière et dius la forme la plus

tionvenable, chacun des actes n.-lr.lifs à cette iioiivdîô
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organisation , et que vous n'en conserviez des eTcerrplairez

pour être déposés d'.ns les archives du Saint-Siéj^e. IMons

mettons notre confiance dans votre fidélité connue, votre»

doctrine, votre prudence et votre intégrité; elles nous

garantissent le soin avec lequel vous exécuterez nos or-

dres et remplirez nos vues.

Nous promettons, de notre côté, de raliner et ap-

prouver ce que vous ferez et exécuterez en vertu des

présentes, et nous déclarons nulle toute opposition cine

l'on pourroit y faire, de quelque nature qu'elle soit ou

puisse être. Nous vous donnons, en outre, le pouvoir de

prononcer sur toutes les questions et difficultés qui pnuv-

roient s'élever pour l'exécution des présentes, nonobstnnî;

toute opposition ou appellation , etc. Nous voulons aussi

qu'on ajoute aux copies des présentes, même imprimées,

signées de la main d'un notaire ou ofScier public, et scel-

lées du sceau d'une personne constituée en dignité ecclé-

siastique, la même foi qu'on ajouteroit aux présentes, si

elles éloient représentées et montrées en original.

Nous défendons à qui que ce soit de contredire, enfrein-

dre ou altérer le présent acte de délégation, commission^

décret, dérogation et volonté expresse, sur peine d'en-

courir l'indignation du Dieu puissant et éternel, et celle

des bienheureux apôtres S. Pierre et S. Paul.

Donné à Rome, à sainte Marie majeure, l'an de Je-

ans- Christ mil huit cent trois, le jour des calendes ds

juin, la quatrième année de notre pontificat.

Certifié conforme.

Le secrétaire d'Etat, Signe', H. B. Maïiet,
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T̂raduction du décret exécutorial de son éminence le

cardinal-légat, concernant la nouvelle organisation ec-

clésiaslique du Piémont.

Nous , Jean-Baptiste Caprara , légat à laiere près \é

Gouvernement François;

Notre très-saint père le pape Pie VII , désirant ré-

gler le sort des églises aujourd'hui existantes dans le

Piémont , et pourvoir à leurs besoins spirituels , vient

de nous adresser les lettres apostoliques scellées en plomb y

dont la teneur suit:

( Voyez la bulle. )

En conséquence des dispositions ci-dessus
,
pour n^ôUB

conformer aux ordres de sa sainteté, et en vertu de l'auto-

rité apostolique qui nous est déléguée poTir cet objet; vu la

démission que les évoques de Suze, de Pignerol, de F05-

sano , A'Aibe , de Tortone , de Bobbio, de Cazal, de Bielle

et â''uioste ont donnée de leurs sièges entre les mains de

sa sainteté; nous acceptons au nom du saint-père, et eA

vertu de son autorité , cetfe démission faite par chacun

d'eux , et les déclarons respectivement libres et dégagés

de tons lesliens qui les unissoient ci-devant à Icvirs églises;

vu également le consentement donné par les chapitres

de ces mêmes églises, et regardant comme exprimé et

duement inséré, dans le présent décret, tout ce qui doit

en faire partie, pour l'entière exécution des lettres apos-

toliques , nous suppriiTions , annulions et éteignons à per-

pétuité, le titre, la dénomination et l'état entier des sus-

dites églises de Suze, de Pignerol, de Fossaiw , à'^ilbe,

de Tonone , de Bobbio, de Cazal j de Bielle, à'AostCr
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et des abbayes de Saint~Benigne, de Saint'Miclieîj de la

i^hiusa, de Sainl-Victor, de Saint-Constance et de Sainl-

Maur, ciai, comme nous l'avons appris, n'étant d'aucun

diocèse, exercent la juridiction ordinaire dans leurs ter-

ritoires respectifs , les abbés et chapitres de la première

et de la quatrième de ces abbayes ayant donné leur con-

sentement à cette suppression , ainsi que les chapitres de

la seconde et de la troisième, qui sont aujourd'hui vacantes.

K^ous supprimons ces églises et ces abbayes, non-seule-

ment pour ce qui les concerne, mais encore leurs cha-

pitres cathédraux ou abbatiaux, leurs droits, privilèges et

prérogatives de tout genre, de telle manière que ces évê-

chés ci, ces abbayes doivent être considérés à l'avenir

comme n'existant plus dans leur premier état. Nous n'ex-

ceptons de cette suppression que les titres curiaux qui pour-

roient être établis dans lesdites églises cathédrales et ab-

batiales, ainsi que les biens et revenus dont jouiront ac-

tuellement les curés de ces églises et leurs coopérateurs

^ans io saint ministère; nous en exceptons également \es

tiens, possessions et revenus de ces mêmes églises sup-

primées, de leurs cliapitres, clergé , séminaires , collégia-

les , fabriques, et îieux consacrés à la piété dans quelque

îieu ou diocèse, même étrangers, que ces revenus existent,

^ans l'état où ils sont^ et tel qu'en jouissent les titulaires

ou possesseurs actuels, lesquels biens, pour ce qui con-

cerne les menses épiscopales , capitulaires et abbatiales

,

ainsi que les séminaiies des églises sirpprîmées , seront

,

d'après la teneur des lettres apostoliques de sa sainteté ,

et du consentement exprès du Gouvernement de la ré-

publique rranç-îise , dont le Piémont fait aujourd'hui par-

tie, réunis en totalité aux huit églises principales qui vont
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être conservées dans cette province , d'une manière du-

rable , ainsi qu'à leurs chapitres , clergé, fabriques et sémi-

B.tlres , suivant les besoins et l'étendue de chacune de ces

églises.

Il sera accordé à chacun des évêques et abbés des égli-

ses supprimées
,
qui ne seroient pas transférés à d'autres

évêcliés vacans et conservés dans le Piémont , un revenu

suffisant pour pouvoir , d'après les saints canons , soutenir

avec décence leur état et la dignité dont ils sont revêtus,

li en sera de même des chanoines des églises supprimées,

qui jouiront pendant leur vie d'un revenu égala celui dont

ils jouissent maintenant , et continueront jusqu'à leur

mort de desservir les églises cathédrales et abbatiales sup-

primées, auxquelles ils appartiennent pour l'honneur de

la religion et l'édification du peuple,

il existe dans le Piémont plusieurs paroisses qui dépen-

dent de la juridiction de différons évêques étrangers à ce

pays, telles, par exemple, que la prévôté paroissiale da-

Frassinelto , et la paroisse de Falmacca
,
qui jusqu'à ce

jour ont dépendu de l'archevêque de Milan) plusieurs

paroisses du département du Tanaro dépendent les une*

de l'archevêque de Gênes , les autres de l'archevêque-^

évêque de Pavie , et quelques-unes de l'évêque de 5'a-

vonc et de Noli. Ce même archevêque-évêque de Pavie

^

ainsi que l'évêque de Plaisance
,
possèdent également

plusieurs paroisses dans le département de Marengo ^ il

en est de même de l'évêque de Novarre , relativement

au département de la Sezia.

Sa sainteté dans cet état de choses a jugé qu'il étoit

plus expédient et plus convenable de confier le soin de«

ftdèles qui habitent ces paroisses aux évêques du Fiémout.
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En conséquence de ceîte «Jéciaion , et après nous êfre as-

suivs lIli consenteiupnt deii évèqu.s ciéji^iiés ci-dess'.is ,

pour la cession «rt iy démeuibn-'ineuL dc^s pnroi:3seb du Flé-

nioiit soumises ù leur juridiv tion , nous dedrirons par les:

présentes séparer, et nous séparons en effet et à perpé-

tuité les susdites paroisses des diocèses de Milan, de-

Gênes , de Pavie . de Noli, de Pinisance et de Novarre.

Elies demeureront exemptes de toute juridiction ordinaire

ou déléguée, de toute soumission , visite, correction et

autres droits que!cGnc[i'.es, exercés, soit par les arc iievêques

ou évêc[ues desdits diocèses, soit par leurs cliapitres métro-,

politaius ou cathéJrauK; et si par hasard il exisloit dans le

Piémont d'autres églises dépendantes d"évêc[uCo élrai!gers

dout le cousentemeut u'auroit p:;s été recjuis, uous dé-

clarons suppléer à ce délaut de consentement par i'iiuto-

rité apostoiic^ue douL uous senimes revêtus, à étendre à

ces églises les dispositions énoncées ci~ dessus. Nous ré-

servons expressément daus cette réuiiicui les propriété^,

possessions et revenus existans d mis les puoisses reuuits

et appartenans aux évêchés, chapitres. ( ollégiaies , sémi-

Baires , fabriques, clergé et lieux consacrés à la piété,

dans les diocèses dont ces paroisses sont séparées. Tous

ces établiàsem.eus contiauerout d'eu jouir comme par le

passé.

La diminution que doivent éprouver dms leur nombre

les diocèsc^s du Piémont, en vertu âei disj ositions ndop-»

tées par le saint-siége. rend indispensablement nécessiire

une nouvelle circonscription, pour les huit diocèses qui

seront conservés. Sa sainteté désire, ([ue
,
yoin dé!er-

lainer cette circouscripticn^ nous a^'ous spéciaiexaej^
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égard au rapprocKement des lieuY, aux habitudes, et à

la commodité des fidèles. Il suit de ce principe, que

quand un évéque acquiert d'un côté une portion de ter-

ritoire dépendante d'un diocèse supprimé, il doit récipro-

quement perdre d'un autre côté une portion de son terri-

toire , et souffrir qu'on le réunisse à l'évêché voisin
,
pour

qu'une certaine égalité règne entre chaque diocèse. Il est

donc indispensable qu'avant de procéder à cette circons-

cription , nous fassions tous les démembremens qu'elle

rend nécessaires dans l'état actuel des diocèses du Pié-

jnont. C'est pour cette raison , qu'après nous être assui'és

du consentement donné entre les mains de sa sainteté par

les difFérens évêques dont les circonstances actuelles obli-

gent de démembrer en partie les diocèses, nous décla-

rons par les présentes et en vertu de l'autorité aposloli-

<jue, désunir et séparer de leurs diocèses respectifs les

portions de territoire dénommées et décrites dans le ta-

bleau suivant. Elles demeureront à p3rpétuité exempte»

de toute juridiction ordinaire ou déléguée, de toute sou-

mission , visite, correction , ou tous autres droits des évê-

ques de la juridiction desquels elles avoient dépendu jus-

qu'à ce jour. La seule possession et jouissance des biens

et revenus ecclésiastiques de toute espèce existans dans

ces portions de territoire, demeurera attachée aux églises,

aux évêques, aux chapitres, séminaires et lieux pieux

des diocèses qui en jouissoient auparavant, et dont ces

portions de territoire demeui'ent séparées.

^IVous donnerons la suite au prochain cahier).
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Histoire de l'Etablissement du Chris-
tianisme DANS LES JnDES ORIENTALES,
par les Eçêques François et autres Mis-

sionnaires Apostoliques ; dédiée à S. E, M.
le Cardinal Caprara , Légat à latere : 2 vol,

in-i2. Prix,4fi*'j et 5 fr. 60 c. franc de porf,

A Paris, chez la veuve Uevaux, libraire,

rue de MaUhe , et chez Le Clere.

L'Etablissement du Christianisme dans les

Indes orientales, est un des plus beaux spec-

tacles qui puissent être offert à la religion et

à ia saine philosophie. Si on considère l'objet,

qu'y a-t-il de plus admirable que cet enchaî-

nement de travaux de tout genre, pour arracher

des peuples entiers aux ténèbres de l'idolâtrie ,

aux pratiques d'un culte insensé et souvent

barbare ; les rendre à la véritable civilisation
,

et leur apporter un évangile aussi noble que

consolant , inépuisable source de lumières et de

vertus. Si on considère les moyens, où en trou-

ver de plus nobles et de plus glorieux que ceux;

de l'instruction , de la persuasion , de la cha-

rité la plus tendre , de la patience la plus inal-

térable. Si on considère les agens, qu'y a-t-il

de plus digne des respects de la terre, que ces

hommes apostoliques ,
qui, aussi courageux que

I. I
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tàésint^ressés, renoncent à toutes les liaisons du

sang et de l'amitié , à tous les asjrémeus de la

vie , à toutes les promesses de la fortune , à l'a-

mour même de la patrie, pour voler au-delà des

mers, au péril même de leur vie, et porter jus-

qu'aux extrémités du monde la connoissance du

vrai Dieu. Si on considère les obstacles vain-

cus , quelle entreprise en offre davantage , et

qui donc pourra concevoir comment elle a pu

se réaliser , malgré tant de contradictions et de

dangers, de vexations et de traverses, malgré

l'intempérie des climats , la distance des lieux
,

la différence des mœurs et des langages, malgré

tous les intérêts et toutes les passions réunis

contre elle. Si enfin on en considère les succès

et la durée, pourra-t-on ne pas admirer com-

ment tant d'idoles sont tombées à la voix d'une

poignée de pauvres missionnaires , sans secours,

sans aucun éclat extérieur et aucune de ces

ressources qui en imposent aux yeux et frap-

pent l'imagination , sans antres armes que la

croix et l'exemple de lenrs vertus : comment

tant de peuples ont ouvert les yeux à la mo-

rale , en dépit de leurs préjugés, de leurs habi-

tudes, de leur respect inné pour les objets de

leur supi rstition , et forment encore aujour-

d.'hui, au centre même de l'impiété et du paga-
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ïiisme régnant, des églises nombreuses, qui fé-

condes en saints et en martyrs, et triomphantes

des persécutions renouvelées chaque jour , nous

retracent eneore les premiers siècles du chris-

tianisme. Quelle autre religion que celle de l'é-

vangile peut se glorifier de semblables triom-

phes ? quel pouvoir inconnu a donc opéré ces

merveilles ? et qui peut ici méconuoître la force

de la vérité, qui seule est capable d'inspirer aux

maîtres comme aux disciples, cet héroïsme et

cette grandeur d'ame , cette foi vive et cette

intime conviction ,
que ne sauroient donner les

vains systèmes, et les opinions vacillantes de

la philosophie.

« Si l'on nous assuroit, dit la Bruj'^sre , que

5> le motif secret de l'ambassade des Siamois a

5> été d'exciter le roi très-chrétien à renoncer

y au christianisme, à permettre l'entrée de son

» royaume aux Talapoins, qui eussent pénétré

V dans nos maisons, pour persuader leur religion

:i> à nos femmes , à nos enfans , et à nous-mêmes

3y par leurs livres et par leurs entretiens; qui

^ eussent élevé des pagodes au milieu des villes

» où ils eussent placé des figures de métal pour

2> être adorées , avec quelle risée , et quelle

» étrange mépris n'entendrions-nous pas des cho-

» ses si extravagantes? Nous faisons cependant

I 2
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2> six rpillp lieues àe mer p-nir la conversion des

» iiuies, des rosaiiuies de .Siam , de la Chine

5> ef du Japon, c'e.-îr à di^e, pour faire très-sé-

3> ritiisenient a tou^ ces peuples, des propositions

3» (jui doivent leur paroître très-folles et très-

» rifiicules. Ils supportent néanmoins nos reli-

> gieux et no> prêtres; ils les écoutent c|uelijue-

» fois, îeur laissent bâtir leurs églises et faire

>> leurs missions : qui fait cela en eux et en

5) nous, ne seroit-ce point la force de la vé-

3) rite » ?

La justesse de cette réfl.^xion se fait sur-tout

sentir dans Touvrage que nous annonçons. C'est

le récit de ce qui s'est pa>sé de plus remarqua-

ble à Pa.is et à Rome, ans l'établissement de

la mission françoise. C est le recueil de tout

ce que Tauleur a trouvé de plus édifiant dans

les missions de Siam, de la Cochinchine et da

Tonquin. C'est l'histoire de vingt ans de courses

apostoli(|ues , remplies tour à tour de peines et

de consolations, de craintes el d'espérances, de-

revers et de succès; mais toujours ><igna!ées par

une ardeur que rien ne dément el un zèle cjue

rien n'altère. Jus |u'ici des f<iifs aussi inléres-

sans n'avoient été consignés <]ue (\an^ des rela-

tions particulières, et d s leitr.'S ép'i-ses ipie la

modestie ou les travaux de leurs auteurs ont cm-
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^èrhé lîe r(?unir dans un même corps d'ouvrag&;

un homme infatigable, et (]ui pendant long-

temps a exercé l'apostolat dans les Tndes orien-

tales , s'est chargé d'un si noble soin. 11 y rè-

gne par-tout cet air de vérité et de simplicité

digne vraiment des hommes admirables qui en

sont les hérrs. Comme on aime à partager leurs

peines et leurs plaisirs, leurs joies ou leurs pé-

rils ! C'est -là qu'on voit les uns expirer de fa-

tigues, avant d'avoir vu le sol barbare qu'ils

alloient défricher: d'autres faisant souvent deux

ou trois cent lieues, sur une f.êle barque, pour

voler au secours d'une chrétienté abandonnée.

Tantôt c'est le spectacle de phisieurs milliers

d'idolâlres baptisés dans le même jour. Tantôt

c'est le spectacle de ces martyrs de tout âge

qui s'encouragent mutuelleii'ent à la m irl , et

souffrent a\ ec jnie les pins flfTreux tourmeiis ,

plutôt que «le trahir la foj (ju'iU oui euîbrassée.

Par-tout enfin c'est la curiosité on !a piéié éga-

lement satisfaites : l'une par le détail de-* mœ-irs

de ces peuples lointains , et l'autre p.ir des traits

d'héroïsme , au8>^i varié-; cjue sublimts, i\ue cous

offrent les missionnaires.

Les fonds leur manquent-ils pour entrepren-

dre leur voyage , ou n'arrivent-ilî (ju'avo'c len-

teur? ils s'avisent, pour se les procurer, d'un
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éfrange moyen , « et ils donnent anx pauvres

» les premiers cent écus qu'on leur offre , per-

» suadés que, selon la promesse de l'Evangile,

5> ils multiplieront au centuple ».

Veut-on un échantillon de leur magnanimité

et de leur grandeur d'ame? Un d'entr'eux

,

( M. de Bourges) , après avoir été traîné , lié

et renversé par terre , est fouillé par un soldat

qui, lui ayant trouvé quatre médailles, lui donne

un soufflet. Un autre soldat, le sabre à la main,

le menace de lui couper la tête : mais le mis-

sionnaire , sans s'émouvoir, lui dit tranquille-

ment : Tu n'auras pas l honneur de faire un.

martyr; et le soldat déconcerté par un pareil

défi , remet son sabre dans le fourreau.

Veut-on un modèle de leur manière de ha-

ranguer ces infidèles? Un secrétaire du gouver-

neur veut faire des réprimandes, aux chrétiens ,

et les exhorter à se corriger. <( De quoi voulez-vous

» donc qu'ils se corrigent , reprend aussitôt le

» missionnaire, M. Deydier? vous avez dans vos

2> prisons des voleurs, des faux témoins, des

» meurtriers
3 y ena-t-il un seul qui soit chrétien?

» Quiconque a le bonheur de l'être n'est pas

» sujet à ces grands crimes. La sainte religion

j> qu'il professe hii en inspire de l'horreur, efc

» l'en corrige, s'il s'y abandounoit avant sa coii-
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» version. Il y a vingt ans que dans cette pro--

» vince les vols et les assassinats rendoient les

» chemins impraticables; mais depuis que la foi

» chrétienne s'y est répandue, les voyageurs

» sont en sûreté , et s'il y reste quelques vo-

» leurs, ils ne sont pas assurément chrétiens»

» Notre religion ordonne d'obéir au roi et aux

» magistrats , d'honorer son père et sa mère ,

» d'aimer son prochain comme soi-même : elle

» défend de jurer faussement, de tuer , de men-

V (ir, de prendre le bien d'autrui : voulez-vous

» donc que les chrétiens cessent d'observer ces

» lois? et si vous ne le voulez pas, de quoi

» voulez- vous donc qu'ils se corrigent »?

Veut-on se former une idée du plan de vie et

de conduite que tracoient aux nouveaux mis-

sionnaires les vicaires apostoliques de Siam?

«S'introduire, disent-ils, à la cour des princes,

s'y ménager des richesses et des dignités , aS'ecter

la magnificence propre à ee?ix qui habitent les pa-

lais des rois, gagner l'amitié des grands par des

présens et des assiduités, se faire un mérite de les

fréquenter et de paroître souvent à leur table,

trouver le secret de leur plaire ou de se rendre

utile, et se flatter que par ces moyens seuls, ou

avancera l'œuvre de Dieu -, c'est une illusion pré-

cieuse à l'amour propre et à la vanité, mais qui
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fait plus de tort à la religion, qu'elle ne semble

lui apporter d^avantagesj elle enlrefient l'aveu-

glement des païens et les passions des mondains;

elle transforme les ministres de J. C. en politi-

ques, en courtisans, en adulateurs, en parasites,

en vils esclaves du monde, et ne leur laisse re-

cueillir aucuns fruits durables de leurs travaux.

» L'expérience ne nous prouve que trop que les

conversions opérées par des moyens humains ne

sont que simulées et apparentes, ou du moins

qu'imparfaites et peu constantes. La première

tempête qui s'est élevée contre la religion, a dé-

raciné et bientôt eniporté tout ce que l'industrie

humaine avoit planté en divers pays. C'étoit des

plantes que la main du père céleste n'avoit point

plantées; elles ont élé arrachées et jetées hors du

champ du Seigneur.

)> Détrompons-nous donc, et, après ces tristes

épreuves, soyons convaincus qu'on ne désabuse

point du faste par le faste, du luxe par le Inxe,

des richesses par les richesses, de la bonne chère

par les Festins, ni de l'araonr du monde par les

liaisons qu'on v prend , mais tju'on détruit le faste

par l'humilité, le hixe par la modestie, l'attache-

ment aux richesses par la pauvreté, la délica-

tesse de la table par la sobriété et l'abstinence,

l'amour des plaisirs par la mortification, tous
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les vices qui régnent clans le monde par la fni^e,

le mépris et la linine dn mnnc'e. .1. C. a vonlti ra-

cheter les hommes parla croix; il ne veiit les

convertir que par le ministère de ceux qui ac-

complissent eu eiix-mêmes ce qui manque à sa

passion : ses apôtres n'e portoient ni or, ni ar-

gent, ni vêteraens, ni souliers; pauvres, mépri-

sés, persécutés, ils ont convertis l'Univers, ivous

prêchons le même évangile, nous devons tenir

lamême conduite; nous combattons les mêmes
erreurs et les raêrnps vices, nous n'en triom.phe-

rons que par les mêmes armes. Mais, dit-on, les

temps sont changés. J'en convien» , m^'is Dieu

change -t-il? attendons -nous la conversion des

peuples àe5 circonstances des temps »?

Quel style î et quelle morale î quels homra?s

que ceux qui parlent et agissent ainsi ! et combien

n'ajouterions-nous pas à l'admiration de nos lec-

teurs , si nous avions le temps de citer davantage î

Cet ouvrage commence au départ de l'évêque

de Berithe, pour la Chine, en 1660, jusqu'à sa

mort, arrivée à Siam, le 1 5 juin 1679. Il seroit

bien à désirer que l'auteur rendit ce grand ser-

vice à la religion , de le continuer. Rien n'est plus

fait pour l'honorer , pour inspirer plus de respecta

pour les ministres catholiques, auxquels appar-

tient exclusivement le glorieux privilège d'évau-
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géliser avec fruit ces peuples in fidèle s..Les mis-

sions entreprises par quelc|ues ministres danois

n'ont jamais été an-delà de leurs colonies, et

n'y ont poussé que de foibles racines. Leibnitz

dans une de ses lettres , se plaint de ce que le

peu de zèle et d'union des é^^Iises protestanfes

ne leur permet pas d'entreprendre ces grandes

conversions. On sait qu'après la découverte

d'Otaïti, les Anglois envoyèrent cinq à six mis-

sionnaires de leur église , pour catéchiser les

sauvages de cette île, et qu'ils revinrent, en re-

connoissant leur impuissance d'y réussir. Il n'y

a pas long-temps qu'on mandait de Philadelphie

que M. James, envoyé parles églises presbyté-

riennes yers les sauvages de l'ouest , pour les

déterminer à se faire instruire dans la religion

clirétienne, reconnut la chose impossible, quoi-

qu'il possédât parfaitement la langue des tribus

qu'il avoit parcourues : tant il est vrai qu'il

n'appartient qu'au tronc vivace de pousser des

liges, et que toute b'anclie qui ne tient pas à

lui , est nécessairement frappée de stérilité.

Nous pourrions ici demander pourquoi ne voit-

on pas parmi les philosophes ce tnême zèle à pro-

pager ce qu'ils appellent la vérité, lacpielle, se-

lon eux, peut seule rendre heureux les hommes :

pourquoi ces hommes si partisans de la raison et
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l'une et l'antre aux extrémités de l'univers?

Pourquoi, au lieu de gourmander les vieux peu-

ple%de l'Europe, encroûtés àe préjugés et rouil-

les de superstition , et par conséquent si difficiles

à convertir, ne vont-ils pas chez les Sauvages,

pour cultiver ces terres vierges , où les préjugés

et la superstition n'ont jamais pris racine, et

plus propres par conséquent à recevoir la pré-

cieuse semence de la philosophie ? Pourquoi l'a-

cadémie Françoise, par exemple, n'a-t-elle ja-

mais député qnelcjues beaux-esprits vers les côtes

du IVIalabar ou de Guinée pour y colporter VEn-

cyclopédie ^ et là, sans autres armes que l'ana-

lyse si persuasive de Condorcet, ou les calculs

si attrayans de d'Alembert, y former un établis-

sement de philosophes , comme nos missionnaires

y ont formé des peuples de chrétiens? Pourquoi

certains propagandistes de la raison, au lieu de

soulever les peuples contre les gouvernemens éta-

blis, ne vont-ils pas plutôt en fonder dans les

pays où il n'en existe pas , et sans aucune effusion

de sang, sans nulle commotion violente, semer

les droits de l'homme, dans ces plages barbares,

et y planter dans toute sa beauté native l'arbre

de la liberté? Quelle gloire n'en résulteroit-il

pas pour les principes? et quel triomphe pour
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le nouvel évangile? et que! moyen pins propre

à (lé'réditer l'argument que nous tirons du suc-

cès de nos abôîres, et du sang de nos marlyijjî,

que cette rivalité de zMe, de prédications et''de

coni]uêles?

C'est ceta.-gument qui inquiétoit sur-toqt Vol-

taire, ef l'on voit dans sa correspondance tout

ce que son '^sprit de p-osélylisme auroit voulu

entreprendre pojir les progrès du grand oeuvre

et l'accrois-^ement des fidèles. Mais malheureu-

sement il ne trouva jatnais que (!es ti'^des (jui se

soncioient fort peu de cu'fiver /a vigne du Sel-

g;euT, ainsi (|u'il s'expriiunjf lui-même, el frou-

voient plus commode de disséminer les principes

clans les hrochures , ou au îuiiieu des soupers biil-

lans delà capitale, cpie de les colporter ont re-

nier , à travers les glaces du nord ou les chaleurs

brûlantes rju midi.

« vSeroii il possible, écrivoit il à d'Alemberf,

» 24 juillet 1760, (jue cinq à six hommes de

» mérite (|i;i s enîendroient , ne réussissant ,pas,

» après iexeinple de douze faquins qui ont

» réussi )) ?

L'expérience de dix-lniit siècles auroit dû lui

prouver (jue rif'n n'est moins possible, el avec

moins d'orgueil et dé fanatisme, il eut explicpié

facilement ce problême. Il eut senti comment
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cinq à six hommes de mérita qui ne cfiercîient

que leur iuié.ct
,
qui ne combattent <jue pour la

gloire, quico upteiit la vérité pour rien, cl plus

ambitieux de faire du bruit que de faire du i)ien,

peuvent difficiienienl parvenir à s^entencire : il

eut reconnu que ces douzejaquins d(;nl lexem-

pîe l'importuuoit , n'ctoieut pas dts iionnnes de

mérite
\f

mais des homTie.s d'une grande vertu;

qui ne couroient pa^ à la gloire, mais au mar-

tj'rej cjui ncfaisoient p-isde^ brf)chures, mai.:; des

miracles, dont le plus grand auroit éié qu'ils eus^

sent réussi, sans en avoir fait. Il eut avoué cpie

de pareils hommes ne ressemblent pas plus à des

faquins , que les philosophes ne resstunblent à

des sages; qu'il n'y avoit ici de véritable fa-

quin que cet homme (jui se croyoit personuelle-

ment intéressé à la destruction de i'Fvangile; qui

se formalisoit de ne pas tenir dans le monde une

aussi grande place que le Dieu des chrétit^us-, qui

se croj'^oit sérieusement compromis par le sric-

cès des apôtres \ (jui , tout en méprisant les sectes,

ne désiroit rien tant que d'être chef de secte; et

qui, aussi gonflé d'orgueil que vide de vert us, ne

pouvoit pas s'imaginer que l'Univers ne se fut

pas rendu à la force de ses plaisanteries, à la

démonstration de ses sarcasmes, et que l'on ne

vint pas des quatre parties du moiide se pro-
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sterner devant le compère Mathieu , VhoTnmé

aux quarante écus j et les colimaçons du père

lEscarhotier.

Cependant il ne se décoiirageoit pas , et, dans

un accès de zèle philosophique , il avoit formé

le dessein d'établir à Clèves une colonie de frè-

res missionnaires pour propager de là la saine

doctrine dans le reste de l'Allemagne. Mais les

apôtres de la raison furent insensibles à ses ten-

dres exhortations. « J'avouerai, écri voit-il au

y> roi de Prusse, l^^ novembre 1769, que j'ai

5P été si fâché, et si honteux du peu de succès

» de la transmigration de Clèves , que je n'ai osé,

» depuis ce temps-là, présenter aucune de mes

y> idées à votre majesté. Quand je songe qu'un

> fou, et unimbécille comme St. Ignace, a trou-

» vé une douzaine de prosélytes qui l'ont suivi ,

> et que je n'ai pu trouver trois philosophes,

» j'ai été tenté de croire que la raison n'étoit

y> bonne à rien ».

Voltaire auroit pu, sans un grand inconvé-

nient, succomber à cette tentation. Il est très-sûr

que St. Ignace et ses prosélj^^tes ne faisoient rien

ici par raison, et qu'ils n'eussent jamais rien

fait de tout ce qu'ils entreprirent de grand et

d'admirable, si un autre aiguillon, plus fort et

plus stimulant que cette froide et calculante
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pliilosopliie, n'eut soutenu leur force et leur cou-

rage. C'étoient vraiment des fous et dos im-

héclUes , selon le monde*, et qui donc que des

fous pareils auroient pu se promettre de si beaux

triomphes? et voilà pourquoi Voltaire ne trou-

va pas même trois philosophes pour aller en

mission, non à la Chine et au Japon, mais à

Clèves. Et pour quelle raison auroit-il donc sa-

crifié leurs habitudes et leurs plaisirs à la pro-

pagation de la vérité! Qu'est-ce donc que la vé-

rité pour des philosophes? (juel droit a-t-elle de

troubler leurs aises, leur repos, et leur diges-

tion? et comment auroienl-ils été assez fous
et assez imhéciîles pour songer à une transmi-

gration, où sans doute ils ne trouvoient ni amu-

sement, ni gloire, ni fortune? Concluons donc,

que la raison ri est bonne à rien, si ce n'est à

détruire, et que la seule religion peut encoura-

ger ces transmigrations et ces héroïques dévoue-

mens, dont les missionnaires chrétiens ont donné

le spectacle au monde.

Ces missions de Siam, de la Cochinchine et

du Tonquin , d'abord fondées par les jésuites, et

autres religieux Portugais, f car c'est à eux

principalement qn'e,>t dû l'établissement dn chris-

tianisme dans les J ndes orientales ), ces missions,

dis je, subsistent encore aujourd'hui, malgré les
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pertes irréparables qu'elles ne cessent de faire en

ouvriers cvangéliqiies.

Lorsqu'on sollicita à Rome l'approbation du

sérninairc des missions étrangères , établi à Pa-

ris, en i66j, la congrc'g^tion de la propagande

senibloit clouter du succès de l'entreprise, se fon-

dant principalement sur l'inconstance des Fran-

çois. « La vivacité des François, disoit-elle, ne

i> les expose que trop à cette inconstance ; ils cou-

» reiit, ils volent à tout ce qu'il y a de plus

i> grand et de plus difficile avec un zèle iucroya-

» ble; mais si le succès ne répond à leurs tra-

y> vaux, il>î se découragent et se retirent ». L'ex-

périence cependant a prouvé ici le contraire. Ils

ont suivi cette grande entreprise, ai^ec un zèl&

incroyable i sans jamais se décourager, lis ont

montré (jue la vwaclté n'est qu'tm moyen de

plus pour opérer le bien , quand elle est dirigée

et soutenue par la relig'o i-, et ils ne se soit reti-

rés ^ qu'au moment où la révolution , tombant sur

leur établissement, comme sur tous les autres,

leur a ôté tous les moyens de se livrer à leur su-

blime vocation : sa destruction seroit-elle donc

sans retour; et sommes-nous sans e-^pérance sur

la restauration de cette pépinière vénérable

d'hommes aussi précieux par leurs s^M'vic's que

pac leurs vertus. Mais, pourquoi ne croirions-

nous
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iioiis donc pas qu'un gouvernement régénérateur

portera, tôt ou tard, un regard favorable sur un

établissement, qui depuis près de i3o ans, a été

si utile, non-seulement à la religion, mais à la

patrie; qui a porté la gloire du nom François

jusqu'aux extrémités du monde
;
qui nous a ou-

vert, à si peu de frais, les plus heureuses com-

munications avec les principaux royaumes de

l'Asie; dont l'ancien gouvernement sut si bien

se servir, tant pour l'intérêt du commerce, que

pour les progrès des sciences; et qui, enfin, sous

les rapports de la morale et de la politique , ne

peut que mériter protection et encouragement de

la part de tous les ârais de la prospérité na-

tionale.

RÉFLEXIONS sur les moyens de perpétuer les

ministres du culte catholique , adressées

aux six cents plus imposés du département

de la Marne , par un membre du collège

électoral de ce département»

Si le gouvernement nous a accordé un privi-

lège particulier, en faisant sortir nos noms de la

foule , et en les présentant au public pour obtenir

ses suffrages, c'est qu'il a présumé que chacun ,

I. K
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en raison de ses propriétés , devôit être intéressé

au inaintieu de i'ordre général. Nous devons donc

BOUS caractériser par des actions cjui répondent à

son attente. Les richesses ne sont qu'un vain

éclat, qui, attirant l'œil observateur du public,

avilit celui qui ne peut le snu'enir avec avan-

taije. Rétléctiissons sur nos devoirs , ils crois-

seul en raison des droits dont nous joui-sons.

Plus les liens politiques (jui nous attachent à

la société sont forts, moins nou-s pouvons nous

en sépaicr; mais le plus noble de tons, et celui

qui doit être le plus puissant , est ce lien moral

de Iharmonie qui nuit les hommes entr'eux, et

qui, animant le corps social d'un même esprit

et d'une même vie , fait concourir chacun de ses

membres au bonheur de tous. C'est ainsi que le

bonheur individuel se compose du bonheur gé-

néral; il ne peut en exister de solide sans une

réciprocité de services (|ui
,
portés dans la masse

générale , reviennent ensuite sur chaque membre

de la société.

L'égoïsme est donc le vice le plus funeste

pour la société', il la dissout en i^^olant chaque

individu, et rapetisse l'ame en la dépouillant de

son plus bel ornement, de son bien moral.

Abjurons donc ce principe de mort , germe

des révolutions, et qui fut la cause de la dissolu-
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tion de tous les empire.;. Nous appartenons au

corps social, nous ne pouvons nous en séparer;

son intérêt est le nôtie, puisque nous en sommes

les membres ; ses besoins sont des ordres pour

nous, nos facultés lui sont dues.

La base et le but de toute société est donc

l'union de tous pour le bonheur général.

C'est cet ordre qu'un bon gouvernement veut

établir, en réprimant les vices et en faisant ré-

gner les vertus. L'homme voudroit en vain par-

venir à ce but par son seul ascendant sur ses

semblables, il ne peut régler les cœurs , ce siège

de la vie du corps social. Il faut quelque chose

de plus que l'homme pour le conduire, il faut une

législation qui agisse sur les âmes , il faut qu'elles

soient unies par un lien supérieur et invisible^

qui soit plus grand que leur somme et que le

monde entier. L'homme n'est point fait pour

obéir à l'homme , il n'}'" a que Dieu îîu-dessus de

lui, il ne peut croire que lui, il ne peut obéir que

par son ordre, et cet ordre 6té, il n'y a plus que

des rebelles ou des hypocrites.

Les lois sont selon la nature des êtres; celui

qui a créé des lois physiques pour l'Lnive'-s,

en a créé de morales pour l'homme. Le soutien

des empires est dans le ciel, la religion est une

chaîne attachée au trône de l'éternel , elle tra-

K 2
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yerse les autorités de la terre et se termine , en

se sous-divisant, au cœur de chaque individu
j

formant ainsi un grand tout, elle réunit les gou-

veruans et les gouvernés pour le maintien de

l'ordre général : si, rompant ce lien de la terre

et des cieux, on veut faire des hommes une base

<lont le chef de l'autorité soit le sommet, c'est

im renversement, et le corps social tombe avec

fracas dans l'abîme des révolutions.

Nous y serions encore plongés, si la providence

îi'eùt ramené des extrémités du monde un héros

qui sembloit perdu pour sa patrie, et si tout à

coup et contre toute apparence elle ne se fût servi

de lui pour la sauver : le plus noble emploi qu'il

fit de son pouvoir, fut de rendre hommage à

cette même providence, qui l'a placé à notre lête

pour notre bonheur.

Convaincu que l'homme ayant une ame, le

corps social doit avoir une religion , il vient de

rentire la vie à ce corps en le ranimant du souffle

de la divinité. Instruits par nos malheurs, se-

condons ses vues, et faisons concourir au bien

.général toutes les forces de la société dont nous

faisons partie.

Jetons un coup d'œil sur notre situation.

Si l'on observe avec attention les mœurs ac-

tuelles du peuple et leur progression désastreuse
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Vers tous les vices, on verra que les communes
où renseignement de la morale a éié négligé ,

fauie de curés, sont dans un état déplorable, et

que la probité y devient rare de plus en plus»

Les autres ont toutes souffert une lacune plus

ou moins longue dans les années révolution-

naires, où l'on cessa de respecter la morale,

parce (|ue ceux qui l'enseignoient étaient ou-

tragés et leur ministère méprisé. Toutes se res-

sentent encore de ce désordre, et l'insubordina-

tion d'une jeunesse abandonnée fait craindre que

l'époque où elle remplacera la génération ac-

tuelle , ne soit encore celle de quelques secous-

ses violentes. Car c'est dans les mœurs qu'il faut

chercher les causes des convulsions politiques.

L'enseignement de la morale va être repris,

mais il y a à peine assez de ministres; le nombre^

va en diminuant tous les jours , et comme ils ne

peuvent être remplacés, chaque commune va

retomber successivement dans le malheur qu'elle

a déjà éprouvé : ainsi , de nouveaux orages, se

formant pour un avenir plus reculé, voat me-
nacer les générations futures.

Nous devons réunir tous rros efforts pour pré-

venir des maux si redoutables-, et puisqu'il est

démontré que sans morale il n'y a point de gou-

vernement, que sans religion il iiy a point de
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morale, et qne sans ministres il n^ a point de

religion^ nous devon-; nous occuper efficacement

des moyens de faire élever de jeunes sujets pour

remplacer un jour les ministres actuels. Il faut

beaucoup de temps et une éducation très-parti-

culière pour former des êtres capables de rem-

plir cette auguste fonction; il faudroit , s'il étoit

possible
,
que ces organes du ciel sur la terre

fussent d'une autre espèce que les hommes. Ce

n'est donc point dans les lycées et les écoles pu-

bliques, destinés plutôt à former de jeunes mili-

taires que des ministres des autels, que l'on peut

trouver des sujets convenables. C'est loin des

passions et des plaisirs , c'est dans la modeste et

paisible retraite d'un curé de village, qu'il faut

que ces enfans reçoivent des leçons de morale et

contractent l'habitude de les pratiquer ; ce sont les

plus respectables des pasteurs qui doivent être

chargés de cette digne fonction, ce privilège ne

doit être accordé qu'au talent et à la vertu.

Leur pauvreté ne leur permet pas de se charger

des frais d'une pareille institution, sans doute

le gouvernement s'en occupe; mais la multipli-

cité de ses soins rallentissant l'exécution de ses

vues bienfaisantes , c'est à nous à faire les pre-

miers frais de cet établissement, doat l'urgente

nécessité est évidente.
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Monsieur l'éveqne cloir en être le cîief; il ap-

partient à son ministèie cVen organiser l'exécu-

tion, lorscju'un nombre siiflisant de .souscriptions

lui en auront donné les moyens. Il pourroit y
avoir dans cha(jue chef-lieu d'arrondissement un

receveur chargé de les recevoir^ et de payer les

pensions.

La tourmente révolutionnaire ayant porté sur

le sacerdoce ses efforts les phis vioiens, personne

ne se dispose à prendre cet état de lui-même; on

ne peut doue trouver des sujets qu'en en formant.

Il sera facile aux curés de remarquer, parmi

ceux qu'ils instruisent, les sisjels qui se font dis-

tinguer par leur moralité, leur douceur et leuc

jugement ; c'est dans l'hunible chaumière du

pauvre où la vertu se réfugie, c'est loin de l'am-

bition des riches et des préjugés du siècle que

l'on pourra former ce nouvel apostolat ; il sera le

prix de la sagesse, et nous en recueillerons les

fruits. Les jeunes élèves seront, pour ainsi dire,

conscrits au sacerdoce , et le gouvernement fa-

vorisant notre plan , les exempteroit un jour de

la conscription militaire , sauf à rendre conscrit

de droit celui qui, pour s'en mettre à l'abri, se

réfugieroit sons l'autel, pour l'abandonner en-

suite lâchement.

Etant choisis parmi les meilleurs sujets, et
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recevant dès l'âge le plus tendre une éducation

analogue à leur état futur, ils en prendroient le

goût nécessairement , et avec un peu de discerne-

ment leur instituteur pourra les juger dès les pre-

miers mois ou dès la première année , et les ré-

former s'il les reconnoît incapables.

D'ailleurs, dans le plan de cette instruction,

on ne donnera rien à la vanité d'un savoir inutile
;

on n'apprendra que ce qui concerne le minis-

tère-, les bases en seront l'étude des langues an-

ciennes, la connoissance, et sur-tout la pratique

de la morale. D'autres sciences pourroient leur

donner de l'ambition, et les occupations du mi-

nistère ne permettroient pas à leur instituteur de

les leur apprendre , ni à eux de s'y livrer un jour.

Le pasieur associant donc ses élèves à ses ins-

tructions et à ses travaux , leur donneroit l'exem-

ple du genre de vie auquel ils sont destinés; il

n'eu éléveroit que deux ou trois à la fois, afin

de pouvoir les suivre avec plus de soins •, il les

meueroit avec lui visiter les pauvres, les mala-

des , les affligés; il leur feroit voir ainsi quelles

^ont le> consolations que la religion présente aux

malheureux, combien il est satisfaisant d'en être

les ministre.-? , et de porter des secours à ceux

qui dans leurs peines sont abandonnés de tout le

monde, et n'ont plus d'autre appui qu'elle.
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Lorsque le jeune élève sera parvenu à cet âge

où les passions et la raison commencent à se dis-

puter le cœur de l'homme, le pastenr pourra

s'en faire accompagner chez les mourans; là,

les touchantes exhortations du prêtre, le spec-

tacle de l'agonie , la douleur des parens , le péné-

treront jusqu'au fond de l'arae; il lira sur le

front livide du. mourant ce que c'est que la vie

et ses plaisirs, il le verra traverser ce moment

fatal qu'il traversera lui-même un jour, et ren-

trant en silence chez le ministre de l'éternel, il

écoutera des leçons dont il sera pénétré, et se

vouera, avec une nouvelle ardeur, au plus bel

emploi que l'homme puisse exercer sur la terre.

A mesure qu'il avancera en âge, il pourra aider

dans sa vieillesse le pasteur vénérable qui lui

aura prodigué ses soins; et profitant de ses avis,

il fera passer dans les âmes de ses jeunes frères

les leçons de sagesse qu'il vient de recevoir; il

apprendra ahisi les devoirs du ministère auquel

il e'^t appelé, en attendant que son âge lui per-

mette de l'exercer lui-même.

Quel bonheur pour nos descendans de trouver

un sacerdoce composé d'hommes éclairés et ver-

tueux! de quelle force, de quelle vie le corps

social ne seroit-il pas ani?ué ! combien seroient

forts les liens q^ui attachant chaque individu au
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CPnfre universel, feroient du tout général nu

en,sernî)!e plein d'harmonie !

Une si billanle perspective pent-elle ne pas

no js animer? Plus nou^ avons de plaies à guérir,

de inallieurs à prévenir et d'efforfs à faire, plus

1. gliire en sera grande : il se compose de la vic-

toire dn bien sur le mal ; son éclat est toujours ea

rai-on de l'étendue des difficultés et de l'avantage

du résul:at.

Ce bel exemple du département de la Marne

pourroit être imité par tous les autres , et il auroifc

eu la gloire d'avoir pris le premier ce noble élaa

de généiosité et de vrai patriotisme.

L o I S S o N.

Nota. La dépense de cet établissement seroit très-facile

à supporter : en évaluant à 3o francs l'une dnis l'autre

les souscriptions volontaires payées annuellement par les

600 plus imposés ( ce c[ui est peu de chose ), on auroit

18,000 fruns ; les âmes charitables, cpii jouissent (fuue

moindre fortune, les seconderoient aussi de leurs efforts;

on réuniroit ainsi facilement une somm'^ de 25,000 francs,

avec lapielle on pourroit subvenir aux pensions de cent

sujets, c[ui , après di-c ans d'éducation, entreroient dans

l'état ecclésiisti![ue. Ces cent sujets pourroient suffire au

remplacem'M\t successifs des curés et dc-sservins d:ias tout

le département. D'autres jeunes gens , se livrant d'euv-

inêmes à cette carrière dont l'importance seroit démontrée
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par un établissement public , en augmenteroient encore le

nombre, sur-tout quand ils verront s'effectuer les mesures

que le gouvernement doit prendre pour assurer l'existence

des ministres, mesures qui ne peuvent tarder, puisqu'elles

sont une conséquence de ses principes. Lorsque la patriâ

est attacfuée par des ennemis, chacun s'efforce de venir

à son secours par ses offrandes. Ici le danger est plus

grand que si nous étions menacés des plus cruels oppres-

seurs, et le sacrifice est bien peu de chose en comparaison

de l'avantage inappréciable qui en résultera pour la société.

Paris. S. E. M. le cardinal archevêque de

Paris vient d'adresser aux curés et desservans de

cette ville un règlement pour l'institution des

fabriques et le casuel des paroisses et succur-

sales. En voici la teneur:

Jean-Baptiste de Belloy, etc.

Nos très -chers frères, l'article LXXVI des

lois organiques de la convention passée le 26

messidor an 9 entre le Gouvernement Françoi;

et notre saint père le pape Pie VIT, porte ce qui

suit : // sera établi des fabriques pour veiller

à Ventretien et à la conseri^aiion des temples

et à radministration des aumônes»

Par cet article de la loi l'existence des fabri-

ques est décidée; leur attribution est déterminée.
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L*arrêté du Gouvernement du 9 jfîoréaî dernier

charge les évêques du soin de faire les régîemens

qu'ils jugeront convenables pour organiser les

f<ibriques. Nous vous en envoyons un (jui éta-

blit le mode de leur existence, et les objets de

leur attribution pour la ville de Paris et ses

faubourgs.

Nous vous envoyons en même temps le tarif

du casuel approuvé par le premier Consul. 11

prouvera aux fidèles
,
que les secours de l'église

sont pour toutes les classes de citoyens , et que

si, déterminée par de sages motifs, elle permet

aux riches des honneurs particuliers, son inten-

tion est que -la charité de ses ministres supplée

à l'indigence des pauvres, et que les uns et les

autres jouissent du droit qu'ils ont à ses prières*

CHAPITRE PREMIER,

Existence des fabriques.

Art. Ie^ L'administration des fabriques est

confiée à un conseil composé de sept membres.

Art. II. Le curé ou desservant est de droit

membre dudit conseil ; les six autres seront choi-

sis parmi les catholiques de l'arrondissement,

fonctionnaires publics ou les plus imposés.

Art. III. Le conseil nommera au scrutin soa
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président. Il choisira dans son sein trois admi-

nistrateurs qui recueilleront les revenus de l'é-

glise, et pourvoiront à l'entretien du culte, de

concert avec le curé ou desservant. Ces quatre

sont proprement les fabriciens.

Art. IV. Les administrateurs mentionnés en

l'article III nommeront entr'eux un trésorier et

un secrétaire. En cas de partage, le président

aura voix prépondérante.

Art. V. Les assemblées se tiendront tous les

premiers dimanches du mois à l'issue de la

grand'messe ou de vêpres , chez le curé ou des-

servant, à moins que l'assemblée ne jugeât à pro-

pos de se réunir dans un endroit attenant à l'é-

glise, dont elle feroit son bureau.

Art. VI. Il faudra pour pouvoir délibérer que
le bureau soit composé au moins de trois mem-
bres.

Art. VIL Toutes les délibérations seront si-

gnées par les membres présens.

Art. VIII. Dans les cas extraordinaires le

bureau sera convoqué par le président, sur la

demande du curé ou desservant.

Art. IX. S'il arrivoit que les membres du

bureau ne pussent s'accorder, le conseil général

sera convoqué.
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Art. X. Le conseil géoéral s'assemblera tous

les six mois pour vérifier les comptes.

Art. XI. Le trésorier et le secrétaire seront

nommés chaque année, mais ils pourront être

réélus.

Art. XTT.A commencer de la Toussaint 1804,

un des fabriciens sera remplacé clia(|ue année

par un membre du conseil •, la sortie et le rem-

placement seront faits au scrutin dans le conseil

général.

Art. XIII. Le fabricien sorti cessera d'être

membre du conseil.

Art. XIV. Les élections en remplacement se-

ront approuvées par nous.

Art. XV. Les registres des délibérations et

ceux des comptes , cotés et paraphés , nous seront

présentés quand nous le requerrons.

Art. XVI. Les fabriciens et tous les membres

du conseil auront nue place distinguée dans

l'église. Ce sera le banc de l'œuvre. S'il n'en

existe pas, on en fera placer un vis-à-vis la

chaire. Le curé ou le desservant aura dans ce

banc la première place, toutes les fois qu'il s'y

trouvera pendant les prédications.

Art. XVII. Pour cette fois seulement nous

liomraerons, de concert avec le préfet du dé-
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partement, et sur la pré-entafion des rnrés et

desservans, les,membres des fabri4ues el de leurs

conseils.

CHAPITRE SECOND.

Attributions des fabriques.

Art. I^^. Les nouvelles fab.iijues recevront

les comptes des anciennes: ceTes-ci sonf suppri-

mées du moment de rinstallalion des premières.

Art. II. Les revenus de cha(jne église sont

formés, i°. du produit (.W^ chaises; 2^. de la

vente ou concession des bancs j
3'^. des (|uêtes

faites dans l'église ou dans la paroisse pour frais

du culte; 4*^. de ce qui sera trouvé dans les

troncs placés pour le même objet; 6*^. des obla-

tions faites à la fabricjue; 6' . des droits que sui-

vant l'usage de chaque paroisse les fabriques

peuvent percevoir.

Art. IIL Les chaises seront affermées, et le

tarif du prix fixé sera alKcbé dans l'église.

Art. lY. Les bancs seront accoidés pour la

vie d'un ou deux acquéreurs, et jamais à per-

pétuité.

Art. V. Les quêtes ne poiu'ront être f^ite'?

dans les églises (jue par des ecclésiastiques, des

fabriciens ou membres du conseil.
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Art. VI. Le produit des quêtes sera compté

en présence des fabriciens , inscrit sur le registre,

et versé dans une caisse à trois clefs -, s'il n'y

a point de fabriciens présens ^ il le sera devant

le sacrittain-prêtre.

Art. VII. Le curé ou desservant désignera

tous ceux qui rempliront des fonctions nécessaires

ou relatives au service divin.

Art. VIII. L'organiste, les sonneurs, les be-

deaux et autres employés de ce genre , seront

nommés par la fabrique.

Art. IX. Les fabriques veil'erontà l'entretien

des bâtimens, qu'elles auront soin de visiter avec

des gens de l'art au commencement du printemps

et de l'automne. Elles avertiront les municipali-

tés des grosses réparations, et pourvoiront aux

autres.

Art. X. Elles fourniront et entretiendront les

ornemens, et autres objets nécessaires au culte.

Art. XI. Elles fourniront l'huile, le pain, le

vin, l'encens, etc.

Art. XTI. Le nombre des prêtres nécessaires

à chaque église sera fixé par nous, sur la pro-

position de la fabrique.

Art. XIII. Le montant des fonds perçus pour

le
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)e compte de la fabrique , sera, à fnr et a mesure

de la perception, inscrit sur un registre, coté et

paraphé, qui demeurera entre les mains du tré-

sorier. La somme reçue y sera marquée arec la

date du jour et du mois; l'article sera signé par

le porteur et le receveur, et la somme versée dans

une caisse à trois clefs.

Art. XTV, Le curé ou desserrant aura une

des clefs de la caisse, le trésorier aura la se-

conde, et un des fabricieus, nommé à la pluralité

des voix par le bureau, aura la troisième.

Art. XV. La fabrique déterminera, le premier

dimanche de chaque mois , la somme à remettre

au trésorier pour les dépenses courantes.

Art. XVI. Le trésorier présentera, le premier

dimanche de chaque mois, ses quittances au bu-

reau, qui lui en donnera acte sur son registre.

Art. XVII. Tous les marchés seront faits par

le bureau , et les mandats signés par le président.

Art. XVIIT. Le sacristain-prêtre sera chargé

du mobilier de l'église, dont on lui donnera un

état.

Art. 'XTX. L'ordre et la solennité des offices

ne seront réglés que par nous.

Art, XX. Les fabriciens n'ont point qualité

pour représenter le? paroissiens, ni pour faire

des pétitions en leur nom.

I. L
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Arf. XXT. La fabrique de notre méfropole ne

sera composée que d'ecciésiastiques que nous nom-

merons. iû\e sera l ou jours présidée par un de nos

vicaires généraux. Le curé de la paroisse établie

dans notre église métropolitaine en sera mem-

bre (î).

Fait à Paris, le 2 thermidor an ii (21 juil-

let i8o3).

Approuvé par le Gouvernement, etc.

La lettre suivante a été écrite de la part du

même prélat à tous ies curés et desservans de

son diocèse , le 8 fructidor.

2Le secrétaire de VArclieuêclié de Paris.

Monsieur, l'usage de la publication des bans

de mariage, consacré par le concile de Trente

,

rendu impraticable pendant la révolution , vient

d'être permis par le Gouvernement. Pour obvier

aux inconvéniens des formules arbitraires, il en

a proposé une que je vous adresse de la part de son

éminence Mgr. le cardinal archevêque, qui l'a

(i) M. l'archevêque a nommé pour membres de l'ail-

ministratîon de la fabrique, M. de Mons, vicaire gdnôra! ,

M""". d'K>pinasse, Corpet, Bastros, chanoines de hi métro-

pole, M. Delaroue, curé; cl M'^ de la JMyre et de la

Martinière, chanuines honoraires.
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acioptée pour son dioccse. Vous voudrez bien la

siibstituer à celle dont vous auriez pu vous servir

jusqu'à présent. Rien n'est changé quant aux dis-

penses ; elles seront accordées par son énainence

ou ses vicaires généraux.

J'ai l'honneur d'tlre , etc.

Mes frères, vous êtes avertis, que (^les noms

de baptême et de famille dufutur ^ , fils (ma-

jeur ou mineur ) de ( les noms de baptême du,

père et les noms de baptême et defamille de la

mère j en ajoutant si Tun ou Vautre , ou tous

deux sont décèdes^.

Et (^les noms de baptême et de famille de la.

future ) ; fille ( majeure ou mineure ) de (^les

noms de baptême , etc. comme pour lefuîur^ ,

nous demandent la bénédiction nuptiale.

Si vous étiez instruits de quelque empêche-

ment canonique , vous êtes invités à nous en

donner connoissance. Vous êtes également aver-

tis que les parties se sont pourvues pardevant

l'officier civil, pour remplir les formes voulues

par la loi, et nécessaires à la validité de leur

union j et que nous ne leur conférerons le sacre-

ment qu'après qu'ils auront satisfaits à l'article 64

de la loi du 18 germinal an 10.

L 2
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— Les batimeijs de l'ancienne officialité de la

ville d'Orléans sont mis à la disposition du bu-

reau central etdebienfaisaYice de cette ville, à la

«barge d*y former un établissement d'instruction

gratuite pour les pauvr8S filles àes babitans de la

paroisse Sainte^Croix, sous la direction des dames

connues sous le nom de Sœurs de la Charité.

— I/offie faite par demoiselle Jeanne-Marie

Rousselot, demeurant à Ougc, département de

îa Haute-Saône, de donner trois beclares de teiru

€t une somme de ij5oo fr. pour la fondation

d'une institutrice ou fille de charité
, qui seroit

«bargée d'enseigner à lire , écrire et calculer aux

jeunes filles de l'endroit et de visiter les pauvres

et les malades , sera acceptée par le bureau

de bienfaisance du canton, et à son défaut par le

maire d'Ouge , aux clauses et conditions im-

posées par la donatrice.

— M. Desrocbes , ci-devant prévôt de l'église

cathédrale d'Uzès , a donné, à la commune de

Genolhac , un capital de 3o,ooo fr. , provenant

de contrats de rente sur le clergé
,
pour l'établis-

sement de deux sœurs de la Charité , et deux

frères des écoles chrétiennes.

— Une personne qui veut rester inconnue ,

a déposé, à Paris , chez un notaire, une somme
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de 3,000 fr., pour êîTv? appliquée à un établisse-

Dieni de sœurs de la Charité.

CnARTRFS. Tout le monde sait combien leff

frères des écoles chrétiennes , autrement dit&

Tgnorantins , s'étoient rendus recomraandables

par leurs succès dans l'éducation. Le préfeé

d'Eure et Loire vient d^ les rétablir dans cette

ville, et dans la même maison dont ils jouis-

soient antérieurement, et qui avoit été bâtie

depuis peu par les soins d'un ancien chanoine

de la cathédrale, feu M.. Descharreaux, leur

snpérieur. Ces frères ont dans leurs classes en-

viron qnatre cens enfans. Dans la dernière vi-

site que le préfet leur a rendu, il a exhorte

leurs élèves, avec cette affabilité aui le carac-

térise, à profiter des soins qu'ils reçoivent de

ces vertueux instituteurs.

A peu près dans le même temps , le préfeè

a accordé une protection spéciale aux sœurs

de Charité, dites de saint Maurice, dont la

chef-lieu étoit à Chartres depuis leur établis-

sement. Il leur a procuré une maison assez

considérable, pour les mettre en état de former

des sujets pour le service ces pauvres malades ^

des hôpitaux, et pour l'instruction de la jeunesse.

Ces vertueuses filles ont conserve quelques-uns

de leurs établissemens. Le gouvernement leur
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a demandé, à difiérentes époques, des sujets

pour les hôpitaux de l'île de France , de l'îie

Bourbon, de Cayenne, etc. etc. On ne sauroit

trop admirer les services qu'elles ont rendu, et

qu'elles continuent encore à rendre tous les

jours à un grand nombre de blessas et de ma-

lades j qui sans elles auroient été privés de toute

espèce de secours.

La Rochelle. M. l'évêque de la Roclielle

vient d'adresser à quelques prêtres de son diocèse,

une lettre dont voici l'extrait :

« Il est douloureux pour moi , messieurs, de

vous voir persévérer dans les sentimens que vou*

n'avez que trop manifestés. Cette résistance ré-

pand de l'amertume sur mon ministère , et dé-

truit les consolations que j'éprouve d'ailleurs par

le retour sincère d'un grand nombre d'ecclésias-

tiques jadis égarés. Faut-il donc que des prêtres

qui ont tout sacrifié pour soutenir l'unité, pour

défendre les droits de l'église , travaillent au-

jourd'hui à déchirer son sein par le refus opiniâ-

tre d'acquiescer à ses jugemens? Faut-il donc

que dans une contrée aussi catholique, et quia

été le théâtre des plus grands malheurs , on sus-

cite des doutes sur l'autorité du souverain pon-

tife , et sur la régularité de ses opérations ?

Comment ! on veut relever les autels renversés.
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îe pape est appelé ; il envoie ,des commissaire»

éclairés pour concerter les moyens de rétablir le

culte j les conférences durent deux ans j elles pro-

duisent une convention signée par les agens des

deux puissances ; cet l e convention portée à Rome ,

est examinée par le pape, à la tête d'une congré-

gation nombreuse , composée de la plus grande

partie des cardinaux , et de théologiens vei-sés

dans la science du droit canon : elle est approu-

vée unanimement; de là elle est publiée en France

par un cardinal légat à /t2/^r^;elleest connue dans

les pays étrangers, et ne rencontre d'opposan-; que

dans la minorité des évêqnes françois, dont même
quelques-uus exhortent leurs diocésains à s'v con-

former. Que Faut-il donc de plus pour consta-

ter la légitimité du concordat ? NVst-il pas suf-

fisamment sanctionné par rappohalion énoncée

de la majorité des évêques de France , et par le

silence des autres premiers pasteurs? Ne doit-on

pas le regarder comme un jugement de l'église

dispersée, dont l'autorité est égale à celle de l'é-

glise assemblée? Et quelques ecclés'astiques iso-

lés ne craindront pas d'élever la voix contre ce

gage et ce monument de la restauration de la foi

dans notre patrie! C'en seroit bieniôt fait de la

religion , si des particuliers a voient le droit d'exa-

miner les décisions du saint siège et de les citer
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à leirr tribunal , comme si elles avoient besoin

de leur assentiment. Commençons par obéir et

par sacrifier nos idées an bien public et à l'au-

toritvi visible. Quels risques courez-voos^ MM.,
de vous soumettre à l'autorité connue ? Dieu peut-

il vous reprocher votre soumission, vous faire un

crime de votre adhésion aux oracles du chef de

l'église? N'avez-vous pas à craindre, au con-

traire, de vous attirer l'indignation du Seigneur,

si vous osez préférer vos opinions aux jugemens

de ceux qui le représentent sur la terre?. .....

« Je vous en conjure par l'intérêt que je prends

à votre salut , je vous en conjure par mon amour
poui- ces âmes qui vous sont confiées, je voiisen

conjure par mon zèle pour la gloire de Dieu , et

pour le bien public; ne résistez plus à mes invi-

talioriS', rendez-vous à la voix d'un pasteur que

l'église vous a envoyé j n'attristez point les com-

mencemensdemonépiscopat, par une opiniâtreté

dont on ne sauroit trop dép'orer les suites.... »

PÉTî'fiSROURG. Le i6 juin, son excellence

ramf>assadeur du saint siège, Mgr. Arezzo , ar-

chevêque de Selejicie, officia pontificalement

dans l'église catholique de cette capitale. Plu-

sieurs évêques et tout le clergé catholique assis-

tèrent à cette solennité. Ce prélat jouit ici de la

plus grande considération. Il parcît que sa mii*
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puisque l'empereur a créé, par un ukase , le posfo

d'uu ministre plénipotentiaire à Rome, et qu'il

a nommé à celte place le comte de Buterlin,

neveu du chancelier de l'Empire.

Il nV a pas long-temps qu'on lisoit dans les

papiers publics la note suivante, que nos lecteurs

seront charmjs de trouver ici.

Paul I^''. avoit établi une commission catboli-

que de justice pour prononcer sur les affaires

des catholiques, en matière spirituelle. Alexan-

dre I^^. a dissous cette commission , et a ins-

titué à sa place un collège ou consistoire ecclé-

siastique catholique-romain, dont l'archevêque

de Mohilow est président, el: qui sera composé

d'un évêque, d'un prélat et d'un chanoine, pris

dans chacune des six éparchies catholiques, et

renouvelé tous les trois ans. Ce collège jugera

d'après les lois de l'église romaine, mais sms

aucun rapport avec une autorité étrangère quel-

conque, (ce qui s'entend des relations juridiques

et pubîi(]ues , et ceux des rapports spirituels avec

le saint siéc;e ). Cette défense s'applique égale-

ment aux affaires criminelles des ordres monasti-

ques et de leurs provinciaux, qui , sans être

directement sous les ordres de l'évêque de leur

province, sont; cependant, dans quelques points.
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sons sa discipline immédiate. L*a relieveqTie cîe

Mohilow aura, en qualité de présidenf, 2250
roubles; l'évêque 1,875 rouble*, le prélaf mitté

1,200 roubles, et cbacim des six membres 700
roubles.

Les Grecs-Unis seront également sous la direc-

tion de ce consistoire; mais ils ne pourront y
être représentés que par des membres du rit

latin,

Rome. Le père Angelinî, général des jésui-

tes, dont l'ordre est rétabli en Russie, dans son

ancienne règle, par une bulle du pape régnant,

est arrivé dans cette ville, venant de Péters-

boufg, chargé , dit-on, d'une mission i;nportante.

Il a été présenté au saint père, en habit de son

ordre , ainsi qu'à l'archiduchesse Anne , avec

laquelle il a eu un long entretien.

Les travaux pour la béatification solennelle

du cardinal Thomasi, Théalin, ont été commen-

cés dans l'église de St. Pierre, et elle aura lieu

le jeudi 18 août.

Le cardinal Busca est mort, le 12, à l'âge

de 72 ans.

GÊNES. Le sénat a fait publier la loi sui-

vante, etc.

Art. T«f. La religion catholique, apostolique

et romaine, est la religion de l'Etat ligurien.



( >7' )

IT. Les officiers de police sont cliargés de veil-

ler à ce que ni la religioa de l'Etat , ni ses mi"

iiistres ne reçoivent aucune insulte , soit verba-

lement, soit par écrit, soit par aucune voie de

fait. Ils applitjuent aux contrevenans les peines

correctionnelles déterminées par le sénat.

in. Les biens des archevêchés , évêchés , cha-

pitres, séminaires, paroisses, succursales, conti-

nueront à être possédés par les titulaires ; ils ne

pourront jamais être mis à la disposition de la

nation.

IV. Dans les matières de juridiction ecclé-

siastique et bénéficiale, le sénat pourvoit à l'in-

demnité des droits de la république de la manière

qu'il le juge nécessaire, et fait à ce sujet les

réglemens et dispositions convenables.

V. Les archevêques, évêques et leurs grands

vicaires excercent , tant sur le clergé régulier que

séculier , et sur tous les individus des maisons

religieuses de l'un et de l'autre sexe, une autorité

correctionnelle , conformément aux saints canons

pour ce qui a rapport à la régularité de la con-

duite, à la pureté des mœurs, et à l'accomplis-

sement des devoirs de leur état.

VI. Pour l'exécution de l'article précédent

,

le gouvernement leur prête main forte si le cas

l'exige.
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VJIi Nul rre peut être admis aux ordres sacrés,

ni promu aux bénéfices ecclésiastiques, sans

avoir obtenu l'agrément du magistrat suprême

et du sénat.

VIII. La merae autorisation est nécessaire

pour porter le costume d*un ordre quelconque.

Fin du décret exécutorial de S. E. le cardinal

légat coTiceruaiit la nou\>elle organisation ecclé-

siastique du Piémont.

( Son Emlnence donne ici le tableau de toutes les por-^

tions de territoire qui sont séparées des différens évéchés

du Piémont pour cire réunies à d'autres; puis la nou-

velle circonscription des huit éi'cchés conservés , savoir :

l'archevêché de Turin, et les évécJiés de Saluées, Acqui

,

Asti, Alexandrie, Verceil, Yvrée, efMondovi. Le siéga

épiscopal de ce dernier est transféré à Coni ).

Il seroit nécessaire, pour rendre cette circonscription

plus parfoite , et pour se conformer aux usages reçus par

le saint siège, de faire une éoumération et description

exactes de tous les lieux et de toutes les paroisses crui doi-

vent dépendre des nouveaux diocèses, et d'en fixer les

limites, afin d'éviter toute discussion entre les évoques.

Mais comme il nous seroit difficile de remplir maintenant

cet objet, nous croyons devoir confier à l'archevêque et

aux évêques des nouveaux diocèses , en vertu de l'autorité

apostolique, le soin de faire le plutôt possible, chacun
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dans leur diocèse, l'énumévatioiî et la description de toutes

le-!'> paroisses cjui leur sont confiées, en suivant les limites

Cjue nous venons de désigner, et de nous envovv^r un 6ta^

authentique de cette description, pour le joindre à notre

présent décret, et le déposer dans les archives de réj,lis3

romaine, conformément aux lettres apostolic^ues de sa

sainteté.

S'il s'élevoit c|ue]quc doute ou quelque difficulté pour

cette description des paroisses et la désignation des limites

des difTérens diocèses, nous invitons les évoques à nous-

«n faire part, afin crue nous puissions les lever au plutôt,,

en vertu des pouvoirs qui nous sont confiés.

Il résulte de l'état actuel du Piémont, que parmi les

diocèses conservés, quatre évèchés dépendent de la juri-

diction métropolitaine de l'archevêque de Milan , savoir:

ceux iVAcqiii ^ d^Asii, d^Alexandrie et de Ferceil; trois

des diocèses supprimés, savoir : ceux diAlbc, de Torione

et de Cazal , dépendent du même archevêché, et l'évê-

ché de Eobhio, également supprimé, étoit soumis à la

métropole de Gênes. Il a plu à sa sainteté ,
pour écarter

tous les obstacles, et pour consolider plus sûrement l'état

futur des églises du Piémont, de nous autoriser, par ses

lettres apostoliques, à soustraire les évêchés du Piémont

qui sont conservés, à la juridiction métropolitaine de ces

deux archevêchés, du consentement des titulaires actuels,

et à les soumettre à la juridiction spirituelle et métropo-

litaine de l'archevêque de Turin ^ nous déclarons en con-

séquence, et en vertu des pouvoirs qui nous sont accordés

à cet effet, qu'après avoir donné nous-mêmes notre con-

sentement spécial, comme archevêque de Milan, que les
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quatre évêctés à''Acqui, à'Asii, dL'Alexandrie el an Vet"

ceil , sont et demeureront à jamais libres et exempts de

tojte juridiction métropolitaine, de la part des archevé-

qnes de Milan- et nous les soumettons
,
par ces présentes,

à la iurid!( tioi) métropolitaine de l'archevêque de Turin ;

de telle manière que les sept églises épiscopales qui exis-

teront à l'avenir dans le Piémont, soient et demeurent

pour toujours sufFragantes de ce même archevêché. Nous

abolissons et détruisons à cet effet, tous les droits de

métropolitain, dont jouissoit l'archevêque de Milan sur

les trois églises à'Albe, de Torione et de Cazal ; et ceux

qu'exerçoit sous le même titre , l'archevêque de Gênes

sur le diocèse de Bohhio , avant reçu de sa part, pour

cette sujtpression , le même consentement que nous avons

donné nous-mêmes.

Après avoir ainsi augmenté le territoire du métropo-

litain et des sept évêques conservés dans le Piémont,

et donné à leurs travaux et à leur soliir-itude un nouvel

accroissement, nous avons cru qu'il étoit de toute justice

d'augmenter leur revenu temporel et de les aider par de

nouveaux secours; nous laissons en conséquence à l'arche-

vêché de Turin et aux sept sufFragans qu'il conserve, à ces

huit églises, à leurs évêques, chapitres, collégiales, clergé,

séminaires, fabriques et lieux pieux, tous les biens, posses-

sions et revenus quels qu'ils soient, dans l'état où chacune

de ces églises, chaque évêque, chaque membre du clergé,

ou établissement de piété est dans l'usage d'en jouir et de

les percevoir.

Nous déclarons en outre, par l'ordre exprès de sa sain-

teté, et conformément aux volontés du Gouvernement
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françois, que tous les biens, possessions et revenus, de

quelque espèce ou nature qu'ils soient, apparienans au-

jourd'hui aux neuf églises et aux abbaj'es supprimées, et

qui sont situés , soit dans l'intérieur flu Piémont, soit dans

les parties des diocèses que nous venons d'en séparer, ea

réservant à sa sainteté le droit d'y pourvoir , sont et demeu-

rent réunis et incorporés à l'archevêché et aux sept évê-

chés conservés î nous nous réservons néanmoins de fi^er

par un décret ultérieur, de quelle manière et en quelle

quantité ces biens et revenus seront réunis à chaque évê-

ché. Ce décret sera rendu aussitôt que le saint ^iége et I©

Gouvernement français auront pris, de concert , une dé-

termination sur cet objet , après avoir suiïlsamment coniiu

la qualité, la nature de ces biens, les brsoins d^* chaque

église, et tout ce qu'il est nécessaire d'examiner, pour

fixer d'une manière juste et précise cette distribution.

Il sera pourvu de la même manière, à la réunion des

biens des chapitres , séminaires et fabriques des églises

supprimées, aux établissemens n-ligieux du même genre,

qui existent actuellement , ou qui pourroient être établis

dans la suite dans les dioi èses conservés en Piémont, en

déduisant toutefois sur ces biens les charges dont ils sont

grevés, et les sommes nécessaires à l'acquit des fondations

pour lesquelles ils ont été donnés, ainsi que les revenus

indispensables pour l'entretien et la conservation des éalis^s

cathédrales et abbatiales supprimées , et la subsistance de

la partie du clergé qui demeurera chargé de les desservir.

Notre intention est qu'aucune portion des diocèses sup^

primés ou démembrés, ne soit privée, même pendant un

court espace de temps, des secours spirituels dont elle a
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besoin • c'est pourquoi nous déclarons, en vertu de l'auto-

rite apostolique, que toules les parties des diocèses du

Piémont, continueront d'obéir à leurs évêques respectifs,

et demeureront, quant à la juridiction spirituelle, dans

l'état présent, jusqu'au moment où les évêques des non-

veaux diocèses établis d'après la circonscription désignée

ci-dessus, auront pris possession de leurs sièges, de telle

manière qu'aussitôt que les nouvean:^ évêques a-iront no-

tifié dans chaque lieu et dans chaque pnroisse, l'exercice

de leur juridiction, les anciens titulaires cesseront au

mêms instant d'exercer la leur.

Nous étendons ces mêmes dispositions aux parties des

diocèses du Piémont qui sont situées sur un territoire

étranger, et que pour cette raison, nous avons séparés de

ces mêmes diocèses. Les anciens évêques continueront de

les gouverner jusqu'à ce que sa sainteté en ait autrement

ordonné.

Nous enjoignons à tous ceux que le présent décret peut

Concern€r, d'ob^'^rver inviolablement les dispositions qu'il

renrerme. et celles qui sont contenues dans les lettres

apostoliques de sa sainteté, qui y sont jointes, nonob-

stant toute" opposition, quelque particulière et privilégiés

qu'elle soit, et toutes Jes exceptions atixquelles le saint

père a déclaré déroger par ses lettres référées ci-dessus.

En foi de cjuoi nous avons , etc.

Certifié conforme.

Le secrétaire d'Elal, signé, H. B. Maret.
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Cours d'instruction d'un Sourd-Muet dû

naissance , et quipeut être utile à léducation,

de ceux qui entendent et qui parlent, aueo

Jigures et tableaux j par Roch - Ambroise

Sicard (i).

Il y a des ouvrages dont il n*est pas diffi-

cile, en les annonçant, d'assurer le succès j et

que recommandent assez à Testime publique, et

les noms de leurs auteurs et leur titre. Aussi

ne craignîmes-nous pas , dans le temps de la

publication de celui-ci , de prédire ce qu'a jus-

tifié l'empressement du public à se le procurer-

Cette seconde édition disparoîtra plus vite en-

core. Tous ceux qui se portent en foule aux

exercices de l'instituteur, pour y admirer le pro-

dige que présentent sans cesse des élèves instruits

d'après cette belle découverte , seront , sans doute,

bien aise de méditer à loisir sur les moyens in-

génieux dont l'application les a étonnés tant de

fois j et ceux qui ont des enfans à instruire

,

(i) Seconde édition , vol. in-8^. de 644 pages. Prix

,

6 fr. broché , et 8 &• franc de port. A Paris , chez Le
Clere.

I. M
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imaginant avec raison qu'une méthode toujours

victorieuse des difficultés qu'oppose à l'instruc-

tion la privation du sens qui semble le seul fa-

vorable à la communication des idées, doit être

aussi la plus efficace, consulteront cet ouvrage

comme le meilleur indicateur d'une route in-

faillible, la plus courte pour arriver au but.

Nous avons dit ailleurs tout" ce que mérite

d'éloges la marche analytique de l'auteur, son

style pur, correct, agréable et souvent éloquent,

par lequel il ennoblit des détails dont la séche-

resse, sans cet heureux artifice, pourroit devenir

quelquefois rebutante; et l'art qu'il a de mettre

à la portée des plus simples esprits, les matières

les plus relevées. Mais nous ne passerons pas sous

silence un chapitre nouveau qui mauquoit à la

première édition, et dont celle-ci est enrichie
j

et nous en parlerons d'autant plus volontiers

,

qu'il nous fournira l'occasion de faire connoître

les opinions de l'auteur sur la nature des idées,

et de le justifier solennellement d'une accusation

à laquelle il convient lui - même qu'il avoit

donné lieu, en traitant trop sévèrement les

sourds -muets.

jVl. l'abbé Sicard, aussi persuadé que nous que

l'homme, dans quelque état qu'on le suppose,

trouve en lui-même ;
quaud ses organes ont reçu
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îe développement nécessaire à l'influence réci-

pro({ue des deux substances qui le composent, ces

rayons de raison qui réclai,rent sur les premières

vérités, telles que l'existence d'une premièie

cause, la distinction du juste et de l'injuste, et

parconsécjuent l'idée du vice et celle de la vertu,

a dit dans son Discours préliminaire, page xvj,

que le inonde moral n^existe pas pour Ig sourd-

muet; que les i^ertus et les vices sont pour lui

sans réalité. Il s'ensnivroit de ces propositions

prises rigoureusement à la lett re,que cette lumière

intérieure
,
qui éclaire tout homme qui vient au

monde, est donc une chimère , et que le prophète

nous a trompé quand il dit : signatum estsupernos

lumen vultiis tui, Domine; que le bien et le mal

sont de pures conventions; et que cette conscience

qui précède les livres e-3t donc une science pure-

ment humaine qui s'apprend comme toutes lès

autres.

Ce n'est pas ainsi que le pense l'auteur. Nous

savons qu'il est bien loin de croire et de dire ce

que ne cessent de répéter , après un de leurs

maîtres , les idéologues de nos jours : n'ihil est

in intellectu quod priùs non fuerit in sensu.

Il n'y a rien dans l'intelligence qui n'ait d'abord

existé dans les sens. Il pense ainsi que nous et

avec nous, que si la plupart de nos idées sont des

Ma
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restes ^e sensations , ou même des sensations pas-

sées, nous avons aussi des idées que nous ne de-

vons pas aux impressions des objets extérieurs
;

mais qui sont , les unes innées , et formant en

quelque sorte notre arae elle-même; les autres,

des résultats d'autres idées comparées, résultats

auxquels ne peuvent avoir aucune part, comme
cause, les impressions faites sur nos organes.

L'auteur, dans le dernier chapitre de sa pre-

mière édition, avoit communiqué à ses lecteurs ,

comme un de ses moyens d'instruction, les pro-

cédés qu'il avoit employés pour donner à ses

élèves l'idée de Dieu, et leur prouver son exis-

tence nécessaire, son éternité, son immensité et

son infinité. Il a ajouté à ses premières preuves

une preuve nouvelle, plus forte peut-être que les

précédentes, tirée de la nature même de l'homme

et de son organisation. Voici ses premières preu-

ves et ses premiers procédés ; car nous crain-

drions d'en affoiblir la force , si nous parlions à sa

place.

« Toutes les choses, dit-il, qui servent à notre

>> usage, et tous les objets dont, depuis notre en-

> fance, nous sommes sans cesse entourés , sont

» des effets de l'industrie humaine. Tout a sa cause

V bien connue; les êtres que nous voyons devant

» nous> autour de nous, au-dessus de nous , ont

i
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» donc aussi leur cause productrice sans laquelle

» ils n'existeroient pas. Cette cause, quelle est-

5> elle? a-t-elle été produite comme tous les au-

» très êtres? Mais si elle avoit été produite , il

» faudroit remonter à une autre, dont celle-ci

» auroit reçu l'existence : et remontant ainsi de

» cause en cause, il faudroit nécessairement ar-

» river à une première , qui ne l'auroit reçue d'au-

» cune autre , ou admettre une suite infinie d'ê-

y> très qui existeroient , sans qu'il y eut aucune

a> raison de leur existence Pour rendre

y> à mes élèves cette vérité plus sensible , je fis

5» usage d'une chaîne composée d'un très-grand

y> nombre d'anneaux, que je plaçai debout devant

5> eux, et je leur dis :

» Le premier anneau qui touche la terre est

» soutenu, comme vous le voyez, par le second;

» le second l'est parle troisième 3 ainsi de suite.

)> Mais si le dernier de tous que je soutiens em

> l'air n'étoit pas soutenu , la chaîne entière

» tomberoit Il faut donc , pour que cette

y> chaîne entière se tienne debout, que le premier

» anneau qui est au bout de la chaîne, soit

» soutenu, ou par une force étrangère, ou par

5> une force qui lui soit propre, et qui soit in-

» dépendante de tous les autres anneaux qu'il

» doit soutenir. Si c'est par une force étrangère.
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» cet anneau n*est donc pas indépendant. . . ..

,

5> Mais pouvons-nous dire que cet anneau qui

» soutient tous les autres se soutiendra lui-

2> même ? Vous voyez qu'étant de la nature de

» tous les autres, il tombe avec ceux-ci , quand

3» il n'est plus soutenu. Il faut donc que l'an-

y> neau qui soutient tous les autres soit hors de

» la chaîne. Voyez tous les êtres de l'unix^'ers

2? naître les uns des autres; et remontez jus-

> qu'au premier, vous en trouverez un qui ne

y> tiendra son existence d'aucun autre, et qui,

» par conséquent, ne l'a5''ant pu recevoir, l'a

5> toujours eue. Eh! quelle raison y auroit-il

2> pour qu'il ne l'eût pas toujours eue, si aucun

y> autre n'a pu le lui donner ? Ainsi l'existence

y> d'une première cause est une preuve de son

y> élercité.

» Par-tout où il y a un effet produit , il doit

5> y avoir aussi , par une relation nécessaire , une

» cause productrice. Ma montre ne s'est pas faite

S) elle-même -, son existence démontre celle d'un

); horloger. Un tableau suppose un peintre; un

>; palais, un architecte; le bel ordre qui règne

y> dans un Etat un ordonnateur plein de sagesse

y> et de lumière. Par une conséquence néceS'

» saire, le monde qui présente à nos yeux nu

» spectacle si grand, si magnifi(iue, dans lequel
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> règne nrr si bel ordre, nii ordre si ccmsfam-

» ment observé; où le soleil fournit, tous les

» jours, sa carrière, et gradue sa chaleur pour

» féconder et vivifier notre terre; où la nuit,

i> pour procurer à Tbomme le repos qui lui est

V nécessaire, succède si régulièrement au jour;

» où Tarraée innombrable des étoiles mar-

» cbe, à nos yeux, avec nne majesté si im-

» posante; où toutes, comme autant de soleils,

» donnent sans doute la lumière, la chaleur

i> et la vie à des mondes plus nombreux qu'elles
;

> cet univers, si sagement placé comme il doit

» l'être, où tout marche, se développe, se suc-

» cède sans trouble , sans secousse et sans in-

» terruption ; où enfin les causes finales de tout

» peuvent être si aisément assignées, suppose

y donc un ordonnateur infiniment sage, infiui-

> nient éclairé, in-finiment puissant, infini en

y> toutes sortes de perfections C'est ce grand

y être qui est celui qui est par excellence; c'est

> lui dont la non-existence seroit mille fois plus

•» difficile à comprendre que l'existence de ce

» que vous apercevez ; c'est le premier être que

» nous appelons, pour cela, l'être supérieur à

)> tous les autres, ou l'Etre suprême, le seul qui

» existe par lui-même et par la nécessité de son

'i être, le seul dont on ne peut parler sans af-
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2> folblir l'idée qu'il faut s'en former. Tous le»

3> autres existent par lui , et par un effet de sa

3> puissance souveraine qui leur continue Tcxis-

» tence. Comme c'est par un acte de sa volonté

2> qu'il a tiré le monde du néant, un seul acte

3) de cette même volonté l'y feroit rentrer à

» l'instant. Vous êtes tous, ainsi que moi, ainsi

3> que tous les êtres que vous voyez , ses créa-

» tures, ses enfans. C'est Dieu, l'objet de notre

» culte, devant qui les cieux, la terre et les

3> mers tremblent et s'anéantissent. Massieu, l'un

» de mes élèves, devint, à ces mots, tremblant,

)) épouvanté , comme si la majesté de Dieu se

» fût rendue visible et eût pressé tout son être;

y il se prosterne, et offre ainsi à ce grand être

> dont le nom frappoit ses regards, pour la pre-

> mière fois , le premier hommage de son culte

> et de son adoration, etc. etc. »

Quand on lira dans l'ouvrage même ce chapi-

tre, dont la nature de cet écrit ne nous a permis

de citer que quelques fragmens
,
qu'on réfléchira

à toute l'étendue d'un si grand sujet, on ne sera

pas surpris que l'auteur, en le méditant davan-

tage , ait trouvé matière à un chapitre de plus j et

c'est ici que ce dogme si consolant , la seule base

de toute morale , sur lequel , par conséquent

,

reposent toutes les institutions sociales , et sans
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lequel > comme le dit l'autenr, fouf se desorgani-

seroit, se brouilleroit , se confondroit dans la

société, devient une sorte de vériîé mathémati-

que ,
plus certaine et mieux prouvée que ladoubie

existence de chacun de nous. Et en effet, s'il est

prouvé que l'homme pense, et que la pensée esc

un effet simple, elle doit appartenir à une cause

aussi simple qu'elle; et si, d'après les idéologues

eux-mêmes , nous ne pensons que parce que nous

sentons, nous ne sentons que parce que les objets

extérieurs font impression sur nos organes : \i

est également prouvé que la pensée ne pouvan i:

avoir absolument aucun rapport avec les opé-

rations de nos organes, il n'y a pas plus de rap-

ports entre la cause de la pensée et la cause de

ces opérations sensibles et matérielles. C'est ainsi

que raisonne l'auteur, et voici ce qu'il ajoute

à ce premier raisonnement.

u II est encore prouvé que tous nos organes

» peuvent recevoir à la fois une impression qui

» les affecte, une impression de la même espèce,

» et qui n'ait pas la même intensité. Nous distin-

M guerons parfaitement chaque impression , et

» son intensité particulière. Mais quel organe

» fera donc cette double distinction? à quelle

j) partie de nous-mêmes se fera ce rapport?

M comment une impression sensible arrivera-
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» t- elle jusqu'à l'être comparant , si l'impressioii

J) est matérielle, et si l'être comparant est ira-

» matériel? qui comblera l'intervalle infini entre

» la malière et l'esprit?. .

.

j) Il n'y a que le créateur de l'esprit et de la

» matière qui puisse opérer ce miracle , ou plii-

)•) tôt qui puisse, étant tout-puissant, faire ron-

» jioître à un être qui n'est ni de la nature de l'or-

X gane , ni de celle de l'objet, une impression

« faite sur un organe.Cest Dieu,et cène peut être

» un autre -, c'est Dieu qui se place entre le corps

» et IVsprit , entre les organes et l'ame, entre

)j l'impression et la sensation pour communiquer

}) l'une et créer l'autre. Oui , Dieu crée la sen-

» sation ; car il ne la fait pas
,
puisque l'impres-

» sion n'en sauroit être la matière. Les objets ex-

» térieurs ne pourroient donc, sans cet ineffable

)> intermédiaire , sans un Dieu continuellement

)) créateur de nos sensations , faire aucune sorte

» d'impression sur l'esprit. Ainsi point d'idée dans

» l'esprit, à l'occasion d'une impression quelcon-

» que sur un organe , sans l'action actuelle de cet

» intermédiaire universel et tout-puissant, et par

» conséquent point de sensation dans l'homme

» sans l'action de Dieu.

» Nous sommes donc toujours sous l'impres-

» sion immédiate de ce premier être , offrant
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« sans cesse le spectacle merveilleux d'une com-

» munication impossible à la nature de deux

» substances qui sans cesse doivent s'exclure. Il

)) ne faut donc pas chercher ailleurs la cause de

» nos sensations , puisqu'elle ne peut être dans

» les impressions des objets ? Il y a donc un

}> créateur spirituel des sensations dans les âmes,

» puisque la nature des sensations est de n'ap-

}i partenir à rien d'étendu, à rien de matériel,

» Et s'il y a un créateur, quel est-il, si ce n'est pas

» Dieu? Il y a donc un Dieu, puisqu'il y a des

y> sensations , puisqu'il y a des pensées. Chacun

y> de nous peut donc dire : Je PENSE, DONC IL

» Y A UN Dieu ».

C'est à regret que nous nous bornons à ce court

extrait de ce dernier chapitre, dont la lecture a

fait une telle impression sur un philosophe qui

se ôit aihée y qu'il a demandé (juehjues jours pour

y répondre, et que plusieurs mois se sont passés

sans que ce!te réponse ait été encore donnée.

Eh î que répondre en effet à des raisonnemens

dont les prémisses sont avouées par les adver-

saires? S'il y a contradiction bien prononcée

dans deux substances, causes d'effets qui sont

eux-mêmes contradictoires ; et si malgré cette

contradiction, il y a entr'elles, ou du moins il

paroîfc y avoir une influence réciproque, il faud
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la conclure avec l'auteur , (f que le créateur de la

» matière et de l'esprit peut donc tout seul faire

n dis^aroîlre cette opposition. Il y a donc un

» être qui est l'aineur de ces deux sub'^tances
;

» il est donc par-tout où il faut établir cette corres-

» pondance impossible à tout antre; mais il y a

w par-tout des êtres ainsi composés : cet être est

)) donc par-tout. Il est donc assez grand, assez im-

j) mense pour qu'on le retrouve par-tout où son

» action est nécessaire. Il est encore unique; car

}) s'il étoit multiplié, comment seroit-il immense?

» et s'il est unique, quel autre auroit créé tous

)) les êtres dont il entretient le mouvement et

» l'action? Il a donc existé avant tout. Pour

» nier son existence , chaque homme devroit

» nier la sienne ».

Dans ce chapitre on trouve à la fois , et la

démonstration complète de l'existence de Dieu et

celle de la spiritualité de l'ame. Et de là naissent,

comme d'une source commune, tous les principes

de la morale et tous les devoirs de la religion,

c|(ie l'auteur sait si bien inspirer à ses heureux

élèves, qu'on les voit s'y livrer chaque jour avec

autant, et souvent même plus de piété que les

autres enfans.

Nous ne parlerons pas de la théorie de cet

enseignement si extraordinaire. L'annonce que
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nous fîmes de la première édition a tout dit.

On y trouvera une suite de procédés qui ren-

dent infiniment facile l'étude d'une langue quel-

conque, en faisant toujours remonter l'esprit, du

moins connu au plus connu, des composés aux

simples, des dérivés aux primitifs; de sorte que

l'élève qu'on instruiroit par cette méthode , com-

poseroit lui-même, en l'apprenant, la grammaire

de la langue qu'il étudieroit. Les mrus n'y sont

pas divisés par faiiiill^s comme dans les dic-

tionnaires des langues parléii's. Ce sont les idées

qui sont ainsi divisées, et on n'est pas peu sur-

pris d'apprendre qii'a//cr et venir ont marcher

pour primitif. Cette manière de classer les mots

est bien plus naturelle, puisque c'est l'idée qui

appelle le mot, et (jue l'art de parler est ici aux

ordres de l'art de penser; que le signe, qui est

la parole, vient toujours après le modèle qui est

la pensée; qu'on s'occupe davantage de celie-ci

que de l'autre, et que la logique précède tou-

jours, ou du moins marche à côté de ia gram-

maire.

Une méthode pareille, étant plus conforme

à la marche de l'esprit humain, doit avoir des

succès plus certains et pins prompts. Elle a

même cela de propre, que bien loin d'être cir-

conscrite aux sourds-muets, dans ses avantages.
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elle offre encore l'art d'inslrnire d'une manière

plus sûre tous les autres enfans, et qu'elle jus-

tifie ainsi pleinement le titre de l'ouvrage, éga-'

lenient ulil.i à féducation de ceux qui enten-

dent et qui 'parlent.

Le Fabuliste des Enfans, ou Fables

nouvelles , pour sentir à Vinstruction et à

Vaniusement du premier âge , ai^ec des

notes propres à en faciliter rintelligence ;

par M. l'abbé Rejre , auteur du Menlor des

Enfans et de l'Ecole des jeunes demoiselles,

ai^ec cinq gravures (i).

Depuis long-temps l'usage a prévalu , dans

l'éducation , de faire apprendre aux enfans, les

fables anciennes et moderties, et principale-

ment celles de La Fontaine. On a sans doute

regardé comme un moyen très- propre à les ins-

truire , et à intéresser leur imagination, ces

chefs-d'œuvre de grâces et de naïveté, de pré-

cision et de simplicité, qui, par la manière pi-

quante de rendre la morale, et de lui donner,

pour ainsi dire, un corps, en la revêlant d'i-

mages sensibles, pouvoient la graver plus aisé-

(i) A Paris, (liez XDufroy, libraire, rue Saint-Victor, et

«hez Le Clere. Prix , i fr. 5o c. et a fr, franc de port.
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Kienf dans la mc'moire, et en frapper plus vive-

ment l'esprit. Mais ces fables sont -elles véri-

tablement bien propres à atteindre ce but? le

sens moral qu'elles renferment est -il toujours

assez développé, assez proportionné à l'intel-

ligence des enfans, assez analogue à leur situa-

tion et à leur caractère? c'est ce que le nou-

veau fahuîisie ne pense pas. Il croit au con-

traire que les maximes qu'elles nous enseignent

,

sout presque toutes étrangères à leur âge; que

la philosophie et la morale générale qu'elles nous

prêchent par l'organe des animaux , ne tendent

pas assez à leur apprendre les vérités qu'ils

ignorent, et à les prémunir contre les défauts

qui leur sont le plus ordinaires; et qu'enfin, par

le ton et le tour d'esprit qui y régnent, elles

conviennent bien plus à des gens instruits dont

l'esprit et le goût sont déjà formés, qu'à des

enfans qui n'ont encore atteint ni l'un ni l'autre.

Il va même jusqu'à penser qu'ils peuvent quel-

quefois abuser de la moralité même qu'elles

renferment, et il en donne pour exemple, celle

de la Cigale et de la Fourmi, « Rien, dit -il,

» n'est plus agréable et en même temps plus

» moral que cette fable. Tout homme qui a

y> l'esprit et le goût formé, est charmé, en la

» lisant, du naturel exquis, de l'élégante pré-
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D cision, du ton de gaieté qui y règne d'un

7> bout à l'autre. Il voit d'abord le but que le

V poète s'est proposé; et, quoique le sens moral

» ne soit ni expliqué, ni même indfqué, il

>> trouve dans l'ensemble de l'apologue une j

i> leçon qui lui apprend à ne pas donner au

» plaisir le temps qu'une sage prévoyance de-

)) vroit lui faire employer au travail , et au

» soin de s'assurer des moyens de subsistance

)> p^ur l'avenir -, mais les enfans qui ne savent

» rien, et qui ne comprennent que ce qu'on

}} leur explique bien clairement, ne découvrent

y> rien de tout cela. Ils ne voient que la cigale,

i> que la fourmi. Si leur esprit encore foible

» et borné saisit ce qu'elles disent, ils ne S3

> doutent seulement pas de ce qu'elles donnent

}> à entendre *, et comme il est naturel qu'ils

» prennent les choses à la lettre, dans le per-

>^ sifflage de \^ fourmi , qui renvoie Xemprunt

» teuse en lui disant sèchement :

Vous chantiez? j'en suis fort aise ,

Eh bien ! dansez maintenant.

» ils ne trouvent peut-être, contre l'intenfioa

» de l'auteur, qu'une leçon de dureté et d'é-

i> goïsme, qui leur apprend à insulter au mal-

jf heur , et à fermer leur cœur à la compas-

» sion ».
i

C'est
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C'est (Vapres ces considérations que l*esti-

tnable auteur a cru devoir composer de nou-

velles fables, qui, sans atteindre à la perfec-

tion de celles de La Fontaine, perfection à

laquelle il n'a pas la prétention d'aspirer , au-

toient cependant l'avantage que les autres n'ont

pas, celui d'être presque toujours assorties aux

dispositions et aux besoins des enfans , et de

suppléer ainsi ^ autant qu'il est possible^ à ce

que n'a pas fait, et à ce que peut-être ne pou-

voit pas faire un génie aussi élevé que La
Fontaine. « A l'exception, dit l'auteur, de

j) quelques fables qui renferment des principes

j) généraux, destinées à leur tracer la route

> qu'ils doivent suivre pendant toute leur vie,

5> le sens moral de toutes les autres ne roule

V que sur les défauts auxquels ils sont Sujets,

» que sur les écueils qu'ils doivent éviter, que

» sur les devoirs qu'ils ont à remplir pendant

» leur enfance ; et comme il n'y a que la. re-

» ligion qui puisse nous rendre solidement ver-

> tueux dans tous les âges , j'ai cru devoir

» employer deux fables à leur en faire sentir

» la nécessité et les avantages ».

Nous pensons que le fabuliste des enfans

a très-bien rempli sa tâche : qu'il montre dans

ses fables beaucoup de facilité et de naturel*

I. N
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qu'il se juge avec trop de modestie , en se

mettant infiniment au-dessous , non-seulement

de La Fontaine , mais encore de Florian et

û'Aubert , et que si son ouvrage ne le rend

pas célèbre dans la république des lettres, il

pourra du moins, selon son vœu, le rendre

utile dans les familles et les maisons d'éduca-

tion.

Entretiens sur le Suicide y ou Courage

philosophique opposé au courage religieux y

et Réfutation des principes de J. J. Rous-

seau y de Montesquieu , de Mad, de Staël ,

etc. , en faveur du Suicide
,
par M. N. S.

GuiLion (i).

L'ouvrage que,^ nous annonçons est sans doute

un des meilleurs spécifiques que l'on puisse op-

poser à cette inconcevable maladie qui fait cha-

que jour parmi nous de sieffrayans progrès. L'au-

teur l'entreprit à l'occasion d'un jeune homme ,

qui livré depuis trois ans à tous les orages d'une

passion coupable et malheureuse, s'étoit coupé

la gorge dans un accès de désespoir. Appelé

(i) Vol. in-i8, avec fig. Paris , chez la veuve Nyon ,

riic du Jardinet, et chez Le Clerc. Prix, 2 fr. 25 c. et

3 fr. 75 c. franc de port.
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source du mal autant que du mal même , et

profitant des épanchemens de sensibilité qu'il re-

cevoit du malade, il s'occupa à guérir son cœur

en même temps que sa tête. Cette double en-

treprise paroissoit d'autant plus difficile (]ue ce

jeune infortuné étoit rempli de la lecture des

professeurs du suicide, et qu'il se vantoit luême

d'avoir, par ses écrits, propagé leurs faJales le-

çons. Il étoit même déterminé à se reconimeii'

cer, lorsque M. Guillon composa ces entretiens

qui l'arrachèrent à sa funeste résolution. Ce fait

est consigné dans une lettre de cet intéressant

jeune homme , qui sert de discours préliminaire

à l'ouvrage, et qu'on ne peut lire sans atten-

drissement. On ne lira pas avec moins d'intérêt

le reste de l'ouvrage. Il est difficile de déshono-

rer plus complètement que ne l'a fait l'auteur

«ce prétendu courage, qui ne consiste qu'en

» vains discours , et finit par aller bravement

» se tapir dans la tombe , plutôt que d'oser se

w mesurer avec la douleur «. Il le montre es-

corté des plus viles passions ; c'est l'envie, c'est

la colère , c'est la passion du jeu, c'est l'abus

des plaisirs de sens , c'est le libertinage d'es-

prit, c'est la corruption du cœur, c'est la dé-

bauche honteuse : il montre ensuite que le sui-

N2
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«ide n'en seroit pas plus glorieux, quand il se-

roit produit par des motifs qui tiennent à de»

principes réputés nobles et généreux , à l'a-

mour, au sentiment de l'honneur, au chagrin,

causés par des rev^ers,et au faux patriotisme. Il

verse l'opprobre, à cette occasion, sur les Bru-?

tus et les Caton, et autres prétendus héros ,

divinisés par nos sophistes, et il fait sentir que

ces exemples ne prouvent pas plus en faveur du

suicide , que les Petites-Maisons ne prouvent

contre la raison humaine. Il y démontre, avec

autant de force que de clarté , qu'il n'y a point

de suicide sans désespoir, point de désespoic

sans délire , point de délire sans foiblesse. Par

où l'on peut juger ce cjue devient, sous sa

plume , le paradoxe de Mad. de Staël, qui, dans

son livre sur \Influence des passions, n'a pas

eu honte de nous donner le suicide pour un
acte héroïque , une ressource sublime des âmes

nobles et généreuses , un acte de sagesse

exécuté dans un calme méditatif. Assertion

scandaleuse autant que folle , et (jui n'a pu être

soutenue c|ue par une femme idjluencée par

les passions. Il ne réfute pas moins Montes-

quieu, qui, z>j/7z/^/7c<? également par sa jeunesse,

souilla aussi d'une apologie du suicide, ses

Lettres Persannes , ouvrage indigne de VEs"
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prit des Lois , et clont au reste il fit dans la

suite une espèce d'amende honorable. Maisi

c'est sur-tout contre Jean-Jacques qu'il fait va-

loir tous ses moyens ; contre ce rhéteur arti-

ficieux, qui, dans son éloquence ambidextre, dé-

fend et approuve tour à touc le suicide : va-

riation coupable que la Providence a puni, en

permettant que le sophistique auteur à'Héloïse

périt de ses propres mains.

A ce fanatique héroïsme et à ce faux cou-

rage que nos novateurs ont appelé philosophie

que i l'auteur oppose ensuite le courage de la

religion , en démontrant que « là est vraiment

)) cette force de l'ame qui l'élève au-dessus des

» craintes et des souffrances de la vie , la tient

» à une égale distance de l'ostentation et de

V l'abattement ; réprime les emporteraens de la

y> sensibilité , et sait également vivre et mourir »

.

Après avoir versé sur le désespoir le baume des

consolations religieuses, il nous montre l'inanité

de la philosophie pour le calmer et rappeler

l'homme à lui-même. « La raison , dit-il , ne nous

» rendroit pas la raison. La sagesse humaine

y> s'efforceroit en vain de nous y conduire. C'est

» qu'il y a quelque chose de plus fort que le

^ courage. — Quoi donc ? — La résignation. Da
» temps où les écoles du Portique et du Lycée
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y> jetoient le plus grand éclat , ce mot n'étoit

» pas connu, non plus que le sentiment qu'il

y> exprime. Pauvre sagesse humaine ! il a fallu

» que le christianisme vint tout rectifier en elle,

2> tout jusqu'à son langage ».

Un pareil livre ne sauroit être trop accré-

dité. Toute ame honnête doit en désirer le suc-

cès , comme tout esprit éclairé en reconnoîtra

le mérite. Le style en est aussi pur que la mo-

rale en est doupe. L'auteur a su lui donner une

forme dramatique qui, mettant les personnages

en action, fortifie les leçons par les exemples,

les raisons par le sentiment, et porte dans le

cœur, encore plu§ que dans l'esprit, cette dé-

monstration que le suicide n'est pas plus le cou-

rage^ que le philosophisme n'est la sagesse.

Les avan tage s ns l'amitié chré-
tienne, ou Lettres à Gustat^e (i).

Ce n'est point ici un traité sur l'amitié chré-

tienne ; c'est une suite de lettres dans lesquelles

deux amis se communiquent leurs pensées.

(i) Chez Mad. Nyon , libraire j nie du Jardinet , n". 2>

et chez Le Clere. Prix, i fr. 80 c. et 2 fr. $Qic. franc de port.
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leurs projets pour le bien de la religion et

pour leur propre avancement dans la rertu, et

où les maximes de l'amitié la plus pure sonk

mises en action. Comme ces lettres n'étoient

pas d'abord destinées à recevoir le jour, elles

sont écrites avec assez de négligence. La plu-

part même nous ont paru vides de choses, et

l'auteur a trop compté, ce nous semble, que

tout: ce qu'il écrit à Gustave doit intéresser le

public. Mais si le goût murmure quelquefois,

la piété est toujours satisfaite; et si l'écrivain

n'est pas assez pur, Vumi chrétien ne plaît pas

moins aux âmes vertueuses et sensibles pour

lesquelles seules il a travaillé.

Lectures chrétiennes en forme d'in-

structions familièixs sur les épîtres et éuan-

giles des dimanches et les principales fêtes

de l'année , à Vusage de MM, les curés et

des familles chrétiennes (i).

Ces Lectures , entreprises d'abord pour l'u-

sage d'une famille, ont paru dignes, à d'excel-

(i) Deux Toi. in-i2
;
prix , 5 fr. broché, et 7 fr. franc

de port. A Paris, chez Le Clere.
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lens juges , d'une plus grande publicité pour

produire de plus grands biens. Elles réunissent

en effet l'instruction la plus solide à la morale

la plus pure; et quoiqu'elles soient plus parti-

culièrement destinées à la jeunesse chrétienne,

elles n'en conservent pas moins un fonds assez

substantiel pour alimenter l'âge mur. Non-seu-

lement les pères et mères de famille, chargés

auprès de leurs enfans d'une espèce de sacer-

doce, pourront s'en servir utilement pour leur

instruction, mais les ministres même de la re-

ligion qui, pour la plupart, manquent aujour-

d'hui des livres les plus nécessaires à leur état,

et qui ne peuvent pas tous donner des discours

en règle , pourront fort bien y suppléer par

ce^^ lectures chrétiennes, dont celles qui ont rap-

port aux dimanches, sont tirées en grande par-

tie des Prônes de Cochiriy à quelques change-

mens près que l'on a cru nécessaires; et dont

celles qui regardent les fêtes sont puisées dans

les meilleures sources , telles que le nouveau

Pastoral de Paris, les ouvrages de Bossuet

,

Fénélon y Bourdaloue y Massi/lon , Berthier,

Baudrand , Duquesne , etc. : nourries d'un pa-

reil suc, c'est assez dire qu'elles ne peuvent que

produire les fruits les plus heureux

.
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Manuel du vrai Sage, ou Recherches sur

le bonheur de l'homme et sur les devoirs ; par

M. C. . . (i).

L'illustre d'Aguesseau conseilloit à son fils

un travail qu'il regrettoit de n'avoir pas fait dans

sa jeunesse : c'étoit d'extraire des livres sacrés

tous les endroits qui regardent les devoirs de

la vie civile et chrétienne ; de les ranger par

ordre j et d'enfaire comme une espèce de corps

de morale qui leur soit propre. (Instruct, à son-

fils, tom. II, p. 17.) « Je ne sache personne, dit

)) l'auteur de l'ouvrage que nous annonçons, qui

D ait encore exécuté ce louable dessein. Pour-

» quoi en craindrai -je l'essai, et même quelque

)) chose de plus complet ». On ne peut donc qu'ap-

plaudir à M. C*** d'avoir suivi un plan aussi

naturel, en même temps qu'un but aussi utile,

celui de démontrer que le bonheur de l'homme est

essentiellement lié avec ses devoirs. L'auteur

nous a paru y être parvenu, en mêlant heureu-

sement l'autorité de l'Ecriture à celle des saints

Pères. Son style est simple , sa marche métho-

(i) Un vol. in-12; prix , i fr. 80 cent,, et 2 fr. 35 c.

franc de port. A Paris , chez Le Clere.
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dique, ses raisonneraens clairs, et il est impos-

sible, en lisant ce Manuel du vrai Sage , de ne

pas sentir que l'auteur est pénétré des mêmes prin-

cipes de vertu j qu'il veut inspirer aux autres.

Nous avons reçu de Rome un éloge funèbre

du cardinal Gerdil , prononcé en italien dans

l'église de St. Charles des Catinari, le 19 août

1802, par le R. P. François Fontana , pro-

cureur général de la congrégation des Barna-

bites , etc. , et traduit en François par M. l'abbé

d'Hesmivi d'Auribeau. Il est dédié aux Frari'

cois , dont le cardinal Gerdil parloit et écri-

voit parfaitement la langue , avec lesquels il

eut des relations particulières, et au bonheur

desquels il ne cessa de s'intéresser vivement.

On désireroit à Rome que cet éloge fut impri-

mé en France, pour y faire connoître davan-

tage cet homme illustre , un des principaux or-

nemens du sacré collège. Comme savant, il a

prcs(]ue embrassé tous les genres : métaphysi-

que, politique , mathématiques, morale, théo-

logie, et belles-lettres. Il fut tout à la fois l'e'-

mule de Bacon et de Leibnitz , de S. Thomas

et de Bossuet. M. de Mairan , de l'académie

des sciences de Paris, disoit de lui, qu'il por-

'I
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toit dans tous ses discours, un esprit géométri-

que qui manquoit aux géomètres même. Il com-

battit successivement presque tous les philoso-

phes modernes, et sur-tout les François', et Rous-

seau, ayant lu son écrit contre les principes d'E-

mile , déclara que c'était le seul des cuivrages

publiés contre lui. qu il eut trouwé digne d'être

lu en entier. Ce qui ne prouvée rien contre les

autres ouvrages , mais ce qui fait l'éloge le plus

complet de celui-ci. Comme cardinal, il fut un

des plus utiles au saint siège , dont il dirigea

les décisions dans les affaires les plus épineuses,

et dont il soutint toujours les droits avec au-

taut dftzèle que de modération. Comme mem-
bre de presque toutes les sacrées congrégations

de Rome , il y brilla éminemment par sa pru-

dence et ses lumières. Comme religieux, il donna

dans l'ordre des Barnabites, où il entra dès l'âge

de quinze ans , l'exemple de toutes les vertus

monastiques : et parvenu à tous les honneurs

de l'église, il n'oublia pas plus la modestie de

son état, que l'obscurité de sa naissance. Elevé

par son seul mérite à la place de précepteur

du prince de Piémont, Charles-Emmanuel, de-

puis roi de Sardaigne, il en fit un modèle de

toutes les vertns royales et chrétiennes. Il fut

de tous les hommes, le plus aimable et le plus
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doux , le plus indulgent et le plus charitable. Ses

favoris furent les pauvres , et devenu pauvre

lui-même, vers le déclin de ses années, par les

malheurs de la révolution francoise, il supporta

ses privations avec tant de courage , qu'elles

senibloient être pour lui de véritables jouissan-

ces. Enfin, dans quelque époque de sa vie qu*on

leccnsidère, on le voit toujours fidèle à ses de-

voirs, toujours égal , toujours infatigable, jus-

qu'à ce que la mort vint l'enlever à la ville et

au monde ,
qu'il ne cessa d'éclairer par ses écrits,

et d'édifier par ses exemples.

Un homme qui a parcouru une carrière aussi

noble et aussi étendue , auroit dû. être célébré

par un orateur très-éloquent; et quoique le père

Fontana soit un homme très -distingué par la

variété de ses connoissances, il nous semble

qu'il a été ici plus inspiré par son respect et

son attachement que par son génie. Ce n'est

pas qu'il ne manque d'une sorte d'enthousiasme,

et qu'il ne soit bien pénétré de l'esprit de son

héros; mais nous croyons qu il s'est trop trainé

sur des détails et des nomenclatures plus dignes

d'un historien que d'un orateur , et qu'en géné-

ral ce discours paroît plus fait pour être pro-

noncé devant une académie des sciences, que

prêché dans un temple. Il manque encore de



(205)

cette teinte sombre et religieuse qui doit carac-

tériser ces sortes de discours , et qui les distin-

gue essentiellement deséio2;ps littéraires. L'ora-

teur italien ne Fait nulle diificulté , par exem-

ple, de citer d'Aleinberl , qui fut un des ap-

probateurs de la métaphysique de Gerdil. Les

orateurs François cioiroient que ce nom, quoi-

que célèbre en' Europe , ne convient nullement ,

ni au ton religieux, ni même au ton oratoire;

et il nous paroît assez singulier que l'on soit

moins difficile à cet égard à Rome qu'à Paris.

Au reste, cet éioge n'est pas sans mérite; efc

peut-être l'avons -nous jugé trop rigoureuse-

ment , si DOUiJ songeons sur-tout qu'il est dé-

pouillé par la traduction, quelque bonne qu'elle

puisse être , de l'harmouie et du charme de la

langue de l'orateur.

Nous en citerons un trait , pour donner à nos

lecteurs une idée des talens du panégyriste et

du caractère particulier de son héros.

« Dans l'intervalle, dit-il, qui dut s'écouler

» entre l'admission du candidat (Gerdil) et son

5> admission parmi les novices, il se passa lui

)> événement extraordinaire, et peut-être même
» sans exemple. . . . . UHistoire des Varlci'

» lions par le grand Bossuet , fut un des prin-

» cipaux livres qui tombèrent entre ses jîiain|.
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» pendant cet espace de temps. Quelle érudi-

y> tion dans cet écrit î que de théologie ! quelle

y> critique !. . . Et néanmoins Hyacinthe le com-

» prend tout entier, le médite profondément, et

5> se l'approprie au point qu'il avoit coutume de

» dire avec une enfantine naïveté : Oui, il me
y seuihlô être en état de défier tous les noua-

» leurs réfutés dans ce sai>j,nt ombrage.

» Une occasion particulière l'ayant mis dans

» le cas d'accompagner son père à Genève , il

» s'informe aussitôt où sont les écoles publiques;

)> et s'y étant fait conduire, il attend de pied

5> ferme sur la porte , la sortie des étudians en

» théologie. Etonnes de voir un si jeune enfant,

j> étranger, de petite taille, d'un extérieur qui

5> promettoit si peu, mais d'une ardeur extrême,

» et dont les yeux vifs et brillans comme deux

» étoiles, les regardoient avec assurance, et té-

}> moignoient d'un air très -résolu le désir do

V converser avec quelqu'un d'enfr'eux, ces élè-

V ves se déterminent à Tentourer. Gerdil fixe

)> plus particulièrement celui que la physiono-

» mie , le ton et les manières lui persuadoient

» être le plus réfléchi, le plus capable d'entrer

y) en lice. Il l'interroge sur la doctrine qu'on

» leur enseigne ,
pour arracher de sa bouche

> quelque erreur de la religion prétendue r^for-
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)> mée. A peine a-t-il adroitement amené son ad-

» versaire à l'aveu d'une proposition de ce genre,

y qu'il commence à le presser par des raison-

V nemens bien plus subtils et plus profonds

» qu'on eût jamais osé le soupçonner d'un âge

>? aussi peu avancé. La nouveauté de la dispute

» attire auprès de lui une foule de condisciples,

» qui s'étudient les uns les autres à se prêter

» un secours mutuel contre ce nouveau cham-

» pion.

» De son côté Gerdil est seul; et seul il satis-

}> fait à tous; seul il les poursuit avec un imper-

» turbable courage ; et le combat se termine à

» sa gloire, quand personne n'ayant plus rien

» à répliquer de solide , il les réduit tous au

» silence. Le jeune docteur profite de leur dé-

y> faite pour leur parler en apôtre , et leur met

» sous les yeux, avec autant de zèle que de dou-

» ceur, l'état infortuné dans lequel ils se trou-

i> vent hors de la véritable Eglise , et le sort

}} mille fois plus affreux encore qui les attend

}> dans l'éternité, s'ils ont le malheur de persé-

» vérer dans leur obstination. Aucun d'eux ne

» témoigne s'en offenser, ou éprouver le moin-

ii dre ressentiment, soit par égard pour son

i) jeune âge, soit pour l'aimable affabiHté oui

» le caractérise. Un seul se contente de lui dire :
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j) Si quelqiûun de nous allait dans votre payé

» vous parler de la sorte contre votre reli-

» gion y comment le traiteriez-vous ?. . . . Tous

> se retirent avec un sentiment de confusion qui

» se peignoit dans leur maintien , et chacun laisse

» jouir cette ame pure, delà joie ineffable qu'elle

» éprouve au triomphe de la vérité».

C'est encore en faisant allusion vers la fin

de son discours , à ce trait remarquable , que l'o-

rateur s'écrie : « Les combats que Gerdil , dans

)) sa jeunesse , eut à soutenir contre les mécréans,

» ne ressemblent-ils pas à ceux que David livra,

» plus jeune encore, aux bêtes sauvages qui jet-

))^tent l'épouvante dans le troupeau, par les cris

» et les rugissemens hors de la bergerie ? Dans

"» l'âge mûr, on le vit mesurer ses forces avec

» les géans superbes qui , dans le camp même
y> d'Israël, osoient insulter au peuple de Dieu,

» et à l'oint du Seigneur; et comme David, il

V attendoit toujours son triomphe de celui dont

> il défendoit la cause, et lui rapportoit tonte

» la gloire Mais David s'abandonna par fois

» aux douceurs d'un repos qui lui Fut, hélas .' si

>) funeste; et dans sa vieillesse, il déposa même
» entièrement les armes. Notre héros au con-

» traire demeure constamment ferme au champ

» de bataille, sans repos, ni paix , ni trêve, dans

» l'âg«
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i> l'âge même de la décrépitude; et comme un

» généreux guerrier , Gerdil mourut les armes

« à )a main »

.

Cet éloge est suivi de notes très-intéressantes

sur la vie du cardinal Gerdil, avec la nomen-

clature très-détaillée de ses nombreux ouvrages

que nous donnerons ici plus succinctement. C'est

le plus sûr moyen de célébrer sa science , et de

faire connoître la grandaur ainsi que la variété

de ses travaux.

Ouvrages contenus dans Védition de Bologne

^

en 6 vol. in-^^.

Discours préliminaire sur les dispositions de l'esprit , re-

lativement à l'étude de la religion. Italien.

Introduction à l'e'tude de la religion. Italien.

Exposition des caractères de la vraie religion, pour ser-

vir d'introduction à la doctrine chrétienne. Italien,

Dissertation sur l'origine du sens moral. Italien.

Dissertation sur l'existence de Dieu et la spiritualité d»

la nature intelligente. Italien.

Discours académique sur les études de la jeunesse.

Discours académique sur les travaux académiques.

Idée et Projet pour la formation d^une association ecclé-

siastique. Italien.

Essai d'instruction théologique à l'usage d'une associa-

tion ecclésiastique. Italien.

Quatre Dissertations ajoutées par l'auteur à l'Essai d'ia-

struction théologique, Italien.

I. o



( 2IO )

La première , snr la manière d'expliquer les actes intel-

lectuels de l'esprit humain
, par le moj-en de la sensibilité

physique, contre le Système de la Nature.

La seconde , sur la manière de prouver la nécessité d'une

révélation contre les incrédules modernes.

La troisième , stir l'usage que l'ou peut faire , en faveur

tie la religion catliolique , des argumens des protestans ea

preuve de la révélation contre les incrédules.

La quatrième, observations sur les objections proposées

par Christophe Psaff , contre la certitude de la tradition , et

contre l'invadabilité de la doctrine de l'église romaine.

Italien.

De l'immatérialité de l'homme contre Locke.

Défense du père Mallebranche contre Locke.

B.ecueil de Dissertations sur quelques principes de phi-

losophie et de religion.

Dissertation. — Essai d'une démonstration mathémati-

que contre l'existence éternelle de la matière et du mou-

vement, déduite de l'impossibilité démontrée d'une suite

actuellement infinie de termes, soit permanens , soit suc—

cessifs.

Dissertation.— Que l'existence et l'ordre de l'Univers ne

peuvent être déterminés, ni par les qualités primitives des

corps, ni par les lois du mouvement.

Dissertation.— Essai sur le caractère distinctif de l'hom-

me et des animaux brutes.

Dissertation sur l'incompatibilité des principes de Des-

Cartes et de Spinosa.

Mémoire de l'infini absolu, considéré dans la grandeur.

Mémoire de l'ordre.

Eclaircissement sur la notion et la divisibilité de l'éten-

due géométrique , en réponse ù la lettre de M, Dupui.
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Réflexions sur un Mémoire de M. Béquelin, concernant

le principe de la raison suffisante, et la possibilité ou sy-

stème du hasard.

Dissertation sur l'incompatibilité de l'attraction , et de

ses difTérentes lois avec les phénomènes.

Dissertation sur les tuyaux capillaires.

Mémoire sur la cause physique de la cohésion des hé-

misphères de Magdebourg.

Observations sur les époques de la nature
,
pour servir

de suite à l'examen des systèmes relatifs à l'antiquité du

monde , inséré dans l'Essai thcologique.

Ti"aité des combats singuliers.

Discours philosophiques sur l'homme , considéré relati-

vement à l'état de nature et à l'état de société ; ouvrage où

l'Emile de Rousseau, PufTendorf et Barbeyrac sont ré-

futés.

De l'homme sous l'empire de la loi, pour servir de suite

aux Discours philosophiques sur l'homme.

Discours sur la vérité de la religion chrétienne.

Réflexions sur la théorie et la pratique de l'Education

,

contre les principes de Rousseau.

Considérations sur Julien.

Observations sur le VI*. tome de l'Histoire philosophi-

que et politique du commerce, de Raynal.

Discours prononcé à l'académie de Turin , en 1760 ,

sur ce que la vertu politique n'est pas moins nécessaire à

l'Etat monarchique qu'à une République, avec quinze ques-

tions réunies à ce discours. Latin.

Dissertation sur l'union de la p<5itique et de la religion.

Latin.

O 1
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Œuvres pour servir de suite à Védition de Bologne ,

imprimées à part , et qui regardent la hiérarchie

et la constitution de l'Eglise.

Lettre sur le moyen d'entreprendre la reunion des catho-

liques avec les héte'rodoxes. Latin.

Commentaire sur les controverses de la foi
,
qui peuvent

être terminées par une transaction amicale, contre Boeh-

mer. Latin.

De la ple'nitude de la puissance épiscopale : si, et com-

ment elle doit être attribuée aux évêques , ou petit Com-
mentaire sur la différence de la puissance d'ordre et de ju-

ridiction. Latin.

De quelques principaux adversaires de la primauté apos-

tolique , résidente dans le siège de Rome.

Réfutation de deux Libelles contre le Bref Super solidi-'

Vote. L'un intitulé : La Voie de la vérité, etc., l'autre:

Réjlexioyis sur le Bref du souverain pontife Pie VI, dans

lequel il condamne le livre d'Eybel : Qu'est - ce que le

Pape? 2 vol. in-4°. 1789. Italien.

Courte apologie du Bref de Pie VI , Super soUditate»

Remarques sur le Commentaire de Justin Fébronius, à

l'égard de sa rétractation. Rome, 1792 , in-4°. Latin.

Remarques sur diverses notes à ajouter , relativement à

plusieurs propositions du synode de Pistoie , condamnées

par la constitution dogmatique de sa sainteté Pie VI, Au-

ctoremjidei. Rome , lyçS. Latin.

Examen des motifs de4'opposition faite par l'évêquc de

Noli , à la publication de la Bulle , Auciorcmfidei, Rome ,

1802. Italien.
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(Eiiures posthumes.

Observations sur une nouvelle lettre de l'c'vêque de

NoU. A Venise, 1802. Italien.

Réfutation du système contre l'autorité' de l'e'glise sur le

mariage. A Venise , i8o3. Latin.

De la primauté du pape. Latin.

Traité de la grâce. Latin,

Traité des lois. Latin.

Traité des actes humains. Latin.

Traité du prêt. Latin.

Philosophie morale. Latin.

Dissertation sur l'usure , contre M. de PiifFendorf et son

traducteur.

Examen d'un article du Journal encyclopédique , con-

cernant les Réflexions sur la tliéorie et la pratique de Vé-

ducation , contre les principes de M. Rousseau.

Précis des devoirs des principaux états de la sociéteV

Instruction sur difFérentes causes de la grandeur et de la

décadence des Etats.

Avis sur la lecture et le choix des livres.

Traité d'Histoire naturelle , sur les trois règnes , mine'-

ral , végétal et animal.

Telle est à peu près la liste de tous ses ou-

vrages dont on prépare en ce moment une édi-

tion complète , et qui paroîtra dès qu'on aura

mis en ordre ses nombreux manuscrits.

Le cardinal Gerdil, né à Samoens, en Sa-

voie , le 23 juin 1718 , créé cardinal le 27 juil-

let 1777, est mort à Rome le 12 août 1802,

dans sa quatre-vingt-cinquième année.
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Paris. Le premier Consul a chargé M. de

Villaret, évêque d'Amiens, de l'organisation du

clergé dans le Piémont. Ce prélat se rendra in-

cessamment à Turin pour y remplir cette mis-

sion.

Le Gouvernement a rendu un arrêté par lequel

tous les biens non-vendus , appartenans aux fa-

briques, leur seront restitués.

Un autre arrêté porte que le traitement des

vicaires, chapelains et aumôniers attachés aux

fonctions ecclésiastiques dans les hôpitaux, en-

semble les frais du culte dans ces établissemens,

seront réglés par les préfets, sur la proposition

des commissions, et l'avis des sous-préfets.

Un autre arrêté autorise le maire de la com-

mune de Moutigny , département de l'Yonne, à

accepter au nom de cette commune , le presbytère

avec le jardin et dépendance, donnés en toute

propriété à cette commune par le citoyen Lan-

ferna, sous la condition seulement qu'il sera

toujours affecté au logement du desservant de

la paroisse.

Autre arrêté qui autorise le maire de la com-

mune de Verreas, département du Mont-Blanc,

à accepter la donation faite à cette commune,

par le citoyen Perret, du presbytère, et d'une

cour et jardin en dépendant, aux conditions

énoncées dans l'acte.
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Tours. Nous avons ici un Anntîaire diT dépar-

tement, imprimé avec autorisation du préfet,

parfaitement analogue à celui qui circuloit avant

le 18 brumaire. Sous prétexte de mettre de côté

tout préjugé de secte et de parti, on y a mis

au lieu des saints le nom des philosophes qui ont

fait secte , et qui ne permettoient qu'aucun autre

parti se formât que le leur
5
peu conforme en

cela à rAlraanach national. Sous prétexte de

donner une nomenclature^ qui rapproche , dit-

il, tous les genres de gloire , il en donne une

qui rapproche tous les genres de vices, ou qui

confond également les vices et les vertus. On
y voit Jésus-Christ à côté à'^Agésilas ; Saint»

Vincent -de -Paul à côté de Popilius ; Fé'

nélon à côté de Bocace ; Bossuet à côté de

Sophocle. Il a exclu le grand Charlemagne et

le grand Louis IX, pour y mettre à la place

Théodoric et Vercingeîorix* Après avoir donné

aux enfans mâlea , pour patrons, Epicure et

Helvétius, Mirabeau et Alcibiade, Voltaire et

Horace, Chaulieu et Machiavel , Jean-Jacques

et Rabelais, il avertit qu'il a paru coni^enable

d'offrir une liste de prénoms aux jeunes demoi-

selles, pour la plus grande commodité des mères

de famille. En conséquence suit une kyrielle où

Von trouve Laïs , Mignone, Légère, Volage,
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'Lutine , Mille - fleurs , Tricolore , Suzeite ^

Douce - et - belle , Douce - et -Jine , et antres

patrones de ce genre
,
que la gravité de notre

ouvrage ne nous permet pas d'énumérer. On
a beau y chercher les fêtes religieuses conser-

vées par le concordat, et que le Gouvernement

célèbre, il s'en tient scrupuleusement aux deux

fêtes nationales, qui font tout l'objet de sa dé-

votion. Nous ne parlerons pas de certaines no-

tices saupoudrées d'impiété , ce qui ne nous

faroit pas coni^enable dans un almanach avoué

par une autorité constituée. En le lisant, on se

croit transporté en l'an troisième de la raison ,

et au bon temps où se faisoient les baptêmes ré-

publicains. Apparemment que des chrétiens très-

peu raisonnables vouloient faire usage de ces pré-

noms , aussi absurdes aux yeux du bon sens, que

ecandaleux sous le rapport des mœurs. Le Gou-

vernement a décidé , sur la représentation du

clergé de Tours
,

qu'un pareil almanach ne

pouvoit rien avoir de commun avec le baptême

catholique, et qu'on ne devoit employer, dans un

acte aussi respectable, que le calendrier religieux.

Vienne. Il vient d'être établi un nouveau

sj^'stême pour le traitement du haut clergé de

Hongrie. Le primat de ce royaume qui jouissoit

d'un revenu annuel de 5oo raille florins, recevra
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à l'avenir i5o mille florins en argent; cbaqne ar-

chevêque aura 60,000 florins, et chaque évê(jue

40,000 florins. Il doit être aussi crées deux nou-

veaux évêchës à Kaschau et Sathmarj l'évêché

d'Erlan sera érigé en archevêché. Le Gouver-

nement continue à exercer la plus grande sur-

veillance sur la circulation de tous les livres dont

les principes politiques et religieux sont en oppo-

sition avec ceux que Ton s'occupe à faire respec-

ter aujourd'hui dans la monarchie autrichienne :

et une commission vient d'être établie pour exer-

cer à cet égard une censure sévère.

M. le comte de Stohemvart , nouvel arche-

vêque de Vienne, vient d'établir parmi le clergé

une discipline très-sévère. Il a défendu , entre

autres choses, à tout ecclésiastique arrivant de

la province dans la capitale, de loger à l'ave-

nir dans les auberges. Il a fait meubler pour

eux, dans son palais, quatre grands appartemens ,

avec six lits dans chacun.

Il se présente chaque jour de nouvelles diffi-

cultés relativement à la confection du concordat

pour l'Allemagne catholique. Les diocèses de

Trêves, Cologne, Fulde, Spire et Strasbourg,

sur la rive droite du Rhin , se trouveront , à

la mort des évêques actuels sécularisés, dans un

état d'incertitude;, rien n'ayant été statué sur
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été donnés en indemnité aux princes laïques avec

les revenus dont les évêque» joùissoient autre-

fois. Il s'agit d'abord de savoir queTs seront les

successeurs de ces évêques , et comment leurs

diocèses seront régis à leur mort.

Fribourg. Tandis que félecteur de "Ba-

vière tombe sans mi>^éricorde sur tous les or-

dres religieux, sans trop s'embarrasser des sui-

tes que peut avoir, même dans l'ordre politique,

cette destruction générale, la Suisse, instruite

par ses propres malheurs, s'occupe du sort des

couvens et des corporations ecclésiastiques.

M. Jauca, député du canton d'Uri, y a fait la mo-

tion formelle du rétablissement de tous les cou-

vens supprimés , de la restitution et de l'adminis-

tration de leurs biens, et de leur réintégration dans

le droit de recevoir des novices. Celte motion fuè

sur-tout appuyée dans la diète par la considéra-

tion que les couvens étoient les seuls établisse-

mens d'éducation et d'instruction pour toute la

Suisse catholique. Les députés protestans crurent

devoir s'abstenir de parler dans cette question;

mais lorsqu'il s'agit de prendre , à l'égard des

couvens, une décision obligatoire pour toute la

Suisse, plusieurs députés, indistinctement des

deux religions, se prononcèrent contre cette pro-
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position^ et avancèrent que le sort des couvens

devoit dépendre de la détermination que pren-

droit à leur égard le gouvernement des cantons

GÙ ils étoient situés. Après une longue discussion

,

la diète a nommé une commission de six députés ,

trois catholiques et trois protestans, qui devra

examiner, i*'. si la restitution des biens apparte-

nant à des couvens avoit eu lieu d'après la dispo-

sition contenue à cet égard dans l'acte de média-

tion-, 2". si cette restitution devoit avoir lieu d'a-

près un principe obligatoire pour tous les cantons;

3°. si la diète est autorisée à prendre une déter-

mination générale à l'égard des cantons; 4''. enfin,

de quelle nature sont les relations des couvens et

corporations ecclésiastiques avec les Gouverne-

mens dans le ressort desquels ils sont situés.

11 est plus que jamais question de la conclusion

d'un nouveau concordat entre le saint-siége et les

cantons catholiques. En conséquence, l'autorité

ecclésiastique de l'évêque de Constance cessera

de s'étendre à la Suisse, où il y aura quatre évê-

chés, à Lucerne, Fribourg, Saint-Gall, et pays

des Grisons.

La loi relative aux ordres religieux vient de

paroître. Les biens sont rendus aux couvens ,

qui en auront aussi l'administration ; mais elle

sera surveillée par les Gouvernemens canlon-
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naux , cliargés de leur faire payer les contribu-

tions publiques , ainsi qu'à toutes les corpora-

tions religieuses. Quant à ce qui concerne la

sécularisation d'un certain nombre de couvens,

elle reste suspendue pour quelque temps , et les

députés de la diète recevront, pour la session

prochaine, des instructions sur cet objet.

Le Porte-feuille des Enfans, commencé
en 1783, par MM, Duchesne et Le Blond,

7^°. 24.

Les parens et les instituteurs qui sentent que

la religion doit être la base de l'éducation , re-

doutent de confier à leurs élèves la plupart des

livres qui traitent des sciences naturelles. Ils

craignent qu'il ne s'y rencontre des principes

dangereux, ou des faits rapprochés dans la cou-

pable intention d'attaquer les livres saints. De-

puis vingt ans que le Porte-feuille des Enfans

présente à l'instruction de la jeunesse un recueil

d'animaux et de plantes, des costumes et des

médailles historiques , des figures élémentaires

de géométrie, de perspective, de mécanique,

avec des explications aussi claires qu'exactes ;

des cartes où la géographie se développe gra-

duellement d'une manière singulièrement avan-

tageuse j et des tableaux élémentaires sur la



( 221 )

grammaire, sur les nombres, sur l'iiistoire na-

turelle , sur la chronologie, nous avions remar-

qué avec plaisir que cet ouvrage s'est maintenu

même à travers les orages de la révolution, dans

une sagesse d'expressions (]ui permettoit de l'a-

bandonner sans crainte entre les mains des en-

fans. Le n°. 24 qui vient de paroître présente un

tableau de mythologie générale, qui doit être

suivi des détails du Parnasse et des Enfers poé-

tiques. Il expose avec netteté et dans une dis-

tribution favorable à la mémoire, un très-grand

nombre de notions mythologiques faciles à sai-

sir par le rapprochement des noms , des divini-

tés , et des objets naturels et moraux auxquels ils

se rapportent; car c'est ainsi qu'ils doivent en-

trer dans l'esprit, pour n'y rien placer de faux

ni de louche. Cette exposition est précédée d'une

instruction générale qui occupe en style lapi-

daire la partie supérieure du tableau, ainsi qu'il

suit :

a. DIEU , créateur de l'Univers , embrasse

» toute la nature par sou immensité \ il conserve

» toutes choses par sa providence , et veut le

» bonheur de sa créature chérie.

» L'homme capable de connoître et d'aimer

» Dieu, doit l'adorer, le servir, et recourir à lui

ià avec confiance dans tous les besoins de la

3> vie.
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ï Ces vérités , bases de la religion naturelle ^

> conservées par les enfans de Noé , ne purent

» se perdre au milieu même des erreurs du pa-

^ ganisme.

V Le génie allégorique des Egyptiens ayant

» tout exprimé dans leurs hiéroglyphes , sous

> des figures symboliques; l'igaorance , source

» féconde de malheurs pour l'humanité, fit de

> ces symboles autant d'êtres réels ; ce furent

> les Dieux et les Déesses.

» La fable en raconta les plus ridicules aven-

> tures , expliquées avec peine par la mytholo-

s> gie. C'est ainsi que pour les Grecs et les Ro-

» mains, toutes les parties de l'Univers eurent

» leur divinité, chacune honorée suivant le dé-

» partement que lui assignoit cette théologie ».

Nous avons tout lieu de croire que les numé-

ros suivans ne seront point inférieurs à celui-ci;

et nous aimerons à en rendre compte à nos lec-

teurs, si les rédacteurs sur-tout se rapprochent

un peu plus des grands objets de la religion et

de la morale.

Chaque cahier contenant cinq planches in-4<*.

et un tableau d'impression , est du prix d'un

franc ^5 cent. Ils se trouvent chez Mérigot ,

quai de rEcole, et Merlin, rue du Hurepoix,
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Vie de la Bienheureuse sœur de rIncarna-

tion , dite dans le monde Mademoiselle yica-

rie y converse professe et fondatrice des

Carmélites réformées de France :faite d'après

des pièces authentiques ; accompagnée de

notes historiques j critiques et morales , et

suiifie ^ \^, d'un appendice contenant des

écrits et des maximes de la Bienheureuse y

2°, de Piècesjustificatives. Par /. B. A, Bou»

cher (i).

Cette vie avoit déjà été écrite par plusieurs

auteurs ; mais le style suranné de ces ouvrages ,

€t la rareté des exemplaires, empêchoient de se

les procurer. Le nouvel ouvrage qu'on présente

au public doit en être favorablement accueilli.

Il est écrit avec pureté, exact dans les faits,

et enrichi d'un grand nombre de notes utiles : il

est intéressant pour la religion , pour l'ordre des

Carmélites » et même pour l'histoire de France.

La Bienheureuse a été mariée j elle a eu des en»

fans à élever et une maison à conduire ; elle

s'est trouvée à la tête de presque toutes les bon-

(i) A Paris, chez H. Barbou, imprimeur-li'naire, rue

des Mathurins. 1800. LJn volume in-H". .le 600 pa,s;es, orné

d'une belle estampe. Prix , 6 fr. et 8 fr, franc de port.
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nés oeuvres qui se sont faites de son temps .* sa vie

offre donc mille traits qui peuvent servir d'exem-

ples aux personnes qui vivent dans le monde.

Les notes historiques renferment un abrégé de la

vie de plus de trente célèbres personnages du sei-

zième et du dix - septième siècles , entr'autres

le cardinal de Bérulle , qui ont eu des rap-

ports avec cette sainte femme : on y lit beau-

coup d'anecdotes édifiantes et curieuses. Les notes

critiques éclaircissent des points d'histoire, de

chronologie , de bibliographie , etc. Les notes

morales traitent des questions relatives à la con-

duite des âmes. Les anciennes familles de France

aimeront à connoître les liaisions de parenté ou

d'amitié que leurs ancêtres ont eues avec la Bien-

heureuse.

L'ouvrage est imprimé sur de bon papier, et

l'exécution typographique a été bien soignée.

L'estampe qui se trouve à la tête de cet ou-

vrage lui donne encore un nouveau prix. L'ha-

bile artiste qui l'a gravée, a su y réunir dix-sept

sujets difïérensj des portraits parfaitement sem-

blables aux originaux qu'ils représentent, des

traits d'histoire, pris dans les cinq livres de la

vie de la Bienheureuse, et des images allégori-

ques de plusieurs vertus religieuses.

M A T H I V N.
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Essais de Michel, seigneur de Mon-
Œ'AIGNE y édition stéréotype. Paris, an X,
1802, 4 vol.

Quoique cette édition de Montaigne ait paru

depuis plus d'un an , et que ce ne soit plus ujie

nouveauté philosophique , c'est cependant une

production tout à la fois si bizarre et si inep-

te, que nos lecteurs ne seront point fâchés que

nous leur en donnions une idée.

Montaigne avoit fait deux éditions de ses

Essais pendant sa vie , l'une à Bordeaux , en

l58o , qui ne contenoit que les deux pre-

miers livres; la seconde, en i588, à Paris,

augmentée du troisième livre , et d'un grand

nombre d'additions aux deux premiers. Il y a

peu d'ouvrages qui fussent plus susceptibles

d'augmentation que celui de Montaigne; aussi

depuis la dernière édition de i588, jusques à

sa mort, en 1592, il s'étoit occupé d'en faire

de nouvelles , et de corriger son stj'^le en plu-

sieurs endroits. Il paroît qu'il se servoit au

moins pour faire ses corrections des exemplaires

de l'édition in-4°. de i588 , à la marge desquels

il ajoutoit ou changeoit ce qu'il jugeoit à

propos.

I. P
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Après sa mort, M' . de Gournai, héritière

de ses papiers, et sa fiile d'alilance ainsi qu'il

l'appeloit
_,
fut chargée de re^^oir tous ses ma-

nuscrits, et elle publia une édition des Essais,

à Paris, en 15^5, chez Abe] Laugelier , cjui a

toujours passé pour la plus authen!i.{ue , et qui

fut faite sur une copie trouvée après la, mort

de rauteur f comme on j'assure positivement

dans le titre , et qui ai^oit été reuiie et au-

gmentée d'un tiers plus quaux précédentes

éditions.

C'est d'après cette édition d'Abel Langelier

qu'ont été faites toutes celles qui ont paru depuis.

La considération que la philosophie témoignoit

à la mémoire de Montaigne , ne mit pas à l'a-

bri de la guerre , que la révolution avoit dé-

clarée aux châteaux , celui qu'il avoit habité la

plus grande partie de sa vie. Dans les incursions

que l'on y fit , on trouva un exemplaire des

Essais de l'édition de i588, avec quelques re-

marques sur les marges , (ju'on prélendit être

de la main de Montaigne. Cet exemplaire fut

déposé d'abord à la bibliothèque de l'école cen-

trale de Bordeaux. On l'envoya ensuite comme
un objet de curiosité au citoyen François de

NeuFc'iateau , lorsqu'il fut devenu ministre de

l'intérieur. On crut avoir fait une découverte
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précieuse, et pour se hâter d'en faire jouir Î6

public , le cit. Naigeon fut chargé de doaner

une édition des Essais d'après cet exemplaire;

et pour la répandre davantage , il fut décidé

qu'elle seroit imprimée par le citoyen Firuiin.

Didot , en caractères stéréotypes»

On a donc suivi dans cette édition le texte

de celle de i588. Cependant cette dernière avoit

un tiers de moins que l'édition de 1695 donnée

par M"'', de Gournai, après la mort de l'auteur,

et faite sur une copie soigneusement reifue et

corrigée.

Le citoyen Naigeon est loin de nier que les

additions qui se trouvent dans l'édition de 169.5

soient de Montaigne} ce qui d'ailleurs n'a jamais

été révoqué en doute par personne. Il convient

au contraire , qu'on y reconnaît Vesprit , le

style f et pour se sentir de Vexpression des

peintres y le faire de Montaigne (i). Dans un

autre endroit il convient que Montaigne auoit

rétabli dans la copie de rédition de i5g5 des

leçons qu il auoit d abord effacées dans l exem-

plaire corrigé de sa main , et auxquelles il ert

ai^oit même substitué d"autres ,
qu'ail a rejetéc$

(i) Tom. Il, pag. 18. Note.

P 1
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ensuîle (i). De manière qu'on doit coucinre de

]à, que l'édition stéréotype n'étant pas conforme

â celle de i5ç5 , ne renferme pas les leçons que

Montaigne avoit jugé à propos de faire , mais

celles que son entrepreneur a bien voulu lui at-

tribuer.

Notre éditeur s'est cru d'autant plus autorisé

d'arranger à sa manière le texte de Montaigne,

qu'il assure très-sérieusement que Montaigne n'é-

toit pas capable de se corriger lui-même. Cest

un talent beaucoup plus rare qu'on ne pense

,

ajoute-t-il dans l'endroit que nous venons de citer

,

que celui de bien corriger , et les hommes

doués f comme l'auteur des Essais , d'une ima-

gination vii>e etforte , sont en généralpeu pro'

près à ce genre de trai^ail , qui exige un goût

exquis y une oreille sensible et exercée , une

critique exacte et séuère , etc.

C'est une chose très-comique que de préten-

dre, comme le fait notre éditeur, qu'un auteur

ne peut pas se corriger lui-même : d'où il faut

tirer une conséquence plus comique encore , que

ni Montaigne, ni M"% de Gournai, chargée par

lui de donner, après sa mort, une édition de

ses Essais, n'ont eu, pour cette correction, ni

(i) Tom. m, pag. 199. Note.
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le goiît assez exquis , ni Voreille assez sensi'"

hle. D'où il appert définitiveiiieut que M. Nai-

geon seul étoit capable de ce travail, comme
cloué de l'oreille la plus sensible et du goût le

plus exquisj et que jamais nous n'aurions en le

vrai texte de Montaigne, s'i] n'avoit été revu et

corrigé, deux siècles après, par le disciple et l'é»

cliteur de Diderot, lequel s'est gur-tout diïtingnéy

ainsi que chacun sait, par la délicatesse exquise

de son goût, et la sensibilité de son oreille.

Il répète à satiété que le véritable autogra-

phe de Montaigne est l'exemplaire de Bordeaux

corrigé de la main de l'auteur j et que les cor-

rections qu'il y a faites doivent l'emporter sur

celles qu'on trouve dans l'édition de jSgS ,.

parce que nous avons l'exemplaire de Bor-

deaux corrigé de la main de Montaigne, tandis

que nous n'avons pas la copie de l'édition de

1695, dont cependant l'autlienticité n'est pas

contestée , même par le citoyen Naigeon. Mais

cela est aussi raisonnable que si quelqu'un

venoit à découvrir un ancien exemplaire de la

Henriade, avec quelques corrections de la main

de Voltaire, et qu'il prétendit ensuite que cet

exemplaire doit être préféré aux éditions posté-

rieures, où l'on trouve tant d'additions et tant

de cbangemeas que le poète a jugé nécessaires..
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De plus, il est ici en évidente contradiction avec

lui-même. Nous venons de voir qu'il ne veut pas

des corrections qui se trouvent dans l'édition de

iSijS, parce que Montaigne n'étoit pas capable

de se corriger lui même-, mais on devoit alors,

par le même motif, rejeter les corrections de

l'exemplaire de Bordeaux.

Cependant pour iie pas donner une édition in-

complète de Montaigne, que personne n'auroit

probablement achetée, son «^orr^c/^i/r ou corrup-

teur, ensuivant le texte de l'édition de 1.S88, avec

les variantes qui se trouvent en marge de l'exem-

plaire de Bordeaux, a mis entre deux crochets

les additions de l'édition de i5c)5 , et au bas des

pages les variantes de cette édition. De manière

qu'au lieu d'avoir un texte suivi , tel que Montai-

gne l'avoit arrangé lui-même dans la copie qui

servit à l'édition de i5c)5 , l'on a un mélange bi-

zarre, et un salmigondis informe de textes difFé-

rens dont il a expressément rejetés quelques-uns

,

suivant que le lui ont inspiré son goût exquis

,

son exacte critique , et son oreille sensible et

exercée. Ajoutez à cela le rétablissement qu'il

s'est permis de l'orthograplie du temps de Mon-
taigne, à laquelle on avoit fait quelques change-

mens , sans toucher au texte j et vous pouvez

être sûr que vous aurez de toutes les éditions de
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ses Essais, la plus confuse, la plus inintelligible

et la plus infidèle.

Mais ce n'étoit pas là le seul but de l'édition

sféréofype ; on vouloit encore en faire un des

boulevards de l'athéisme, en y glissant des

opinions qui ne heurtent pas moins le sens corn-!»

mun, que le sens particulier de Montaigne ;

et il semble que lui-même l'avoit prévu
,
quand

il dit, « qu'on touche volontiers le sens des

écrits d'autrui y à la faveur des opinions qu'on

a préjugées en soi ; qu'à un athéiste tous écrits

tirent à l'athéisme , et qu'il infecte de son pro-

pre venin la matière innocente (i). En con-

séquence , l'aZ/z^ï^/^ avoit composé une préi'ace

très-étendue où les idées qu'il prêtoit à Montai-

gne étoient longuement développées, et où il

infectait de son propre venin la matière in-

nocente : car, si quel(ju'un a été //z/70c^/7/ d'irré-

ligion et d'athéisme, c'est sans doute Montaigne,

ainsi que nous le prouverons bientôt. Celle pré-

face a été imprimée, et même distribuée à un

pelit nombre d'adeptes. Mais la circonstance du

rétablissement du culte ne parut pas favorable

pour en faire la confidence an public. L'impri-

meur lui-même^ quoiqu'il eut déjà plusieurs fois

(i) Tom. II
,
pag. i5o.
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prostifné ses presses à attribuer à quelques-uns de

nos grands écrivains des opinions perverses , aussi

évidemment contraires à leurs écrits quà leurs

actions, recula pour cette fois. On retrancha

même une infinité de notes, où la même doctrine

étoit répandue avec profusion, comme on s'en

aperçoit par les nombreux cartons dont l'ou-

vrage est surchargé. Mais on ne retrancha pas

tout; il y est resté plusieurs notes infectées du
ifenin, et notamment celle du tome I, pag. 178,

où l'on soutient des maximes si absurdes et si

follement barbares, qu'on pourra juger par celle-

là de ce que dévoient être celJes qu'on a retran-'

chées. Avant de rappeler le contenu de cette

note, il faut parler d'une altération très-remar-

quable faite au texte, qui en a été l'occasion.

Dans le chapitre XXV du livre I'^'^. p. 177,

Montaigne qui traite de l'éducation des enfans,

dit : que s'il se iroiwe un disciple de si diverse

condition y qu'il aime mieux ouïr une fable

que la narration d^un beau voyage, ou un sage

propos , quand il rentendra ; qui au son du tam-

bouria , qui anime la jeune ardeurde ses com-

pagnons ^ se détourne à un autre qui Vappelle

au jeu des bateleurs; qui par souhait ne trout^e

plus plaisant et plus doux de rei^enirpoudreux

et victorieux d'un combat^ que de la paume-
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et du bal auec le prix de cet exercice : je nt

irouue autre remède , sinon quon le mette pâ"

iissier dans quelque bonne i>ille ,fut-ilJils d''un

duc , etc. C'est ainsi que portent toutes les édi-

tions.

Mais le citoj'en Naigeon prétend qu'à la

marge de l'exemplaire de Bordeaux, Montaigne

après ces raots,y^ n'y trouve d'autre remède,

a ajouté, sinon que de bonne heure son gou^

i^erneur l étrangle ^ si c''est sans témoins ; en

conséquence, il a introduit sans façon cette

addition dans le texte stéréotype, où on lit,/^

n''y trouve d'autre remède ^ sinon que de bonne

heure son gouverneur tétrangle , si c'est sans

témoins y ou qu'on le mette pâtissier ^ etc.

S'il étoit possible que Montaigne eut écrit de

sa main cette lâche atrocité, aussi contraire

à sa douceur qu'à son bon sens , rien ne

prouveroit davantage que l'exemplaire où on la

trouve, étoit un ouvrage de rebut, où il dé-

posoit au hasard les idées les plus bizarres qui

lui passoient par la tête. Mais Montaigne n'a

pu écrire cela, et sur-tout avec l'intention de

le faire passer dans le texte de son ouvrage.

Quelle insensée alternative que celle ai étran-

gler un enfant , pourvu qu'ion soit sans té-

^pioins ou d'en faire un garçon pâtissier^ car, s'il
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est digne d'êfre étranglé , on ne peut pas en

faire un pâlissier, et s'il est bon pour être un

pâtissier , c'est un crime de l'étrangler. C'est

donc ainsi que les philosophes respectent la

mémoire des morts, de ceux mêmes à la gloire

desquels ils disent s'intéresser le plus, en tra-

liisant manifestement leurs intentions, par la

publication de ces éditions frauduleuses qu'ils

eussent désavouées pendant leur vie, en met-

tant dans leur bouche d'ineptes immoralités ,

qui flétdroient également leur esprit et leur

cœur, en leur prêtant des sentimens pour les-

quels ils eurent la plus grande horreur, et se

jouant ainsi de leur réputation, conmie ils se

jouent de la vérité. Mais que diroit Montaigne,

s'il revenoit sur la terre, en se voyant ainsi tra-

vesti en assassin; et en supposant même qu'il

a écrit de sa propre main , une note , dans

laquelle il dit qu'z/ faut étrangler un enfant

qui aime mieux ouïr une fible que la narra-

lion d'un beau voyage , que feroit-il donc d'un

liomme fait qui lui soutiendroit en face qu'//

n'a pas su se corriger lui-même j (ju'il n'a pas

j)u supprimer cette note comme indigne de lui,

dans les copies postérieures qu'il a laissées de

son ouvrage, l'eut-il même composée dans wn

moment d'ivresse \ et que quoique enterrée
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dans sou château depuis plus de deiix siècles,

son éditeur stéréorype a dû la ressusciter et la

rétablir religieusement, pour l'acquit de sa con-

science^ la plus grande gloire de l'auteur, et la

plus grande édification du public.

Le cit. Naigeon ne s'est pas contenté de faire

cette absurde altération dans le texte de son au-

teur j il ajoute une note de deux pages , où il l'ap-

puie par les maximes d'une morale (ju'eut repous-

sée avec indignation Machiavel lui-m.ême.

Le remède prétendu indiqué par Montaigne ,

d'étrangler les enfans pourvu que Von soit

sans témoins , est, suivant son éditeur, un de

ces actes de rigueur, que Vintérêt public et

la raison d'Etat commandent quelquefois et

justifient toujours. On ne peut nier en effet

que cette mesure , prise en certaines occa"

sions , n'eut épargné beaucoup de sang , et

prévenu de grands malheurs. On en croit à

peine ses yeux, quand on lit ces étranges lignes.

Quoi! l'Etat est intéressé quelquefois à ce

qu'on étrangle un enfant qui a pins d'amour

pour la dissipation que pour l'étude : quoi ! l'in-

térêt public commande quelquefois qu'un pré=>

cepteur assassine son élève, que le son du tam-

bourin appelle au jeu des bateleurs : et non-seu-

lement il le commande quelquefois , mais il
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le justifie toujours l Peut-on réunir à la fois

plus de démence à plus de barbarie.

Comme il est en train de déraisonner , il

prend de là occasion d'attaquer ce que dit Rous-

seau , que tout est bien sortant des mains de

l auteur des choses , et que Ihonime est na-

turellement bon : principe faux, à la vérité,

et qui est démenti par la religion et l'expérience,

qui nous apprennent que riioninie naît porté

au mal : principe absurde dans llntention du

sopliisie genevois, dont l'étrange manie est de

prouver par-tout, que cet homme né bon est

cependant rendu méchant par les lois sociales
j

mais qui suppose au moins qu'il existe dans

Vordre des choses une bonté naturelle : ce

qui déplaît étrangement au citoyen Naigeon

,

suivant lequel, il n'j* a dans le monde j au

physique comme au moral, ni bien, ni mal;

de sorte que le bras de fer d'un destin infle-

xible et rigoureux dirige et enchaîne tout j et

que tout est bon y en ce sens seulement quQ

tout est nécessairement ce quil est.

Ainsi le bien ou le mal, le vice ou la vertu,

sont des expressions sans réalité du langage vul-

gaire , et il n'y a plus de dififérence entre les

plus grands forfaits et les vertus les pins su-

blimes j entre l'homme héroïque qui se dévoue
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an bien de sa patrie , et le vil scélérat qui la

trouble et qui la trahit. Quelle doctrine abo-

minable î et quelle devoit donc être celle que

renfermoient les notes que l'éditeur s'est vu forcé

de supprimer, quand il n'a pas rougi d'en con-

server une pareille.

Cependant il ne craint pas de se contredire

ouvertement , en soutenant que
, quoiqu'une

aveugle fatalité emporte tout , il y a néanmoins

mille moyens d'y résister : Parce que l homme
n étant pas une pierre t ce qui est clair, mais

un être de chair, ce qui est plus clair encore;

un être sensible , et par conséquent un être

modifiable , ce que personne ne peut contester,

il suit de là la nécessité bien démontrée de

Véducation y Vutilitédes lois , des bons exem-
ples , des bons Hures , des conseils , et en gé-

néral de tout ce qui peut contribuer à le mo-
difier.

Ainsi la nécessité de Véducation peut lut-

ter contre la nécessité du destin, et le fouet

du répétiteur contre le bras de fer qui en-

chaîne le monde. Ainsi les /o /.s factices de l'hom-

me pourront être utiles , malgré les lois insur-

montables de la nature : ainsi Vhomme chair

pourra faire ce qu'il ne pourroit pas s'il étoit

pierre , quoique, pierre ou chair, il soit éga-
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lement soumis à V'mJJexihle et rigoureux des-^

tin. Ainsi la chair modifiable aura seule le pri-

vilège de profiter des bons exemples et des bons

lii^res j tandis que la pierre, tout aussi modi-

fiable que la chair, ne pourra faire ni l'un ni

l'autre : ainsi les conseils qui ne peuvent pas

entrer dans la pierre , peuvent entrer dans la

cliair : ainsi , quoiqu'il n'y ait dans le monde ,

7ii bien ni mal • il faut cependant distinguer les

bons et les maui^ais exemples , et sur-tout .se

bien garder de confondre les bons Hures d\iuec

les mauvais j quel épouvantable galimathias î

Que si vous le pressez encore, et que vous

lui demandiez pourquoi il y a parmi les hom-

mes des bons et des méchans, quoique dans son

système on ne naisse ni bon ni méchant , il

vous répondra tout de suite qu'o/^ est lieureu'

sèment ou malheureusement né : et si vous lui

observez qu'il y a chez lui contradiction mani-

feste, et dans les mots et dans les choses, puis-

qu'il est physiquement impossible de naître

heureusement ou malheureusement quand on

ne naît ni bon ni méchant , il vous répondra

encore que cette cause , qui fait qu'on naît ainsi,

est encore peu connue • et si vous insistez pour

savoir quelle est enfin cette cause si peu con-

nue encore , il vous apprendra , tout comme s'il
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la connoissoit, que c'est ur-3 substance veTifer-

mée dans la tête y qui par r>on tempéraniment

propre et spécifique , ou ^o:i iDiosiNCRAsiE,

nous porte p/us ou m?-' : s forte/Tient à ce que
^

dans notre ma lèie ds concei-'oir , nous ap-

pelons ordre ou désj dre y bien ou mal, vice

ou ^ertu.

Oh sent bien qn'aorès une pareille réponse ,

on n'est plus tenté de faire des questions, et

qu'après celte explication, on le tient (juitte de

toutes les autres. On voit qu'après Xldiosincra-

sie , il ne reste plus rien a faire qu'à plaindre

le triste et malheureux Idiosiucrate ou Tdio-

sincrataire , comme il voudra, cpn ne s'enten-

dant pas lui-même, prétend néanmoins se faire

entendre aux autres, et nous donne, pour le

principe de toute moralité , cette absurde fa-

daise , non moins risible par le délire qu'elle

suppose, (pie dégoûtante par les horribles con-

séquences qu'elle entraîne. Perde donc qui vou-

dra son temps à le réfuter : pour nous, nous ne

ferons pas autre chose que de le mettre pâtis-

sier chez le docteur Gall (i), qui accapare ,

(i) Tout le inonde connoît les fulies du docteur Gall

,

dont on vient de faire imprimer parmi nous la Doctrine

pliisionomique y autrement dite la Craniograpliie , ou Cra-

nio^opie , ou même pour plus grande clarté, Encephalo-
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comme on sait, tous les crânes , pour y suivre

à la piste le principal moral, niché dans leurs

bosses ou dans leurs cavités ; et avec lequel il

repaitrira les cerveaux humains , à l'aide de son

idiosincrasie , mêlée avec la craniographie du
jongleur allemand, pour en fabriquer des pas-

tilles phisionomiques , à l'usage de tous les il-

luminés de la Bavière, de tous les bateleurs de

la foire de Leipsick , et de tous les crânes ,

sans bosses ou avec bosses
, qui peuplent les

petites maisons , tant de Vienne que de Paris.

Il est triste , sans doute , de s'égayer sur cette

doctrine perverse, qui, pour être burlesque dans

la forme, n'en est pas moins funeste et déplo-

rable par le fonds j car si elle heurte le sens

commun, elle nen est pas moins propre à fa-

voriser les passions, et n'en sera pas moins goû-

tée par tous les libertins
, qui , tout en se mo-

Cranioscopie } c'est-à-dire, l'art de dëcouvrir , en tùtant

certaines bosses des crânes , la bêtise ou l'esprit , la vertu

ou l'itnprobite' d'un liomoïc, tout de même qu'un méde-

cin , en tàtant le pouls
,
juge de la santé ou de la maladie

de quelqu'un. Ces contes de Peau d'une commençoient à

faire fortune parmi les écoliers de l'université de Vienne
,

très-friands de ces sortes de rêveries
,
quand le conseil im-

périal a suspendu les leçons du professeur craniographe
,

comme propres à bouleverser toutes les têtes et à corrompre

tous les cœurs.

quant
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^uant de la îdiosîncrasie , entendront fort bien

ce que c'est que le tempéramment propre et

spécifique qui nous porte plus ou inoins for^
iement à lordre ou au désordre ^ et sauront

conclure à merveille que tous leurs vices sont

donc justifiés par leur tempéramment y ainsi que

leur tempéramment est à son tour justifié par

la nécessité.

Nous avons promis de prouver en finissant

,

que Montaigne avoit été toujours fidèle à la

religion de ses pères , et que, loin d'avoir mon-
tré du penchant pour l'athéisme, il l'avoit au

contraire combattu de toutes les forces de son

génie. On ne peut juger des opinions des hom-
mes que par leurs écrits ou par leurs actions :

or, on défie de citer un seul passage de Mon-
taigne qui prouve qu'il méconnut la nécessité de

la révélation et rejeta un seul mystère du chris-

tianisme. A chaque page de ses écrits on aperçoit

une aversion marquée pour toutes les innova-

tions, soit politiques, soit religieuses; et on fit,

dès le commencement de la révolution, un re-

cueil de passages sur cette matière , qui con-

;;enoient des leçons d'une sagesse très-profonde.

S'il vient à traiter de quelque sujet qui ait

rapport à la théologie , il a soin de dire , quQ

s il lui échappe quelque chose de contraire
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'aux saintes résolutions et prescriptions de lé-^

glise catholique, dans laquelle il meurt et dans

laquelle il est né , il le tient pour absurde et

impie.

Dans sa jeunesse il avoit traduit, à la prière

fîe sou père , un traité de la vérité de la reli-

gion chrétienne, par un Espagnol, nommé Rai-

mond Sebond. Il y revient dans ses Essais , et

il entreprend l'apologie de cet auteur dans le

long chapitre du second livre.

11 attaque principalement les athées , ces

hommes qui toujours en contradiction avec le

cri de la nature , avec le cri même de leur con-

science, ^efforcent, suivant ses expressions, de

devenir pires qiiils ne f^euvent. Il lenr de-

mande de quelle autorité ils entreprennent de

juger cet être souverain qui est infini par sa

propre définition , eux qui ne se connoissent

pas eux-mêmes ; il y combat à outrance <( cette

» imbécillité et variété de nos raisons , selon

Ji> laquelle nous nous forgerions des devoirs qui

» nous mettroient à même de nous manger Ic's

» uns les autres -j.... cette sotte présomplion

V d'aller dédaignant et condamnant pour faux

2> ce qui ne nous paroît pas vraisemblable, qui

j> est un vice ordinaire de ceux qui pensent

» avoir quelque suffisance outre la commune*
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» J'en faisois, clif-i! , ainsi anlrefois^ mais îa

» raison m'a instruit (|ue de condamner ainsi ré*

» soUiment une chose pour fausse et impossible ,

» c'est se donner l'avantage d'avoir dans la tête

» les bornes et les limites de la volonté de Dieu

> et de la puissance de notre mère naiure. . . «

î!> lia gloire et la curiosité sont, les deux fléaux

3» de notre ame : celle-ci nous conduit à mettre

» le nez par-tout , et celle-là nous défend de

> rien laisser d'irrésolu ». Et ailleurs, en parlant

du bienfait de la révélation, «quelle obligalioa

» n'avons-nous pas à la bénignité de notre sou*»

> verain auteur, pour avoir ainsi déniaisé notre

» croyance , et l'avoir logée sur la base de sa

y> sainte parole ». L'on voit par ces passages, et

par mille autres que nous pourrions citer, com-

bien donc l'éditeur stéréotype a eu tort d'avoir

^nis le nez dans les Essais de Montaigne, pour

y déposer ses ordures et ses niaiseries iiiNno-

rales.

La pratique répondoit dans Montaigne à cette

sublime théorie. On voit par ses voyages qu'en

passant à Lorette il ne manqua pas d'y faire

ses dévotions. Pendant son séjour à Rome, il

soumit ses Essais au maître du sacré palais, qui

étoit un dominicain, et il accueillit les obser-

vations qu'on lui fit avec la plus grande docilité.

q 2
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Ces observations ne portoient que sur des objets

de peu d'importance ; et dans le centre de la

catholicité , l'ouvrage de Montaigne fut jugé

très-catholique.

Il mourut comme il avoit vécu. Quand il se

sentit près de sa fin, ayant encore l'esprit fort

sain, dit la Monnaye dans la vie qu'il en a faite,

il fit appeller quelques gentilshommes de ses voi-

sins pour prendre congé d'eux. Quand ils fu-

rent arrivés , il fit dire la messe en sa chambre,

«t à l'élévation , il se souleva comme il put sur

son lit, les mains jointes, et expira dans cette

action de piété.

Ce n'est pas que Montaigne n'ait donné prise

à la censure par son égoïsme, sa vanité qu'il ne

prend pas même la peine de déguiser, son besoin

éleruel de parler de lui, dans l'espérance sans

doute que le public en parlera encore : et il faut

avouer que, sous ce rapport, il a toufe l'enco-

Inre d'un philosophe moderne. De là vient que

les écrivains du Port-Royal , si ennemis du moi,

ont. été li\s premiers à décrier Montaigne. On
peut encore lui reprocher la licence de ses ex-

pressions, qui semble tenir du cynisme, et une

certaine indépendance d'opinions qu'il est facile

de prendre pour du pirrhonisme : mais cette li-

cence est plus encore le vice de son siècle que le



( ^4î >

sien ; et ce pirrlionisme ne vient imiqnemerit qne

de son affectation à roriginalitj et à je ne sais

t^nel vagabondage d'imagination, auquel il s'a-

bandonne sans mesure. Mais il ne s'étend en au-

cune manière sur les principes de sa ci-03'ance ,

et il n'a trait au fond qu'à toutes ces vaines

connoissances dont il se joue, à ce savoir futile

auquel les phiîosoplies tâclient de donner tant

(l'importance, pour s'en donner à eux-mêmes,

A ses yeux, tout ce qui napprenoil , ni à bisii

juger ^ ni à bien faire , éloii non-seulement

inutile , niais souvent dommageable : ce qui

lui faisoit dire encore^ que depuis que certains

sai^ans ont paru , on ne i^oil plus de gens de

bien. Par où l'on voit que de son temps comme
du nôtre , parolssoienl certains savans qui so

vantoient d'éclairer le monde en. le pei vertissaiit,

de détruire tous les préjngé,«> en ébranlant trr'ei

les certitudes, et qui armés, comme aujoiu*-

d'hui , de leurs funestes paradoxes, sapoien^t

les fondemens de la vertu en sapanl ceux de la

foi et de la c ovaace : certains chailatans de

morale, qui la trouvoient dan* certaine sub-

stance renfermée dans la tête j et certains cra-

niographes qui préfendoient que les hommes^

n'étant foncièrement que des, panthères ou des

loups modifiables , peuvent, fort ]bie.u.,. s'ils ne
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sont pas moJiJics , se dévorer, et même s^élran."

gler en fonte sûreté de conscience.

Cette digression est beaucoup plus utile qu'elle

ne le paroît d'abord. Elle confirme de nouveau

ce que nous avons eu si souvent occasion de

remarquer , que les ennemis du christianisme

prennent une nouvelle marche pour le com-

battre; qu'ils ont changé de batteries, et qu'a-

près avoir vainement épuisé tous les blasphèmes,

ils cherchent maintenant à épuiser toutes les su-

percheries. Elle sert à mettre en garde le pu-

blic, contre une nouvelle espèce de faussaires

qui perfectionnent chaque jour l'art d'altérer

les livres, par des suppressions ou des additions

frauduleuses , par des traductions infidèles ou

des annotations perfides, pour égarer les lecteurs.

C'est ainsi que Condorcet a fait d'Euler et de

Pascal; ainsi que M. Lasalle le fait aujour-

d'hui de Bacon ; ainsi que vient de le faire un

éditeur des Maximes de la Rochefoucault

,

et celui même de Malherbe : de sorte que, dans

toutes CCS nouvelles éditions, ces grands hom-

mes y sont défigurés , les uns dans leurs écrits,

les autres dans leur croyance , d'après la fantai-

sie des faiseurs de préfaces ou des faiseurs de

notes : nouveau moyen de corruption , le plus

dangereux et le plus funeste de tous ; puisqu'il
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tend à empoisonner les sources même du beau et

de l'honnête; brigandage littéraire le plus coupa*

ble de tous, et véritablement punissable. Car, sî

on porte des lois contre les fabricateurs de faux

billets , pourquoi n'en porteroit-on pas contre les

f'âbricateurs de faux livres ; et si on punit sé-

vèrement ceux qui frelatent les liqueurs, et at-

tacjuent ainsi le principe de la vie animale, pour-

quoi n'en feroit-on pas autant de ceux qui fré-

laleat les vérités, et par un alliage impur d'er-

reurs et de mensonges , vicient le principe même
de la vie morale?

Lettres a un éveq^ue y sur dwers points

de morale et de discipline, cojicernant Vé'

piscopat j parM, de Pompignan , archet^éque

de Vienne: ouvrage posthume , imprime' sur

le manuscrit autographe , utile à tous les

pasteurs des âmes (i).

Personne n'étoit plus en état d'écrire sur les

devoirs de l'épiscopat que M. de Pompignan,

qui fut le premier à en donner l'exemple, et qui,

(1)3 vol. ia-8°. , à la librairie de la Société Typo-

graphique
,
quai des AugusLins , et chez Le Clere. Prix 9.

6 fr. , et S fr.- franc de port, î>,^^- f
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avec de grandes vertus, n'avoit pas moins de

grandes lumières. Ces lettres sont adressées à

M. de Sarra, évêque de Nantes, mort en 1788,

qui avoit été son grand vicaire,, et qui par ses

émiuentes vertus étoit bien digne d'une telle

correspondance. Car il faut remarquer qu'à cette

époque même où le clergé de France étoit tant

décrié par ses ennemis, il n'en ofFroit pas mt)ins

un grand nombre d'évêques que leur piété et

leurs talens rendoient recommandables, et n'en

étoit pas moins , malgré la médiocrité et les

désordres peut-être de quelques-uns de ses mem-

bres, le premier clergé de l'Europe. L'éditeur

de ces Lettres observe que M. l'archevêque

de Vienne les avoît revues, et même qu'il s'en

occupoit encore en 1790, c'est-à-dire, peu de

temps avant sa mort, et qu'ainsi les enseignemeus

qu'elles renferment sont le résultat des études

profondes et de l'expérience d*un prélat qui a

tenu le sîége épiscopal pendant près de cin-

quante ans, et qu'on peut, à bien des égards,

les regarder comme son testament spirituel.

Elles sont au nombre de huit. La i"% sur ren-

trée dans l'épiscopat^ la 2^. sur la résidence; la

3«. sur l'administration épiscopalej la 4^-'. sur la

science et talens nécessaires à un évêque, et

l'usage qu'il ea doit faire j I9, S^. sur l'emploi dts
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revenns ecclésiastiques et la pluralité des béné-

fices j la G^. sur les translations et. démissions-,

la 7". sur le soutien de la discipline ecclésias-

tique dans l'épiscopat ; la 8-. est-il à prcpos

d'écrire ou de parler en public sur les devoirs de

Tépiscopat. Par où l'on voit que ce n'est point

ici un traité complet des obligations épiscopales

que l'illustre auteur a prétendu faire, mais qu'il

s'y est borné à développer celles qui pouvoient

alors rencontrer plus d obstacles , et sur lesquel-

les il étoit plus facile de se faire illusion. Ce qui

n'empêche nullement qu'elles ne soient très-ap-

plicables, dans leur généralité, à l'élat présent

de l'épiscopat francois, dont l'esprit ne peut pas

changer avec les circonstances, et auquel ces

Lettres peuvent devenir d'autant plus utiles,

qu'il est par sa nouvelle position heureusement

condamné à remplacer les richesses par les ver-

tus, et à s'attirer, par une plus rigoureuse ob-

servation de ses devoirs, cette considération que

ne lui donnent plus les honneurs et le crédit.

Ces Lettres sont précédées d'un excellent dis-

cours ou notice sur la vie et les ouvrages de

M. de Pompignan, dans lequel l'auteur le venge

de certaines imputations faites , dans ces dernier;»

temps, contre lui; et qui ne tendroient à rien

moins qu'à ilétrir sa mémoire, si on ne prou-
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voit pas qu'elles n'ont point de fondement. Ce
n'est pas iju'ii soit absolument sans reproche :

et sans entrer ici dans des détails qui pourroient

réveiller des souvenirs que l'amour de la paix

nous fait un devoir d'étouffer, il est certain (ju'il

se R)on{ra trop au-dessous des grandes affaires

(jui s'?.s;itoient dans les premiers jours de la ré-

volution -, (}u'ii y manqua de politique et de pré-

voyance; qu'il se laissa trop entraîner aux pro-

Kiesses fallacieuses des réformateurs dont il ne

sut pas démêler les pièges; et qu'il eut beaucoup

mieux fait de rester dans son diocèse, où il gou-

vernoit sagement son troupeau, que de venir

dans vne assemblée aussi orageuse, cîi sa can-

deur et sa simplicité furent prises au dépourvu.

Mais la postérilé, en lui reprochant plusieurs

démarches inconsidérées qu'il y fit, n'en rendra

pas moins justice à sa boiuie foi, à la pureté de

ses intentions, à la droiture de son cœur, et au

7X'le noble et désintéressé cju'il ne cessa de mon-

irer pour le bien de l'église, conmie pour celui

de la France. Elle n'en dira pas moins, (lue s'il

i\^t trompé dans ses calculs, il ne faillit jamai*

cbnsses senfiraens : et confondant ici ses fautes

avec ses malheurs, elle les trouvera d'autant

pÏLis pardonn-ibles, qu'il les a expiées par l'amer-

tum.e et la douleur de ses derniers momcps.
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Nous ne siiuM'on,^ pa:-> i'éciileur dans cède justi-

fication, très-bien mo-livce ; nons nous contei:;-

terons seulement d'observer avec lui, (l'.ielcchef

capital snr lequel les accusalenrs ont insisté le

plus, a été réfuté,avec beaucoup de solidité dans

l'excellente réponse de M. l'évêque de Troyes,

aujourd'hui évêque delMeaux, aux éclaircissc-

mens demandés à M. rarchei^éque d^Aix.

Nous saisirons cette occasion, puisqu'elle se

présente ici naturellement, pour relever une

note perfide insérée dans la vie de Voltaire, par

Condorcet, au sujet des deux Pompignan, et que

sans doute l'éditeur des Lettres neconnoissoit pas.

« L'un d'eux, dit-il , en parlant de l'archevêque

» de Vienne, vient d'effacer
,
par une conduite

» noble et patriotique, les taches que ses déla-

» tions épiscopales avoient répandues sur sa vie :

y> on le voit adopter aujourd'hui, avec courage ,

> les mêmes principes de liberté qne dans ses

» ouvrages il reprochoit avec amertume aux phi-

)> losophes, et contre lesquels il invocpioit la ven-

» geance du despotisme. Ou se tromperoit si

,

^ d'après cette contradiction, on l'accusoit de

» mauvaise foi. Rien n'est plus commun cjue des

» hommes qui joignant à v.nQ ame honnête et à

» un sens droit, un esprit timide, n'osent exami-

» nor certains principes, ni penser d'après eus-
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» mêmes sur certains objets, avant de se sentir

» appuyés par l'opinion ».

Cette vie de Voltaire parut en 1789, c'est-à-

dire, dès les premiers jours de la révolution , où

M. l'archevêque de Vienne s'éloit assez prononcé ,

uGw auec courage, mais avec trop de facilité à ua

parti qui avoit su d'abord lui masquer avec tant;

d'artifice ses projets ultérieurs. Nous n'exami-

nerons pas , s'il n'y auroit pas eu coniradiction

dans une ame honnête et un sens droit, tel

qu'étoit M. l'archevêque de Vienne, d'adopter

avec courage ces mêmes principes de liberté dont

\ oitaire avoit été le précurseur, et si, après

avoir combattu toute sa vie les philosophes dans

ses ouvrages, il eut fini par le devenir Ini-même.

Mais très-certainement il y avoit de la mauvaise

foi dans l'annotateur géomètre qui se hâtoit ainsi

de le travestir en prédicant de liberté, sans autre

preuve que son asàertion ; de triompher des sur-

prises astucieuses que les philosophes avoient

faites àsonamour même pour le bien; et de flétrir

par ses éloges un prélat vertueux , qui pour avoir

été un instant la dupe de leurs intrigues, nç,ïv

resta pas moin^ l'adversaire le plus notoire de

leurs principes.

Ce seroit encore ici le lieu de remarquer avec

quelle légèreté, pour ne rien dire déplus, l'auteur



( 253 )

Un Dlctionjiaire hîsiorique s'exprima sur le

compte de M.dePoinpignan,art. 6"t2/j77zo/7.« C'est

» la vieillesse, t3it-il , (jui présente l'histoire des

y> grandes clnites. . . Oui , c'est l'âge fatal où l'on

» a vu tomber un Salomon, un Tertullien, un

» Osius, un Libère, et s'il en faut un exemple

» de notre temps, un Pompignan ». On a de|la

peine à comprendre comment un homme aussi

grave et aussi éclairé que 1 etoit M. Feller, a pu

se permettre cette odieuse comparaison que rien

ne peut justifiLT, pas même l'ignorance. Car,

qnaiîd il s'agit de difîamer quelqu'un dans un

cuvrage,et sur-tout un évêquedecetleréputation,

il faut être deux fois sûr de sou fait^ et se bien

pénétrer de cette vérité, qu'un auteur s'expose

presque toujours à rougir dans des temps plus

calmes , des jugemeus qu'il s'est trop hâté déporter

dans des temps de fermentation?

Au reste, quels qu'aientétéles torts de M. l'ar-

chevêque de Vienne, et quelle que soit l'opinion

qu'on s'en forme, les Lettres que nous annonçons

n'en sont pas moins dignes d'un bon évê(]ue

,

qu'il ne cessa jamais d'être , et n'en font pas moins

d'honneur à sa piété comme à sa plume.
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Epitres ET Evangiles , apec des expllca"

lions par demandes et par réponses , pour

les dimanches et fêtes de Vannée , les fé-
riés du carême y et les quaire-temps (i).

Tonte la science de la religion se trouve dans

les Epîtres et les Evangiles, et ce n'est qu'en les

méditant que l'on peut l'acquérir. Tout ce qui

en facilite Tintelligence est donc infiniment pré-

cieux^ et l'ouvrage que nous annonçons remplit

heureusement ce but, en employant la forme

A'explication i la plus simple, la plus naturelle,

et la plus convenable à toutes les formes d'es-

prits, celle qui se fait par demandes et par ré-

pon.^es. La demande fait sentir la difficulté, et

excite dans le lecteur le désir d'en voir l'éclaircis-

sement, et la réponse la donne. Ces explications

précises et succinctes ne laissent cependant rien à

désirer pour leur développement. Liées à la lettre

et au texte même de l'Ecriture, chacun y aper-

çoit sans peine, et comme d'un coup d'œil, les

vérités sublimes qui y sont renfermées et tout le

(i) 3 vol. in-i3, nouvelle édition , revue et corrigée. A
T.yon, chez Rusand et compagnie; et à Paris, chez Le

Ciere. Prix , 7 fr. 5o c. broché, et 11 fr. franc de port.
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frnit qu'il doit en tirer, suivant les rencontres ou

il se trouve, et l'applicalion qu'il en peut f;iire

à ses besoins particuliers. Cet excellent onrr3::;e,

cligne d'être mis à côté de VEpajigife médiié

,

et auquel on reprochoit quelques incactihides

«jui s'éîoient glissées par re>prit de parti . dans

les dernières éditions, vient d'être parfaitement

corrigé par les soins d'un critique aussi éclairé

qu'orthodoxe.

TuRTN. Le général Menou a écrit la lettre

suivante aux préfets des départemens soumis à

son administration.

D'après un ordre que je viens de recevoir du

gouvernement, citoyen préfet, vous voudrez

bien veiller, avec le plus grand soin, à ce (jue les

biens non aliénés des fabriques des différentes

églises, soient conservés, avec le plus grand soin,

et iju'il n'y soit commis aucune dilapidation. Il

en est de même des rentes dont elles jouissoient^

et dont le transfert n'a pas été fait.

L'intention du gouvernement est, qu'aussitôt

que le concordat sera définitivement publié eè

établi, les biens soient rendus aux églises.

- \ ous voudrez bien en conséquence, citoyen

préfet, faire dresser le plus promptement qu'il
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vous sera possible, un éiai des biens de ces fa-

briques, tant eu propriélés foncières,qu'en rentes,

ou de toute autre nature qu'elles soient.

au» ».>«! ii««ij»»i

Paris. Voici le texte de l'arrêté relatif aux

biens des fabriques.

Article I^"". Les biens des fabriques non alié-

nésj ainsi que les rentes dont elles jouissoient,

et dont le transfert n'a pas été fait , sont rendus

à leur destination.

II. Les biens des fabriques des églises suppri-

mées seront réunis à ceux des églises conser-

vées, et dans rarrondissement desquelles ils se

trouvent.

III. Ces biens seront administrés dans la forme

particulière aux biens communaux, par trois

marguilliers que nommera le préfet sur une liste

double présentée par le maire et le curé ou des-

servant.

IV. Le curé ou desservant aura voix consul-

tative.

V. Les marguilliers nommeront parmi eux

tm caissier ; les comptes seront rendus en la même
forme que ceux des dépenses communales.

VI. Les ministres de l'intérieur et des finan-

ces sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

de
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êe rexécution du présent arrêté, qui sera inséré

au bulletin des lois.

— S. E. M. le cardinal De Belîoy, arclievêque

de Paris, a été nommé, par le premier consul,

membre de la légion d'honneur.

— M. Lalande a rendu publique , par la voix

d'un journal, la réponse qu'il a faite à une per-

sonne qui lui avoit demandé pourquoi nous avons

allongé de deux jours notre calendrier républi-

cain, ou, ce qui est la même chose, pourquoi,

tandis que notre an i®"^. a commencé le 22 sep-

tembre 1792, Tan 12 commence maintenant le

24 septembre i8o3.

(( On me demande, dit-il, pourquoi l'année

12 n'est pas sextile, quoique l'année 1804 soit

bissextile : cela vient de ce que le calendrier ré-

publicain n'a pas admis de règle d'intercallation,

tandis qu'il y en a une dans le calendrier gré-

gorien. J'ai négocié pendant plusieurs années

pour la faire établir dans le nouveau calendrier,'

et j'espérois y parvenir; mais depuis que j'ai

lieu d'espérer que ce calendrier sera supprimé ,

je ne pense plus à la correction que j'ai deman-

dée ».

Marseille. Les administrateurs municipaux

ont arrêté que le traitement des curés de cette

commune seroit porté à 4,000 fr., celui des

desservans à 3,000 , et celui des vicaires à 800,
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ThuiN. Le gouvernement a ordonné que le

service de l'hôpital civil de cette commune, dé-

partement de Jemmapes , sera réuni à la maison

des religieuses hospitalières; qu'elles continue-

ront d'y remplir leurs fonctions accoutumées,

«t que les biens non aliénés de cet hospice lui

Seront rendus.

Vannes. Le collège de cette ville vient d'être

organisé de la manière la plus satisfaisante pour

les amis de la mor;:xle et de la religion , et il n'y a

point de professeur, dont la plus grande partie est

ecclésiastique , qui ne soit distingué par la pu-

reté de ses principes. Le gouvernement ayant

donné un emplacement pour le séminaire , on

fait ime quête dans tout le diocèse pour fournir

aux frais de l'établissement. Le zèle qu'a mis

M. révêque pour la formation des catéchismes

a eu le plus heureux succès : toute notre jeunesse

y accourt , et déjà les familles s'aperçoivent

du renouvellement qui s'opère dans les mœurs

du premier âge. Les religieuses , auparavant dis-

persées , se réunissent en plusieurs endroits, et

se procurent par-là des ressources et des conso-

lations qu'elles ne trouvoient point dans leur

isolement. A l'avantage de vivre avec plus d'é-

conomie , elles ajoutent celui de pouvoit plus

aisément se rendre utiles ; et le gouvernement

les voit avec d'autant plus dé plaisir, que ne pré-
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fendant nullement à former des corporations ^

elles ne dirigeront pas moins leur but vers l'é-

ducation de la jeunesse.

NÉCROLOGE,
Nous venons d'apprendre la f*aort de M. Ja-

çob-Nicolas Moreau , ancien historiographe de

France, ancien magistrat, etc. La religion e%

la saine littérature ne peuvent que s'intéresser

à la perte d'un écrivain aussi distingué, qui dé-

fendit toute sa vie, avec autant de courage que

de lumières, les anciens principes, et lutt^

constamment avec une égale force contre les

ennemis de la raison et ceux de la nation. Il

avoit déjà commencé sa réputation par une es-

pèce de journal politique, sous le nom d'Ob-

seri^ateur Hollandois , écrit avec autant de goût

que de sagacité , et oii il déployoit une aussi

grande connoissance des hommes que des affai-

res , lorsqu'il ^augmenta encore par ses Mémoires
-pour sentir à PHistoire des Cacouacs , c'est-.à-

dire , des philosophes modernes. C'étoit un nom
de guerre que quelquefois ils se donnoient eiif rc

eux j et l'on voit dans la correspondance de d'i^?

lenibert avec Voltaire , qu'en parlant de Turgot

il l'appelle un i^rai Cacouae, Il est impossible

de peindre avec plus de naturel et de finesse le
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ridicule orgueil et les prétentions folles de ces

nouveaux propagateurs de la lumière, qui com-

mençoient déjà à se dire une puissance , et com-

battoient systématiquement toute domination

qui n'étoit pas la leur. C'est cet écrit vraiment

piquant qui servit de canevas àM.Palissot pour

sa comédie des Philosophes , laquelle devoit

être sitôt suivie de la tragédie que ceux-ci nous

ont donné à leur tour. Il seroit à désirer que

les Cacouacs f devenus fort rares, fussent réim-

primés. On jngeroit par - là du talent qu'avoit

M. Moreau , non-seulement pour peindre, mais

encore pour prévoir, et combien il avoit raison

de démasquer ces prétendus disciples de la pure

nature , ces fanatiques adorateurs du beau idéal,

qui n'admirent tant tout ce qui n'est pas, que

pour mieux détruire tout ce qui est.

A peu près dans le même temps, il publia

ses Mémoires pour sentira l'histoire du temps ,

2 vol. in'i2', et en iJjS , il fit paroître les

Dei^oirs d'un prince réduits à un seulprincipe y

ou Discours sur la justice , composé en i'](y'J

,

par les ordres de l'héritier du trône, et que ce-

lui-ci destinoit à terminer l'éducation de ses en-

fans : ouvrage qui devroit servir de manuel à

tous les souverains , puisque son principal ob-

jet est de leur faire entendre que les maîtres

du monde ne sont que les premiers sujets dp
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cette puissance universelle qui est la justice ;

que le genre humain peut bien se révolter contre

elle , mais non lui faire perdre l'empire qui lui

appartient ;
puisque c*est en vertu même du

pouvoir qu'elle exerce , et par l'effet inévitable

de ses lois, que l'iniquité est le fléau de celui

qui la commet , et la ruine du pouvoir qui la

sert.

Cette sublime théorie devoit être développée

plus grandement, et démontrée par les fails

dans un ouvrage beaucoup plus considérable dont

le Discours sur la justice n'étoit que l'esquisse,

ayant pour titre : Principes de morale , de po'

iiiique et, de droit public , puisés dans PHis-

toire de la monarchie , ou Discours sur PHis-

toire de France , en 20 vol. in-8^. C'est là qu'en

parcourant les différens règnes, depuis Ciovis

jusqu'à S. Louis, il éfablit d'après l'expérience

que la morale est la base des Etats, comme la

religion est la base de la morale; et, que par un

arrêt irrévocable, ils dépérissent ou prospèrent,

suivant qu'ils sont fidèles, plus ou moins, à celle

loi fondamentale. La révolution l'empêcha de

terminer cet ouvrage , qu'il se proposoit de con-

duire jusqu'à nos jours; mais tel qu'il est, il n'en

sera pas moins un des plus beaux dépôts de no'^

monumens historiques, et un des plus uliies

cours jde morale expérimentale, qui, par l'érudi-
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tion et Péloquence dont il brille, n'en placei'a pas

moins M. Moreau au rang de nos meilleurs écri-

Tains et de nos plus fameux publicistes.

Une entreprise de cette nature lui attira l'es-

time de tous les vrais François comme de tous
3

les gens de bien •, mais elle le brouilla encore

d'avantage avec les Cacouacs qui le déclarè-

rent fauteur du despotisme, suivant le jargon de

ce temps-là, et lui fermèrent en conséquence

les portes de l'académie, qui depuis quelque

temps ne s'ouvroient plus qu'à ceux qui s'étoient

fait auparavant initier au sabbat philosophique»

En vain les plus augustes protecteurs daignèrent

soutenir par leur recommandation ses titres lit-

téraires; il fallut que le protégé du gouverne-

ment succombât, ou plutôt le gouvernement lui-

même, lequel par mi délire inexplicable, mais

qui explique très-bien comment s'est faite la ré-

volution, n'en continua pas moins à protéger

et à combler de biens ces insolens dominateurs,

qui, trompant audacieusement leur destination

primitive, s'étoient fait^, d'une école de gram-

mairiens et d'un bureau de beaux esprits, un

club de conjurés et une école de. sectaires.

Inépuisable dans les matières de droit public,

il fit paroître, en 1789, son ^Exposition et dé-

fense de la, niomirchiefrançoifie y 1 vol. in-8o. :

fortement convaincu que le meilleur gouverne-
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ment est celui qui dure le plus, parce qii*iî esfc

moins sujet aux révolutions, il s'honoroit ou-

vertement d'un attachement sans bornes au pou-

voir unique, qu'il se ga.doit bien de confondre

avec le pouvoir arbitraire, dont il ne cessa d'ê-

tre le plus implacable ennemi. En défendant

une autorité absolue, il n'avoua jamais qu'une

monarchie tempérée par les lois, sans l'amour

desquelles ne sauroient être libres ni ceux qui

gouvernent, ni ceux qui sont gouvernés. Jamais

les droits du souverain ne furent séparés par lui

des intérêts du peuple, dont il disoit c\\iil falloit

tout filire pour lui et risii par lui. Mot précieux

qui est devenu proverbe, et qu'à confirmé parmi

nous la plus triste et la plus irrécusable de toutes

les expériences. '

M. Moreau fut choisi par le gouvernement

pour travailler au dépôt des Chartres et de Lé-

gislation^ dont il parut, eu 1789, un premier

vol. in -fol. Il fut encore chargé, à la même
époque, de présenter au ministère le tableau des

difFérens Etats-généraux qui avoient eu lieu dans

les difFérens règnes, et qui fut ensuite livré au

public. Il y balança savamment leurs dangers et

leurs avantages , et il ne tint pas à lui que par des

mesures également fortes et sages on n*empêchât

le déchirement de la patrie.

Il est encore l'auteur d'une foule d'opuscules.
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soit en vers, soit en prose, où l'on reconnoît

tour à tour, ou le penseur profond ou l'auteur

agréable, et dont il n'a pas besoin pour sa répu-

tation et pour sa gloire , mais qui servent à prou-

ver que l'esprit et la raison se disputent la pré-

férence dans tout ce qui est sorti de sa plume.

M. Moreau ne fut pas moins recommandable

dans sa vie privée que dans sa vie publique : boa

époux, bon père, bon ami, aimable dans la so-

ciété par la douceur de son commerce; toujours

porté à faire des heureux, ses actions ne démen-

tirent jamais ses principes, et il obtint cette con-

sidération personnelle qui tenoit autant à son

caractère qu'à ses écrits. Fortement convaincu

des vérités de la religion, il en pratiqua con-

stamment tous les devoirs, et à ses derniers mo-

mens il renouvela la profession de foi d'une

croyance dont il s'étoit honoré toute sa vie, et

qui faisoit sur-tout la consolation de ses vieux

ans. Enfin, calme et serein jusqu'au dernier sou-

pir, il s'éteignit dans la 86^. année de son âge,

laissant une mémoire non moins précieuse aux

amis de la vertu qu'à ceux de la vérité.

M. Moreau, né à S. Florentin en lyij y est

mort à Chambourci, près S. Germain-en-Laye,

le 10 messidor (29 juin) dernier.

M A T H I v N.
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Le Modèle des prêtres, ou Vie de

J. Brydayne , missionnaire ; par M. Carroa

le jeune (i).

M. Brydayne , eonini sons le nom de père Bry-

dayne, est un des plus célèbres missionnaires de

jiotre temps. Toute la France a retenti de sa re-

ïiomraée. 11 la parcourut en apôtre pendant plus

de quarante ans. Plus de cent diocèses furent le

théâtre de son zèle. Il y fit avec un succès tou-

jours égal plus de i5o missions, où il renou-

vela les prodiges des Xavier et des Régis. Né à

quelques lieues d'Avignon, sous ce beau ciel qui

a vu naître tant d'orateurs célèbres, dans un vil-

lage situé sur les rives du Rhône, son éloquence

conquérante participoit, en quelque sorte, à la

rapidité, à l'impétuosité de ce fleuve. Peu d'ora-

teurs ont connu ce grand art de dominer la mul-

titude, de s'emparer d'un vaste auditoire, de

mouvoir à son gré les esprifs, de frapper l'ima-

gination par de grandes images, des traits inat-

tendus, et par ces mouvemens d'une éloquence

(i) A Paris , chez la veuveNyon, rue du Jardinet , n°. a;

et chez Le Qere. Prix , a i'r. 25 c. , et 3 £r, franc de port.

I. S
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populaire et autique, dont il ne reste presque

plus de trace parmi uous, tt dont peut-être il

faut aller chercher des exemples dans les chaires

de nos campagnes et à l'école de nos plus hum-

bles missionnaire». Peu ont prouvé davantage

cette maxime cle Pascal, que rélo(|ueuce se mo-

que de l'éloquence, c'est à-.dire, des foibles res-

sources de \n rhétorique et des petites règles de

l'art. Ce n'éloit pas Bonrdaloue par la pureté

de sa dictiocL et la régularité de ses plans, mais

il faisoit ce que Bourdaloue n'a pas fait, et c'est

bien sur-tout de Brydayne que ce grand orateur

auroit dit, ce qu'il disoit du père Séraphin, ca-

pucin, qu'il faisoit rendre à ses sermons les

mouchoirs qu'on voloit aux siens. Que de resti-

tutions! que de réparations de torts et de dom-

mages! Dans la seule ville de Châlons-sur-Saône,

«n 1745, il y en eut pour plus de vingt mille

francs; la plupart même se firent publiquement,

tant étoit grande l'impulsion que l'homme apos-

tolique avoit communiquée. Il étoit non-seule-

ment l'apôtre, mais le juge de paix de toutes les

paroisses qu'il évangélisoit. C'est à son tribunal

que se portoient tous les différends des familles;

c'est devant lui que venoient s'embrasser les en-

nemis les plus irréconciliables. Que d'établisse-

mens utiles fondés î que d'hospices relevés I que
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de chemiiis et de places publiques ouverts ou ré-

parés, sans aucun frais pour les communes.' que

de sociétés de miséricordes instituées! que de

quêtes nombreuses et abondantes pour les pau-

vres, les malades, les prisonniers, les nécessi-

teux de toute espèce. On le vit à Grenoble par-

courant les rues, les places et les maisons, suivi

de chariots qui pouvoient à peine contenir les

iiardes et les meubles qu'on lui donnoit, et qu'il

distribuoit le soir, coaime ua vainqueur chargé

du butin de sa journée.

L'histoire de sa vie est pleine de traits singu-

liers qui prouvent jusqu'à quel point il savoit

maîtriser l'âge le plus bouillant et les passions;

les plus impétueuses. A Marseille, quarante jeu-

nes libertins viennent le trouver, et le conjurent

de les admettre à faire une réparation publiciue

de leurs égaremens. A Montpellier, presque tous

les étudiansen médecine donnent le même exem-

ple de repentir. C'est principalement sur les mi-

litaires qu'il se plaisoit à exercer son zèle et le

pouvoir de son éloquence. Peu content de les

attirer à ses prédications, il aîloit encore dans

les casernes y établir la prière commune, et y
remplacer par les cantiques de la mission, les

chansons de la licence. Tci ce sont de jeunes of-

ficiers qui. entrant dans l'église pour'se moquer

S a
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-de lui, sont terrassés par un seul mot du saint

orateur, et de' iennent non-seulement ses pané-

gyristes, mais encore ses pénitens. Là, de vieux

militaires qui l'attendent, au sortir de la chaire,

se jettent à ses pieds, le supplient avec larmes

de les entendre, et se déchargent dans son sein

du poids de leurs remords par l'aveu de leurs

fautes.

M. de Minard, lieutenant colonel du régiment

^e Forez, racontoit, en 1749, déviant les princi-

paux officiers qui en avoient été témoins, qu'après

tine mission donnée à ce régiment par M. Bry-

<îayne, ayant mené ses soldats en Italie, où il y
eut une aciion très-vive et très-meurtrière , ils y
essuyèrent le feu avec une intrépidité dont il y
avoit peu d'exemples, tant la paix de leur con-

science, et les sentimens de piété que le vertueux

missionnaire leur avoit inspirés, ajoutoient en

ce moment critique à leur dévouement et à leur

bravoure,

<( Un impie que le crimeavoit endurci, voulut

jeter sur le missionnaire un ridicule public, en

singeant son ton, ses gestes et son action dans

une des p-us augustes cérémonies de la religion.

Couvert d'un linceul en forme de surplis, il vient

la corde au col , et la torche à la main , se placer

sur une élévation pour y jouer le saint mission-
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nnire, qui, dans une communion générale _,avoi&

fait dans cette posture une amende houorable

aux pieds des autels. A peine le profanateur

a-t-il commencé son discours, qu'il se laisse

tomber, et dans sa chute se rompt les jambes et

se meurtrit tout le corps. Porté à l'hôpital, il y
expie son crime par de vives et longues douleurs»

Brydayne, instruit de cette scène scandaleuse, et

du malheur qui en étoit la suite , arrêta les pour-

suites de la justice, le consola avec une charité

pleine de tendresse, le confessa plusieurs fois^.

et le convertit parfaitement ».

Ces grands succès, ces heureuses conquêtes

de son apostolat, Brydayne les devoit , non-seule-

ment à ses talens oratoires, c'est-à-dire, à cet

a rt admirable qu'il connoissoit si bien de ménager

ses forces, de ne. les employer qu'à propos , de se

proportionner au ton , au caractère, à l'esprit de

son auditoire, et de savoir tantôt l'accabler

avec force, et tantôt le consoler avec oncticti,

suivant qu'il te voyoit plus ou moins disposé h

profiter de ses paroles; mais encore à ses émi--

nentes vertus; à ses mœurs aussi pures qu3 mor-

tifiées; à cette aimable douceur qui respiroit dans

toutes ses actions comme dans toutes ses paroles;

à ce zèle insurmontable o^ui lui faisoit braver

tous les dangers, ainsi que toutes les privations ^
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à cet oubli généreux de lui-même qui l'élevoit

au-dessus de tous les applaudisseraens par sa

jaiodestie, et au-dessus de toutes les récompenses

par son désintéressement-, enfin à la saintelé de

sa vie^ qui convainquant parfaitement ses au-

diteurs qu'il pratiquoit le premier ce qu'il en-

seignoit aux autres , étoit sans contredit le plus

beau et le plus éloquent de ses sermons.

Massillon , instruit par la renoraméexles succès

de Brydayne , lui écrivit plusieurs fois pour l'in-

viter à évangéliser ses diocésains. L^illustre ora-

teur ne l'eut pas plutôt entendu, qu'il admira

dans l'humble missionnaire un genre d'éloquence

si opposé au sien; il se permit avec peine, pcn-^

dant tout le temps que dura la mission , de prê-

cher une seule fois: a Je veux, disoit-il, que tout

•» Clermont l'entende, et je voudrois que sa voix

:> put éclater dans toutes les extrémités de la

y> France ». De l'admirn-tion pour sc^ talens,

Massillon passa à la phis tendre vénération pour

sesvertus. lUnien donna unepreuve nonéquivc-

que en môme temps que bien tonchan'e, par la

faciUté avec laquelle il accorda son pardon à

v,n neveu qui depuis long- temps a voit encouru

sa disgrâce. Le missionnaire l'amène aux pieds

de son oncle, qui, dans un instant, oubliant tous

ses torts, lui prodigue les plus tendres caresses.



( 271. )

en lui disant : « Vous voyez, pore Brydayne, qu'il

y> n'est rien que votre éloquence ne fasse entre-

» prenflre ». /

C'est, sans doute à cette mission de Clerniont

que Marmontel fait allusion, dans un discours

en vers sur l'éloquence, (ju'il lut à l'académie

françoise , le 29 février 1776.

Je l'ai vu : Massillon lui-même en fut témoin ;

De s'e'gnler à lui l'orateur éLoit loin :

Ce n'étoit point ce style ingénieux et tendre

Qui semble attacher l'ame au plaisir de l'entendre
,

Ce langage épuré qu'une sensible voix

Parloit si doucement à Toreille des rois:

C'étoit im orateur samtement populaire.

Qui, content d'émouvoir, négligeoit l'art de plaire."

D'une éloquence vaine il dédaignoit les fleurs ;

Il n'avoit que des ciis, des sanglots et des pleurs.

Mais de longs traits de feu, jetés à l'aventuru ,

D'une chaleur brûlante animoit sa peinture:

C'étoit l'ame d'un père ouverte aux malheureux ,

Son cœur se déchiroit en gémissant sur eux :

De foible et l'indigent croyoient voir, à son zèle ,

D'ange consolateur les couvrir de son aile.

Mais à l'homme superbe, à l'injuste oppresseur^

Au riche impifoyable , au cruel ravisseur,

Déclaroit-il la guerre ? Une voix fulminante

A leur ame de fer imprimoit l'épouvante:

Tout trembloit sous sa main; le méchant constern-J

D'un ténébreux abîme étoit environné.

Il domntoit l'habitude , il domptoit la nature ;
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IT faîsoit fia remords éprouver la tortnreî

l)e son faste à ses pieds l'orgueil se de'poullloît j

Xa rapine tomboîi des maiis qu'elle souilloit;

JjSl volupté rompoit ses chaînes les plus chères;

Ennemis et rivaux se pardonnoient en frères:

C'e'toit un nouveau peuple ; et ce peuple charme,

Be'nissoit l'orateur qui l'avait transforme.

Cet hommage rendu à l'éloquence de Bry-

dayne, et qui sans doute n'étoit pas suspect dans

la bouche de Marmontel, confirme parfaite-

jnent ce qu'en dit M. l'abbé Maury dans son dis-

cours sur l'éloquence de la chaire. « Plusieurs,

personnes, dit-il, se souviennent encore de Tef-

froi que son sermon sur l'éternité répandoit dans

l'assemblée, lorsque mêlant, selon son usage, des

comparaisons bizarres à des transports sublimes^

il s'écrioit : Eh ! sur quoi vous fondez-vous donc ^

M. F. , pour croire votre dernier jour si éloi-

g.né! est-ce sur votre jeunesse? Oui, répondez-

vous, je n'ai encore que vingt ans, que trente-

ans. Ah î ce n'est p^as vous qui avez vingt ans eus

trente ans, c*est la mort qui a déjà vingt ans,

trente ans d'avance sur vous? Prenez y garde ,

l'éternité approche. Savez-vous ce que c'est que

j'éternité? c'est une pendule dont le balancier

dit sans cesse : t oujours , ja mais , jamais , toujours,

toujours. Pendant ces révolutions ;> un réprouva^
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s*écrîe : Quelle heure est-il? et la même voix lui

répond : l'ëternité. L'organe tonnant de Brydayae

ajoutoit dans ces occasions une énergie étonnante

à son éloquence, et l'auditoire, familiarisé avec son

langage et ses idées, paroissoit alors consterné

devant lui. Le silence profond qui régnoit dans

l'assemblée, sur-tout quand il prêchoit à l'entrée

de la nuit, étoit interrompu de temps en temps

et d'une manière très-sensible , par des soupirs

longs et lugubres , qui part oient à la fois de toutes

les extrémités du temple où il parloit ».

La haute renommée que le père Brydaines*étoit

faite dans les provinces ne tarda pas à percer

dans la capitale. M. de Vintimille, archevêque

de Paris, l'y appella en 1744. ^^ commença par

faire une mission à Chaillot, où il attira une

foule que n'avoient pas ordinairement les plus cé-

lèbres orateurs. Il donna ensuite une retraite au

Mont-Valérien, une à la communauté de l'-E/z-

Jant Jésus, et une à celle du JBan-Pasteur, où

il fit des prodiges de conversion parmi seize cents

femmes ou filles récluses qui s'y trouvoient. Ap-

pelé quelques années après par M. l'archevêque

Beaumont , il exerça son zèle apostolique dans

les vastes maisons de Bicêtre et la Salpêtrière,

où les plus grands criminels vinrent se jeter

dans ses bras. Il descendit dans les cachots les
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plus obscurs, et ces antres du blasphème et clu:

désespoir fureol cbangés en lieux de paix et

de consolation. Il évan<:;é]isa quelques années

après les paroisses de St. Sulpice, Ste. Margue-
rite, St. Eoch et St. M.uTy. Revenu à Paris,

en 1753, il y prècba le carême à St. Sulpice,

en forme de mission. Il y reparui l'année sui-

vante , et donna deux missions , iTie à St. Roch ,.

et l'autre à Ste. Marguérife , ef après plusieurs

missions dans les provinces, il y revint, en 1755,

et y prêcha le carême à St. Merrf. C'est ainsi

que dans l'espace de onze ans , il donna huit

missions dans la capitale, et toujours avec un

nouveau succès. Celle de St. Sulpice fut la plu*

marquante, tant par l'imporlance de la paroisse,

que par le nombre et la qualité des auditeurs.

I.a plus haute compagnie voulut l'entendre par

curiosité. Notre missionnaire aperçut dans l'as-

semblée plusieurs évêques , des personnes dé-

corées , des prédicateurs fameux, une fouie in-

nombrables d'ecclésiasti(]ues , et ce spectacle ,^

loin de l'intimider, lui inspira l'exorde suivant ;,

un des plus beaux monumens de l'éloquence

francoise.

« A la vue d'un auditoire si nouveau pour

» moi, il semble, mes frères, que je ne devrois

» ouvrir la bouche que pour vous demander
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» grâce, en faveur d'un pauvre missionnaire dé-

> pourvu de tous les talens que vous exigez quand

y> on vient vous parler de votre salut. J'éprouve

J> cependant aujourd'hui un sentiment bien diffé-

» rent; et si je suis humilié, gardez-vous de

3> croire que je m'abaisse aux misérables inquié-

2> tudes de la vanité , comme si j'étois accoutumé

» à me prêcher moi-même. A Dieu ne plaise

» qu'un ministre du ciel pense jamais avoir

y> besoin d'excuse auprès de vous ; car qui que

» vous soyez, vous n'êtes tous comme moi que

» des pécheurs : c'est devant votre Dieu et le

>> mien que je me sens pressé dans ce moment
5> de frapper ma poitrine : jusqu'à présent j'ai

» publié les justices du Très -Haut dans des

5> temples couverts de chaume -, j'ai prêché les

» rigueurs de la pénitence à des infortunés qui

» manquoient de pain
;

j'ai annoncé aux bons

» habitans des campagnes les vérités les plus

)> effrayantes de ma religion. Qu'ai- je fait^ ma^»

» heureux î j'ai centriste les pauvres , les meil-

» leurs amis de mon Dieu -, j'ai porté l'épouvanfe

» et la douleur dans ces âmes simples et fidèles,

» que j'aurois dû plaindre et consoler. C'est ici

>) où mes regards ne tombent que sur des grands

,

» sur des riches, sur des oppresseurs de l'huma-

V nité soufïrante, ou sur des pécheurs audacieux
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> faire retentir la parole sainte clans toute la

» force de son tonnerre, et placer avec moi dans

3> cette chaire, d'un côté, la mort q^ui vous me-

:» nace, de l'autre, mon grand Dieu qui vient

2> vous jnger. Je tiens aujourd'hui votre sentence

i> à la main; tremblez donc devant moi, hommes
i> superbes et dédaigneux qui m'écoutez ! l,a

» nécessité du salut, la certitude de la mort,

> l'incertitude de cette heure si effroyable pour

> vous, l'impénitence finale, le jugement dernier,.

» le petit nombre des élus, l'enfer, et par-dessus

'» tout l'éternité l'éternité! Voilà les sujets

» dont je viens vous entretenir , et que j'aurois

» dû sans doute réserver pour vous seuls. Eh l

y> qu'ai- je besoin de vos suffrages, qui medamne-
» roient peut-être sans vous sauver? Dieu va vous

» émouvoir, tandis que son indigne ministre vous

» parlera ; car j'ai acquis une longue expérience

» de ses miséricordes ; alors ,
pénétrés d'horreur

3> pour vos iniquités passées, vous voudrez vous

> jeter entre mes bras en versant des larmes de

» componction et de repentir, et à force de

> rem.ords vous me trouverez assez éloquent »
Voilà un début digne de figurer parmi les-

ehefs-d'œuvre de Bossuet. C'est ainsi qu'on est

éloquent, noja-seulcment à force de vemords^^
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mais à Force de beautés, de nadirel, de noblesse

et de simplicité antique. Combien celte majesté

apostolique est loin de cet art frivole (pii com-

passé froidement des mots! Est-il possible de

prendre un ton plus haut et eu même temps plus

modeste; de parler avec plus d'autorité et avec

moins de prétention -, de réunir à !n fois plus

d'abandon à plus de dignité? et un homme (|ui

parle ainsi n'a- t- il pas le droit de tout dire et

celui de tout espérer ?

A un si grand talent, Brydayne réunissoit tou-

tes ces qualités extérieures qu'on ne se donne

pas, que l'art ne sauroit acquérir, et qui n'en

sont pas moins nécessaires pour le complément

et la perfection de l'orateur. « D'une excellente

constitution, dit son historien, d'un tempéram-

ment robuste, d'une physionomie gracieuse et

riante , plein d'embonpoint , avec une conte-

nance noble et majestueuse, d'une taille haute,

Brydayne réunissoit tout ce (jiîi constitue un bel

homme.... Sa voix avoit un éclat prodigieux;

elle étoit tonnante , et oflroit un son terrible

quand il lui donnoit beaucoup d'étendue : alors

eï\e résonnoit au milieu d'une ville, dans les

maisons les mieux fermées , à quatre ou cinq

cents pas d'éloignement de l'église : aussi point

de vaisseau, quelqiie iiamense qu'il fût, où oi).

i
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ne l'er.tendit de chaque extrémité , lors même
qu'il ne donnoit à sa voix (ju'iin foible essor :

mais s'il l'c'Ievoit dans l'ardeur de son zèle; s'il

exprinioit un reproche à ses auditeurs, ou s'il

leur prédisoit les vengeances du Seigneur, ces

mots : — Pécheurs j c'est à vous que je parle }

écoûtez-inol j entendus au loin comme un coup

de tonnerre, portoient la terreur dans les âmes

les plus intrépides; et l'homme le plus impie,

perdant à l'instant sa sécurité , fiémissoit aux

éclals de cette voix formidable. Nulle part elle

ne fut aussi merveilleuse que dans les cam-

pagnes. Y prêchoit-il en plein air à quinze ou

vingt mille hommes épars dans les champs et

sur les routes, on ne perdoit pas aux extrémités

de ce vaste auditoire une seule de ses paroles?

« Quelle que fut la force de ses poumons,

alors il faisoit sur lui-même les plus grands

efibrts; et la violence de son action lui occa-

sionnoit une si grande abondance de sueur,

que depuis la tête jusqu'aux pieds il en ëtoit

baigné; ses babils, sa soutane, son surplis ren-

doient l'eau; la place qu'il occupoit en étoit im-

prégnée, le carreau en étoit imbibé; les person-

nes placées près de la chaire étoient incommo-

dées de cette sueur que leur rendoient les ailes

de SOI! surplis ; eu descendant de chaire, il lais-
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soit par-tont des traces decette intarissable siieiirj

on entendoit le bruit de sa marche, comme de

celle d'un homme qui s'avance dans Teauj et

quand il quittoit ses habillemens, la sueur ruis-

seloit dans tout l'espace où ils étoient déposés ».

Personne n'étoit plus digne que M. l'abbé Car-

ron de nous donner la vie de M. Brydayne avec

lequel il a tant de ressemblance par son zèle et

sein goût pour les bonnes œuvres. Le style de

l'ouvrage est simple , et quelquefois négligé com-

me l'extérieur de son héros. Il se répète souvent,

et ne connoît pas assez l'art de varier ses tours

et de presser sa narration. Mais malgré ces dé-

fauts, l'historien attache le lecteur. Pénétré de

l'esprit de l'éloquent et vertueux missionnaire,

il en pénètre les antres. On le voit, on l'entend,

on le suit dans ses courses apostoliques, on s'in-

téresse à ses succès, comme si on y étoit pré-

sent; on jouit de sa gloire, et on quitte à regret

une si belle vie, qu'il termina, pocr ainiù dire,

les armes à la main, en 1767, à la 06 . année de

son âge , quehjues jours après sa dernière mis-

sion à Villeneuve-Ies-Avjgnon.

Il est triste de le penser, mais il est très-utile

de le dire, de pareils hommes ne s; forme ont plus.

Ils se trouver ''Mit déplacés dans un siècle , trop

frivole pour les goûter, et, si j'ose le dire, trop
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étroit pour les contenir. Je ne sais quelle fausse

délicatesse, jointe à je ne sais quelle fausse modé-

ration, qui n'est autre chose que la nullité de nos

principes, repousse ces formes d'instruction, ces

grandes explosions de zèle. On ne veut pas plus

de grandes secousses dans la morale, que dans

la politique : on ne veut plus de miracles , pas

même ceux de l'éloquence , si toutefois nous

exceptons les miracles de la chimie, parce qu'ils

sont sans conséquence pour les passions, et qu'on

peut être un très -bon physicien, et rester un

libertin très-distingué. Un homme qui, comme
Brydayne, iroit encore de ville en ville, entraî-

nant sur ses pas une multitude immense , et met-

tant tout en mouvement; qui, tonnant du haut

de sa chaire, invoqueroit sur son auditoire le

feu du ciel ou les flammes de l'enfer, et qui n'en

descendroit que pour aller se prosterner aux

pieds des autels, et demander pardon, la corde

au col, des crimes du prédicateur comme de ceux

qui viennent de l'entendre; cet homme, dis-je,

seroit aujourd'hui regardé comme un charlatan,

heureux encore, s'il n'étoit pas traité de fana-

tique. Tous ces spectacles imposans, ces augus-

tes cérémonies par lesquels il croyoît devoir

frapper les sens, pour arriver plus sûrement au

cœurj ces plantations de croix où il déployoit

une
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une si sainte magnificence 3 ces processions pom-

peuses oïl l'on vojoit souvent plus de dix mille

personnes tle tout âge, de tout sexe et de tout

rang , marchant, un cierge à la main, dans un

profond recueillement et un ordre admirable,

4ous ces innocens artifices et ces pieux strata-

gèmes de son zèle auxquels ne résisloient pas

îes mondains les plus dédaigneux, et même les

plus endurcis, ne seroient pas mieux accueil-

lis, et contrasteroient trop avec nos nouvelles

mœurs. Quels hommes cependant , et quels

moyens seroient pius nécessaires après une révo-

lution terrible qui a mis toutes les passions en

principes, et tous les vices en actions? O heu-

reux charlatans] o henreux/anatiçues que ces

hommes qui n'ont de puissance que pour la vertu,

€t d'autorité que pour faire trembler le vice!

Quel ministère remplacera jamais un aussi beau

ministère? quelles lois ou quels livres pourront

jamais y suppléer? quel levier politique soulev^rsE

jamais cette masse de corruption sous laquelle

l'Empire le mieux constitué doit tôt ou tard suc-

comber? Tous les hommes d'Etat, tous les phi*

îosophes ensemble, avec leurs beaux discours et

leurs sublimes vues, vaudront-ils jamais un seul

Brydayne, dont la voix foudroyante fendoit les

coeurs en même temps qu'elle fendoit les voûtes, -

I. T
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et epouvantoit les consciences? Nous n'aurons

donc plus de ces hommes admirables, puissans

en œuvres et en paroles, que le dédain des beaux

esprits appelle des convertisseurs 3 mais nous n'au-

rons plus de convertis, et les hommes resteront

ce qu'ils sont; l'immoralité se répandra comme
un torrent, et les campagnes le disputeront aux

Tilles en impiété et en libertinage : ce qui n'em-

pêcliera pas les restaurateurs de la raison de

nous rassurer, en nous disant que si les malfai-

teurs se multiplient chaque jour, les échafauds

se multiplient à leur tour-, et que si on n'a plus

des missionnaires pour les convertir, on a des

bourreaux pour les punir. Ce qui n'erapêcliera

pas d'avantage les moralistes diététiques de pré-

tendre que tout va bien, puisque la. physiologie

prospère; que chacun peut aisément se recon-

noître et s'amender , eu se tâtant le pouls ou

en se tâtant le crâne; que si nous n'avons pas la

perfection, nous avons du moins la perfectibi-

litéj qu'on n'a plus besoin de sermons, puisque

Ton prêche à l'opéra; ni de catéchistes, puisque

dès le berceau les enfans raisonnent par A plusB;

qu'ils voient déjn beaucoup plus loin que leur

grand père, puisqu'ils savent déjà ce que c'est que

douter; et qu'à la faveur de ce doute méthodique,

et de ces raisonnemeus mathématiques, il n'y a
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plus de danger à craindre pour la paix des fa-

milles, ni plus de souhaits à faire pour la pros-

périté du genre humain.

Toute la France, et même toute l'Europe a

su la mort de M. de la Harpe, arrivée le 12 fé-

vrier dernier. Personne n'ignore non plus les

vifs sentiraens de piété qui l'ont accompagnée,

et cette belle parole qu'il adressa à ?>!. Fontanes,

après avoir entendu les prières des agonisans :

Mon ami, que cela est beau l et combien il est

consolant de le sentir ; mais ce que sans doute

tout le monde ne conuoît pas, c'est la^ manière

dont il exprime son repentir; <jâns un ouvrage

inédit sur la religion, dans le chapitre intitulé :

de la Miséricorde, Cet ouvrage qui sans doute

ne tardera pas à paroître, quoiqu'il soit resté im-

parfait, fut remis par l'auteur avec ses a|:^tres

manuscrits à son exécuteur testamentaire et

son ami depuis vingt ans ^ M. Boulard, actuelle-

ment législateur, maire du 11^. arrondissement

de Paris , et homme non moins recommandable

.par ses connoissances que par ses vertus. Ou na

s^uroit trop faire connoître de pareils morceaux,'

et nos lecteurs ne pourront que les voir ici avec

plaisir.

T a
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Sentimî:ns de pénitence de M. de la

Harpe. Extrait de son Apologie de la Reli-

gion , non encore imprimée.

Vous dites, ô mon Dieu! que vous me par-

«âohherez : que dis -je ? vbas m'assurez que vous

în'avez pardonné. Remisisti impieiatem peccati

mei* Vous dites que vous ne mépriserez pas un

cdeur contrit et humilié. Cor contritum et hii-

'Tniiiatum., Deus , non despicies. Vous dites

iquevous avez jeté tous mes péciiésdei'rière vous,

^rojâcisti post ierguni tuum omnia peccatj.

mea. Vous le dites , ô mou Dit^u ! et je vous

crois, et je dois vous croire, car vous êtes la

Vérité même. Mais, tout poissant qtije voiiis êtes,

"poirvez-vous faire que ce qui est faîfc ne soit pas

fait? ôtez- moi donc, ô Dieu de miséricorde!

"é^èz-tnoi donc de dessus le cœur ce poids affreux,

'ce poids qui est sur moi comme une montagne,

<ie sonovcnir si ame^ et si -cruel de quarante ans

'^Htiiquité , de souillure , de blasphème , d'égaré-^

"inent, des plus honteux désordi'es. Ne suis-le

pas écrasé par cet 'horrible fardeaii? eh î -si je

âouRre, ce n'est pas du mal qu'on me fait; vou>t

savez l'alléger et l'adoucir : grâces à vos le'çoi^s

"^t à vos secours , je supporte , sans ysticcornber,

la persécution des hommes j mais cequî'm'at;-
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cable, c*est le mal que j'ai fait, qui est sans

cesse devant mes yeux, et que je ne saurois me
pardonner ; car il est sans excuse, et personne

ne peut en avoir moins que moi. Parce que vous

êtes bon, en suis-je moins mauvais? que dis-je ?

plus vous êtes bon., plus je suis coupable, et cette

idée est désolante. A qui aviez-vous fait plus de

bien qu'à moi?'A qui aviez-vous donné plus de

marques d'une bonté toute paternelle? Qui a

pris soin de moi, quand mon père et ma mère

m'ont été enlevés? Paier meus et mater mea>

dcreliquerunt me, Dominus aiitem assumpsit

me. Pauvre et orphelin, j^ai été nourri du paia

de votre charité (i). Vous m'avez prodigué,

comme à plaisir, tous les bienfaits imaginables.

Ions les avantages et toutes les jouissances de la

société. Quel usage en ai-je fait? j'ai tourné tout,

contre celui qui m'avoit tout donné. Terre et

ciel, rendez témoignage contre moi! créatures

de mon Dieu, élevez-vous contre l'enfant dé-

naturé, il ne vous démentira pas. Dites toutes

ensemble : Le voilà celui que son Dieu avoit

(i) L'auteur à l*^àge de neuf ans , a été nourri six mois,

par les sœurs de la Charité de la paroisse Saint-André-des-

Arcs , et l'on sait que jusqu'à l'âge de dix-neuf ans, \\ a

été élevé et nourri par charité. (^Cette note est écrite de la

main même de M. de la Harpe )^
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comblé de biens, et il a méconnu son Dieu ; il

a méprisé sa loi ; il s'est servi de ses dons pour

Foutrager. Il ne lui est pas venu une fois dans

la pensée de rendre gloire à celui de qui seul il

tenoit tout. Il s'est fait lui-même son Dieu : il a

dit en regardant les biens qui l'environnoient

,

il a dit dans l'enflure de son cœur : C'est moi

qui ai fait tout cela ; c'est à moi que je dois ce

que je suis : je suis mon ouvrage. Il s'est dé-

claré l'ennemi du Dieu son bienfaiteur, puis-

qu'en reconnoissant l'existence de ce Dieu, il a

été l'ennemi de sa loi. Hommes qui détestez les

ingrats , le voilà le plus abominable des ingrats î

Eh bien î mon Dieu , que puis-je répondre à ces

cris qui m'accusent , à ces cris que ma con-

science répète? Ah î si je ne considérois que

votre justice, je l'invoquerois moi-même contre

moi : je TOUS dirois, frappez , Dieu juste î écrasez

l'ingrat qui vous a rendu le mal pour le bien, et

la haine pour l'amour. Posueriint adversîim

me mala pro bonis et odium pro dilectione

Tneâ. Faites -moi tout le mal que j'ai mérité
;

mais qu'au moins je ne sois plus , s'il est pos-

sible , cet ingrat que tout le monde doit ab-

horrer. Otez- moi tout; mais ôtez-moi mon
péché, ôtez-moi ma honte, Aufer à me oppro-

hrium et contemptiiin : ôtez-moi la haine de
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moi-même , et le souvenir de mes fautes
; peut

m'y dérober, je me précipiterois dans les en-

fers, si je ne savois que le supplice des enfers

est de vous haïr, ô mon Dieu! et ce supplice

est le seul au-dessus de mes forces. J'oserai dire

plus , il est le seul au-dessus de mes iniquités ,

à présent que vous m'avez fait connoître et mes

iniquités et le Dieu qui me les a pardonnées.

Je suis prêt à tout, résigné à tout
;
je puis tout

souffrir, ô Dieu bon ! quoique je sois la foiblesse

même ; si ce n'est de renoncer à vous aimer..

Oh î cet amour, qui est mon seul bien, on ne

me l'ôtera pas; car c'est vous, mon Dieu, qui

me l'avez donné, et ce n'est pas vous qui me
l'ôterez. C*est le plus beau présent que vous

puissiez faire à vos créatures, et vous seul pou-

viez le leur faire. Mais cet amour même, ô mon
Dieu ! ne sert qu'à me faire sentir avec plus

d'horreur et d'amertume combien je suis criminel

envers vous ; et plus je vous aime et dois vous

aimer, moins je puis supporter l'idée de vous

avoir tant offensé.

Mais je vous entends me répondre, ô mon
Dieu ! « De quoi te plains-tu? tu te reproches

» tes ingratitudes, et certes tu as bien raison

5

» mais ne crains-tu pas d'être encore ingrat en

» ce moment môme ? que ii^e demandes-tu ? 4&
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» t'ôter Te souvenir de tes fautes, qui à présent_

» est amer pour toi ; mais si tu pouvois en perdre

> un moment le souvenir, si tu étois assez mal-

» iieureux pour les oublier jamais, c'est alors

> que je m'en souviendrois de nouveau^ et que

3> ma justice me rappelleroit ce que ma seule

i> miséricorde peut effacer. Quand le père d©

> famille, dans mon Evangile, court au-devant

y de l'enfant prodigue qui revient à lui, c'est

» pour l'embrasser et le faire asseoir à sa table.

» Il ne lui fait pas le plus léger reproche j il

> est sûr de ceux que le malheureux enfant se

» fait à lui-même •, il se réjouit de le recevoir

» à sa table, quoiqu'il revienne de la table des

» pourceaux ; mais l'infortuné s'est reconnu in-

» digne, même de manger avec les derniers.

5> esclaves du père de famille. Je suis ce père^

» et je connois le cœur de mon enfant ; car

» c'est moi qui le lui ai donné : i rois- je le frap-

> per de mes reproches, quand je l'ai frappé

y> de ma grâce ? est-ce moi qui ferai saigner ses

3> blessures , quand il vient à moi pour être

5) guéri? tu sais par toi-même si ton Dieu est

:» capable d'accabler le pécheur qui se jette-

^ dans ses bras. N'est-ce pas moi qui ai dit :

"» Le Seigneur relève ceux qui tombent, et re-

» dresse ceux qui sont brisés? Al/ei^ai Dominas
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> omnes qui corruunt , et erlgit omnes elisos^,-

» C'est le Seigneur qui conduit les pas de l'hom-

> me, et qui détermine son voyage j et alors,

» si l'homme tombe, il ne se brisera pas, parce

» que le Seigneur étend sa main pour le soutenir.

» j4pud Dominum gressus hominîs dirigetur et

» viam ejus volet j cùm ceciderlt, non colli^

» detur , quia Dominas supponit manum. Et

>j qui sait mieux que moi que l'homme pécheur
j>

i> à qui je me suis manifesté, ne supporteroit pas

» les rayons de ma justice , si je ne prenois

> soin moi-même de les tempérer par ceux de

» ma miséricorde? Quand je parlois dans ma
y> gloire à Moïse et aux patriarches, ils tom-

> boient par terre, saisis de frayeur, et s'écrioient

» qu'ils alloient mourir , parce qu'ils avoienfc

^ vu le Seigneur ; et e'étoient des justes î que

» sera-ce du pécheur? mais si je suis la vérité

^

» je suis aussi la vie , et il n'y a que l'impie

» que je tue du souffle de ma bouche. Spiritu

» oris suiinterjiciet impium. Je suis auprès de

> celui à qui j'ai parlé, et je ne veux pas qu'il

» meure du repentir que je lui ai donné pour

)j qu'il vive. Ce repentir est sa punition; mais il

i) est le seul remède à ses maux; c^est le fer qui

» déchire la plaie, mais qui empêche qu'elle ne
^ soit mortelle. Il doit y rester jusqu'au dernier
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» jour ; et ose dire que ma main ne s'occupe pas

» d'en adoucir ^atteinte, que je ne verse pay

» sans cesse Thuile et le baume qui diminuent

:» la douleur et préviennent la corruption. Ce
5) baume, c'est mon amour ; c'e^t l'amour que

» j'ai moi-même mis dans ton cœur, ce don

» surnaturel qui n*e.st pas de l'homme, mais de

j) moi. Et si tu aimes ton D^^u, comment te

» pardonnerois-tu de l'avoir fant offensé? mais

-» il pardonne lui , et a promis de pardonner à
)) celui qui l'aime , et celui qui l'aime doit tout

)) souffrir avec joie pour mériter ce pardon. Tu
« as peine à concevoir que je puisse pardonner

)) en effet de si longues et de si énormes offenses ;

> mais tu ne dois pas non plus le concevoir ; c'est:

)) le secret de ma bonté. Il ne t'est pas plus^

» donné de comprendre combien je suis bon,

)) que de savoir combien tu es mauvais ; et pour-

» tant il n'y a rien dans toi qui ne soit fini, et

)) tout est infini en moi : mais c'est que Thomme
» u'est pas plus fait pour se connoître lui-même

)) que pour connoître Dieu qui l'a crée ; c'est

i) moi qui sonde le cœur et les reins , c*èst moi

)) qui conuois l'homme
_,
parce que je connois

)) mon ouvrage -, l'homme, il n'a rien que je

» ne lui donne , il ne sait rien que je ne le lui

)) apprenne , il ne peut rien qu'eu moi et par
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» moi; il doit donc toujours prier, toujours de-

)) mander, et j'ai promis de ne rien refuser à

» qui demande avec soumission et confiance , et

» ma parole n'est pas vaine ; j'ai été jusqu'à

» dire, que Je ycrois la volonté de ceux qui

» me craignent : Voluntatem timentium se

i) faciel; et je l'ai milîe fois prouvé. L'orgueil ne

'» conçoit pas cette bonté d'un Dieu , mais l'or-

» gueil est toujours loin de moi, il n'y a que

)> l'humble qui s'en approche, et à qui j'aime à

») me communiquer; et la véritable humilité

» ne se sépare pas de ]a confiance filiale : tu

)) semblés douter que je puisse anéantir ton

)) péché! ne l'ai -je pas dit mille fois par mes

n prophètes? n'ai- je pas dit à Israël que quand

» même sa robe d'iniquité seroit rouge comme
» l'écarlate, je la rendrois blanche comme la

» neige! (Isaïe). Le péché n'est-il pas le fils

» de l'enfer et le père de la mort? et mon verbe

» divin ne doit-il pas être vainqueur de la mort

» et de l'enfer? mais ce tric'mphe ne sera cou-

)) sommé que dans la Jérusalem céleste, et tu

)) es encore dans la terre d'épreuve et de châti-

)j ment. Mes saints n'ont-iis pas péché , et plusieurs

» même gravement péché ? Le mal et le péché

)) entrent-ils dans ma demeure, où il n'entre

n rien de souillé? ne suis- je pas assez puissant
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» dans ma bonlc pour purifier mesenfaus? mon
» amour n'est-il pas un feu immense, dans le-

» quel toute iniquité sera consumée , et dans

>) lequel tous mes élus vivront élernelleinent ».

Que puis-je dire, ô mon Dieu î si ce n'est que

je ne suis qu'erreur, ignorance et misère, et

que vous n'êtes que lumière, puissance et bonté ?

Pardonnez, ô mon père! car votre enfant in-

digne vous offense jusque dans son repentir : je

vous aime, ô mon Dieu! mais qu'il s'en faut en-

core que je vous aime comme il faut vous aimer î

que je sais loin encore de cette véritable con-

fiance qui accompagne le véritable amour î et:

pourquoi ? c'est que je ne suis pas même un

véritable pénitent, car je vous demande ce que

vous n'accordez qu'à vos justes. Donnez-moi les

scntimens de votre propbète, le modèle des vrais-

pcnitens ; que je vous dise avec le même cœur

que David : Il m'est bon que vous m'ayez bu-

milié, afin que j'apprisse vos justices : Bonum
villii quia huniiUjstl me ^ ut dlscain justifia

catlones tuas» Bien loin de porter avec peine

ce poids d'humiliation, je dois le bénir, parce

qu'il me rappelle sans cesse mon néant et votre

grandeur, mes fautes et votre bonté, mes ini-

quités et votre sainteté. Si j'ai été assez insensé

pour vous méconnoître si long-temps, le mal
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est dans ma volonté perverse -, et si vous ave«

daigné m'éciairer et me rap}3eler à vous, gloire

à vous seul, ô mon Dieu! car tout ce (juMl y
a en moi de mal est de moi , et tout ce qu'il y
a de bon est de vous; er. n'est-ce pas là ma
<;onsolation , mon espérance et mon bonheur?

Si je plie sous le fardeau de mes péchés , qui

Sont montés jusque par -dessus ma tête, super-

pressa sunt caput meuin , votre verbe divin

,

mon rédempteur ne daigne-1-il pas le partager
;

et pour empêcher qu'il ne m'écrase, ne vous

ofFre-t-il pas sans cesse le sacrifice de son sang

versé pour moi de toute éternité ? n'est-ce pas

là le mystère de son amour? et seroit-ce à moi

dfe'le coTïiprendré? nous est-il permis de savoir

combien vous avez aimé vos créatures? Sic

Deiis dllexit munâum \ Je m'anéantirai donc

dans ma reconnoissance comme dans mon liu-

ii^liation
;

je vous dirai : Mon Dieu! c'est le

partage de vos 'bie'ri%è«reux de connoître votre

i»anté, autant d^inioins que vous pouvez là

tnanifester à vos etéatures, car vous seul pouvez

vous connoître parfaitement , et vous seul êtes

^âns-le secret de vos perfections; le degré de

'^félicî^té dont voifs faîtes jouir les habit ans du

ciel'ëêt en préportion de ce que vous leur com-

muniquez de votre essence , et vous avez de
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quoi remplir ainsi leurs désirs et leurs jouis-

sances pendant toute votre éternité ; c'est ainsi

qu'ils seront à jamais rassasiés : Satiabor ciiin

apparuerit gloria tua. Et moi qui suis dans une

vallée de larmes ; moi, dans les cbaîues du corps

et sous le joug du péché, prétendrois- je à ce

qui est le partage du ciel, quand je devrois de-

puis si long -temps être dans les enfers, si vous

m'aviez fait justice ? ne suis-je pas milie fois

trop heureux que vous ayez voulu faire de moi

un de ces miracles de votre miséricorde, que

vous signalez quelquefois pour envoyer l'espé-

rance aux plus grands pécheurs? Ils diront:

Qui a péché plus que lui ? et pourtant Dieu

a eu pitié de lui j de qui donc n'aura-t-il pas

pitié ? Ainsi vous, tirez le bien du mal même ;

ainsi toutes vos voies ne sont que miséricorde

et vérité : Unwcrsœ viœ Domini miserlcordid

et Veritas. Que je sois donc humilié, ô mon

Dieu! et que vous soyez glorifié ', que je sois

vil aux yeux des hommes par mes iniquités,

soyez grand à leurs yeux par vos miséricordes. A
vous. Seigneur, la grandeur et la puissance; à

vous la gloire , la victoire et la louange : Tug,

est y Domine y raagnijicentia el poteiitia, et

gloria atque victçria, et tibi laus. Amen*
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nèbre que nous puissions faire de son auteur :

c'est la réponse la plus accablante que l'on

puisse faire à la foule de ses ennemis^ qui, pour

le punir de sa conversion, se sont acharnés

à le poursuivre jusque sur son cadavre. C'est

la preuve la plus triomphante que l'on puisse

donner de la sincérité de son repentir et de la

pureté de ses sentimens religieux. Qu'a de plus

touchant Augustin dans ses confessions ? quelle

simplicité ! quelle onction ! quel goût de piété !

Où est donc l'hypocrite qui pourroit contrefaire

ce langage ? et si ce n'est pas là l'accent de la

vérité , qu'on nous dise donc à quels traits on

peut le reconnoître ? Combien sur-tout on aime

à se fixer sur ce paui-'re orphelin, , nourri du

pain de la charité l aveu qui certainement ne

lui fut pas échappé , dans le temps qu'il se

nourrissoit orgueilleusement diipain de la philo-

sophie. Mais quel est donc ce pouvoir ineffable

qui enlève ainsi tout l'homme à lui-même, lui

crée de nouveaux sentimens , et jusqu'à un

nouveau langage , met tant d'humilité où étoit

tant d'enflure , tant de simplicité où se montroit

tant de jactance ; et d'un fauteur si vain de l'in-

crédulité, enfaitun^y^o/o^/^/^zélé d'une religion

où tout contrarie à la fois, et les passions du
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cœur, et les prétentions de l'esprit? Nous le de-

mandons ici hautement : quel homme s'est ja-

mais corrigé par principe de philosophie? quel

orgueilleux, quel vindicatif, ou quel libertin a

jamais dit : je veux changer, pour la gloire de

ma raison et pour l'honneur de mes principes ?

Et aussi bien vaudroit-il donc la peine de se faire

philosophe, si ce n'étoit pour être orgueilleux,

vindicatif et libertin tout à son aise? Il n'est

donné qu'à la religion seule d'opérer ces miracles*,

c'est son véritable triomphe, contre lequel échoue-

ront éternellement tous les sophismes par les-

quels on voudroit en vain l'obscurcir. Rapproche-

rons-nous ces nobles aveux , ces confessions tou-

chantes de la Harpe, avec les confessions hon-

teuses et impudentes de Jçan-Jacques. Combien

est frappant ce contraste qu'on voit ici entre l'en-

fant de la grâce et thomme de la nature j entre

ce pénitent déchiré de remords, qui, surchargé

du poids de seségaremens, se jette dans les bras

^e la divine miséricorde, pour en obtenir le par-

don , et ce philosophe sans pudeur, qui fait

trophée de ses turpitudes, et qui, après rious

avoir raconté les ignobles prouesses de son vaga-

bondage , ose encore déifier les jugemens de

Dieu, ainsi que ceux des hommes, et dans sa ci-

nique arrogance, demande encore s'il y a quel-

qu'un
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quun qui soîl meilleur que lui ? Combien le

premier intéresse et attache .' et combien le se-

cond doit indigner tout bomme dans qui n'est pas

éteint tout sentiment d'honnêteté et de vertu?

Cependant les philosophes n'ont pas manqué de

s'estasier sur sa vertu, et ce genre de confession

passe encore parmi eux pour un modèle d'hé*

roïsme ; tandis qu'ils ne manqueront pas de taxer

de capucinade tout ce chapitre de la. Miséricor-,

de. Que faut-il doue de plus pour juger la phi-

losophie? et n'est-ce pas ici le lieu de répéter à

ses partisans, ce que la Harpe leur disoit : Jq

suis chrétien par la raison que vous ne lêtes^

pas. '
•

Fribourg en Suisse, Tandis qu'en Bavière

on fait impitoyablement la guerre aux images

et aux statues des saints, qui ont la témérité de se

montrer dans les rues; tandis qu'on y met à

exécution militaire les comraunes assez peu phi-,

losophes pour s'obstinera faire des pèlerinages,

sans respect pour les principes, et à ne pas sa-;

crifier leurs goûts, leurs habitudes religieuses,,

aux charmes invincibles de la religion épurée ;

tandis que la gazette de Munich les traite de

hordes saut>agGS, et qu'on répond au gazetiei;

I. y.



(298 )

en émigrant de jour en jour , et en allant faire li-

brement des pèlerinages ailleurs j ceux de la

Suisse recommencent avec une nouvelle ardeur.

La célèbre statue de Notre-Dame, dite des Her-

mites , transportée en Allemagne, dans le temps

qu'elle étoit poursuivie par les bataillons de la

raison , a été rétablie solennellement dans l'église

qui lui est consacrée. Le gouvernement de Zu-

rich ,
quoique protestant , a prêté des canons pour

rendre plus pompeuse la fête de cette restaura-

tion. On s'y est rendu enfouie, tant de la Suisse,

que de l'Allemagne méridionale, et même de

quelques départemens de France, au grand scan-

dale du siècle des lumières. De quel côté se trou-

vent la justice et les bonnes mœurs, la véritable

politique, et qui se trompe donc ici? Sont-ce

les partisans de la gazette de Munich, ou ceux

de la gazette de Fribourg? sont-ce les bermites

de la Suisse, ouïes écoliers des universités ba-

varoises? C'est ce que le temps et l'expérience

nous apprendront : car l'expérience vaut mieux

que toutes les lumières , et le temps est plus sa-

vant que toutes les universités épurées ou non

épurées. En attendant, nous remarquerons que

c'est assez plaisant de voir les canons donnés par

les protestans , servir, en Suisse, à rétablir les

images et les bermites , tandis que, d'un autre cô-
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te, ce sont les canons catholiques qu'on braque

contre les hermites et les images. Nous soumet-

tons à l'œil des observateurs la singularité pi-

quante de ce contratte', nous la recommandons

à la plume des historiens , et nous renfermant mo-

destement dans le cercle que la prudence nous

prescrit, nous nous contenterons de dire, ô va-

nité des vanités, et le siècle des lumières n*est

que vanité.

Les députés catholiques près la diète de Suisse

ont prié le landamman de demander au pape,

que rien dans l'affaire du concordat ne fut traité

sans leur participation. Ils doivent demander à

leurs commettans des instructions sur ce sujet.,

pour la session prochaine. Il n'a nullement été

question du concordat dans celle de cette aa-

née-ci.

Paris. Le règlement rendu sur les écoles se-

condaires communales, porte entre autres arti-

cles celui-ci :

Il y aura, autant qu'il sera possible, une cha-

pelle dans l'intérieur de l'école, pour la célé-

bration des offices , les jours de dimanches et de

fêtes. Dans ce cas , un des prêtres de la paroisse

dans laquelle se trouvera Técole, remplira les

fonctions d'aumônier. S'il ne peut y avoir de

chapelle, les élèves seront conduits à l'église de
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3a paroisse. Si , dans la ville où il y aura une

éco'e secondaire communale, il se trouve un on

plusieurs édifices afîeclés à des cultes difïérens,

les élèves qui suivront ces cultes y seront con-

duits avec le même ordre. S'il n'y a point de

ces édifices , ou fera aux élèves non catholiques

romains, pendant la durée des offices catholiques

romains , une instruction sur la morale de TEvan-

gile. Le directeur avisera, aux moyens de faire

instruire les élèves dans leur religion , d'après

le vœu de leurs parens.

— Le cardinal Albani, doyen du sacré col-

lège , vient de mourir. C'est par conséquent le

cardinal duc d'York, qui le remplace dans le

décanat, comme le plus ancien. Le cardinal

Joseph Doria, est passé à l'évêché de Frascati,

comme le plus ancien résidant à Rome.
— On a annoncé dans les papiers publics

la publication prochaine du Jubilé séculaire.

C'est une erreur. Il n'est seulement question

pour le moment que d'un Jubilé particulier ac-

cordé à rp!glise de France, par S. E. le légat

à latere , dont le décret sera sous peu de temps

envoyé aux évêques. -

Mont-de-Marsan. Depuis le rétablissement

du culte , la plupart des acquéreurs des pres-

bj^tères se sont empressés de les rendre gratui-
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tement aux curés ou desservans , à la seule cor-

dition qu'ils seront toujours affectés à leur usage

primitif.

Par un arrêté de la préfecture on vient d'ou-

vrir une souscription en faveur des habitans des

communes de Soustons, Seignosse, Messanges

et Vieux-Boucau , dont un grand nombre ont

été ruinés par l'incendie qui a détruit près de

700,000 pieds de pins, une grande partie des mé-

tairies, parcs, et autres établisseraens d'agricul-

ture. On remarque dans le considérant y « qu'A

» seroit possible que bien des personnes, dans les

» divers départemens, voulussent saisir la cir-

» constance d'un désastre arrivé dans celui des

j) Landes, pour acquitter envers quelques liabi-

» tans infortunés de ce pays une partie de la re-

)) connoissance dont est pénétrée la France en-

1) tière pour un de leurs compatriotes, S. Vin-

2> cent-de-Paul : ce grand homme dont les éta-

» blissemens honoreront à jamais l'humanité,

j) et qui né àPoiiy, près Dax, en 1676, condui-

» sit souvent des troupeaux, dans ses premières

» années, sur les lieux même où a éclaté l'incen-

)) die ».

Les personnes qui désireroient prendre part à

la souscription , voudront bien s'adresser aux se-

crétaires généraux des départemens et aux sous-
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préfets de leur arrondissement. Outre Tindica-

tion précédente, on pourra s'adresser, savoir :

à Paris, aux citoyens Pézé-de-Corval et Peri-

gnon, notaires j à Lyon , aux citoyens Devilliers

frères, notaires j et à Bordeaux^ aux citoyens

Breuvet Triraouîet, notaires.

M. levêque de Bayonne s'étant rendu en cette

ville pour assister à la prestation de serment de

MM. les curés, M. le préfet a voulu profiter de

cette circonstance pour faire bénir, par M. l'é-

vêque, le guidon accordé à la gendarmerie na-

tionale, au nom du département, comme un té-

moignage de satisfaction pour ses services dis-

tingués depuis sa réorganisation. La fête a été à

la fois religieuse et militaire.

Le général, le préfet et le secrétaire général,

escortés de la compagnie de la gendarmerie et

des chasseurs, se rendirent à l'église paroissiale,

avec tous les fonctionnaires publics, précédés

d'une musique nombreuse.

M. l'évêque, qui a célébré pontificalement, a

donné la bénédiction au guidon, et prononcé un

discours analogue à la cérémonie.

Un peuple immense a assisté avec recueille-

ment à cette auguste cérémonie. Après la messe,

un Te Dciim a été chanté en actions de grâces,

et les autorités se sont retirées en grand cérémo-

nial.
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M. le préfet a ensuite réuni à dîner M. l'évê-

que, les vicaires généraux, le général Grigny,

les chefs des autorités civiles, les vingt-huit cu-

rés qui venoient de prêter le serment de fidélité,

le chef d'escadron, et tous les officiers de la gen-

darmerie. M. l'évêque a porté un toast au chef

de l'église et au chef du gouvernement françois.

AUTUN. M. l'archevêque évêque d'Autun a

pensé que l'éloignement où se trouve le siège

épiscopal de la ville de Nevers exigeoit qu'il y
résidât un ecclésiastique chargé de ses pouvoirs.

En conséquence , sur le rapport du conseiller

4'Etat ministre des cultes, le gouvernement a

approuvé le choix fait par ce prélat de M. l'abbé

Groult, l'un de ses vicaires généraux, pour lequel

le conseil général du département de la Nièvre

a voté dans sa session de l'an 1 1 un traitement

annuel de 2400 francs.

Nancy. Les besoins des fidèles et l'intérêt de

la religion ont déterminé M. l'évêque de Nancy
à adopter la mesure prise par M. l'archevêque

évêque d'Autun. Il a jeté les yeux , à cet effet,

sur M. l'abbé Georgel , ancien vicaire général d?

la grande aumônerie, et l'a placé pro-vicaire gé-

néral à la résidence de Bruyères. Le gouverne-

ment a approuvé le choix qu'a fait ce prélat d'un

ecclésiastique, en faveur duquel le conseil général
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du départ e-.Tient des Vosges a voté dans sa ses-

sion de l'an II une' somme de 2400 francs comme
un témoignage de sou estime et de sa reconnois-

sance, pour la sagesse et le zèle dont il n'a cessé

de donner des preuves dans les direrses fonctions

qui lui ont été confiées depuis le rétablissement

de la religion.

Histoire abrégée de L'Ancien et du Nouveau Testament

,

semée de courtes réflexions pour les enfans et les ado-
lesceiis ; psiT Mad. de Barentin-Montchal (i).

C'est ici l'ouvrage d'une mère de famille, aussi instruite

que vertueuse
,

qu'elle avoit d'abord compose uniquement
pour l'instruction de sa fille. Mais sa méthode ayant parfai-

tement rempli son but, et des personnes très-éclaire'es la^^aut

jugé capable d'une plus sraudc utilité, ainsi quelle uous
l'apprend dans son épitre dédicatoire au souverain pontife

Pie VII, elle a cru devoir le rendre public. Dans le précis

très-resserré qu'elle a fait de l'AncienetNouveau Testament,
elle n'a omis cependant aucun des détails qui forment la suite

delà religion : les événemens quoique déiachés,y sont rap-
portés dans l'ordre chronologique, et la chaîne des faits y
est toujours conservée. Les réflexions qu'elle y a semées
sont, non-seulement courtes, mais judicieuses, et parfaite-

ment assorties à la mesure d'i:itclligeuce de ceux pour qui

elles sont faites; et uous ne doutons pas que le vœu de cette

femme respectable ne soit rempli, en fournissant aux an!res

mères de famille le moyen de nourrir leurs enfans du lait

des livres saints. Car, c'est un des divins caractères qui les

distingue de tons les autres livres, de convenir à tous les

âges, d'être au-dessus de tous les esprits, et d'étreà la por-

tée de chaque esprit, et d'attester par cet ineffable mélange

de simplicité et de grandeur, que ce langage qui convient

à tous, ne peut venir que du créateur de tous.

(i) Deux vol. in-i2j pri,\ ; 3 l'r. , et 4 fr. 5o c franc de port. A
Paris , chez Le CIcre.
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La raoTt du cardinal Gerdil , dont non? avons

rendu compte dans un de nos derniers cahiers,

n'est pas ]â seide perte considérable qu'ait faite

le sacré collège. Elle a été bientôt suivie de

celle du cardinal Michel - Ang^e Lnchi , abbé

commendataire perpétuel de l'abbaye de Su-

biac, et préfet de la congrégation de l'index,

à Rome. Son oraison funèbre, prononcée pac

M. Lonis Ciolli, théologal de la collégiale da

Subiac , et cjne nous avons reçue de Rome,
atteste également, et son va-fe savoir, et ses

ëminentes vertus, et on ne sait guère qui des

deux doit l'emporter , sous l'un et l'autre rapport,

DU du cardinal barnabite, ou du cardinal béné-'

dictin. Il fit profession à Venise dans le fameux

monastère de Saint-Georges le majeur, devenu

plus fameux encore par la tenue du dernier con-

clave et l'élection de Pie VII. Nommé prieur du

monastère de Sainte-Marie de Praglia , il le gou-

verna avec une rare sagesse. Il occupa successi-

vement la chaire de théologie dans le couvent

de PadiSue , et dans le collège de Saint-Anselme^

à Rome. Il étoit, dans toute la nombreuse con-*

grégation du Mont-Cassin, en si grande répu-

tation, pour l'intelligence des langues orienta-

les, que le grand- duc de Toscane, Lécpold, le

I. X

\ / li - I/t ^r\ _
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choisit comme le plus habile, ponr professer le

grec et l'hébreu dans son collège de Florence, et

il y enseigna avec gloire pendant huit ans en-

tiers, ces deux langues, mères du bon goût et

dii vrai savoir , qui auparavant négligées , refleu-

rirent par ses doctes leçons. II eut une si ex-

traordinaire facilité pour les apprendre, qu'il ne

ijiit guère plus d'un an, non- seulement pour

les entendre, mais pour les parler avec pureté;

et que tel fut le progrès qu'il y fit, qu'il a été

tout à la fois, selon le génie de chacune, aussi

bon auteur que parfait traducteur.

Pour se former une idée de son immense éru-

dition , il n'y a qu'à^eter un coup d'œil sur sa

nouvelle édition des Œuvres de Venantius For-

tunatus, dont il a enrichi les presses romaines.

Venantius-Honorius-Clejuentianus Fortunatus

,

prêtre d'Italie, ensuite évêque de Poitiers, se dis-

tingua dans le 6=. siècle par son éminente piété,

ses rares talens, et son profond savoir. Il composa

im grand nombre de poésies pieuses où règne beau-

coup d'élégance, les vies de plusieurs saints évê-

ques, plusieurs lettres, sermons , et autres œuvres

latines, infiniment utiles, soit pour fixer plu-

sieurs points importans de l'Histoire Ecclésiasti-

que de ce temps-là, soit pour venger, par de«

témoignages de la vénérable antiquité , le dogme
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catlioliqUe des atteintes des novateurs ; soit

enfin pour faire goûter à une jeunesse studieuse

les beautés et la noble élégance qui brille quel-

quefois dans ses écrits. C'est donc un important

service que l'illustre cardinal a rendu à la reli-

gion et aux lettres, non-seulement en écrivant

ëloquemraent la vie de ce célèbre écrivain ecclé-

siastique , mais encore en recueillant ses nom-

breux ouvrages des meilleures éditions déjà

publiées , en déterrant les inédits , ensevelis

dans la poussière des archives, en restituant à

leur véritable auteur ceux qui lui étoient faus-

sement attribués , en les confrontant tous avec

les anciens manuscrits, et parleur secours, cor-

rigeant les passages incorrects, déterminant le

sens des douteux, éclaircissant les obscurs, et les

accompagi^ant tous de commentaires aussi savans

que judicieux.

Uniquement occupé à se rendre utile à l'église ^

le savant prélat entreprit une foule de commen-

taires sur les livres saints, et il travailloit notam-

ment à une nouvelle polyglotte , quand la mort

vint le surprendre. Cet ouvrage, qui est resté im-

parfait , devoit former trente volumes in-folip.

Il y a réuni les remarques des plus habiles inter-

prêtes et des commentateurs les plus lumineux.

Le texte hébreu y est rétabli dans sâ pureté natu-

X 2
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relie , et on V trouve une nouvelle version »re6-

Cjue la p!u^ conforme à rh.bren, autant tju'il

a été possible, une seconde version latine plus

littérale, le texte grec des Septante, une iraduc-

tion latine des mêmes , et neutre Vulgate; ensuite

les variantes de chaijue texte, et un conmentaire

très-approFondi qui éclaircit et concilie tont.

Digne émule d?s Mabillon et des ]\lont faucon,

le cardinal Lrchi réunissoit à l'éllide des scien-

ces sacrées , celle des letires profanes. C'est ce

qu'il a prouvé par son Recueil des plus belles

sentences momies, politicjues et militaires, ex-

traites de^ histoires de Polybe , d'.-lppien et

d lîérodien j enrichi d'annotations, tant latines

que grecques, pour l'intelligence du texte-, et

par ses notes pleines de goût et d'érudition sur

les odes pindariques inédites du P. Martinengbi

deBrescia, sa patrie , célèbre littérateurde l'ordre

du Mont-Casûn dans le 16-. siècle.

La liste de ses ouvrage» imprimés n'est pas con-

sidérable. Après sa nouvelle édition de Venan-

tius, on Compte un dialogue sur la vie champêtre,

1796; un autre sur l'emploi du temps, l'pjj lui

discours pour les religieux et religieuses, 1797;

une exhortation aux jeunes gfns, 1798; un dia-

logue sur la vieillesse, 1799", Id. cause de ré-

alise défendue contre l Injustice de ses enns-
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dits est immense. On en compte 19.3, plus ou
moins étendus, dont 74 en grecs et 129 en latins,

qui tous annoncent sa profonde sagacité, tant

dans les matières polémiques que morales. Ils

ont été déposés dans la bibliothèque du Vatican,

qui peut-être pourra quelijue jour communiquer

au public une partie de ces nouvelles richesses.

La vertu de cet homme illustre ne fut pas

moins grande que son savoir, et son panégy-

riste remarque ([u'il la tcnoit en héritage de sa

famille, ayant la gloire de compter ciutj oncles

paternels, tous infiniment recommandables par

leur piéié comme par leur science. Promu à la

dignité de cardinal, il ne se rendit qu'après les

plus vives iiuitances', et i! ne Ini fallut rien moins

p(uu" se déterminer, que l'ascendant de l'aulo-

riié pontificale, unie à tout le poids de l'obéis-

sance religierse. Ce surcrc ît d'honneur 'ne (it

qu'augmenltr sa modestie, a La paix de sa con-

» science, dit IVi. Ciolli , et la pureté angélique

n de SCS n^.orurs se faisoient sentir jusque dans

» sa gaieté naturelle et la sérénité inaltérable

,w de sou visage, sur lequel brilloient des rayon*

» de sainteté et de candenr, que relevort encore

» un m.-'ange de majesté douce et de g.râces

" aimab!;(fs» ^'a charité fut saus bornes, et il se
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» propDSoit de former avec ses reveuus nn fonds

» perpétuel pour le soulagement des pauvres,

» lorsque la mort a prévenu ce généreux dessein.

» Je l'ai vu, plusieurs fois, ajoute-t-il, je l'ai

» vu plusieurs fois , lorsqu'il retournoit à son

» palais abbatial, se réjouir de se voir entouré,

» heurté , et en quelque sorte étouffé par une

y> foule innombrable de pauvres enfans couverts

> de haillons, et aussi dégoûtans parleur malpro-

^ prêté, qu'importuns par leurs besoins, et que

« bien loin de repousser, il accueilloit avec ten-

» dresse. Ami des pauvres, il fut pauvre ^iui-

» même, continuant, autant qu'il lui étoit per-

» mis, de vivre en moine, de se vêtir en moine,

» et réduit au strict nécessaire. Un peu de linge

» commun et quelques meubles plus que simples

» formoient tout son mobilier^ tellement, con-

•M timie son panégyriste, que nous tous, après

» sa mort, assistant à son inventaire, nous crû-

î) mes plutôt trouver la dépouille d'un solitaire

5) que d'un cardinal ». A peine fut-il élu abbé

commendataire de l'abbaye de Subiac, qu'il partit

de Rome, et se hâta de se rendre auprès du

troupeau dont cette prélature le rendoit pasteur,

sans être retenu ni par la longueur du voyage,

ni par la difficulté des chemins, ni par le nom-
bre des, années. L'orateur s'étend sur les grands
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biens qu*îl produisît dans les différentes églises

soumises à sa juridiction, tant par les instruc-

tions multipliiez qu'il y donna, que par les

bienfaits qu'il y répan'/iit; et prenant son audi-

toire à témoin , il ne craint pas d'attribuer aux

fatigues de son zèle et de sa sollicitude pasto-

rale, raffoibiissement de sa santé, et la maladie

qui l'enleva à la religion et aux lettres, le 27

septembre 1802, à la 69'^. année de son âge,

une année à peine écoulés après sa promotion

au cardinalat.

De pareils hommes honorent la pourpre ro-

maine encore plus qu'ils n'en sont honorés, efc

ils sont d'autant plus regrettables, qu'ils seront

plus difficilement remplacés. Nous aimons à rap-

peler ces grands exemples de vertu et de science

réunies, parce qu'ils deviennent tous les )X)ur&

plus rares, et que ne naissant presque plus qu&

dans les cloîtres , ils servent singulièrement à

confondre les détracteurs des ordres monastiques.

Il paroît un petit écrit, intitulé : Eloge his-^

torique de dom Pierre-Daniel hahat, religieux

bénédictin de la congrégation de Saint-Maur,

fnort à Saint-Denis, le 10 avril dernier i8o3, à

la 78-. année de son âge. Ce savant religieux mé-
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rife en efîet d'obtenir une place distinguée danR.

l'érudition ecclésiastique; il est particulière-

ment connu par sa nouvelle Collection des con-

ciles de Frajice : entreprise aussi laborieuse

qu'importante, dont les matériaux avoient déjà

été préparés depuis près d'un siècle , soit par l'abbé

de Targny^soit par Baluze, soit par divers béné-

dictins qui s'éioient succédés dans cette opéra-

tion, non moins intéressante pour le clergé, que

pour le gouvernement. Dom Labat en fit paroître

le premier volume en 1789. La moitié du second

volume étoit déjà imprimée, lorsque les décrets

de l'assemblée constituante dépouillèrent le cler-

gé de ses biens. L'auteur, privé par-là de tout

encouragement , ainsi que le libraire l'étoit de

toute garantie, se vit dans la triste nécessité

d'abandonner un ouvrage qui déjà lui avoit coûté

tant de veilles, et qui devoit être encore plus

utile à l'église, qu'il n'étoit glorieux pour lui.

Dom Labat avoit préludé à l'impression de

son ouvrage des conciles, par sa coopération à la

Collection des cJiartres qui devoit servir à l'his-

toire de notre droit public, entreprise par ordre

du gouverneracnf , sous rinspecfioa du gard<î

des sceaux, et dont le premier volimie parut en

1784, après trois ou quatre années de conféree-

ces qui se tenoient dans \\\\ comité de savans.
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préposés à cet effet. Il travailloif en mênie temps

avec D. Clénieucet pour terminer l'édition de*

œuvres de saint Grégoire de Nazianze; D. I>a-

bat se chargea a'ea dresser les tables, et fournit

]a troisième pariie de la préface, qui contient

l'exposé sommaire de la doctrine de ce saint doc-

teur sur tous les points de la religion; par où l'on

voit que l'érudition de Dom Labat ne consistoit

pas seulement en dates et en nomenclatures, mais

qu'il possédoit encore le vrai fonds des connois-

sances ecclésiastiques.

Plein d'attachement pour son état, il vit avec

douleur la suppression de sa congrégation dans

•lacjuelle il avoit exercé plusieurs supériorités

avec éloge. Nommé au chapitre général tenu à

Marmoutiers en 1769, en vertu d'un arrêt du

conseil du roi , et en présence de ses commis-

saires, les évoques de Senlis et d'Arras, il y
plaida avec force pour la conservation des an-

ciennes constitutions, et s'opposa de font son

pouvoir à toute espace de nouveauté, qu'il regar-

dùit comme funeste, ce qui prouvoit à la fois son

bon esprit et sa régularité. Il étoit religieux à la

communauté des Blancs-Manteaux à l'époque

de la révolution. Transféré, eh 1792, à celle de

Saint- Denis, qui fut bientôt après supprimée, il

se fixa dans cette ville ^ chez à:>is personnes cha-
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rltables , qui raccueillirent dans son dépouille^

nient, et ne se crut pas humilié d'aller demander

à la porte de la municipalité un morceau de

pain que les religieux distribuoient autrefois avec

abondance à la porte du raouastère. Il a vécu

dans cet état, jusqu'à ce que les temps étant de-

venus plus calmes, il s'est livré à l'exercice da
saint ministère; et c'est dans cet honorable exer-

cice qu'il a terminé sa carrière, élant mort des

suites de l'incommodité qu'il avoit contractée,

pendant l'hiver de i8o3, en allant plusieurs fois-

le jour, à travers les glaces et les neiges, accom-

pagner les morts au cimetière, hors la ville,

étant le seul prêtre de l'endroit qui ne fut pas at-

teint de la maladie qui moissonnoit tant de monde»

Une pareille mort fait seule le plus bel éloge

de sa vie , et on ne peut nier qu'elle n'ait été toute

consacrée au travail, et honorée par une grande

simplicité de mœurs et de vertu , si toutefois la

véritable simplicité peut se concilier avec cet es-

prit de parti dont il ne sut pas se garantir. De là

ces éloges qu en fidèle BlancManieau lui donne

son panégyriste et son ami, à'inirépide défen-

seur de la doctrine de saint Augustin, qui en^

seigna la vérité toute pure, sans respect hu^

main, et qui na jamais manqué de rendre té'

moignage à la grâce de /. C.j sans songer qii'ii
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est beaucoup plus facile d'être intrépide, que do-

cile; de dire la vénié toute pure, que de la dire

telle qu'elle est, et àe rendre témoignage à la

grâce, que de lui obéir et de la suivre. Les amis

de la paix et même de l'église eussent désiré qu'il

eût passé sous silence certains faits qu*il étoit

plus à propos de taire que de rappeler, pour l'in-

térêt même de la mémoire de son confrère, d'ail-

leurs si estimable à tant de titres. Ils eussent

voulu qu'il eût laissé de côté les molinisans et

les sulpiciens, «t qu'il eût fait avec plus de géné-

rosité et de modestie les honneurs de sa maison

qu'il nous donne sans façon pour la plus recom-

mandable de Paris , et à la destruction de la-

quelle il semble s'inlérgsserexclu'r^iveraent. Nous

sommes loin de refuser à sa communauté toute es-

pèce d'éloge, et moins encore de le blâmer sur

la déploration qu'il fait de ce qu'elle a été lapre-

viière détruite. Mais la nation étoit depuis long-

temps accoutumée aux destructions, persécu-

tions, et confiscations. Les rigueurs parlemen-

taires, à l'égard des molinisans, égalèrent, si elles

ne surpassèrent pas, les rigueurs révolutionnai-

res. Non-seulement ils furent dépouillés, chassés,

mais on les plaça entre un serment déshonorant

et la misère, entre la faim et l'apostasie. Les

malades, les vieillards, les impotens ne furent
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pas exceptés de cette p oscription barbare. Rien

De put les soustraire à la déportation.

loiit fut proscrit en masi>e
,
parce qu'aux

yeux des faiseurs à\4ssertions ceux t.;ui n'étoient

pas coupables dévoient au moins être auspects.

Acbariiemeut f lique , trisie prélude t'e la

fatale loi cjui devoit^ sous les tyrans de la ter-

reur, moissonner tant de victimes. Les lamen-

tations que fitit l'auteur de cet éloge sur la des-

truction des ordres monasiiques, et principale-

ment de sach'ie voraniunauté, peuvent donc

être justes, mais ne sont pas trop bien placées

dans la b.^iiche di ceux qui provoijuèrent cc"s

persécutions,, ou qui du moins eu triompbèrcnt

avec joie, sans prévoir l'inévitable contre-coup

qui tôt ou tard devoit retomber sur eux. Plai-

guons-ncus donc , mais adorons la providence.

C'est ici la révolution des vengeances célestes,

cest le siècle des punitions; et les liiiUics-Man-

traux, tout biancs qu'ils éloicnt , dévoient être

];nnis comme les autres, et même ies premiers.

En faisant ces réflexions, nous n'avons pas

PU l'intention d'afîîiger l'auteur de cet éloge,

dont nous estimons les vertus autant que les

connoissances. Mais il faut auparavant tout que

justice se fasse. Il est toujours bon de montrer

t-ombiec l'esprit de ^^rti et de prévention peut
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^carer souvent même les hommes les plur^recom-

niantiablcs , et combien il y a dan.T le inoral

comme dans le physique des maladies incurables.

An resre , nous n'en déplorons pas moins avec

lui la deslruftiondela cong!\'gation de St. Aîaur,

c\\n seroit encore p^us rrgr-^itablp ,
-^i -^ii goût

des r;'cherches utiles, elle ti'put maibeurense-

menî mêié celui des (lis.p!iif^,s dangereu-es. Nous

applaudissons avec lui au témoignage qu'il nous

cite d'un suivant profes-^e.ir aiiv aiaud qui, (quoi-

que protestant , avone (jue cette con.^'é^ition,

a rendu plus de services à hi république des

lettres
^ que toutes les acadcmles de l Europe»

Eh ! quelles académies remplaceront jpmnisces

communautés religieuses, dont les membres réu-

nis par les mîmes goûts , le même genre de vie,

le même intérêt , la même gloire, le uiême esprit

de corps, la même tradition de principes, loin

de toutes les distractions du monde, libres de tous

les soucis de la vie, de tous les liens de famille,

et réunissant à l'agrément d'iine société journalière

tous les avantages de la solitude, pouvoient seuls

suîlire à ces immenses élucubrations cjui épou-

vantent la foiblesse humaine, et qui exigent

non-seulement la vie d'un homme , mais de plu-

sieurs hommes? Qui peut donc être assez ennemi

des lettres et de sa patrie pour ne pas désirer la
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restauration décès sociétés laborieuses, dont les

grands ouvrages honorent également et la patrie

et les lettres? et comment expliquer jamais l'in-

concevable politique de ces prétendus hommes
d'Etat, que l'expérience semble aveugler plutôt

qu'elle ne les éclaire; qui, possédés du génfe de

la destruction , font encore main basse sur des ins-

titutions auxquelles l'Europe doit sa civilisation
;

substituent à ces cloîtres savans des loges de

francs- maçons , à ces infatigables bénédictins

des théosophes fainéans, et des illuminés fana-

tiques; précipitent ainsi la décadence de leurs

propres Etats, et au nom des lumières appellent

les ténèbres, et ressuscitent le chaos.

Lettre de M. de Chaumont, prêtre des Missions-

Etrangères , résidant à Londres , au supe-

rieur des Missions-Etrangères , résidant à

Paris. Loridres, 5 août i8o3.

J'ai eu des nouvelles du Tonquin. Tous le*

missionnaires s'y portoient passablement au mois

de septembre dernier. Le roi de la Cochin-

chine est réellement maîfre de tout le Tonquin.

M. l'évêque de Gortyne et M. Eyot ont été ad-

nîis à son audience, le 39 juillet 1802; il les a.

très-bien accueillis, et leur a promis de donner

un édit en faveur de la religion chrétienne : et
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le 28 août il a donné un édit pour défendre dln-

quiéter les chrétiens au sujet des superstitions.

M. l'évêque de Gortyne marque qu'un village

de païens est venu le féliciter de la paix rendue

à la religion, et que plusieurs parurent écouter

avec intérêt les prédications qu'on leur fit à

cette occasion. Si Dieu conserve la vie et les

mêmes dispositions au roi, il y a tout lieu d'es-

pérer que la religion fera des progrès rapides

dans les royaumes du Tonquin et de la Cochin-

chine. L'administration du Tonquin, pour Tan-

ïiée 1801 , porte ce qui suit :

Baptêmes d'enfans 3620.

Cérémonies du baptême suppléées 33oo.

Baptêmes d'adultes 281.

Confessions 104,864.

Communions 68,754,

Confirmations 4o5.

Extrêmes-onctions 1980.

Mariages bénis 499.

Le catalogue de l'administration générale au
Sutchuen porte pour l'année dernière 2486 ca-

téchumènesj 1179 adultes baptisés; 1616 enfans

de fidèles baptisés
j 4549 enfans d'infidèles, bap-

tisés dans le danger de mort. On sait la mort de

8147 de ces derniers. La lettre de M. l'évêque

de Tabraca est du i5 octobre 1802.

Signe, Chaumont.
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Lettre d'un missionnaire de la Cochinchine à
M. le supérieur des Missions-Etrangères , à
Paris. Du 28 septembre 1802.

Vous n'avez point recn l'année dernière de

mes nouvelles, parce quM étoit arrêté que les

courriers ne feroient pas le voy?3ge de Canton.

Jinsuiîe on s'est déterminé à les faire partir. . . .

Je désire que le grand nombre de vos années

n'apporte aucun préjudice à votre santé. Pour

moi qui vous suis bien inférieur en âge, ainsi

qu'en toutes antres choses, ma vue commence à

s'afToiblir, et mes forces n'augmentent pas. Ce-

pendant, je puis encore faire l'essentiel de ma
tâcbe, dans le même poste que j'occupe depuis

bien des années. Notre collègue est toujours a

Lo-Lang-Koou : nous y vivons fort iranciuille-

ment depuis environ quinze ans, et il y a lieu

d'espérer que nous pourrons y vivre de même
par la suite, la religion n'étant pour le présent

aucunement molestée en Chine. Nos élèves sont

au nombre de quinze. La famille Tanguons a fait

présent d'une portion de terrain. Il y a déjà

quelcjues années que nous le cultivons nous-

mêmes, av«c l'autre portion que la rai'^sion a

piécédeuiraent
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précédemment achetée. Ainâi notre collège est

une grande métairie, où l'on nourrit des buffles^

cochons, volailles, et par conséquent im boa

nombre d'ouvriers nécessaires pour les travaux de

ragriculturel Nous avons recueillis cette année

cinquante tonneaux de riz, outre les antres pe-

tites récoltes de bled, tra-tfs , teou-tfs, pao-ko,

tabac, etc. Avec cela, et les autres secours qui

nous viennent d'ailleurs , nous n'avons encore

jnsqn'à présent manqué de rien, et il y a lieu

d'espérer qu'il en sera de même par la suite.

La religion catholique fait toujours des ra-

pides progrès dans cette province. Dans la ville

de Lou-Tcheoco , où précédemment il n'y avoit

point de chrétiens , il se trouve présentement plus

de 36o confestvions , avec plus de 5oo catéchu-

mènes. Dans plusieurs villes voisines, il se forme

aussi de nouvelles chrétientés , dont les com-

meucemens donnent de bonnes espérances. Dans

le Tchaen-Tang, il se trouve aussi maintenant

des chrétientés assez dans bien des endroits

où de votre temps il n'y avoit aucun chrétien.'

Il en est de même dans la partie du Tchuensi

et du Xang-Nou. Mais ce qu'il y a d'affligeant,

c'est que la récolte augmentant considérable-'

ment, le nombre des ouvriers diminue.^Vous

avez appris l'année dernière la triste' nouvelle

de là mort de Mgr. l'évêque de^ Cai'adre, et voiis

I. Y
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apprendrez cette année la peiie qn'a faite encore

la mission d'un prêire chinois c^ui rendoit des

services. Ces perles jettent, bien de Ja besogne

sur les bras fies missionnaires qui survivent.

Pour leur procurer quelque soulagefnent , ]\]gr.

Tévêque de Tabraca vient d'ordouner pi êtres

deux des élèves du collège.

Les rebelles nommés Pe-Lieu-Kiao nous ont

laissés assez tranquilles ces deux dernières an-

nées. Ils se sontpresque tous retirés dans d'autres

provinces. Mais il y a toujours lieu de craindre

qu'ils ne reviennent quand ils se trouveront assrz

forts pour résister aux obstacles cjui les ont fait

reculer. Cette année, il y a eu d'autres troubles

dans le Xang-Nou, qui faisoient craindre de gran-

des suites. Les Lo-Lo de Leang-^an et des en-

virons ont exercé de grandes hostilités dans plu-

sieurs endroits du district d'Omi. jIs ont tue.

ou fait captifs un grand nombre de Chinois, ont

brûlé quantité de maisons, et ravagé une assez,

grande éteG4ue de pays. Plusieurs grands man-

darins militairjÇs avec leurs armées sont venus

s'opposer à ces désastres. On disoit que le gou-

vernement de Chine alloit s'emparer du tcrriloirp,

de Leang-^^an , après en avoir chassé les Lo-Lq 5^

mais les armées chinoises se sont retir<;es, et \i

paroît qi?e la paix a été conclue avec lesr.deujc

pajti^. Je désire bien que les troubles d'JEiirope
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puissent aussi se pacifier, et vous procurer la

consolalion de retourner au séminaire des Mis-

sions-Etrangères. Mais quand ces désirs seront-

ils accomplis?

Signéf H A M E L.

Ces lettres intéressantes, dont nous avons en

main les originaux, nous prouvent qu'on se bat

en Asie comme en Europe, et que, soit ancienne

superstition an-delà del'équateur, soit nouvelle

philosophie en deçà , les hommes ne sont guère

plus pacifiques. Cet édit, rendu par un prince in*

f\diQ\t. en faveur de la religion, et sur lequel des

païens même ontfélicité Xf?» chrétiens, contraste

assez avec certains édit s de princes catholiques qui

ne méritent guère Aqfélicitations. Mais qui peut

sonder les desseins de la providence ? qui sait si

le christianisme ne retournera pas à son premier

berceau? qui sait si l'Europe n'est point usée, et

si le ciel ne la punira pas de l'abus qu'elle fait de-

puis si long-temps de la lumière, en la transpor-

tant de nouveau vers l'antique Orient d'où elle est

sortie? qui sait si le renversement de l'Empire

Ottoman, qui touche à son déclin, n'ouvrira pas

une nouvelle source de conquêtes au zèle de nos

missionnaires , et si la prise de la Mecque ne nous

rendra pas Jérusalem? Quoi qu'il en soit, ne ces-

sons d'admirer l'héroïque dév"ouement de ces

Y a
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feomincs apostoliques , et de former des vœux pour

qu'un gouvernement ja'oux de toute espèce de gloi-

re, aspire encore à celle de rétablir ce séminaire

«i regrettable des Missions- Etrangères, ce monu-

ment vraiment national dont s'honoroit le grand

Louis, et non moins digne de sa politique que de

jsa religion; cette ressource si précieuse pour les

sciences, les arts et le commerce, que l'Angleterre

elle-même nous avoit long-temps enviée, et à la-

quelle il ne tient pas d'en avoir une pareille? Est*

ce un rêve qui nous séduit ? et pourquoi un si beau

dessein ne se réaliseroit-il pas? pourquoi ne

verrions-nous donc pas le héros de la France
,

recevoir quelque jour, comme Louis XIV, les

ambassadeurs du roi de Siam, lui apportant

les richesses de l'aurore, en recoiinoissance des

lumières et des vertus que leur auront ap-

porté les missionnaires du couchant? Cette idéiî

u'a-t-elle donc pas quelque chose de noble et

d'imposant , digne de séduire un esprit élevé ,

autant qu'un cœur chrétien? et que manque-

roit-il donc à sa renommée, si après avoir

porté un iuslitut des sciences et des arts au mi-

lieu des ruines de Thèbes et de Memphis, on

,1e voyoit encore favoriser cet institut de zèle,

d'humanité et de vertu qu'ont créé nos prêtres

francois, jusqu'au fond delà Cochinchine.

— .Nous remarquerons ici que ces lettres con-
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fîrment celles reçues er> Espagne du Mexique",

en date du 29 octobre 1802, et qui annoncent

que, d'après un rapport venu des îles Philippines,

un usurpateur du Tonquin qui avoit pris les ar-

mes contre le souverain légitime de ce royaume,

qui est aussi roi de la Cocliinchine, avoit été

complètement battu , tant par mer que par terre.

Elles apprennent en même temps que cette dé-

faite est très -favorable aux missionnaires, vit

que l'usurpateur étoit un ennemi déclaré dii

christianisme, et qu'il avoit juré de l'anéantit

dans ces pays. Elles ajoutent que dans le courant

de Tannée 1800, vingt-quatre missionnaires do-

minicains, de la paroisse de Santo-Rosario des

Philippines, assistés par vingt-un prêtres sécu-

liers, ont baptisé neuf mille neuf cent cinquante

cinq enfans, et cinq mille quatre-vingt-huit hom-

mes et femmes, et qu'ils ont donné la commu-
nion à soixante-cinq mille trois cent deux per-

sonnes.

On tronve dans la Décade Philosophique y

l'article suivant, intitulé : Société religieuse,

dite Christo sacrum,

« Cette société , nouvellement formée en Hol-

lande , ne comptoit d'abord que quatre membres ;

mais ell« s'est répandue en très -peu de temps.
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de manière que le nombre se monte actneîîe-

ment à deux ou trois mille. Le but de cette

société est de réunir toutes les sectes relv"

gieuses* Le lieu des assemblées est la ville de

Delft, où la société a déjà fait construire une

église, dans laquelle se rassemblent des calvi-

nistes, des luthériens, des manimonites , des ca-

tholiques , et en général des sectateurs de toutes

les religions. La société n'admet point de sys-

tème dominant ou exclusif ; elle n'a point d&

prêtres , mais seulement deux orateurs , qui en

prononçant leurs discours se tiennent debout

devant l'autel. Le culte est divisé en culte de

vénération et culte (Vinstruction. Le premier a

pour objet de montrer la grandeur de Dieu par

l'ordre admirable qui règne dans la nature. Ou
s'assemble, à cet effet, tous les dimanches de

cinq à six heures du soir. Le culte d'instruction

a lieu tous les quinze jours , le mardi à six

heures du soir. On s'y occupe de dilTérented

matières et de la religion révélée : six fois dans

l'année on s'assemble pour célébrer la sainte

cène, et pendant la prière et la bénédiction tous

les assistans se tiennent prosternés. Le clergé de

la Hollande s'est vivement opposé à l'établisse-

ment de cette société , mais inutilement. Le

Gouvernement l'a autorisée a continuer de s'as-

sembler ».
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Il f^st snrprenant que des gens qni 'ont au-»

tant d'ojprit que les messieurs de la Décade

,

aient annoncé avec tant de gravité, et sans avoir

en un instant l'envie de rire, cette niaiserie phi-

losophique^ appellée société à^Christo sacrum.

Car, quel autre sentiment peut inspirer une so-

ciété qui Téûiitt toutes les sectes religieuses ?

S'ils avôi'ent dit que cette société est une réunion

de mamnionitàs ^ui ne $t)nt plus mammonites
;

de lulhérieus qui ne sont plus luthériens; de

cah'inistes qui ne sont plus calvinistes*, de cet-

~iholiques qui ne sont plus catholi(pies , et de tant

id'ïtUtr'es t]ui ne veulent plus rien être, et qui ne

savbfnt'pas ce qu'ils sont , on Qtiroit pti les en-

tendre j mais qni peut comprendre ce bizarre

agrégat de toutes les sectes religieuses , les-

quelles, ou existent encore comme sectes religieu-

se-;", ei alors ne sont point réunies: ôti s'ont réunies^

et alors ii*ex1sten't plus comme sectes religieuses»'

Qu'est-ce donc que ce pot-pourri, et ce rendez-

vous «'//zè'Vj/ de ces sectateurs de toutes les

religions, c'est-à-dire, d'hommes qui n'auroient

point de religion, puisqu'ils n'auroient que celles

qu'ils se donneroient à eux-mêmes j et qu'une»

religion que chaciln peut prendre ou laisser â.

sa fantaisie, n'est point une religion , i^âiis une

momerie ? Qu'est-ce i.\ViUne société qui n'admet

l'Oini de système dominant ou exclusify c'z^i".
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à-dire, qui n'a point de système arrêté
jr q«î

Xi exclut rien de la croyance que le Credo y et

auxjî'eux de laquelle la vérilé n'exclut pas mêm.e

l'erreur et le mensonge? Ne voilà-t-il pas une

découverte bien digne de fixer l'attention de la

France et même de l'Europe ?,_^.jj^^ I

Elle lia point de prêtres p ce qui fait grand

plaisir aux philosophes <]ui voudroient qu'il n'y

eût de prêtres qu'eux.Mais si elle n'a paade prêtres,

que fait - elle donc de son autel ? mais seulement

deux orateurs, quienpronojiçant leurs discours

se tiennent debout devant TauteL Mais pour-

quoi ne prêchent-ils pas en plein air et debout

devant le soleil, cela ne vaudroit-il pas mieux

pour /e culte de vénération dont Vobjet est de

montrer la grandeur de Dieu par l'ordre ad-

mirable de la nature ? Où peut-ron donc mieux

l'admirer et même le montrer que dans la rue?

On s'y occupe de différentes matières. C'est

très-bien fait, car rien n'est plus amusant que la

variété. Mais puisque cette religion n'est qu'une

pure occupation , c'est-à-dire , un passe-temps

,

pourquoi le prendre dans une église ? Ne vau-

clroit-il donc pas mieux aller dans un sallon

,

une loge de francs - maçons , et même dans un

café ou un cabinet de lecture.

Et de religion réi>élée. Ceci est un peu plus

çérieux et plus édifiant. Mais qu'a donc à faire
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ici la religion réi^éîée ? celte religion excîusws

qui prosci'jt invariablement tout ce qui n'est pas

elle, qui veut absolument dominer sur toutes les

autres, et qui même n'a été révélée que pour

exclure et dominer toutes les autres.

Nous ignorons si le clergé de la Hollande

s*est vwement opposéà rétablissement de cette

société; mais nous pensons que, dans cette sup-

position, il n'auroit fait que ce que son devoir

et l'amour de son pays lui prescrivoit. Nous

ne savons pas non plus si le Gouvernement Pa

autorisée ; mais nous croyons que dans ce cas,

il n'auroit pas suivi les conseils de la prudence

et les maximes de la politique , intéressées à s'op-

poser à l'établissement de ces sociétés préten-

dues religieuses, qui se déccreroient du nom de

culte, pour se passer plus aisément de culte; et

qui doivent être d'autant plus repoussées, qu'el-

les pourroient devenir aisément des concilia-

bules de séditieux ou des écoles de fanatiques.

Et c'est ainsi que le Gouvernement françois

a montré sa sagesse , autant que sa moralité, en

proscrivant, je ne sais quel culte de vénération

,

et je ne sais quel culte d''instruction qui avoit

aussi un autel sans prêtres^ une chaire sans pré-

dicateurs , qui ii'admettoit point également de

système exclusif, mais qui excluoit seulement

le système de ceux qui professoient la religion
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ea(IiG]k|iTe^ c'esl-à-diie , le culte de presque

toiUe la nation
;
qui ne prescrivoit pas, il est

vrai, la sainte cène tous les six mois , mais

dont les adepies sonpoient er!=temble (oiis les dix

jours, et hnvoient à la santé de Vetrs suprême

qu'ils avoiént créé; et qui enfin bien loin de

s'occupev k bâtir une église , comme Christo sa-

C77^7/z, sVmparoit sans façon de celle des autres»

En faisant une opération abssi raisonnable que

bienfaisante , le Gouvernement ne crut pa>; pouf

eela manqîier à la liberté des consciéncej, ni à

l'indépendance des opinions^ et sans entrer ici

dans une question qui tient aux bases mcme de

la morale et de la politique , il est au mbin^ cer-

tain que cette liberté ne peut jamais avoir lieu

que pour les cultes érablis, et non ponr tou's les

Civiles nouveaux venu^j pour les cultes oir Ton'

èt;t né;el i]on pour les cultes à naître; sans ciuoi

fofit seroit ct)nfondu, la porte seroit ouverte à

locrîes les licences, à toutes les folies de l'iriiàgi-

tiation, à tous les égarem'ms de l'esprit humain,

et cette indépendance d'opinions n'offiiroit plus

qu'une opinion d'indépendance
,
qui des |)en-*

sé?s passeroit bientôt aux actions. C'est 'ce qui

fut dire à TvTontcsq'iîieu , que quand il y a âiins

un Empire plusieurs cultes, il faut les tolérer;

m^h que quand il n'y en a qn'un , il ne faut paà

en atdmrttre d'autres : parce qtie l'unilé de culte';
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quelque système qu'on embra&fîe sur la tolé-

rance, est un grand bitm; (jue trop heiueux est

VErat oïl il n'y a cjii'iin ciille, qui par son unité

même augmente sa majesté , et par conséquenî;

son utile influence', tandis que l'admission des

cultes, telle qu'elle est prêcliée par les non-^.r-

cîiLsifs , ne produiroit à la longue que. le mépris

de tous les cultes, le plus grand des maux poli-

tiques, puisqu'il est le plus grand scandale en

morale.

- Chaque siècle a eu ses maladies, ses crises,

ses accès: la maladie actuelle, c'est la manie des

r<;Iigions reunies , c'est - à - dire , confondues ,

anéanties. C'est le mépris et la dérision de la re»

ligion, sous le nom de tolérance de totites les

religions j c'est l'exclusion du culte antique et

universel des François, sous le nom de système

ïion-dominant et non- exclusif. On ne fconnois-

soit autrefois que l'hypocrisie de religion , ce

qui cioit un grand mal; mais il y a aujourd'hui

nne hypocrisie d'irréligion et de philosophie,

qui est un mal plus grand encore. C'est celle par

la(juelle certains hommes veulent se donner une

religion qui n'en est pas une, et s'ôter ainsi aux

,yeux du public , tout l'odieux de l'impiété, quand

ils ne sont au fond que des impies. Ce ne sorjt

plus les pieuses simagrées qui sont le plus à re-

douter^ mais ki simagrées philosophiques, inaiî»
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les memljres des aulcrités couslituées , et pour

les membres cle la fabrique.

— Aucun autre banc particuliei* ne pourra,

êlre établi ou maiEtcuu dans les églises, que

sur l'avis de la fabriciue , et avec notre per-

mission spéciale donnée par écrit.

— Aucune quête, autres que celles qui ont

pour objet les frais du culte , ne pourront avoir

lieu dans les églises , sans notre permission

spéciale donnée par écrit.

— Les registres des fabriques nous seront

apportés dans le cours de nos visites, et ils

seront cotiimuniqués à nos vicaires généranx

,

ou à tous autres que nous aurions délégués à

cet effet , toutes les fois que nous le jugerons

convenable.

— Les églises ayant été mises par arrêté du

Gouvernement à cotre disposilion, nuls arran-

gemens , nuls cliangemcns ne pourront avoir

lieu dans l'intérieur des églises que de l'avis et

consentement des curés ou desservans, ou sur

notre autorisation.

Agf.N. Le jour de la cérémonie de la pres-

tation du serment dans la cathédale par les

prêtres de notre département , est arrivée au

préfet une lelt'e du conseiller d'Etat Port alis

,

lui annonçant l'autorisation que donne le Gou-
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vernemeiît àe faire les cérémonies extérieures

de la religion catholique dans les lieux oi il v
auroil des teaiples protestans. Oa asuire qu'elle

a élé accordée sur la demande du préFet, proiiM-

tanl lui-même, qui a senti qu'un"^ Pareil le. inein;»

ne pouvoit que produire un (rè.s-bon edei; p.irrul

les catholiques, qui ne voyoienl qu'avirc peiue la

privation où ils étoient de cette publicité , au^-L

c-onsolante pour la piéié qu'elle paroît juste, d'a-

près le concordat , dont un des articles porte , que

l'exercice du cuits sera public. On es; èrs qne

cette autorisation, qui honore également, et ce-

lui qui l'a demandée, et cekii qui l'a accordée,

et que des raisons de prudence avoit suspendue

îiisqa'ici, ne se bornera pas à la seule ville d'A-

gen, mais s'étendra bientôt aux autres commu-
nes qui sont dans le même casj et que bien loin

d'être sujète auxinconvénieus(iu'on avoit (,1'abord

craint, elle ne sera qu*un moyen de plus d'entre-

tenir l'esprit de paix, et d'eliacer jusqu'à la der-

nière trace des dissentious religieuses*

IStruLix, « Tout le raoade sait que les deux grands partis

qui divisent l'Irlande , sont celui des catholiriues et celai

des protestans. La religion est presque enliôremeut étran-

gère aux dissenlionè qui régnent parmi eux ; et si
,
par une'

politique vexatoire 5 le Gouvernement n'avoitpas élahli en-

tr'eux des distinctions humiliantes et odieuses, la diiterenre

'^s cultes n'auroit jamais amea'j les choses tm point où
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elles se trouvent. Mais de quel œil les catholiques, qui for-

ment les deux tiers de la population de ce rovaumc
,
peu-

vent-ils se voir
,
plus long-temps , traités d'une manière

plus insupportable que celle dont on traite les juifs dans cer-

tains Etats ?

» Pour donner une idée de l'oppression sous laquelle nous

gémissons , et du mépris qu'on a pour les deux tiers d«

notre nation
,
peut-être sutEt-il de citer l'extrait suivant

d'une ordonnance rendue sous le rèi^ne de la reine Anne

.

et qui n'est pas encore abolie :

c< Aucun catholique ne peut avoir d'armes en sa posses-

sion. Il ne peut acheter aucune pro[)riété foncière , ni lé-

guer par testament aucune de celles dont il peut se trouver

possesseur. L'enfant qui abjure la religion catholique, hé-

rite de tous les biens de ses pareus. Le li!s qui abjure la re-

ligion catholique, devient de plein droit, propriétaire du

bien de son père, qui, dès ce moment, n'en conserve que les'

revenus, et qui perd en même temps, par rapport à son fils,

tous les droits attachés à l'autorité paternelle. Aucun ca-

tholique ne peut avoir à bail une propriété foncière pour

im terme plus lon^; que 3l ans; et si, dans cet intervalle, il

étoit parvenu à augmenter d'un tiers le revenu de ladite

propriété, tout protestant est autorisé à l'en exclure, et à

continuer le bail pour son propre compte. Le prêtre qui

osera célébrer la messe sera banni, et , en cas de récidive,

pendu. Il est défendu à tout catholique d'avoir en sa pos-

session un cheval de la valeur de 5 livres sterling. Tout pro-

testant peut le contraindre à lui donner pour ce prix, tel

clieval que lui catholique peut posséder. Aucun catholique

n'est autorisé à prêter de l'argent, sur rhjpothèque d'une

propriété foncière »,

» Quoique
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» Quoique la religion catholique exl^c de tous ceux qui

îa professent une entière soumission aux lois du souverain ,

Il arrive un temps oh la mesure de la patience humaine ug*

sauroit plus contenir les injustices, les vexations et les actes

d'oppression dont ou la comble, et ce moment paroît bien

près d'arriver ».

Nous remarquerons, à l'occasion de cette lettre de Dublin,

que les lois atroces dont elle fait mention ont été en par-

tie adoucies et en partie non exécutées, quoiqu'il en reste

encore assez pour motiver ces réclamations. Ce change-

ment dans la législation angloise est due principalement

aux persécutions philosophiques que les catholiques ont es-

suyées en France. C'est l'horreur qu'elles ont inspirées qui

a fait rougir les Anglois eux-mêmes d'une jurisprudence

auprès de laquelle l'inquisition n'étoit qu'hUmanité, et dont

il Y a peu d'exemples dans les annales de la tyrannie.

Nous remarquerons encore que
,
quoique les lois pénales

contre les catholiques aient été beaucoup plus rigoureuses en

Angleterre que celles de la France contre les protestans , noi

philosophes anglomanes n'afTectoient pas moins de nous vau-

tersans cesse la tolérance de leur île chérie, qu'ils appeloient,

par excellence , Vile delà Liberté. Ils avoient l'impudence

de soutenir qu'elle devoit sa prospérité à cette tolérance de

tous les cultes , dont alors elle ne conservoit pas même
l'ombre : et c!est ainsi qu'ils outrageoient la vérité aux dé-»

pens même de la France, et qu'ils cherchoient à nous trom-

per tout à la fois , et par la tolérance qu'ils supposoient aux

autres , et par la tolérance qu^s demandoient pour eux.

LUCERNE. Le petit conseil a rendu dernière-

ment une ordonnance de police qui a fait une

grande sensation parmi leshabitansdece canton.

En voici les articles les plus remarquables :

« Il est défendu^ sous l'amende de -2 à 6 fr.

,

I. Z
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elles se trouvent. Mais de quel œil les catholiques, qui for-

ment les deux tiers de la population de ce royaume, peu-

vent-ils se voir
,
plus long-temps , traités d'une manière

plus insupportable que celle dont on traite les juifs dans cer-

tains Etats ?

» Pour donner une ide'e de l'oppression sous laquelle nous

gémissons , et du mépris qu'on a pour les deux tiers d»

notre nation
,
peut-être sufEt-il de citer l'extrait suivant

d'une ordonnance rendue sous le règne de la reine Anne

,

et qui n'est pas encore abolie :

« Aucun catholique ne peut avoir d'armes en sa posses-

sion. Il ne peut acheter aucune pro[)riété foncière , ni lé-

guer par testament aucune de celles dont il peut se trouver

possesseur. L'enfant qui abjure la religion catholique, hé-

rite de tous les biens de ses parons. Le fils qui abjure la re-

ligion catholique, devient de plein droit, propriétaire du

bien de son père
,
qui , dès ce moment , n'en conserve que les'

revenus, et qui perd en même temps, par rapport à son fils,

tous les droits attachés à l'autorité paternelle. Aucun ca-

tholique ne peut avoir à bail une propriété foncière pour

un terme plus long que 3i ans; et si, dans cet intervalle, il

étoit parvenu à augmenter d'un tiers le revenu de ladite

propriété, tout protestant est autorisé à l'en exclure, et à

continuer le bail pour son propre compte. Le prêtre qui

osera célébrer la messe sera banni, et , en cas de récidive,

pendu. Il est défendu à tout catholique d'avoir en sa pos-

session un cheval de la valeur de 5 livres sterling. Tout pro-

testant peut le contraindre à lui donner pour ce prix, tel

clieval que lui catholique peut posséder. Aucun catholique

n'est autorisé à prêter de l'argent, sur l'hypothèque d'une

propriété foncière ».

» Quoique
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» Quoique la religion catholique exiu;c de tons ceux qui

îa professent une entière soumission aux lois du souverain ,

il arrive un temps où la mesure de la patience humaine U9

sauroit plus contenir les injustices, les vexations et les actes

d'oppression dont ou la comble, et ce moment paroît bien

près d'arriver ».

Nous remarquerons, à l'occasion de cette lettre de Dublin,

que les lois atroces dont elle fait mention ont été en par-

tie adoucies et en partie non exécutées, quoiqu'il en reste

encore assez pour motiver ces réclamations. Ce change-

ment dans la législation angloise est due principalement

aux persécutions philosophiques que les catholiques ont es-

suyées en France. C'est l'horreur qu'elles ont inspirées qui

a fait rougir les Anglois eux-mêmes d'une jurisprudence

auprès de laquelle l'inquisition n'étoit qu'humanité, et dont

il y a peu d'exemples dans les annales de la tyrannie.

Nous remarquerons encore que
,
quoique les lois pénales

contre les catholiques aient été beaucoup plus rigoureuses ea

Angleterre que celles de la France contre les protestans , noi

philosophes anglomanes n'afiectoient pas moins de nous van-

ter sans cesse la tolérance de leur île chérie, qu'ils appeloient,

par excellence , Vile de la Liberté. Ils avoient l'impudence

de soutenir qu'elle devoit sa prospérité à cette tolérance de

tous les cultes , dont alors elle ne conservoit pas même
l'ombre : et c!est ainsi qu'ils outrageoient la vérité aux dé-»

pens même de la France , et qu'ils cherchoient à nous trom-

per tout à la fois , et par la tolérance qu'ils supposoient aux

autres , et par la tolérance qu'ils demandoient pour eux.

LUCERNE. Le petit conseil a rendu dernière-

ment une ordonnance de police qui a fait une

grande sensation parmi leshabitansdece canton.

En voici les articles les plus remarquables :

« Il est défendu, sous l'amende de -2 à 6 fr.

,

ï. Z



de paroitre vêtu d'une manic're inav.'cenfe
;
pen-

dant le service divin , soit dans l'intérieur de

l'église, soit devant ses portes. — Il est enjoint

aux préposés des communes d'ôter aux païens

ou tuteurs qui donnent une mauvaise éducation

à leurs enfans, ces mêmes enFans, pour leur eu

donner une meilleure aux frais desparens, ou

de la caisse des pauvres, dans le cas où les

parens sont sans fortune. — Celui qui
,
par la non

observation des pratiques religieuses se montre

incorrigible, et qui, malgré toutes les exhorta-

lions, et après avoir souffert toutes les peines cor-

rectionnelles, conlinuera une vie scandaleuse,

sera puni criminellement. — Toute espèce de jeu

de hasard est défendu, sous l'amende de iSo fr.

— Toute espèce de gros jeu e^t défendu. Celui

qui joueroit un jeu dans lequel il seroit possible

de perdre 8 fr. dans l'espace d'une heure, sera

puni d'une amende égale à !a valeur de son jeu. —
J^cs joueurs déloyaux seront punis comme voleurs.

— Les juremens, ainsi queles paroles et chansons

obscènes, sont défendus. Celui qui en profère ou

en chante, sera exhorté par ceux (jui se trouvent

présens à s'en abstenir j s'il continue, il payera

une amende de 2 à 6 fr. , qui pourra être con-

vertie pour les pauvres en un emprisonnement de

deux à trois jours. La peine sera doublée pour

cha{|ue récidive, l.e père de famille qui aura

laissé comniellre le délit, sera puni comme com-



pîîce. — Celui qui s'enivre de manière a ne sa-

voir plus trouver son cheaiin, payera une amende

de 3 fr., qui pourra être convertie en un em-

prisonnement de deux jours. L'hôte qui lui aura

donné à boire, pavera double amende. — Les

délits et les crimc:^ commis avec intention crimi-

nelle par un homme enivré, seront punis comms
ceux d\în homme qui jouit de sa pleine raison v.

Cet te ordonnance est précédée d'un considérant

qui en indi(|ue le^ motifs, et (]ui est conçu en ces

termes : « Considérant qu'il convient essentiel-

» Icment aux devoirs du Gouvernement, d'em-

V j3loyer tous ses moyens pour soutenir la sainte

» religion de nos pères, pour prévenir les vices

» qui se sont introduits, ainsi que les malheurs

» qui en résultent pour la patrie, et pour au-'

V gmenter par contre le zèle pour le service et

V l'bonneur de Dieu, qui doit procurer la béné-

y diction céleste , etc. ».

Munich. Mgr. Testaferrata, nonce du Pape ,

est arrivé ici. Les princes protestansd'Allem.agne

qui ont acquis
,
par les indemnités, de nouveaux

sujets catholiques, ont résolu d'accrédiLer désor-

mais des envoyés près du saint siège, ce qui ne

peut avoir qu'un heureux résultat pour la reli-

gion catholicjue. M. le baron de Humbolt, mi-

nistre de Prusse, à Rome, vient de recevoir des

lettres de créance du landgrave de Hesse-Darni^

stadt, comme résidant auprès- de-cetie coin\
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— Le dérangement des finances bavaroises

continue à être très-grand , et malgré les riches-

ses considérables enlevées aux coffres monasti-

ques, celui du fisc reste presque toujours à sec.

L'argenterie et îcs ornemens des églises ont été

vendus à l'encan-, et tandis que les illuminés

iîherchoiept la pierre philosopbale, grand nom»

bre de juifs, beaucoup plus savans, se sont pré-

sentés pour enchérisseurs, et ont fait des profits

immenses. Un seul juif a gagné sur les seules

perles fines, prises dans les couvens de Munich ,

plus de 40 mille florins. On commence à retirer

l'argenterie pour en frapper de la nionnoie. Mais,

si les spéculateurs de la cour de Munich se trou-

vent uu peu déçus dans leurs opérations, ce

n'est pas faute d'eu avoir été avertis de longue

main j car tous les exemples anciens et modère

nés de pareilles spoliations leur apprennoient

qu'elles n'ont jamais enrichi un Etat, et qu'elles

n'ont jamais tourné qu'au profit de quelques,

fripons.

Pendant que presque fous les couvens de reli-"

gieux mendians sont abolis en Bavière, les capu-

cins de Hildesheim ont obtenu du roi de Prusse

une confirmation nouvelle, avec la permission

de recevoir des novices.

Venise. Il a été publié dans cette ville un
édit impérial, qui,en suspendant la loi du 20 sep-

tembre 1767, autori&e les monastères et cou-t
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vens, destinés aux soins spirituels, à l'éducation

de la jeunesse, ou au service et à l'assistance des

malades , ainsi que les hôpitaux , à acquérir de

nouvelles possessions par la voie de donations

et de legs.
^

Paris. Le Gouvernement de la République

a rendu l'arrêté qui suit :

« Le conseiller d'Etat , cïiar|2;é de toutes les aflliires con-

cernant les cultes , est autorisé à adresser à tous les arche-

vêques et évcques de la République , l'acte ayant pour

titre : Piiblicado Indulgentiœ pleiiariœ in forma Jubilcei^

fait à Paris, en octobre l8o3, par le cardiniJ-légat , sans

approbations des clauses, formules ou expressions qu'il

renferme , et qui sont ou pourroient être contraires aux loi»

de la Re'publique , aux franchises , libertés et maximes de

l'Eglise gallicane ». En voici la traduction :

l?uhlic2tion d'une indulgence plénière en

forme dejubilé.

Nous, Jean-Baptiste Caprara, cardinal-prêtre

de la S. E. R. du titre de S. Ouuphre, arche-

vêque de Milan, administrateur de l'évêché de

Jési, légat à latereàe]^. S. P. le pape Pie VII,
et du saint siège apostolique, auprès du premier

Consul de la République françoise.

Le grand bienfait de la paix rendue à l'église

de France, et le rétablissement du culte public

de la religion catholique accordé à Cet Empire

florissant par la miséricorde et la clémence di-

vines, la sagesse et le zèle du premier Consul
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<îe la République , eic|geoit qu*un événemenÉ

aussi mémorable fut célébré par une allégresse

générale, et par des témoignages particuliers de

reconnoissance envers Dieu, père des miséricor-

des. Aussinotre très-saint père le pape PieVIf^
cbargé par son apostolat du soin de toutes

les églises, et animé d'un amour paternel pour

les François, a-t-il pensé que la faveur signa-

lée qui étoit accordée à ceUe nation, lui étoifc

également comu-une, et lui imposoit les mêmes
obligations. Voulant donc s'acquitter de ce de-

voir, et obtenir, dans une affaire si importante,

l'entier accomplissement de ses vœux, aussitôt

l'annonce de la publication du concordat en

France, il indiqua à Rome des prières publi-

cjues, et publia un jubilé.

Mais comme il étoit juste de faire connoître à

ceux qui retireront le fruit d'un si grand bien-

fait, la reconnoissance qu'ils dévoient à Dieu,

il nous a ordonné en qualité de son légat à la-

terc de publier au plutôt, en son nom et par

son autorité, un jubilé, afin que les François

puissent rendre à la miséricorde divine de di-

gues actions de grâces. Pour obéir à sa Saintetî?,

nous avons remis aux nouveaux évoques de Fran-

ce, nommés par le premier Consul, et institués

par l'autorité du saint siège, notre décret d'iu-

diction du jubilé, afin qu'ils le publiassent dans-

leurs diocèses lorsqu'ils le jugeroientà proposa
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Nm'iS pensions cependant alors que cette pu-

blication ne poiirroit avoir une graude utilité

pour les fidèles, que lorsque les diocèses, orga-

nisés par les soins des évèques, seroicnt pourvus

de toutes les choses nécessaires au culte divin et

à la conduite des araes. Ce que nous prévoyions

est en effet arrivé, et la publication du jubilé a

été différée jusqu'à ce jour.

Mais maintenant qu'avec le secours de Dieu,

la protection du premier Consul, et les travaux

des nouveaux pasteurs, l'organisation de tous

les diocèses est achevée : il n'y a aucune rai-

son qui puisse engager à différer de faire jouir

les fidèles de France d'un bien si salutaire.

C'est pourquoi, obéissant à la volonté pafer-

nelle de notre très-saint père le pape, nous pu-

blions de nouveau le jubilé. Sa Sainteté, par la

miséricorde de Dieu tout-puissant etde J.C. notre

rédempteur, se connaut à l'autorité et aux priè-

res des bienheureux apôtres Pierre et Paul, ac-

corde avec bonté, l'indulgence p^énière et la ré-

mission de leurs péchés, comme il est d'usage

en l'annéeiLu jubilé , et selon la forme usitée dans

l'église, à tous les fidèles catholiques, habitant en

France, qui, avec les dispositions requises, dans

l'espace de trente jours, à compter de la publica-

tion du présent jubilé, auront visité dévotement

l'église désignée par chacun des archevêques et

évêques, qui y auront remercié Dieu tout-puissant
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du grand bienfait dont nous avons parlé, lui au-

ront adressé de ferventes prières pour l'exalta-

tion de la sainte Eglise notre mère, pour le bon-

heur de sa Sainteté , pour la prospérité des Consuls

et des Magistrats de toute la République, et

pour obtenir la paix, et qui auront d'ailleurs

rempli les conditions prescrites par chacun des

évêques.

Quant aux vieillards et aux Infirmes , et à ceux

qui pour toute autre cause raisonnable ne pour-

ront aller dans les églises faire les prières or-

données, sa Sainteté leur permet avec bouté de

gagner la même indulgence, pourvu qu'ils rem-

plissent toutes les conditions exigées, et qu'ils

fassent les mêmes prières dans leurs propres ora-

toires ou dans leurs maisons, de l'avis de leur

curé.

Nous nous en rapportons à la sollicitude pas-

torale des évêques pour faire publier, cliacun

dans leur diocèse , ce décret apostolique , et

pour prescrire les prières convenables, afin que

tous les fidèles Catholiques puissent recueillir

les fruits les plus abondans du trésor de l'église.

Donné à Paris en la maison de notre rési-

dence, le i^"". novembre i8o3.

Signé, J. B. Cardinal-Légat.

J. A. Sala, secrétaire de la

légation apostolique.
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Du Pape, et de ses droits religieux
à ioccasion du Concordat , par M, Vahhé

BaiTLiel , chanoine honoraire de PEgUss

métropolitaine de Paris. 2 vol. iii-S'J. (i).

Tous les grands cl]anG;emens sont sujets à de

grandes contestations. Jl> froissent ordinaire-

ment trop d'intérêts, exaltent trop de passions,

commandent trop de sacrifices, pour qu'ils n'é-

prouvent pas beaucoup de résistance. Le nou-

veau Concordat François, malgré son évidente

utilité, et sa nécessité plus évidente encore, a

dû donc avoir des adversaires. Soit qu'il y ait

dans la résistance, je ne sais quel cbarme se-

cret qui séduit trop souvent les âmes les plus

vertueuses, soit plutôt que le choc des révolu-

tions , dans lequel il est né, n'ait pas laissé à tous

le calme nécessaire po-.ir juger sainement, et des

motifs qui l'ont fait naître, et des moj'-ens qui

l'ont exécuté. Toute l'église catholique connoît

Topposition d'un certain nombre de nos anciens

évêqiies (3) qui n'ont pas cru devoir obtempérer

(t) a Paris, chez Cmpart, Caille et Ravier, libraires, rue

Pavée , n". 12, et Le Çlere
;
prix

, 9 fr. , et 12 fr. franc de p.

(â) Dans les 189 évèques des anciens et nouveaux dë-

I. A a
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anx iii^î anees du chef de l'église , et (\m loin d'aï-

léi^er le poids de. sa position, en renieltant leur

démission entre ses mains, se sont prévalu de

cette position même pour mo'iver leur refus.

De là les doutes de cerlains esprïJ^s, et les

Anxiétés de certaines consciences, et l'opposition

clandestine de certains iioinmes, parmi nous,

lesquels se glorifient de faire hande à part, et

se croyant plus éclairés (jue le chef de l'église ou

plus forfs que la n.'cessité, préférant au chemin

battu, les routes solitaires, font, avec leurs pré-

ventions et leurs opinions privées, un Concordat

par le moyen duquel ils croient se passer, en toute

sûreté de conscience, de tous les Concordats pos-

sibles •• et c'est ponr dissiper entièrement ces pré-

ventions ou ces scrupules, et éfourî'er dans son

germe ce levain de schisme qui pourroit nuire

à la paix de l'église, de laquelle dépend la tran-

quillité de l'Etat, qu'a été entrepris l'ouvrage

que nous annonçons.

Par la Convention passée sous le nom de Con-

cordat entre le siège apostolique et le gouver-

joement françois, le souverain pontife, frappant

parîcmens, on comptoit en tout 53 évoques morts; parmi

ceux qui restent , Ss ont donné leur de'mission , 84 l'ont re-

fusée. ( IVutc de Vaiilcur }.
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de nullité la juridiction de nos anciens évêqnes,

abrogeant tous les titres de nos anciens sièges

épiscopanx, n'a-t-il pas excédé les limites de son

auloritc; c'est ce qne l'auteur se propose d'exa-

miner. Mais avant d'entrer dans cette (juestion ,

la plus importante peut-être qui ait jamais été

proposée sur l'iicritier du prince des apôtres, il

remonte jusqu'aux principes primordiaux (jui

régissent l'église, et forment sa constitution. Il

établit sur les plus évidentes preuves les vérita-

bles prérogatives du saint siège, ces droits essen-

tiels qui forment son domaine inaliénable , et que

l'auteur désigne sous les noms de Ciintre d unile,

primauté de doctrine , plénitude de juridic-

tlon , et perpétuité de siège. En conséquence,

il interroge tous les temps, et parcourt la cbaîne

de la tradition depuis le berceau de l'église jus-

qu'à nos jours. Après avoir fait parler l'Evan-

gile, il interroge la doctrine des pères, des doc-

teurs , des conciles , et il en forme quatre grands

tableaux concourant tous à démontrer les droits

de Pierre, transmis et perpétués par voie de

succession dans les pontifes légitimement assis

sur son siège.

Le premier de ces tableaux embrasse les trois

preiTiiers siècles de l'église primitive, et conduit

jusqu'au premier concile œcuménique.

A a 2
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Le second offre les dcciiion? et îémoijrnaoies de

tous les conciles Œcnnî^nicjues, depuis le pre-

mier, celui de Nicée, jus(|u"au deriiier, celui de

Trente.

Le troisième présente dans son ordre ctirono-

logivjue, les témoignages des docteurs et pères

de l'église, depuis le premier concile cpcuméni-

<jue, jus(|u'au quinzième siècle; et comme après

«ette époque, la multitude des scolastiqnes,

€tla notoriélé de leurs opinions rendroient l'ex-

posé de leur doctrine aussi superflu que volumi-

neux, il se conlente de piouver qu'on pourra y
suppléer par un tableau, non moins démonstra-

tif , par celui de la doctrine des protestans même,
«t de tous les chefs de la prétendue réforme sur

les papes et l'église de Rome.

Le quatrième «nBn, embrasse l'église gal-

îlcane ; et il y prouve, par l'exposé de sa (ioc-

trine, de ses conciles, de ses docteurs parlicu-

liers,^que non-seulement elle ne fait point ici

bande à part, ainsi qu'on a osé le dire cpielcpie-

fois, mais qu'elle peut à elle seule délier les au-

tres églises, et se flatter de l'emporter par la

mulîitude de ses témoignages, et la pureté de ses

dogmes sur les droits du siège apostolique.

Ces droits du pape ainsi assurés, et passés en

principes généraux d'après la doctrine évangé-
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liqiïe, et foiife la tradition de i't'glise, l'autenr les

applitjue ensuite à l'autorito spéciale du pape

sur les évê(jues et sur les siép;es épiseopaux y

et à l'usage qu'il en a fait par le Concordat-, et

c'est après avoir justifié cet usage par l'es faits

de l'histoire , par l'autorité des saints ou des doc-

teurs, qu'il tire ces trois conclusions, formant

le résultat de son ouvrage. I>a première
,
que le

pape a pu et ciû statuer, et faire exécuter tout

ce qui est réglé par le Concordat, sur les évo-

ques françois et leurs sièges. La seconde, que

tout catholique est tenu de se conformer à tout

ce que le pape a statué par le Concordat sur les

anciens et les nouveaux évêques^ La troisième ,

que les évêques non déni-issionnaires ont pu et dâ

se soumettre à tout ce que le pape a statué dans

le Concordat sur leur juridiction et sur leurs

sièges.

Tel est le plan de cet ouvrage, et il étoit dif-

ficile de prendre les choses de plus haut, et d'ern-

i>ra3ser un plus vaste ensemble. Peut-être raêm©,

l'est-il trop-, peut-être eut-il mieux fait de sup-

poser prouvés ces principes généraux qu'aucun

nuage n'environne, et ces droits fondamentaux:

du saint siège qu'aucun catholique ne conteste.

Nous pensons qu'en se bornant ainsi, il eut évité

bien des répétitions où son plan l'a exposé, et qu'en
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rendant moins volumineux son ouvrage, il l'eut

rendu plus fort. Mais on ne peut nier qu'il ne

compense en partie cet inconvénient par le grand

intérêt répandu dans le second volume, où il

descend à la tradition spéciale de Péglise de

France sur les droits du saint siège, depuis saint

Irénée jusqu'à Bossuet • depuis Clovis, jusqu'à

Louis Xry •, depuis nos premiers conciles, jus-

qu'à nos dernières assemblées du clergé-, depuis

nos capitulaires
,
jusqu'aux décrets de notre Sor-

bonne, de nos universités, de nos parlemens

même, et par l'application qu'il fait ensuite de

ces autorités réunies à la véritable question, la

légitimité du Concordat. Le chapitre, entre au-

tres, de l'assemblée de 1682, si mémorable

dans nos annales, et que les ennemis du saint

siège affectent de lui opposer comme un épou-

vantai!, est traité supérieurement, et mérite de

nos lecteurs une attention particulière, tant par

la délicatesse des questions que l'auteur aborde,

que parla sagacité avec laquelle il les développe.

« Tontes les fols, dit M. Barniel
,
qu'il est meutlon de

cette fameuse assemblée de 1682, U est des aveux qu'il

Êiut savoir faire , et de grands projugés qu'il faut dissiper.

Ainsi que Bossuet, il faut d'abord convenir que dans cette

assemblée , Il se passa bien des choses qui affligèrent les

pontifes romains. Louis XIV i'avoit convoquée à l'occa-
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s!oh de ses dlssenlions r.vcc le papo , snr la régale q\ril

ctendoit à des églises jnsqii'alors cxemptos de ce droit. Au
nom de Louis XIV, toutes les trompettes de la renommée

s'enflent pour célébrer sa gloire. Mais c'e.>t sa grandeur

même et sa puissance qui se tournent en préjugé contre

cette assemblée. Il sollicita cette déclaration , regardée

comme le boulevard de uos libertés gallicanes. Il la fil éri-

ger en loi , moins par zèle pour la doctrine de notre église,

que pour humilier un monarque , un pontife qu'il n? pcu-

vt)it s'empêcher de révérer en chrétien. Louis XIV eiit

tort; il ne vit pas que nos libertés, non plus que nos vé—

jités religieuses , ne sont pas faites pour servir les vengean-

ces des souverains; et que son influence royale rendroit

suspecte la voix de nos pasteurs, jamais plus puissante que

lorsque l'intérêt de la vérité seiile dicte leurs oracles. 1\

lit tomber sur leur déclaration tont l'odieux des circon>-

tunces, et peut-être même tout celui de sa gloire , avec

tontes les jalousies que son nom réveilloit en Europe. L©
plus grand tort qu'il fit à la doctrine des quatre articles ,

c'est qu'il en fut en quelque sorte regardé comme l'auteur;

c'est qu'il lui donna par ses édits, un air de nouveauté et

de violence qui firent oublier jusqu'à cette profession so-

lennelle que nos plus célèbres écoles, et celles àe tant d'an-

tres régions en avoient touiours faite (i). Qu'il nous soit

donc permis de le dire : lorsqu'il est question de ces quatre

fameux articles , c'est la doctrine que nous considérons, et

nullement le prince dont le sceau ne fait autorité , ni quant

aux dogmes, lu cpiantaux opinions religieuses ».

(i) Sur l'aucienneté de crite doctrine dans l'école de Paris et

dans bien d'autres^ voyez le Gallia çrthodoxa de Bossuet, no. i3

«t suite.



C 352 )

Un autre préjugé des ennemis de nos libertS^,'

c'est la préîendue condamnation de la doctrine

des quatre articles.

et Mais , dit jVî. BaiTuel , où sont-ils donc consignés ces

anathêmes ? et par quelle étrange condescendance, sommes-

nous donc les seuls à qui Rome laisse ignorer qu'elle les a

lancés contre notre église, et contre des opinions dont elle

ne s'est jamais départie ? Vous-mêmes
,
qui osez nous les

objecter, prenez garde à ne pas encourir tous ceux qui sont

réser\ es à la calomnie. Nous savons , et nous déplorons touÉ

ce qui, dans le cours de nos dissentions momentanées, soit

de la part du prince, soit de la part de nos tribunaux, soit

enfin de la part de nos é\ êques même
,
porta l'affliction dans

le cœur des pqntifes romains. Nous avons lu, nous avons

étudié ce qu ils ont prononcé pour annuller et pour casser

des actes, qui ne poiivoient que maintenir ou bien renou-

veler de donloi7reux souvenirs; mais dans ces rescrits, frap-

pant de nullité la déclaration faite par l'assemblée de 1682 y

nous cherchons quelqu'une de ces expressions, de ces qua-

lifications de fausse, d'erronée, de schismatique ou toute

autre semblable, tombant sur la doctrine même, sur les

sentimcns ou les opinions exprimées dans les quatre arti-

cles. Nous ne trouvons rien de semblable j et vous n'ea

trouvez pas davantage, Vous qui recueillez avec tant de

soin , tout ce que vous pourriez opposer à cette doctrine.

Nous savons, et il noua semble que vous pouviez y réflé-»

chir vous-même
,
qu'annullcr ou casser , impronver même

lin jugement quelconque ; tantôt parce qu'il fut porté sans

compétence ; tantôt parce que la marche prescrite par les

lois n'a pas été suivie , ou-bien par des raisons semblables j
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ce n'est pas pour cela statuer sur la justice ou riiijustîce

de la sentence en elle-même. Nous savons , et nous osons

vous dire quelqu.^ chose de plus. Vous u\ez soin de mettre

sons nos yeux , cette bulle d'un pape à jamais vénérable ,

cette bulle de Vie VI, cbndamnant le concile de Pistoie ,

et dans cette condamnation, blâmant sur-tout , et réprou-

vant l'usage qu'il a fait de la déclaration des quatre articles,

en l'adoptant comme une autorité propice à ses erreurs.

Mais ce même pontife a eu soin de vous dire que le con-

cile de Pistoie outrageoit gravement notre église , en citant

ici son autorité, comme si elle étoit faite pour appuyer

l'erreur. Scd et ipsimet gallicanœ ccclesiœ non levis inju~

ria irrogalur y cujus aucloritas in pritroclnium vocaretur er-

rorum quibus illud { Pistoïense^ est contuminatum decre~

tum. (Bulle de Pie VI, contre le concile de Pistoie , an.

ï7v;4). Quel outrage ne faites-vous donc pas vous-même

à cette église gallicane , vous qui , dans sa déclaration , ne

prétendez pas simplement montrer l'opinion dont l'erreur

peut abuser , mais l'erreur elle-même (i) !

Au moin3 , si vous pouviez nous dire quelle est dans

cette déclaration , l'opinion spéciale condamnée par le

pape , fixer sur quel article tombe la proscription ; ou bien

si vous osiez nous dire que l'erreur est également déclarée

dans tous. Mais , non ; pour celui-ci , l'erreur est unique-

ment dans le dernier article ; et celui-là n'exclut que le

(i) Et c'est cette bulle de Pie VI ,
que pretentlf-nt faire valoir, et

que nous objectent aujourd'hui tous ceux qui e'criveut contre les

quatre articles de 1682. Voyez sur-tout le R. P. S. dans ses Remar-

ques sur le système s^allican , Mans , i8o3 ; et l'auteur de l'£xa-

mcn des quatre articles , Liège, 1801.
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premier. li'enthousîaste d'un pouvoir direct ou indirect sur

le sceptre des rois la voit daus tous ; nous attendons ,

nous
,
qu'elle nous soit monire'e dans un seul , et nous ren-

dons hommage à la sagesse des souverains pontifes. Le-

sacrifice qu ils ont exigé de nos "pères est connu ; et uos^

pères l'ont fait, parce qu'il étoit juste. La doctrine des qua-»

tre articles rouloit sur des opinions qu'il n'est donné à per-

sonne d'ériger en dogme, au mépris di; siège apostolique^

Cette déclaiation sembloit avoir violé la règle. Il fut dit

aux papes
,
qu'elle avoit élé publiée , comme un de ces ju-

gemens épiscopaux qui iiewt tes consciences , en statuant la

foi , sansae mettre en peine du jui;emeni du pape ; ce qu'on

ne vit jamais, ce qui ne f.it jamais permis. C'est Bossuet

même qui nous en avertit ; et Bossuet savoit mieux qua

personne , toute l'histoire de cette fimeuse déclaration»

OjJtiinis pontificibus persuasiim , nos peculiarem fidem cori'

d'?re voluisse , saltcm proferre voluisse decretum , fjuod

vim eplscopalis judicii ohiincret , et conscienlias obligaret ,

idqua npostolicœ sedis auctorrlalc conlemptd ,
quod mm-'

quàm liciiit , nunqnàm factum est, ( Gall. orthod. n". lo).

Les papes avoient cru devoir prévenir les conséquences

que l'on pourrot tirer , non pas de la doctrine même con-

tenue dans cette déclaration , mais de l'autorité qui auroit

prononcé sur la leur , ou malgré la leur , un décret dog-

matique. Le pape Alexandre VII protesta contre la décla-

ration et contre ce procédé ; il improuva, cassa également

tout ce qui s'étoit fait relativement à l'extension du droit

de régale ; il ne prononça rien sur la doctrine contenue

dans cette déclaration. Les évêques, à qui son bref ne fut

jamais remis , n'en déclarèrent pas moins au pape Inno-

cent XII , son successeur
,
que leur intention n'avoit ja-
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mais été de faire de cette déclaration , un décret dogmati-

que , nihilenim decernere animas fuit. Cette simple excuse

sufïit pour leur rendre toute la bienveillance du saint siège ;

hdc excusatione , hdc purgalione siiscepLa ponlificium ani-

mitm adso placaliim esse constat , ut Clero Gallicano ,

pro sedis apostolicœ consuetudine inipensissimè faveat.

(Ibld).

Pe'nétré de ce profond respect , dont notre e'glise a tou-

jours fait profession pour cet auguste sie'ge , Bossuet a su

conclure, et nous concluons avec lui : qu'elle soit donc li-

vrée à elle-même, cette déclaration; qu'il en soit d'elle

comme de tous ces actes qui ont pu encourir l'animadver-

sion du saint siège. Car ce n'est point cet acte , ce ne sont

point les formes que nous avons à défendre. Cette doctrine

anù jue de nos écoles reste exempte de toute censure; et

c'est elle que nous avons à justifier. Aheat ergo déclara—

tio quo iibucrit ; non enini eam , c/ubd sœpe profitcri ju—

vat , tutaiidam hic suscipinius, Manet inconcussa , et cen—

surœ oninis expers
,

prisca ilLa sentenlia Parisiensium.

(Ibid)».

Après avoir si sagement dij5[ingiié la déclara"

iion d'avec la doctrine des quatre articies, l'au-

teur analyse ensuite celle-ci, et il la concilie par-

faitement avec la véritable autorité à\.i saint

siège apostolique. Il donne une notion claire et

précise de nos libertés, si souvent embrouillées

par l'ignorance, défigurées par l'esprit de parti,

dont parlent tant de gens sans les entendre , et

dont les ennemis de l'église ne se sont que trop
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souvent servis pour ropprimer et lui donner

des chaînes. 11 observe, avec Bossiiet, combierr

se tromperoient ceux qui prétendroient les cher-

cher dans les compilations sans autorité des Fe-

vret et des Pithou, que n'a jamais approuvé

l'église gallicane. Il prouve que ces libertés bien

entendues, loin d'être rivales et jalouses de l'au-

torifé de l'église romaine, en sont le plus solide

appui, puisqu'elles consislent uniquement dans

le droit qu'a conservé l'église gallicane de suivre

les anciens canons, et de ne pas changer ses

louables coutumes, qu'elle se glorifie de tenir

originairement du saint siège lui-même : sic

iiostrœ libertates vel maxime sedis apostolicœ

co/zi^/tz;?/ (i).Mais il observe en même temps qu'en

la tempérant ainsi parles saints canons, et ces sages

limites au-delà desquelles ou ne verroit plus que

les caprices de l'homme et les privilèges du des-

pote, elles n'en respectent pas moins toute la plé-

nilude de la puissance apostolique
j
qu'en la ré-

glant dans son usage et son action , elles la lais-

sent toute entière dans son principe -, qu'elles ne

portent aucune atteinte au suprême dispensateur

de la loi quand le bien de l'église l'exige, et s'ap-

puyant toujours sur l'autorité de Bossuet, il con-

(i) Def. Declar. c. 12.,
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dut, arec cet oracle de notre église, que malgré

tdus ses canons et toutes ses coutumes, malgré

tontes nos libertés , il n'est rien dans tout le droit

ecclésiastique que le pape ne puisse faire, quan^

la nécessité le commande. Concedimus enim in

jure quidem ecclesiastico
, papam nîhil non

passe, cùm nécessitas id postulant (i).

Aussi c'est principalement sur cette loi de la

nécessité qu'insiste notre auteur, bien convaincu

qu'il fait, à le bien prendre, tout le point de la

question, et qu'une fois bien établi, on est dis-

pensé de toute discussion ultérieure. Il prouve

tjue cette loi existe dans l'église comme dans

l'Eîat, et que dans le spirituel, comme dans la

politicjue , le salut du peuple est la suprême loL

Que si le pape ne peut rien ^ouv la destruction,

il peut tout pour l édification, tout pour ce qui

est bon et utile; que toutes les lois étant faites,

non pour le mal, mais pour le bien, 1 ai laissent par-

là môme le droit et le pouvoir d'examiner dans

quel cas elles sont nuisibles ou profitables , et dans

quel cas, par conséquent, il peut s'élever au-dessus

d'elles sans les violer : que telle est la majes-

tueuse constitution de l'église, que son chef su-

prême peut tout pour les suppléer, quand il s'agit

(i) Def. Declar. c. 20.
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d'écarter de grands dangers, on de fermer de

grandes plaies, et que rexfrémilé de sa position

l'exige : que c'est à celle fin qu'il est son sup-

pléant perpétuel, son représentant nécessaire,

et toujours agissant dans les cas où elle ne peut

agir elle-même : que s'il n'en étoit pas ainsi, il

raanqueroit évidemment à l'église une autorité

proportionnée à ses besoins; et appliquant en-

suite ce grand principe au Concordat, il prouve

que le grand coup d'autorité que le pape a porté

,

n'a pas été seulement un droit ^ mais un deifoir

,

puisque sans ^e moyen , il n'eut pu sauver la

religion dans un si grand Empire : que ce dévoie

lui-même justifie son droit, puis(jue droit et de-

voir sont corrélatifs, et cjue comme il a du, dans

ces circonstances inouïes , faire ce qu'il a fait, il

a pu réciproquement faire ce qu'il a dû.

Entamant ensuite la queslioîi de l'autorité

spéciale du pape sur la juridiction des évêques^

et du droit c|u'il a de la restreindre ou de la

transporter, il répand sur cette matière la plu.'

grande clarté. Il répond très-solidement à ceux

qui craignent que la dignité de l'épiscopat ne soil

avilie par cette dépendance.

« Ce qu'on objecte ici de plus spécieux, c'est que le.

évêqnes sont établis de droit divin; c'est qu'ils tiennent <

la couslitution essentielle de l'église. Mais ne confoudon
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pas l'cpiscopat avec toute personne revêtue de cette dignité.

Jl faut essentiellement que l'ëpiscopat existe dans l'église;

et c'est précisément parce qu'il le faut, que le pape nous

donne de nouveaux évoques, quand il ne peut plus nous

rendre les anciens. Il faut dans l'église un épiscopat; mais

il n'est pas dit pour cela, que Timnthée sera essentielle-

ment évoque d'Ephèse, et ïite de Crc^te , et Denys de Co-

rinthe; ou que Pierre parcourant les églises, ne pourra pas

ÔLer de sa place le flambeau qui ne donne plus de lumière,

li'épiscopat est nécessaire; mais il est aussi nécessaire

que l'évêque soit soumis à Pierre. Il faut à Tévêque , sa ju-

ridiction de droit divin; mais il faut aussi, de droit divin,

que sa juridiction soit subordonnée à celle de Pierre. Dites,

je le veux bien
,
que Jésus-Christ même donne immédiate-

ment à l'évoque cette autorité juridictionnelle. Ce sont là

les systèmes de l'opinion; mais à tous vos systèmes nous

opposons ce qu'il y a de constant dans toutes les écoles; ce

que jamais théologien ne s'est encore permis de nier dans

l'église. Or, ce qu'il y a ici de certain, c'est le pape Be-

noît XIV, dont l'autorité étoit si révérée dans les assem-

blées du clergé françois; c'est ce pontife cjui vous en pré-

vient « : quoi qu'il en soit de cette origine de la juridiction

» épiscopale , soit qu'elle vienne immédiatement de Jésus-

» Christ, soit qu'elle soit donnée iiiinédiatement par le

» pape, au moins est-elle toujours et tellemenl: soumise au

» pape
,
que tous les catholiques s'accordent dans l'aveu

» que le pape, lorsqu'il s'en trouve des raisons légitimes,

>' peut en hmiler, et même en annuller absolument l'excF-

» cice ». JEpiscoporum jurisdictio , sive sit immédiate à

Christo , sive à siiinmo pontifîce, ita semper liuic subesl,

ut consentientibiis omnibus catholicis , cj'us auctoritate et
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imperlo Umt'xirl , atque ex légitima causa omnino auferri

possit. (EeueJict. XIV, de Svnocl. diœces. 11b. 7, cap. 8,

ii°.7)«.

Deraiitorité sur les personnes, il passe à l'au-

torité sur les sièges , laquelle esf comprise néces-

sairement dans la première , et il prouve princi-

palement, par la doctrine de l'église gallicane
,

qu'au pp.pe appartient le droit de les ci éer ou

de les abolir, suivant la nécessité, et toujours

pour le plus grand bien de l'église.

a Dans notre é:i;hse , sur-tout, à qui seroit-il permis on

d'ignorer , ou bien de révoquer en doute cette autorité du

pontife romain? Depuis long-temps il existe pour les évè—

,ques de France lui protocole , uu modèle d'instruciion,à

suivre dans les informations à faire , lorsqu'il est question

d'ériger un cvoché. Ce modèle est le procès-verbal dressé

par M. le cardinal de Noailles , archevêque de Paris . pour

la création de l'évêché de Blois; et la première phrase de 1

ce procès-verbal inséré dans le second volume des Mémoi-

res du clergé , nous donne pour base ce principe :

« C'est une vérité reconnue que la distribution des dio-

» cèses, et l'érection des églises cathédrales, pour lo bien

» et la propagation de l'église, appartiennent de droit au

» pape et au siège apostolique », (^Mémoires du clergé y

ti II, col. 91).

Passant ensuite des principes aux exemples,

il nous fait voir les pontifes romains abolissant

les
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Jçs anciens sièges ou en érigeant denouveauS>

«mvant les besoins des temps.

_ «f Noiis connoissons, dit-il, dans notre histoire , au moins

.quarante exemples de ces érections ou translations d'évê-

chés , toutes opérdes par la seule autorite' des papes , sur

le consentement ou la demande des monarques fran-

içois (i) ; et ce que nos annales nous disent, depuis le moyen

âge , l'histoire ancienne pourroit vous l'apprendre de la

fondation de nos premiers sièges , de ceux d'Italie, d'Es-

J)agne , de Sicile, d'Afrique; puisqu'il est manifeste que

toutes ces églises commencèrent par des évêques envoyés

par Pierre ou par ses successeurs. Cum sit manifesium ia

omnem Jialiam y G allias , Hlspanias ^ Africam , Slciliam.

insulasque adjacentes nullos instiluisse ecclesias, nisi eos

<juos ^!enerabiUs aposlolus Petrus aut ejus successores

constituerunt sacerdotes. ( Innocent, ad Décent. )

Il parcourt la suite des révolutions, de ces

grandes tempêtes qu'il nous montre brisant les

sièges épiscopaux comme les trônes, et les évê-

ques comme les rois.

« Il seroit peut-être difficile , dit l'auteur , d'en citer una

seule qui ait laissé les anciens sièges dans leur état anté^-

(i) Sur la multitude des évêchés érigés en France
, par les

papes Urbain II, Célestin III, Innocent III, Boniface VIII,

Jean XXII, Pie IV, Pie V, Grégoire XV, Innocent X, XI, XII,

et enfin par Pie VI , on peut consulter les Mémoires du clergé

,

t. II ; Thomasin. , X, ï , l. I ; la Collection çcclésiastique , t. V J

ie Gallia christiana , t III et IV, etc.

I. B b
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ïieur. Ce sont ces révolutions qui tantôt nous montroieiit,

sous le patriarche de Constantlnople ,
plus de soixante mé-

tropolitains , et plus de six cents évêques , tantôt les rédui-

soient à un petit nombre d'e'glises conquises ou reprises al-

ternativement par les Grecs, les Sarrasins, les François

et les Turcs ; ce sont les re'volutions qui long-temps efTacè-

rent des cartes de l'église , les anciens patriarchats de l'O-

rient ,
qui ont fini par transporter celui d'Alexandrie au

grand Caire , et celui d'Antioche à Damas j
qui , de deux

cents évêques sous la de'pendance d\i primat de Carthage

,

n'en laissèrent que cinq presque sans dépendance dans cette

immense église.

Vous vous trompez , si vous regardez dans nos contrées

d'Europe, la révolution du jour comme la première qui

change ou qui transporte nos sièges épiscopaux
,
qui en

crée de nouveaux. Le nord et le midi ont eu les leurs; et

presque dans toutes , vous verrez les papes appelés pour

statuer ou confirmer tout ce qui étoit fait pour en réparer
:

les désastres. {^V. Thomass. Discip. eccl. part. I, 1. I ,

c. 39 et 57). Chez nous aussi, vous trouverez des sièges

alternativement métropolitains ou simples évêchés , d'au-

tres fois , effacés du nombre des sièges , d'autres fois trans-

portés sous diverses métropoles. Ainsi que tout changeoit

dans nos provinces , sous nos rois , sous des rois étrangers,

sous les Visigots , sous les Sarrasins et les Normands ,

tout changeoit aussi pour les sièges d'Arles , de Vienne ,

d'Embrun , de Tarantaise , d'Aix , de Bourges , et bien

d'autres ». ( Id., c. 44, et c. 67 ).

Enfin, il cite une foule d'exemples d'évêchés

transférés ou supprimés par le saint siège, eti
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ce nonobstant souvent les réclamations
,
plaintes

et oppositions de là part mêms des églises inté-

ressées.

• « Vous vous trompez, dit-il , lorsque vous pre'tendcz que

les variations, translations, ou créations, reproductions de

sirges, ope'rces par les pontifes romains, rl'ont jamais été

faites que sur la corinoissance et sous le bon plaisir des é\ t-

^les intéressés à tous ces changeniens. On ne voit pas que

saint Grégoire ait jamais connu ces lois préteudues essen-

tielles, de ne rien faire dans une église sans le consentement

de l'évêque. Il connoissoit les besoins des fidèles, cela lui

suffisoit; il ne prioit pas alors, il ordonnoit, ou bien que

les sièges fussent réunis, ou bien qu'ils passassent sous la

sollicitude d'un nouveau pasteur. Et combien d'exqrnples

l'histoire de l'église ne pourroit-elle pas vous offrir de tous

ces changemens , malgré l'opposition des prélats les plus in-

téressés! Long-temps les archevêques de Mayence ont re-

fnsé de voir l'évêché de Prague démembré de leur métro-

pole; le pape Clément IV croit ce démembrement utile à

l'église, et il l'opère malgré toutes les oppositions de l'ar-

chevêque de Mayence. L'archevêque d'Hambourg, malgré

la même résistance, volt London , en Danemarck , enlevé

à sa juridiction par le légat du pape Urbain il; et London

perd le même avantage sur Upsal , malgré la même répu-

gnance ; Hambourg finit par perdre le litre de métropole

transféré à Brème. « Cet exemple , vous dira Thomassin

,

y> nous apprend qu'il y a des occurrences où Ton fonde de

» nouvelles métropoles, sans l'agrément des anciens mc-

» tropolitains, dont le ressort est diminué par ce partage.

« Cette violeijce peut être juste et raisonnable, parce que

Bba
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» le refus des ftnclens me'tropolitains peut être déraison-

5) nable et injuste ». (Par/. /, /. /, ch. 46, n°. 9). Elle

étoit du nombre de ces oppositions déraisonnables , celle du

prélat de "VVirtzbonrg à la division de son évêché
,
pour l'é-

rection du siège de Bamberg; elle fut regardée comme

nulle , à la prière de l'empereur saint Henri. ( Id. c. 58 ).

Mais pourquoi chercher ailleiirs des exemples que notre

jïTopre histoire nous fournit en assez grand nombre? Le

prélat de Narbonue a beau représenter que son siège eut pen-

dant quatre cents ans celui de Tarragone sous sa dépen-

dance ; il lui est arraché par Urbain II. L'évêque et le clergé

de Noyon n'épargnent ni protections , ni protestations
,
pour

empêcher les papes de rétablir l'évêché de Tonrnai , depuis

plusieurs siècles réuni à leur siège; EugènellI apprend que,

faute d'un siège épiscopal, les habitans de Tournai souf-

frent des pertes irréparables ; il leur donne un évêque , mal-

gré toute l'opposition de celui de Noyen , et il le leur donne

à la sollicitation de saint Bernard. {Jd. c. 57). La résis-

tance du prélat de Cambrai n'empêche pas le démembrement

de son diocèse pour l'érection de l'évêché d'Arras. (/</.

c. 57 ). Et à quoi ont servi , dans la suite , les protestations

de l'archevêque de Reims contre les décrets du pape

Paul IV érigeant en métropole l'évêché de Cambrai
,
qui

relevoit de Reims ?

Les révolutions qui ont soumis au roi d'Espagne les

Pays-Bas, triomphent de toutes ces protestations. Fondd

sur les nouveaux besoin* qu'ont fait naître ces révolutions ,

àlti prière de Philippe II , le même pape érige en métro-

pole Cambrai, qui relevoit de Reims, Utrecht, qui dépen-

dolt de Cologne; il institue de nouveau celle de Malines ;

il soutnet àces trojs arckevêehés, non-s«ulement les évêchéa
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<l'Arras et de Tournai
,
qui de|ieiKloient encore de Reims,

« mais aussi treize autres évêclics de nouvelle création j ce

3> qui ne se pouvolt faire qu'en démembrant le ressort de

» beaucoup d'cvcchés d'Allemagne ». C'est ïliomassin que

je copie, et c'est lui qui ajoute : « ce changement ne put

« pas se faire sans l)eaucoup de pluiiUes et d'opposiiioni

» des e'glises intéressées dont on n'avoit pas obtenu le cor-

" sentement ». ( /J. c. 4^). Cependant ce changement s'est

fait, et a persisté jusqu'à ce que de nouvelles révolutions

sont venues solliciter de nouveaux changement. Cependant

c'étoient des hommes piiissans ; c'étoicnt les cardinaux de

Xorrainc et de Guise , successivement archevêque de Reims,

qui nourrissoient les protestations; c'étoient eux qui fon-

doient leur opposition, non pas sur de prétendues lois es--^

senlielles et conslitulionneLles inconiuies à toute la théolo-

gie, mais sur ces lois de discipline portées les unes par le.s

papes, les autres par les conciles. Toute l'église, alors

comme aujourd'hui , savoit que ces lois cèdent aux besoins

des fidèles. Toute l'église, malgré ces réclamations, recon-

nut les métropoles , et les treize nouveaux sièges érigés dans

les Pays-Bas. Personne alors ne s'avisa de contester la ju-

ridiction aux nouveaux évéques et à leur clergé: personne

encore ne s'avisa d'aller demander des absolutions ou le

pouvoir d'absoudre dans les nouveaux diocèses, à leurs an-

ciens évêques; tout le monde catholique savoit alors qu©

eeux que Pierre envoie sont envoyés par Jésus-Christ; que

eeux que Pierre lie ou délie le sont par Jésus-Christ. Par

quel étrange bpuleverseœent de la théologie voyons-noits

aujourd'hui des- prêtres qui arrivent à nous, prétendant nous

lier, nous délier, absoudre ovi retenir , malgré tous les de-

prêts de Pierre I
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5'il faut encore à ce:, liommes là de> exemples d'un

tvèque délié malgré lui des soins d'un diocèse, et de son

diocèse démembré malgré lui; qu'ils ouvrent encore leurs

annales^ et là ils verront l'évêché de Toulouse, démembré

de la métropole de Narbonne ,
éiigé lui-même en métro-

pole, et partagé en quatre diocèses pour former les quatre

cvêchés de saint Papou!, de Rieux, de Lombez, de Mon-
lanban ; là ils verront l'évèque de Toulouse , Gaillard de

Preissac , tout neveu qu'il étoit du pape Clément V, non

pas consulté et consentant au démembremeat de son évêché

et à l'érection de son slé^e en archevêché, mais répugnant

autant qu'il est en lui à ce démembrement, parce c|u'il le

prive de ses grandes richesses ; ils verront que le pape ne

trouvant pas en lui les talens et les vertus d'un archevêque,

ne daignant pas môme le conserver sur le siège de Toulouse,

se contente de lui offrir en dédommagement l'évêché de

Hiez , en Provence. Le prélat dépouillé aime mieux rester

sans évêché qu'accepter un siège inférieur à celui qu'il avoit

occupé jusqu'alors; mais personne encore, malgré la répu-

gnance de cet crêque, ne s'avise de contester la juridiction

a Jean Raimond
,
qui , assis sur le siège de Toulouse , en de-

vient le premier archevêque «. (^Fleuri, Hist. eccl. l. 93,
K". 28).

M, Barruel relève avec beaucoup de force le

principe des évêques noa démissionnaires de

Londres^ et qui fait tout le fond de leur mé-
moire (i), savoir, que le pape ne peut rien

(l) Ce rnémoire est daté de Londres, le aS déc. 1801,

çt signe' parles prélats ainciens, l'archevêq^ue 4© Narbonnc,
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entreprendre d important dans une église sans

lii connaissance et le consentement de L éuêque

particulier qui la gouvernej et il démontre tjue

c'est précisément ce qui est important et extraor-.

dinaire qui appartient directement au pape,

comme à celui auquel sont dév^olues de droit

toutes les grandes causes ; que c'est précisément

l'importance de la chose même qui légitime ici

sa conduite : que cette importance étoit telle,,

qu'il n'a pu se servir de cette connoissance , ni

demander ce consentement, dont il ne se seroit

pas passé dans le cours ordinaire des choses:

que ce principe des signataires du mémoire ten-

droit visiblement à une erreur palpable, si on le

pressoit dans ses dernières conséquences, puis-

qu'il n'iroit à rien moins qu'à anéantir l'exer-

cice de la primauté, en mettant sous la dépen-

dance des inférieurs le chef qui ne pourroit ja-

mais rien ordonner que ce que lui auroit permis

les évêques d'Arras , de Montpellier, de Noyon , de Léon,

de Pe'riguevix, d'Avranches, de Vannes , d'Uzès , de Rho-

des, de Nantes, d'Angoulême, de Lombez. Ceux qui sont

retirés en Allemagne ont fait aussi paroître leur mémoire^

en date du 26 mars 1802 , et il est signé par le cardinal de

Montmorenci , et par les anciens prélats, archevêque de

Reims , évêques de Limoges , de Séez , de Digne et de

Boulogne.
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chaqne particulier : et s appuyant toujours sur

les faits, il leur oppose la contradiction où ils

tombent, en admettant la légitimité de l'ancien

Concordat fait par François I^-. et Léon X, sui:

les objets les plus importuns , non -seulement

sans le conseniomen^ des évê<jues, mais malgré

leur consentement , et en rejetant le dernier

Concordat conclu sans eux avec Pie VIT aux,

acclamations de la France entière. Au reste,

en blâmant le fond de ce mémoire, l'auteur

rend justice à la forme, et il convient, « qu'il

» est écrit avec ce ton de respect, de raodéra-.

5> tion et de décence, de dignité et de noblesse,

5> dont les lettres de nos aticiennes assemblées du

2> clergé ofîroient le modèle, chaque fois qu'elles

3i> croyoient avoir quelque réclamation à faire

s> auprès du pape »,

L'ouvrage est terminé par la réfutation dea

principaux prétextes que font valoir les évêcjues

opposans. Ils se plaignent d avoir été jugés sans

avoir été entendus; et l'auteur fait voir qu'il

n'étoit pas nécessaire de les entendre : que ce

n'est ici, ni une condamnation , ni une sentence

que le pape a porté contre eux; mais une sim-

ple déclaration que leur juridiction cesse, puis-

qu'ils ne peuvent plus l'exercer utilement j efc

que le pape çst si loio d'avoir porté contre eux
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un jugement quelconque, qu'il ne s*est servi dans

ses brefs que de prières et de supplications, et

n'a fait que les inviter au sacrince de leur dé-

mission , au nom de leurs vertus même.

Ils se plaignent de ce que les formes ordi-

naires n'ont pa:\ été suivies ; et il leur prouve

qu'on a suivi Ion les les formes qu'il a été pos-

sible de suivre
;
que la principale forme a été

suivie , celle du recours au pape , comme au

juge supérieur , déjà muni par l'église gallicane

elle-même de cette grande cause
;
qu'en sup-

posant même la non observai ion des règles or-

dinaires, on ne pourroit pas dire pour cela que

les lois aient été violées; car la loi n'est point

violée , quand on suit une marche insolite dans

les circonstances que la loi n'a point prévues

et n'a pas pu prévoir j et que, suivant Bossuet,

c'est aussi une loi de ne point appliquer des

moyens ordinaires à des maux extraordinaires.

Ils se plaignent de l'opposition que met le

Concordat entre les principes de l'ancien et du

nouvel épiscopat françois , entre la conduite

de Pie VII et celle de son vénérable prédé-

cesseur; et i\ leur prouve que cette opposition

est illusoire; que ce que les anciens évêques

ont condamné , les nouveaux le condamnent

également
5
que l'église de Rome n'a pas plus
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ici changé de principes que l'église de France ^

que ce que Pie VI a condamné , Pie VII le

condamne aussi
;
que les seules circonstances

et les besoins seuls ont cbangéj et qu'enfin,

ce que le pape ajetuel a fait , son prédéces-

seur l'eût fait également , s'il eût partagé la

môme position et les mêmes périls.

Ils se plaignent de la violation de nos liber-

lés ; et il leur répond que la première liberlé

de l'église gallicane , c'est de la sauver 3 que ces

libertés ne peuvent jamais être le droit de laisser

la France sans autels, la religion sans temples,

les fidèles sans sacremens ; et que le peuple

chrétien a aussi ses libertés , qui consistent à

ne pouvoir être privé arbitrairement des secours

qu'il a droit d'attendre de ceux à qui Dieu même
a confié le soin de le conduire.

Enfin, ils se plaignent des vices «Ju'ils trou-

vent dans le Concordat -, et il leur répond que

le Concordat est comme toute» les choses hu-

maines , c'est-à-dire , imparfait : que dans

l'impuissance de mieux faire, on a du moins

posé les bases et les pierres d'attente j
que ce

n'est pas une raison de rejeter le grand bien-

fait du rétablissement du culte, parce que Dieu

pouvoit le rendre plus complet j et qu'en atten-

dant qu'il daigne pourvoir à la parfaite reconST
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trnction dn temple, il faut. agir, bien pins en-

core qne se plaindre , en laissant au temps et à

la providence le soiji de faire le rfSte.

Nous ne pousserons pas plus loin l'analyse de cet

ouvrage , qui fait autant d honn élir au talent qu'à

l'intention de ivî. Barrrel , et (lui doit ajouter

encore à la gloire de i'antear des Lettres Hel'

i^iennes. On ne peut (jne lui savoir <zré ^l'avoir

toujours, et avec beaucoup de soiu, séparé tout

ce qui est de foi d'avec ce qui n'appartient qu'à

la simple opinion, et les droits essentiels du saint

siège d'avec certaines prérogatives contestées,

qui d'ailleurs ne font rien , ni à ses véritables in-

térêts, ni à sa véritable gloire. î\iais en marchant

toujours sur la ligne dogmatique, a-t-il aussi

toujours marclië sur la ligne des convenances?

Son style a-t-il toujours la dignité de sa ma-

tière? l'a'l-ll toujours approprié aux adversaires

qu'il combat? En aj'^ant presque toujours raison

sur le fouds, l'a-t-il aussi ton joins sur la forme?

N'a-t-il pas quelquefois confondu ce qu'il appelle

dissidence avec la diversité d'opinions , et donné

le nom de répolte , à ce qui n'est peut-être que

doute et anxiété de conscience ? Enfin , s'est-il

montré d'un bout à l'autre supérieur aux dan-

gers de sa position et des inconvéniens attachés

il sou entreprise j c'est ce que nous ne prétendonà
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pas examiner ici. Mais nous n*en rendons pas

lîioius justice à ;,on esprit d'ordre et de mé-
thode, à son érudition fondue habilement avec

sa logique, lesquelles se prêtant l'ime et l'autre

lin mutuel appui , rornient une masse de Inmières

,

capable d'éclairer les esprits les plus prévenus
;

Tet nous pensons qu'il éloit difticile de mieux

justifier un Concordat, cnii , quelques défauts

qu'on veuille lui supposer , n'en et oit pas moins le

seul moyen, dans les circonstances présentes,

de rétablir la paix, d'anéantir le schisme, et de

•seconder le Gouvernement dans le dessein à ja-

mais glorieux de rendre au peuple sa dignité et sa

înorale, en lui rendant ses temples et ses autels.
|

Société des missions , établie en Angleterre»

Les nouvelles arrivées de la Cochinchine sur

!es progrès du christianisme dans les Indes orien-

tales, dont nous avons rendu compte dans notre

dt^rnier cahier, ont rempli de consolations les

amis de la religion, et n'ont pas été indifférentes

aux amis de l'humanité. Nous savons même que

des personnes très-bien intentionnées et lrès»in-

îluentes dans le G ouvcrnement , les ont prises en
:

Irès-grande considération, non-seulement sous le

rapport moral, mais encore sous le rapport poli»
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lique. Elles mentent une attention d'autant plus

sérieuse, sous ce dernier point de vue, que les,

Anglois, toujours prêts à profiter de nos pertes

comme de nos fautes, s'occupent depuis quel-

que temps d'organiser des missions pour lenrs

immenses possessions des Indes, d'Afriqu^ et

d'Amérique. On ne sauroit douter 'jue ce ne

soit ici une spéculation politique de leur part, et

qu'ils n'aient par-là le dessein de s'attacher par

leurs missionnaires les nouveaux peuples qu'ils

rangent chaque jour sous leur domination. Ils

savent que chaque chrétien qu'ils feront dans ces

contrées lointaines, sera un Anglois de plus et

un ennemi de moins : ils savent tout ce qu'ont

fait les missionnaires françois pour la grandeur

«t l'utilité de leur patrie: ils n'ignorent point que

nous leur devons l'amour que les sauvages por-

i âent encore au nom françois dans les forêts d^

l'Amérique : qu'une grande partie de la Loui-

siane et du Canada a été découverte par nos

jésuites, lesquels avoient dirigé l'industrie des

colons vers la culture, découvert de no-uveaux

objets de commerce pour les teintures et les re-

mèdes , et ajouté de nouvelles richesses à nos

jardins , à nos manufactures , à nos cabinets

d'histoire naturelle , en transportant sur notre

sol, des plantçs et des animaux étrangers. Ils
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savent qu'en appelant au christianisme les sau-

vages de l'Acadie , nos missionnaires nous

avoient livré ces côtes où s'enrichissoit notre

commerce^ et se f^ormoient nos marins, et qu'eu-

fin si nous avons conquis nos colonies par les ar-

mes, nous ne nous les sonnnes vétitablemenl at-

tachées qii ' par la religion.

N'en douions pas , c'est sur ces considérations

et sur CCS avantages attachés aux missions ,

et dont nous aurions pu étendre encore plus

loin rénumération, que les Auglois ont formé

le dessein d'avoir aussi des missionnaires. Un
journal imprimé à Lausanne, intitulé : La Voix

de la Religion au 19"^. siècle , nous a appris

quels sont leurs efforts à cet égard _, et con-

tient quelques détails sur la société des mis-

sions ^ établie en Angleterre ^ pour la propa-

gation de la foi chrétienne. Il en existe deux ,

l'une absolument anglicane , l'autre composée

de presbytériens, épiscopaux, méthodistes, pu-

ritains , etc. On en trouve une autre formée

sur le même plan et pour le même but à Edim-

bourg. Celle d'Angleterre s'est occupée princi-

palement du Groenland , où elle a répandu ,

au nombre de pins de 800,000 exemplaires ,

des écrits et opuscules religieux : elle avoit

même tenté de faire des prosélytes parmi les
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prisonniers François , à qui elle distribua beau-

coup de ces écrits , outre des Bibles et des

Nouveaux-Testamens.

Avant le traité d'Amiens , elle avoit déjà

conçu le projet d'avoir des afiidés, en France,

pour le même objet. Dès que la paix fut con-

clue , elle y envoya trois ministres et un né-

gociant, chargés de seconder ses vues : à leur

retour , ils présentèrent un rapport de leur

voyage à la société qui l'a fait imprimer.

Dans ce rapport, ils annoncent que l'ouvrage

du docteur Bogues , 1 ntroduciio/z au 'Noui^eaU'

Testament f ou Essai sur la dii^ine autorité du,

Nouifeau-Testament i a été traduit en francois

par un membre du corps législatif qu'on ne

nomme pas. (C'est le citoyen Combes Dounou,

qui est prolestant). Ils ont également publié

une nouvelle traduction du Nouveau-Testament,

en françois , traduction de Genève. A peine ,

disent-ils, a-t-on appris à Paris notre projet de

faire réimprimer la Bible en francois, qu'un

seul libraire nous en a demandé j5oo exemplaires.

Après avoir communiqué ces détails aux direc-

teurs de la société , les quatre missionnaires ont

demandé l'adoption des mesures suivantes :

1°. Qu'on approuvât les arrangemens déjà pris

pour la traduction et la circulation de l'ouvrage
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vente du NoUveau-Testament. Deux mille exem*

plaires de chacun de ces ouvrages sont déjà

commandes.

2°. Qu'un comité fut autorisé à faire impri-

mer et vendre pour le compte de la société >

cinq mille Bibles, qui coûteront environ 62.S liv*

sterl. j cinq mille exemplaires du premier Caté-

cbisme du docteur Watts, 8 liv. sterl ; cinq mille

exemplaires du second Catéchisme du même, 20

liv. sterl; cinq mille exemplaires du Catéchisme

de l'assemblée , 26 liv. sterl.
; quatre mille exem-

plaires du Nouveau-Testament, 100 liv. sterl*

^

deux mille exemplaires de l'ouvrage du docteur

Bogues, 70 liv. sterl. : en tout, 848 liv. sterl;

3°. Qu'on nommât un comité pour aviser aux

moyens de faire circuler, en France, un journal

religieux semblable au Magasin Et^angélique

,

qui s'imprime en Angleterre.

4", Que la société appelât, de France, six

ieunes gens propres à i'état ecclésiastique, afin

de les former au ministère, qu'ils exerceroient

ensuite dans leur patrie,

S^. Qu'il fut adressé une circulaire à tous les

pasteurs protestans françois , pour les encoura-

ger, et concourir de tons leurs moyens à Va-

vancemetit du règne du Christt

6°. Que
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6^% Que M. Samuel Tiacj/, pasfeur, fut

comme agent de 'a sociétJ des missions , à

Paris, pour six moiSé

Tous ces articles ont, été adoptés unanimement

dans une assemblée nombreuse des directeurs

de la société.

La société a envoyé un missionnaire au Ben-

gal . La langue angloise n'étant point encore

connue à Ceylan, la société emploie des mi-

nistres boUançlois dans cette île. La mission

d'Otaïti lui fait concevoir les plus belles espé-

j-ances* ( On voit par les papiers anglois même
que ces espérances sont bien peu de cbose )•

Elle jouit dans l'île de la plus grande sécurité.

Les missionnaires pouvant parler maintenant la

I langue du pajs^ ont vaincu le plus grand obs-

tacle qui s'opposât: à leur dessein. Plusieurs

rois des îles voisines les appellent auprès d'eux:

de sorte qu'Otaïti pourra devenir le centre d'où

se répandra l'anglicanisme dans les îles de la

mer du sud.

Pour accélérer ce grand œuvre, les mission-

Xiairas anglois correspondent avec les mission-

naires bollandois. Ceux-ci , dit le même jour-

nal, font des prosélytes en Afrique. Ils se dis-

posent à employer des esclaves nègres convertis

' pour porter le cbristianisme dans le royaume

de JVlosarabique et dans l'île de Madagascar. Le
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gouverneur de la Nouvelle -Hollande Favorise

de tour son pouvoir les niissioan aires dans ce

pays. L'nn d'cntr'eux a pas^é dans Tile de Nor-

folk, et deux en Neutouudlaud.

Ces détails, donnés par un journal protes-

tant, quoiqu'on puisse penser de leur e:xacti-

tude, prouvent toujours que l'on s'occupe au-

jourd'hui, en Angleterre, à\:n objet qui, jus-

qu'à présent , lui avoit paru assez indifFérent
;

et l'on ne peut s'empêcher de demander com-

ment cet esprit de prosélytisme religieux lui est

enu si tard. Nous sommes bien loin de croire

que la propagande de Londres et même d'Edim-

bourg, puissent jamais rivaliser avec celle de

ï^ome : nous pensons que les épiscopaux sout de

trop grands seigneurs pour se déterminer à faire

le méiier de nos pauvres franciscains : que les

méthodistes sont trop secs, et manquent trop

de cette onclion de piéfé, si nécessaire au suc-

cès de la persuasion, pour se promettre beau-

coup de merveilles en ce genre *, <?t qu'il y a

<lans la doctrine des puritains et des preshytc-

rlens trop d'alliage pbilo^ophique
,
pour ()U«

jamais ils aient une bien forte envie d'arroser

de leurs sueurs ou de leur sang, soit les Terres-

Australes, soit les bords Hyperboréens. Mais

quoi qu'il en soit de notre avis ou de leurs suc-

cès, il est aisé de voir, pour qui connoît l'es'-
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cane seconde ici le ministère anglican, et que

celte nouvelle société de missionnaires n'est pas

tant peut-être pour étendre le règne du CJiristy

que fKîur étendre l'empire du léopard britan-

nique, qui ne cherche ici à réiinir toutes ses

forces morales à toutes ses forces physiques,

que pour mieux tenir sous ses griffes toutes ses

lointaines conquêtes, présentes et futures.

Cette seule raison, quand il ny en auroit pas

mille antres, devroit suffire pour nous faire sen-

tir plus que jamais l'importance de nos missions

étrangères qu*avoient tant encouragées les Coî-

bert et les Louvois •, la véritable perte qu'a faite

le gouvernement dans le séminaire de Paris, qui

en étoit le principal foyer, et l'évidente utilité

de réparer cette grande méprise de la furent

révolutionnaire.

C'est le vœu, non-seulement des gens de bien,

mais encore de tous les vrais politiques; et peut-

être n'est-il pas inutile de remarquer à cette oc-

casion quel a été l'attendrissement général, lors-

que M. l'abbé Boulogne, prêchant, le 4 de ce

mois , fête de saint François-Xavier , dans l'éclise

des Missions-Etrangères, et saisissant la circons-

tance du lieu où il parloit, s'est écrié : « O re-

grets ! ô tristes et touchans souvenirs î c'est ici

que se formoieat ces missionnaires vénérables qui

C c 3
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avoienï^ pris l'apôtre du Japon et ponr patron et

pour modèle. C'est aux pieds de ces saiats autels

qu'ils recevoient la consécration de leur apos-

tolat j c'est de ce temple auguste qu'ils partoient,

comme ces nuées dont parle Isaïe, pour aller

porter la lumière aux peuples de l'aurore. Hélas î

nos yeux cherchent en vain ce séminaire de hé-

ros ,
puissans en œuvres et en paroles. Auroit-il

disparu sans retour, et nos regrets seroient-ils

donc sans espérance? Mais non : et pourquoi

n'espérerions-nous pas? Tout ne renaît-il pas du

sein des ruines? tout ne tend-il pas au rétablisse-

ment des choses utiles et grandes? Et quelle ins-

titution plus grande et tout ensemble plus utile,

que cette école auguste d'apôtres et de martyrs,

destinés àporter jusqu'aux extrémités du monde,

et la gloire du nom chrétien , et la gloire du nom

François. Sainte église de Siam, vénérable por-

tion de la famille catholique qui remplit Funi-

vers, reçois ici Pefibsion de nos cœurs; reçois

les vœux de l'église de France qui t'engendra

à J. C. j et qui de loin t'embrasse et te salue.

As-tu donc appris ses malheurs? et t'a-t-on ra-

conté tout ce qu'elle a souffert? Hélas! et elle

aussi, comme la fille de Sion , a vu toute sa beauté

obscurcie, et sa douleur a été grande, ainsi que

rOcéan qui te sépare d'elle. Mais après la tem-

pttle a succédé le calme, et la paix des anciens
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jours lui a et j rendue. Conjoii.'s- toi donc avec

elle, et ranime tes espérances. La même maiu

qui a séché ses pleurs adoucira aussi tes peine,', :

la même providence qui lui a rendu ses autels

te rendra aussi tes apôtres : encore un moment,

et toi aussi, comme elle, tu seras consolée ».

Pétersbourg, La chancellerie du départe-

ment des affaires étrangères a adi'essé à M. Beth-

man, conseiller aulique, et consul à Francfort,

la note suivaate :

« En reciprocit(? de l'attention que le pontife romain a

témoigné à S. M. l'empereur de toutes les Russies , en en-

voyant à sa conr un ambassadeur extraordinaire , S. M. I.

a jugé à propos d'établir à Home un poste ministériel du

second ranj. Elle a en conséouence dai";né nommer le

chambellan comte Puturlin , ens-oyé extraordinaire près le

pontife romain. Le conseiller de département , comte Cas-

sini
, qui se trouve à Rome comme chargé d'affaires, a

reçu ordre d'y rester en qualité de conseiller de légation >).

On vient de réunir à l'université de Wilna
im séminaire pour l'instruction des^ ecclésiasti-

ques catholkjues. Les fonds actuels destinés à

cet établissement sont de i5,.ooo roubles. Après

un laps de temps de dix années, il sera défendu

aux religieux de choisir dans leurs couvens, des

prédicateurs qui n'auroient point fait des études

.complètes dans cette université. Le choix d««
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cim's et des supérieurs dans les maisons rpligien-

ses sera S'il)ordonné aux. mêmes conditions.

La ville d'x\stracan , centre du commerce asia-

tique russe, derient de plus en plus considérable*

Dans le nombre des habitans, il y a 2182 Perses,

Buchares et Indous. La ville renferme 2000

boutiques, 6 oouvens, 5 7 églises, dont 4 armé-

niennes, ^ catholiques, 1 luthérienne, 27 mos-

quées tnrtares , et i maison de prières des Indous.

Le collège des Jésuites établi dans cette ville

est très-florissant. Le nombre des élèves y aug-

mente chaque jour. Plusieurs seigneurs russes

même y envoyent leurs enfans. Les Jésuites

pour ne pas borner à l'instruction publique les

services cju'ils rendent à la société, ont Joint à

cet établissement, avec la permission deS. M.I.,

celui d'une superbe pharmacie dont on est très-

satisfait. Le gouvernement s'occupe encore de

se servir de leur zèle pour les missions qull veut

établir dans la Crimée.

Madrid. Il a paru ici une ordonnance royale,

portant que toutes les fondations pieuses desti'-

nées à des pratiques et cérémonies religieuses

qui ne sont point indispensables, seront appli-

quées au soulagement de la classe indigente; les

archevêques et évêques eu recevront les reve-

mis , et les employeronf à l'achat des grains et

autres objets de première nécessité; qui seront
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distribues aux pauvres habitans tîes villes et des

campagnes.

Munich. L'électeur a rendu une ordonnance

qui porte les peines les plus- sévères contre les

émigrations qui se multiplient dans ses Etats. Ce

qui prouve qu*il est beaucoup plus facile à''éclairer

les peuples que de les contenter. Ces mesures ri-

goureuses ont paru à beaucoup de personnes un

peu contraires à cet esprit de cosmopolitisme, qui

est une branche essentielle de la philosophie-, à

Ja maxime si connue et si ancienne que la pa-

trie est là où on se troui^e bien , et enfin aux
droits de Vhomme dont l'un porle textuellement

que chacun est libre de se choisir le sol sur lequel

il veut habiter. Mais autres temps et autres

droits. Peut-être y auroit-il plus de génie, et

seroit-il plus politique de prévenir ces émigra-

tions que de les punir ; ce qui ne sert qu'à les

provoquer, et tout ensemble à les justifier. Les

nouvelles épurations que fait le Gouvernement

produiront infailliblement ces deux derniers

effets. Il vient même de porter cet esprit de dé-

tail qui le distingue éminemment jusque sur les

crèches ou représentations de la naissance du

Sauveur, qu'on ne pourra plus exposer dans les

églises, aux fêtes de Noël , suivant l'antique

«sage. L'ordonnance observe que t< cette cou-

^ tume etaut.eàs^cibJablcs étpÂent bonnes lors-
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» qu'on avoit besoin d'images sensibles pour

» parler à un peuple encore ignorant et gros-

2> sier, mais que, vu l'état actuel des lumières

5> en Francouie , ces images ne sont plus bonnes

2> qu'à amuser les enfans ». Tout le monde con-

noît les lumières de Franconie, et tous les alma-

Dachs, et tous les romans soporifiques, et tous

les contes de revenans qui nous en arrivent. Mais

d'abord, il nous semble que c'est quelque chose,

même en bonne législation, que d'amuser les

enfans, quand les amusemens sontinnocens; et

quoi de plus innocent qu'une crêcbe! Ensuite,

ce peuple qui n'auroit pas besoin d'images sen-

sibles , seroit un bien triste et bien malheureux

peuple, et nous aimons à croire, pour l'honneur

du peuple de Franconie , qu'il e>t toujours assez

grossier et assez ignorant pour avoir besoin

de quelque chose qui parle à se-^ sens , puisque

l'homme est tout à la fois sens et raison , et que

peut-être il est sensible avant même que d'être

raisonnable. J'airaerois autant à vivre avec les

hottentots , cju'avec un peuple à raison pure,

l'œil toujours fixé sur le beau idéal, et sans

cesse mâchant à vide avec ses abstractions.

Aussi la France, où les abstractions ont si mal

réussi , s'occupe-t-elle de bien autre chose que

de faire la guerre aux images sensibles, et laisse

ces crèches eu repos ^ ainsi que ceux qui les ex-
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posent et ceux qui les regardent : ce qui fout â

la fois amuse les enfaiis, et fait même beau-

coup de bien à certaines grandes personnes.

L'ëvêque titulaire de Chersonès, M. Hœfife-

lin, est parti en qualité d'ambassadeur de l'élec-

teur^ auprès du saint siège. Il a passé par Ratis-

bonne, où il a eu une longue conférence avec l'é-

lecteurarchi-chancelier. On dit que sa mission est

occasionnée par une bulle , adressée à notre élec-

teur par le pape > dans laquelle sa sainteté exprime

son mécontentementà l'égard des destructions ec-

clésiastiques qui chaque jour se multiplient dans

l'électorat.

Genève. L'église paroissiale vient d'être ren-

due aux catholiques de cette ville. Le premier

Consul a secondé les heureuses dispositions de

tous les esprits à cet égard ^ en accordant à cette

église 5,000 francs pour ses réparations les plus

urgentes. Ce nouveau bienfait, qui ne s'adressoifc

qu'à- la plus foible partie de la population de

Genève , n'en a pas moins excité la reconnois-

sance générale.

Fribourg. Les religieux de la Trappe
,

proscrits de France, long- temps errans , sans

asile , sans protection , viennent enfin de porter

leurs vertus dans ce canton, où ils ont été de

nouveau installés. Ils ont même établi un insti-

tut dans cette ville. On assure que leur supérieur
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fait, de grands projets ponr la propagation tîe son

ordre. On dit même qu'il est parti déjà quel-

ques rel'gieux trapistes pour aller fonder un cou-

ve-^t en Amériqr.e.

Le mo-^a-^i'^re de Ebeinan , le seul qui existe

dans le caiiton de 7uricb , vient d'être réintégré

dans ses anciens droits, et dans l'administration

de ses biens , qui lui rapportent annuellement 40

mille florins. Ces religieux seront pourtant obli-

gés de rendre, tous les ans, compte de leur ges-

tion , de paye»' les impôts , et de ne recevoir des

nov'res qr.e lorsqu'ils y seront autorisés par le

pe'it corj«eil.

En attendant la conclnsion définitive du nou-

Tean Concordat qui doit se passer entre le pap& f

et le gouvernement helvétique, le landammann

Louis d'Affri , a écrit une lettre à sa Sainteté
,

dans laquelle on nime à retrouver cet esprit de

religion, et celte simplicité de mœurs que n*a

pu altérer l'esprit révolutionnaire, et qui fait

autant dlionneur au chef qui exprime ces sen-

ti mens, qu'au peuple vertueux dont il est l'in-

terprète. Cette lettre, en date du 2 octobre, est

ainsi conçue :

K Très-Saint Père, si j'ai tardé aussi long-tcmp'^ à offrir

à V. S. le tribut de vénération qu'elle est en droit d'atten-

dre de la Suisse , éclir.ppée h la lourmenle révolutionnaire,

c'est que, mettant uns gloire toute particulière à me prc-

:
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. loi- . fidèle à la relig'on, dij^u-, en un mot,

.Js pa' iiiels da lioi'su, runc de l'église
,
j'ai voulu

"
. Jre q- les crise-: politiques fu3?cnf passées, et qu'au-

cune inq-.iiétude ne vint troubler , en la sainteté des pen-

sées , et l'ardeur des scntimcns dont doit se composer un

tel hommage. Aujourdhui, grâces en soient rendues à la

providence divine, je puis annoncer à V. S. que ce pays

jouit de la paix et du repos. Le gouvernement fédératif ,

sous lequel il avoit été heureux pendant des siècles , vient

d'être reconstitué par la médiation du premier Consul de

France; mais ce qui sur-tout comble de joie mon cœur,

c'est de voir que les vérités sublimes de la religion et les

principes de la morale chrétienne sont encore, comme au-

trefois , la règle de conduite , la consolation et la gloire de

ce peuple. Dans ces précieuses dispositions, mon vœu lo

plus ardent est qu'il plaise à V. S. de se replacer avec nous

dans les rapports de grâce et de protection spirituelle aux-

quels nous aimons sur-tout a attribuer le bonheur dont nos

pères ont joui. V. S. , l'image de Jésus-Christ sur cette

terre , ne sait poiut fermer son oreille aux vœux des vrais

fidèles; elle ne tardera donc pas à répandre de nouveau

ses bénédictions sur ceux de la Suisse, qui les sollicitent

instamment. Déjà vous avez daigné , très-saint père, nous

faire espérer qu'un nonce apostolique viendra se placer au-

près de nous comme le garant de notre communion avec

notre sainte mère l'église. Pénétrés de reconnoissance pour

cett-e promesse , nous en attendons avec impatience l'ac-

complissement. A la voix du pasteur délégué par le pas-

teur suprême , l'église suisse , cessant de se croire aban-

donnée
,
pourra entreprendre l'œuvre de sa réorganisation ,

devenue si nécessaire à la suite des événemens qui se sont

passés tout autour d'elle , et assurer à ses enfans ,
pour
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toute la suite des siècles , les faveurs signalées qui sont

promises aux peuples religieux. En attendant ces heureux

effets de la sollicitude de S. S.
,
je me jette à .^e=i pieds, et la

supplie d3 m'accorder sa bénédiction paternelle ».

On rapporte le passage suivant de la réponse

de sa sainteté à la lettre dn landaminann :

« Nous adressons d'immortelles actions de grâces à la

Providence divme , de ce qu'elle a bien voulu rendre à ce

pays, par la main du premier Consul de France , la tran-

quillité dont il jouissoit autrefois. A la re'ception du gage

précieux d'attachement et de respect que vous nous avez

donné, nous avons senti s'accroître et se confirmer davan-

tage encore l'opinion que nous avions conrire de la persé-

vérance des catholiques de l'Helvétie dans les sentiers de Iee

foi. Nous nous vovons aujourd'hui dans le cas de nous ré-

jouir avec vous de ce que les saints dogmes de la religion

et les préceptes de la sagesse chrétienne ( ainsi que vous

nous l'avez annoncé ) , demeurent en force chez vous

comme autrefois , et sont la règle inviolable de votre con-

duite , la consolation et la joie des fidèles de votre pays «.

Paris. On compte parmi les nouveaux ad-

ministrateurs qui composent les nouvelles fa-

briques qui viennent d'être organisées dans

toutes les paroisses et succursales de la ca-

pitale , le.- noQisles plus connus et les plus res-

pectés. Des sénateurs, des conseillers d'Etat,

des chefs de tribunaux , des négocians les plus

riches , en même temps que les plus recomman-

dal^les , et qui tous se sont fait un mérite d'ac-

cepter ces emplois honorables de zèle, de reli-

gion et de cbarité.
"

'.«i*
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On parle d'un projet tendant à établir des

•lycées pour l'éducation des jeunes demoiselles.

L'administration , la direction de ces établis-

semens , et toutes les parties de 1 enseignement

en seroient confiées à des femmes d'un âge mûr,

qui renonceroient au monde pour se livrer à

l'instruction de leurs jeunes élèves.

L'exécution de ce projet est d'autant plus

désirable, que c'est le seul moyen, dans l'état

actuel des choses , de pourvoir d'une manière

sûre à l'éducation des jeunes personnes du sexe

,

exposées à tant d'écueils depuis la destruction,

de ces asiles reliîzieux où elles étoient élevées

par les mains même de la vertu , à l'abri de

tous les dangers qui menacent le premier âge.

Ce seroit encore un moyen naturel d'occuper

utilement tant de religieuses respectables , aux^

quelles ce noble soin conviendroit si bien sous

tous les rapports. Puissent donc ces lycées rem-

placer bientôt les couvens, en attendant que les

couvens remplacent tôt ou tard ces lycées.

Bruxelles. Les biens et revenus des fon-

dations affectées à l'entretien des cures et cha-

pelles dépendans des établissemens de bienfai-

sance, connus dans les départemens réunis sous

le nom de Béguinages , ainsi que les dépenses

de tous autres services de piété et de charité

dans ces maisoûS , sont compris dans les dispo-
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sitions de l'arrêlé du 16 fiuctidor, qni ordonne

la restitution des biens invendus de cette nature.

ISAMUR. M. Debexon, évêque de cette ville,

ayant offert sa démis ion au gouvernement, et

s'étant a^^ressi au pape pour la faire accepter,

sa sainteté lui a fait parvenir le bref suivant:

Vénérable frère ., salut et bcnéd'.ction apostolique,

« Votre âge, et les difFe'rentes incommodités auxquelles

vous nous avez assurez être sujet : le repos dont vous nous

témoignez avoir besoin , sur la fin de votre carrière , et

qui ne vous permet plus de soutenir avec fruit le poids du

gouvernement des âmes, et de la charge pastorale qui vous

a été imposée , nous portent à accepter la démission de l'é-

glise épiscopale de Namur
,
que vous avez résignée libre-

ment et volontairement entre nos mains
,
par votre lettre

écrite de Paris, de votre main , en date du i5 septembre

dernier. En conséquence , nous vous déclarons dégagé de

tous les liens qui vous unissolent auparavant à ladite église

de !Kamur; et ne désirant rien tant tjue d'être favorable à

votre fraternité , dans toutes les occasions, nous supplions

le ciel de vous combler de ses dons , et vous accordons de

tout notre cœur , vénérable frère , notre bénédiction apos-

tolique ».

Donné à Castel-Gandolphe , diocèse d'Albano , le i5

octobre l8o3, la 4^. année de noire pontiflcat.

M. l'abbé Ducoudrai , vicaire général de

M, l'évêque de Namur , a reçu un décret de S. E.

le cardinal légat, en date du 3i novembre der-

nier, lequel en vertu des facultés à lui accordées

par sa sainteté, le nomme vicaire général, pen-
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âant la vacance du siège . avec tous les pouvoirs

nécessaires pour gouverner le diocè-îe,et la faculté

de déléguer d'autres prêtres à cet effet, en tout

ou en partie, suivant qu'il le jugera néces!?aire et

convenable, jusqu'à ce que le nouvel évêcjue ait

été cano liqrement institué. Par où l'on voit, ou

que le chapitre de Namur n'est point encore par-

faitement établi, ou qu'on n'a rien encore statué

définitivement à l'égard du droit qu'ont les églises

catlîédrales de gouverner le diocèse, par des

vicaires généraux peidanf la vacance du siège.

Versailles. M. Tévêque de celte ville, tou-

jours z -lé pour la discipline ecclésiasticjue, por-

toit depuis long -temps l'habit long habituelle-

ment, ainsi que le clergé à son imitation. Il avoit

cru devoir interpréter favorablement l'article des

lois organiques concernait le costume des ecclé-

siastiques, en supposant que cet article ne re-

-gardoit pas les évèques dans leurs diocèses, et

îes curés dans leurs paroisses, lesquels alors sont

toujours censés être en fonctions. Mais pour

obvier à tout inconvénient, il a cru devoir écrire

au conseiller d'Etat Portails, pour lui faire part

de ses observations, et demander une autorisa-

tion directe à cet égf rd« Voici la réponse qu'il

en a reçue , en date du 3o brumaire an 12.

« J'ai en effet, monsieur l'évêque , mis sous les yeux
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du gouvernement la qTicstion que vous me proposez rela-

tivement ai; costume des ecclésiastiques. Je m'empresse

de vous annoncer cpi'll ne voit nul inconve'nicnt à ce que

chacun porte l'iiabit de son ctat. Rien n'empêche , en

conséquence
,
que vous ne portiez la soutane violette dans

toute l'étendue de votre diocôse. Les curés et desservans

peuvent également porter la soutane qui leur est propre

dans le territoire qui leur est assigné. C'est un moven pour

que les ecclésiastiques obtiennent le respect qui est dû à

leur ministère , et qu'ils soient invités par leur propre cos-

tume à se respecter eux-mêmes ».

J'ai l'honneur de vous saluer,

S'i^né , Portants.
I

En conséquence , ce prélat a rendu publique -

dans son diocèse, cette lettre , (jui honore égale*

ment celui qui l'a écrite et celui qui l'a obtenue.

Les anciens souscripteurs auxquels il éioil du sept ca-

hiers, et quin ont point envoyé le supplément demandé par

l'ayis inséré sur la couverture du i*'. cahier y sont prévenus

aue ce 8^, cahier est le dernier qu'ils recevront, s ils ne se

conforment pas au plutôt audit avis. IVous invitons égale-

ment ceux auxquels il est dU dix cahiers , à envoyer ausii

leur supplément , s'ils ne -veulent point éprouver de relard

après la réception du lo^. cahier. Nous les avertissons de

nouveau que les lettres non affranchies ne nous parvien-

nent pas.
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Nous recommandons aux prières de nos lec-

teurs M. Jérôme Lalande , astronome de son

talent, et athée de son métier. On l'avoit cra

révenu à résipiscence , d après certains papiers

publics qui avoient assuré, qu'au sortir d'une

passion prêchée à saint Roch , l'année dernière,

il avoit abjuré sans retour sa honteuse et per-

verse doctrine : et voici qu'aujourd'hui une con-

vulsion d'athéisme l'a repris , et que même l'ac-

cès de fièvre a été si fort, qu'il a remis lui-même

à notre porte un petit pamphlet, dans lequel il

se proclame successeur de Silvain Maréchal ^

qui Va laissé doyen de la société socratique,

et procureur en chef de tous les athées de.

France. Ne pas parler de cette rapsodie seroit

sans doute la plus grande punition qu'on put

infliger à son auteur, si toutefois on peut punir

un homme qui est aussi malade, dont on ne

peut plus prononcer le nom sans rire , et qui,

pour comble de misère, se voit au bout de sa

réputation, ainsi qu'au bout de sa carrière. Mais

il n'est pas peut-être inutile de montrer jusqu'à

quels excès peut aller la fureur de se singulari-

ser , et la manie de faire parler de soi j et il estr

toujours bon de faire quelques retours humi-

I. Dd
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lians sur cette pauvre espèce humaine, mélange

inconcevable de, grandeurs et de bassesses, de

raison et de folie.

Jamais folie plus complète que la brochure

de M. de Lalande. Elle commence par une no-

tice sur ce triste Silvain , un des plus abjects

casse - cou de la philosophie. Il la divise en

trois parties : ses qualités intellectuelles , mora-

les et extérieures. Quant aux premières , il nous

dit, A que c'étoit une forte tête , que ses réflexions

» portoient à la plus haute philosophie; un as-

j> semblage étonnant de qualités précieuses j la

2» hauteur des conceptions les plus rares, les

5> méditations les plus profondes, la fécondité

> des idées, une érudition immense et un tra-

» vail infatigable ». Ce qui est un véritable per-

sifflage, et la plus sanglante épigramme que

M. de Lalande aii pu faire contre Silvain j et

il ne pouvoit pas turlupiner plus cruellement ta

mémoire, que de mettre ainsi au niveau des

plus profonds génies, un misérable barbouilleur

de papier , dont il ne reste pas une seule idée

digne d'être citée; qui n'a pu même sortir de

son obscurité par l'impudence de ses blasphè-

mes; qui n'a été connu un instant que par \m\

j4lmaijaeh et un Dictionnaire des athées , insi-

pide galimathias, plus iwais encore que sacri-
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lege, dont les plaisanteries ne sont pas des gaie*

tés, dont les recherches ne sont pas de l'érur

dition , dont l'épaisseur même prouve la pé-

nurie et la misère , et dont il est impossible de

dire s'il révolte davantage ou le bon goût ou

le bon sens, et si c'est ou plus d'ennui ou plus

d'horreur qu'il inspire.

Passant enstiite aux qualités morales de SiU

vain , son exécuteur testamentaire nous dit,

« qu'il étoitdoux, poli, simple, modt^ste jusqu'à

» Vhumiliïe. Que sa femme et sa belle -sœur

» ayant de la religion , il a été le premier à les

n engager d'aller à la messe : qu'il avoit dans

V son cabinet un Christ, et toutes les autres figu-

}> res du culte, parce que sa femme le désiroit.

» Que dans le temps qu'il demeuroit au cloître

» saint Marcel , il logeoit chez lui des religieu-

« ses, à qui il n'a jamais demandé de loyer;

» qu'il vouloit qu'elles vinssent se chauffer l'hi-

» ver auprès de son feu : qu'il fut lui-même

» chercher une vieille femme dévote , qui n'avoit

» aucune ressource pour vivrez qu'il l'alimenta

» jusqu'à sa mort; qu'il paya son enterrement à

)) l'église : qu'il étoit l'ami de Chaumette, l'un

jo des plus violens jacobins , sans que cela lui fit

» manquer à la tolérance philosophique, et sans

« qu'il cessât d'être ami de ceux qui pensoient

Dd 2
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» autrement : ce que lai Lalande éproavoH per-

» sonneliement ».

Ce qur prouve que Silvain étoit le cousiu de

fout le monde: que pour lui toutes les morales

étoient bonnes, qu'à ses yeux tout étoit indif-

féreut ,
principes ou non principes

\
qu'il étoit

Vami des plus violons jacobins et des vieilles

femmes dévoles , de Chaiimette et des religion

•

ses, c'est-à-dire, des tyrans et des victimes,

des assassins et des assassinés, des voleurs et des

volés : ce qui fait un honneur infini à l'athée

Silvain, à la tolérance philosophique , et à

M. de Lalande, qu'il dislinguoit ;;^r^o/z/z^//(?-

TTient tout autant que Chauraette.

"Venant enfin aux qualités extérieures, l'ora-

teur remarque, (f qu'il n'avoit pas une taille im-

» posante , une figure distinguée , ni un ton

i) avantageux; qu'il bégayoit
;
que tout éfoit

» contre lui de prime abord ». Ce qui veut dire,

en d'autres termes , quUl avoit un extérieur

ignoble et repoussant. Et effectivement un athée

doit être laid , et porter sur sa physionomie

l'arrêt de réprobation attachée à son syslême.

Sa doctrine hideuse doit reparoître sur ses traits.

On dit aussi que M. de Lalande a tout contre

lui de prime abord : et si , comme il nous l'ap-

prend , il ss sent et se voit lui-même , ce qui
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ne peut, se faire que dans un miroir, il y verra

(jLi'ii n'est pas plus |.o]i garçon cpie Silvain. On
«lit encore que Spihosa, le Juif, a voit mauvaise

u'ine, qu'il étoit rabougri et roux comme Ju-

das, dont il étoit parent. Sur quoi nous pouvons

rciiiarquer que c'est depuis que nos athées phy-

siciens s'occupent tant d'organes , de molécules

organiques et d'organisations, que toat semble

se désorganiser dans'les figures. Ce ne sont plus

ces nobles physionomies dusiècic de Louis XIV.
S'il pouvoit y avoir une nation aihée, elle se-

rcit la plus abjecte éans ses formes, ainsi que

dans ses sentimens, et l'on verroit s'éteindre eu

elle peu à peu ce rayon d'immortalité qui brille

au front de l'homme, et qui décèle sa céleste

origine.

Enfin, M. de Lalande avoue que son ami Sil-

vain « n'a pas Joui d'une grande considération,

> parce que le hasard l'avoit placé dans des

:? circonstances capables de le déprécier ». Ce

qui veut dire encore, sous la plume du panégy-

riste astronome, que Silvain vécut déconsi-

déré j qu'il fut déprécié par ses sentimens

bien plus que par les circonsUinces ; et que

c'est à ses folies et. non au hasard- i\\jC'i\. deyoit

ce mépris qui ,1e poursuivoitr : et ce qui prouva;

combien M. de l.alar.dc aeu lort de remuer ia
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cendre ou la boue d'un malheureux éiiergumène>

aussi oublié après sa mort que conspué pendant

$a vie.

M. de Lalande nous donne empliatîquement

une longue nomenclature des œuvres de Silvain,

mesquine kyrielle de billevesées, tantôt plates,

tanîôt licencieuses. Mais il en est un dont il ne

parle pas , et qu'il est bon cependant de mettre

sous ses yeux et sous ceux de nos lecteurs : c'est

celui qui a pour titre : Les Litanies de la PrO'

vidence , composées -par Joseph de Luzec , ba^

Ton de^ ^ ^, et commentées par Pierre SU'

i>ain Maréchal ^ dédiées à Mad, la comtessô

de L^^^y, chanoinesse d^Alix, Paris ^ 1788,

in- 12 , brochure de 96 pages , terminée par une

approbation du père J * * * , capucin. Or,
voici ce qu'on lit dans la préface du commen-

tateur Silvain, page 23.

« Newton a commenté YApocalypse : c'est par

> cet ouvrage que ce grand génie a terminé sa

5) longue et glorieuse carrière-, et c'est peut-être

3t> là un des plus beaux triomphes de la religion.

» Mais la simplicité du cœur est aussi agréa-

» ble à Dieu que l'étendue des lumières; c'est ce

i> qui m*a enhardi à paraphraser les Litanies

» de la Proi^idence , ouvrage plein d'onction.

» Dans 1 âge des passions, au sein de la capitale.
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7!» l'anteur a eu !e coiuage de braver les préjuc^i'^

» de son état, et de ne point rougir de la foi de

» ses pères. Puisse mon commentaire édifier au-

>,> tant les fidèles, que je l'a» été moi-même le

^ premier, et de l'auteur, et de son ouvrage ».

Eh .'bien, M. de Lalande que dites-vous de

i!e passage? que pensez-Tous de votre ami Sil-

vain? que devient donc ici, el son courage, et

sii forte télé , et sa haute philosophie ? et quel

est doncrinfâiue qui, tour à tour, édifie lesfidè-

les et les scandalise, au besoin-, qui, d'après la

date que vous dous donnez de ses ouvrages, fait,

en 1781 , un Poème moral contre Dieu; en 178.3,

des Litanies dévotes, contresignées par un ca-

pucin^ en 1784, des Psaumes qui , selon vous,

le font chasser de la bibliothèque Mazarine-, et

qui, dans ses prières comme dans ses chansons,

dans ses patenôtres comme dau^; ses blasphèmes
,

se moque également , et de Dieu et des hommes,

et de lui-même et de vous.

Après avoir célébré son héros, M. de Lalande

se chante lui-même. « On me reproche, dit-il,

» de parler trop d'athéisme; je conviens qwe

» c'est un efïet d'amour propre; il me semble

» que je m'élève au-dessus du vulgaire : je suis

» plus content de moi. Je m'estime davantage,.

» ea me voyant si convaincu, si ciffermi,^ si sur
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y d'une vérité si contestée, si méconnue. Je suis

y> flatté, et je m'applaudis souvent d'avoir trouvé

5) la vérité, par la force et la continuité de cin-

» quante ans de réllexions profondes, et de n'a-

:» voir plus aucune espèce de doute dans un sujet

•/> sur lequel presque tous les hommes sont dans

» l'erreur ou dans le doute. Je me félicite plus

:» de me» progrès en athéisme, que de ceux que

:» je puis avoir fait en astronomie, parce qu'il y
3> a peu de personces qui aient acquis l'évidence

i) à laquelle je crois être parveuu ».

Voilà bien de l'orgueil et de la folle vanité à

pure perte; car l'homme le plus flottant et le plus

irrésolu dans son athéisme peut en dire autant

que M.,.'dc Lalande -,
et c'est même ainsi que

tous les impie» se targuent tous les jours de leur

sécurité, et de Vévidence où ils sont pari^'enus ,

sans que, pour cela, nous les en croyions da-

vantage. Mais quand nous lui accorderions soa

éi-'idencs çw athéisme, que s'ensuivroit-il? Est-

ce que les fous n'ont pas leur évidence? est-ce

que quand la tête tourne on ne voit pas évidem-

ment t)lane ce qui est noir, et noir ce qui est

blaiiG? est.-ce qu'il ne peut pas y avoir des cer-

veaux as3iez dépourvus de substance médullaire,

pour voir .évidemment que la nature est Dieu,

ainsi cju'iL y a des cœurs assez corrompus pour
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désirer que Dieu soit la nature. D'ailleurs, si ses

progrès en athéisme marchent de pair avec ses

progrès en astronomie y il n'y a pas trop là de

quoi se vanter ; car n'ayant jamais fait que répé-

ter ce qu'on a dit sur cette matière, n'ayant ja-

mais fait faire un seul pas à cette science, au

dire de tous les gens du métier , ne pouvant ci-

ter de sa part une seule découverte véritable-

ment astronomique, et n'ayant jamais fait par-

ler de lui comme astronome, cju'à force de par-

ler de lui-même, il s'ensuit manifestement qu'il

n'est qu'un athée commun, ainsi qu'il n'est qu'un,

astronome ordinaire. Quand M. de I,alande aura

fait les progrès des Cassini et des Messier, ses

esiimables confrères, qui ne parlent pas cVa^

théisme par amour propre , mais de morale par

sentiment, et de religion par conviction, alors

on pourra lui permettre de parler de ses progrès

en astronomie. En attendant, eous l'invitons au

nom de son honneur et de sa gloire, de s'occu-

per, s'il en est temps encore, èejaire des progrès

dans le bon sens, qui est la base du génie, ainsi

que dans la modestie qui en estrornement : enbien.

se convaincant que rien n'est à la fois et plus déplo-

rable et plus fou que de prétendre avoir raison

contre toute la terre; de croire s'^V^/^^r au-dessus

des préjugés vulgaires
,
parce que l'on buuûLie
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le sentiment de l'univers; et que s*il est possible

de concevoir une és^idence , elle doit être toute

entière dans cette vérité que tout le monde croit,

qui est nécessaireà tout le monde, et sans laquelle

le monde tout entier crouleroit dans l'abîme.

Nous ne suivrons pas M. de Lalande dans tou'

les ces profondes réflexions qui l'ont conduit à

Véi^idence y nous le laisserons extravaguer avec

îe Système de la 'Nature ^ qu'il a copié servile-

ment, et s'étayer de quelques arguniens frivoles,

mille fois reproduits par les impies , et mille fois

pulvérisés. Nous relèverons seulement quelques

raisonnemens qui lui appartiennent exclusive-

ment, que nous n'avons vu nulle part, et dont

par conséquent il est juste de lui faire hon-

neur. «Dieu est infini, s'écrie-t-iî , il est par-

2) fait, il est juste. Il le seroit bien davantage , si

» tout le monde le voyoit, le comprenoit, l'ad-

» mipoit. Au lieu que tant de gens nV croient pas,

» et ce sont aussi ceux qui ont le plus d'intelli-

» gence , le plus d'envie de savoir la vérité. Ja-

» mais je n'ai réfléchi plus profondément que sur

V cet article ». Par où l'on voit bien clairement

t}ue cet article est le résultat des plus profondes

réflexions qu'il ait jamais faites, et (jue ce n'est

qu'après y avoir profondément réfléchi que

M. de Lalande a senti (jue Dieu seroit véritable-



(4o3)

ment infini si les liorames bornés le voyoient;

véritablement parfait^ si les hommes imparfaits

le comprenoient; et véritablement/z/j/^, si tout

le monde Vadmiroit siégeant sur son tril>imal :

c'est-à-dire, que pour être véritablement Dieu,

il faudroit qu'il fut fait tout juste à la taille de

M. de Lalande. Quelle puissance de raisonne-

mens! qucWeforte tête y qui le dispute presque à

celle de Silvain ! et qui n'admirera qu'il ne lui

ait fallu que cinquante ans de reflexions pour

tirer de son crâne un article si concluant, et

aussi fort de choses que de mots.

Ce n'est pas tout , et voici un bien autre arti^

de. « Le spectacle du ciel paroît atout le mondô
y> une preuve de l'existence de Dieu^ cœli enar^

» rant gloriam Dei. Je le croyois à dix-neuf

» ans : aujourd'hui je n'y vois que de la matière

» et du mouvement. On me dit souvent : mais

)) vous , qui contemplez le soleil , la lune et les

V étoiles, comment n'y voyez -vous pas l'Etre

5> suprême ? Je réponds : je vois qu'il y a un so-

V leil , une lune , et des étoiles , et que vous êtes

y> une bête ».

Donc tout le monde , excepté M. de Lalande,

est une béte: donc tout le monde est dispensé

de lui répondre, et donc aussi il est dispensé de

répondre à tout le monde.
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Voulez-vous quelque chose de plus noble et

de plus fait pour vous donner une hauie idée de

la dignité d'un athée ? écoulez encore M. de La-

lande; et voyez s'il n'est pas vrai qu'il n'y a que

lui qui ne soit pas une héte.

« Quand je vais me coucher , ce moment aug-

J> mente mon mépris pour l'espèce humaine. Je

» vais être huit heures, comme un végétal inani-

» mé. Si je fais des rêves , ils me monlxcront le

y) mouvement irrégulier, bizarre, fou de mes

v organes matériels, et m'empêcheront d'admet-

y> tre rien de plus dans mon chétif individu »•

Quelle élévation d'ame, et quelle estime mieux

sentie de soi-même I Mais si le sommeil journalier

est une chose si humiliante pour l'espèce humaine,

comment peut-il donc s'enorgueillir du sommeil

élernel, qui est le néant? si rhomnie est si ché-

///"à sesyeux, qiLand il va se coucher, que doit-ce

tire donc quand il va mourir? s'il sent aug-

menter son mépris pour l'espèce humaine, quand

il va être huit heures conimeun végétalinauimé,

cjue doit-ce être quand il pense que peut-être

demain il sera pour jamais une vile poussière , et

qu'en attendant , il n'y a pas autre différence en-

tre lui et un singe que dans les pattes, entre lui et

un chien que le museau, entre lui et une huîlre

que l'écaillé? Mais en quoi donc un mouvement
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régulier est-il plus ndble (ju'un mouvement irri-

gnlier ? ou comment un végélal animé est-il plus

digne de respect qu'une citrouille, puis(]ue tout

cela n^'est au fond que boue et que matière ? et

qui est donc ici Vindwidu le plus chétif? ou de

celui qui dort ou de celui qui veille, ou de l'in-

dividu bizarre et fou quifail des r^i^^^^ pendant

son sommeil , ou de celui qui , en veillant , fait

des raisonnemens aussi ybz/5 et aussi bizarres

que ceux de M. de Lalande,

Il ressasse une partie des vieilles objections

des matérialistes, au sujet des animaux qui pen-

sent; mais pour nous borner à celles qui lui ap-

partiennent exclusivement, et qui caractérisent

principalement la force de sa tête, nous rappel-

lerons seulement celle-ci. « Les expériences fai-

V tes sur le galvanisme, en i8o3, prouvent qu'on

y> peut exciter daus un corps rnort des mouve-

x> mens semblables à ceux des corps vivans^

» ceux-là du moins n'ont pas besoin d'ame );.

Ceux-là du moins qui parlent ainsi n'ont pas

besoin d'esprit. Nous répondrons à ce merveilleux

argument, quand le galvanisme aura excité, non

des mouueniens f mais des pensées semblables à

celles des corps vii^ans; et alors nous avoue-

xons que ces corps ainsi galvanisés nont pis
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hesoin d^ame. Mais jusqu'alors il nous pet-

mettra de nous moquer, et des galvanisans, et

des galvanisés, promettant toutefois de nous

vouer sans bornes au galvanisme à la première

grenouille qu'il aura ressuscitëe.

Si ensuite vous désirez savoir commeut lui

est venu un beau jour sa marotte d'atbéisme,

il vous apprendra que, « transporté à l'âge de

» dix-neuf ans à l'école du roi de Prusse, et

2) des philosophes dont il étoit environné, il

» apprit à s'élever au-dessus des préjugés ». Sur

quoi nous lui ferons observer que c'éfoit un

fort mauvais maître en morale que ce roi là

,

et qu'il n'y a pas de quoi se vanter d'avoir été

élevé dans son séminaire. Les philosophes qui

l'environnoient et qu'il méprisoit, ne valoient

pas mieux que lui. C'étoient des bouffons ou

des trompettes à ses gages, qui lui rendoient

en bons mots et en basses flagorneries les pen-

sions dont il les engraissoit. Il n'est pas dit

.cependant que toute cette école fut si élei^ée

au-dessus des préjugés que M. de Lalande

veut nous le faire entendre. Il est vrai qu'on

y voyoit ce Lamettrie , libertin crapuleux, au-

tant qu'impie fanatique, qu'on trouvoit chaque

jour ivre mort dans les rues de Berlin-, ce qui

ne l'empêchoit nullement de soutenir avec no-
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blesse la dignité d'athée, et de dire, comme

]\I. de Lalande, je suis plus content de moi ^

je m/estime dainintage j avec cette différence

pourtant iju'il s'estimoit beaucoup plus (juand

il allait dormir et se coucher. Mais on voyoit

aussi dans cette école le savant Maupertuis,

ennemi juré des athées; le marcpiis d'Argens,

qui a écrit contre eux. et qui a fini par se con-

vertir ; Voltaire lui-même, si peu élei^é au-

dessus des préjugés i qu'il ne vouloit jamais,

ainsi que chacun sait, qu'on parlât contre Dieu

à table devant les laquais, de crainte que le

sien ne l'assassinât quelque jour. M. de La-

lande doit encore savoir que le roi de Prusse

étoit si loin d'être élevé au-dessus de tout pré-

jugé, qu'il écrivoit à Voltaire : a Mon système

» est d'adorer l'Etre suprême, uniquement bon,

» uniquement miséricordieux, et qui par cela

» seul mérite nos hommages » (Corresp. p. 59.}:

qu'il -fit lui-même une ode sur FAmour de

DieUi qu'il envoya à Voltaire pour la corriger,

comme il appert par la même Correspondance :

qu'il réfuta avec indignation le Système de hi

Nature, bréviaire chéri de M. de Lalande:

tas de sottises, disoit-il, dont je suis lion^

teux pour la philosophie, ( Œuv, post. t. VJ,

p. i53 ) : qu'il renvoya aux petites maisons



( 4o8 )

Diderot et Helvélius, après ]ês avoir fustigés,

comme des petits écoliers; et qu'enfin, il traita

l'auteur athée du livre inîitulé : Essai sur les

préjugés, de chien enragé : ce qui, à la vé-

rité, ne regarde point M. de Lalande , bien

éloigné d'être un chien enragé , mais seulement

ayant la rage d'être un chien.

De \évidence qui brille à ses yeux, il passe

tout de suite à la vertu qui brûle dans son

cœur. « J'ai une morale incorruptible qui me
» rend incapable de foiblir dans aucun cas :

» inaccessible à la crainte, et au-dessus des foi-

» blesses honteuses de l'humanité.... Au lieu

» de dire. Dieu me voit, j'aime à dire, je me
» vois moi-même, je me sens, je m'estime....

3> Je n'ai jamais trompé une femme. J'ai fait

» du bien tontes les fois que j'en ai trouvé l'oc-

» casion : j'en fais encore tous les jours ». Peut-

être vaudroit-il mieux le faire et ne pas le dire :

c'est ainsi qu'agit le véritable chrétien , et

même le véritable honnête homme. Mais ne

chicanons pas trop un athée là dessus. Tel est

l'embarras de sa malheureuse position, que c'est |

toujours à lui une indispensable nécessité de

se vanter , sans aucune vergogne ; de répéter

sans cesse qu'il se sent , qu il se voit
^
qu'il

s*estime y
qu'il est content de luij et de pro-

tester

J
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tesfer sans cesse de sa probité , dont tout le

monde doute, et de son honnêteté sur laquelle

personne ne compte. Nous voulons cependant;

bien croire que M. de l.alande n'a jamais trompé

Une femme, que sa morale est incorruptible,

et qu'il fait tous les jours du bien : et certes

,

il doit nous en savoir quelque gré; car le plus

grand honneur que nous puissions faire à un

athée , c'est de le croire sur sa parole. Mais

que veut-il conclure par-là en faveur de l'athéis-

me? Tout ce qu'il pourroit résulter de son exem-

ple, c'est qu'il fait une exception à la règle, ce

qui est très-fâcheux pour son système, et n'est pas

même trop honorable pour lui ; c'est qu'il a été

inconséquent, si pouvant tromper une femme,

quand cela lui faisoit plaisir, il ne l'a pas fait:

de même que tout athée qui trompe les femmes,

quand il le peut sans danger comme sans peine,

est parfaitement d'accord avec sa doctrine.

Nous savons, à la vérité, que tout le monde

ne sera pas aussi indulgent que nous, et cpie biert

des personnes même très -modérées ne lui pas-

seront nullement sa morale incorrruptihle qui

le met au - dessus desfaiblesses honteuses da

rhumanité'. Car, enfin, n'est-ce pas de sa part

une foiblesse honteuse de prêcher sur les toits

une doctrine que tout homme qui se respecte

1. E e
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ose à peine s'avouer à lui-inêm.e, qu'aucun père

de famille n'oseroit même faire soupçonner à ses

eufanô; de colporler, de porte en porte, la phi-

losophie des mauvais lieux, des tripots, et des

cachots de Bicêtre, et qui en dernière analyse

ne peut jamais être utile qu'aux scélérats? iN 'est-

ce pas une foiblesse honteuse de professer une

doctrine qu'il avoue lui-même être funeste au

peuple, dont il faut, sc4on lui, faire un secret à

la multitude, et qu'il importe par conséquent

de cacher au genre humain pour le bonheur du

geme humain? M'est- ce pas une foiblesse hon-

teuse que d'avoir mis dans le Dictionnaire des

athées, les hommes les moins atliées, les plus

ennemis des athées; d'avoir inscrit, sans aucune

pudeur, sur ces tablettes de l'opprobre, les noms

les plus vénérés *, d'insulter ainsi de gaieté de

cœur à la vériié, sans aucun égard pour leur

vertu, leur réputation, leur considération, et

de se justilier d'une pareille infamie, en disant

qu'il a prétendu faire leur éloge (i) ? Enfin n'est-

(i) Il n'est pas inutile de remarquer que les athées,

même les plus connus , n'ont pas voulu de cet éloge. « Nai-

» çieon , dit M. de Lalande , nie déteste pour l'avoir mis

j) dans notre Bictionnaire. Il |)rétendque cela l'a empêché

« d'être député : mais on m'a bien dit que la même raison

» m'avoit empêché d'être sénateur j l'un «st aussi douteux
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ce pas une foiblesse honteuse que de se targuet

de parler toujours d'athéismeparamourpropre ;

de se décrier ainsi soi-ni5me par cette horrible

vanterie, et de mettre son ar.ionr propre là où

tont l'univers met son doshonnéur et sa honte.

Peut-être voulez-vous savoir ce que c'est que

la secte Socratique dont M. de Lalande s'honore

d'être le doyen. Peut-être demandez- vous ce

qu'il y a de commun entre le théiste alhcniea

et l'athée parisien : il vous répond , que comme
on a dit beaucoup de faussetés sur son compte,

de même que Platon en a dit beaucoup sur le

compte de Socrate, il a dû par analogie prendra

Sacrale pour patron , et pour patron de sa secte;

que quoique les théophilantropes aient célébré,

unefête en l'honneur de Socrate , celane Vem-'

pêche pas d'appeler sa secte la secte Socra^

tique : ce qui montre peu de respect pour les

théophilantropes, quoiqu'ils fussent athées 5 et

3) que l'autre. Monge me fle'teste aussi pour l'avoir ciié

,

?) parce qu'il a pensé qu'il pourroit arriver un gouvernement

y> où il seroit sous le couteau. Je ne sais pas preVoir les

3) choses de si loin », Mais si les partisans même de la doc-

trine de Lalande le dc-lesïenl pour les avoir inscrits dans

son atTreux diptyque, quels sentimens doivent donc avoir

pour lui ceux q\ii ont éprouvé le mcme déshonneur, en dé*

««i'fanf sa coupable doctrine ?

Ses
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quVnfin , il lui ressemble dejigure, et plus en-

coïepar sesprincipes et son amourpourla vertu.

Quant à la figure , nous en convenons, il a le

nez épaté comme lui. Quant aux principes y nous

le nions", car Socrate sacrifia avec les Grecs, et

M. de Laîande ne sacrifie ni avec les Grecs, ni

avec les François : Socrate fut un révolutionnaire

et un conspirateur, qui mourut martyr, non de

la vérité, mais d'une faclion, non des prêtres,

mais des philosophes, et M. de Lalande n'a jara,ais

conspiré que contre Dieu; il n'a jamais été révo-

lutionnaire; il n'a été martyr, ni de la vérité,

ni d'aucune faction , et par un bonheur inoui

,

il a traversé nos dix ans de révolution en esqui-

vant la hache de5 régénérateurs. Quant à la ver^

tu, celle de Socrate fut très-équivofjue , comme

celle de tous les anciens sage»; il s'enivroit

souvent, et il trompa plus d'une femme, à com-

mçacer par la sienne; ce qui, à coup sûr, n'est

jamais arrivé à M. de I.alandç. Nous ne voyons

donc pas trop pourquoi il l'a pris pour patron , et

pour celui de sa secte, à moins que ce ne soit à

cause de son démon familier; et certes, il ne se-

roit pas le premier athée, qui ne croyant pas en

Dieu, croiroit au diable.

il faut avouer, cependant, qu'il y a un coin

de ressemblance et d'analogiç morale entre lui
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et Socrate. Celui-ci cîoit vain jusqu'au ridicule,

et M. de Lalande a tout l'orgueil de Lucifer.

Socrale se fit proclamer par l'oracle d'Apollon

le plus sage des homoies, et M. de Lalande s'es^

proclamé , comme nous avons vu , rhomme qui

ne faillit jamais. Le premier fut joué sur la

théâtre par Aristophane, et le second est jonc;

chaque jour et à chaque mom.ent par tous ceux

qui le rencontrent. Enfin , le sage grec alloit de

maison en maison dire au maître, vous êtes un

fou, au précepteur, vous cfcs un âne, au petifc

garçon, vous êtes un ignorant; et l'astronome

françois arrête tous les petits enfans qui passent

dans la rue pour leur dire qu'il est athée, après

avoir dit aux grandes personnes qu'elles sont

tontes des imbécilles et xîes bêtes.

Cependant, tout n'est pas désespéré pour îe

saint, comme pour la santé de Socrate-Lalandé,

si nous en jugeons par les aveux qui lui échap-

pent. « J'aime, dit-il, la religion, parce qu*elle

y> met dans les mains de ses ministres des moyens

» de contribuer au bonheur de l'humanité. Un
» bon curé est un trésor. Mais les prêt ires ont

» horriblement abusé dé leur empire 3 ils dol-

» vent me pardonner quelque inquiétude à léiïr

» sujet... Dans mon voyage d'Italie, j'ai fait voir

> mon respect pour la religion. Le pape C!é-
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» ment XIIT, qui m'aiinoit beaucoup, parce

» que i'étojs adorateiu- àeà Jésuites, et qui con-

» noissoit mes opinions philosophiques, fit des

V efforts , en 1760 , poiiu iv.q converîir , mais il ne

» put obsenir ilu ciel la j'^iilce eiiîcace pour moi*

>> Monge me disoit devnnt le grand Bona-

i> parte, que ycAai?,, v.n alliée chréllen. Je lui

y répondis : Mon aihéisme est le résujiat de mes

y médilaiions sî'T l'uinvers : mon chrisliatiisme

^> est le iVnit de mon exoé^rience sur les hommes.
i

3» Je ne ciésire pas que n}es raisonnemens con-

o> tre Dieu aient une grande publicité.: j'en fais

» imprimer un pelitjiombre pour les adeptes ».

Par où l'on voit bien clairement dans M. de

Ivalçpde un hoir.me qni n'e-.t pas trop sûr de

son fait, malgré ses forfanteries; qu'il veut et n,e

veut pas; qu'il brûle de publier son all)éisnie,et

qu'/7 désire que ses rçjsonnemens contre Diet.L

7i\iieiii pas une grande publicité; qu'il gra-

tifie impudemruent de ses pamphlets les hommes

les plus religieux, (]uojqu'// 7i enfasse imprimer

quun petit nombre pour les adeptes y qu'il nous

donne la religion eorame une fable qui ne peut

être crue que par des sols, et pratiquée que par

des dupes, et qu'il n'en proteste pas moins de son

amour eî^ de son respect pour la religion; qu'il

crgint rempire des prçtres , fit <i\ii\ regarde un
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que si un bon cure est un Irésor, un bon athée

est un fléau et une vraie calansité; (ju'il a conçu'

enfin quelque inquiélude au sujet des prélres ,

'

ce qui ne i'enipêciie nullement d'êfre adorateur

des Jésuites, tant il est vrai que rhoinme est

fait pour adorer cjuolque cho.>ie, m*me un athée.

'Nous sommes donc de l'avis de M.' Monge ,,et

nous pensons avec lui que Jérôme Lalande est

un athée chrétien. D'où nous inférons de nou-

veau
, qu'il est converti à demi , qu'il n'a pins

que la moitié du chemin à faire , que son chris-

tianisme
, qui est /d fruit de son expérience t

ne peut pas tarder de chasser sotj athéisme
,
qui

n'est que le résultat de ses méditations : qu'à

force d'aimer et de respecter la religion , il

finira nécessairement par y croire: que l'adora-

lion des /d-'^z/zV^i-, excellens maîtres d'éducation,

le poussera à l'exécration des athées , destruc-

teurs de toute éducation : que s'il n'a pas eu la

grâce efficace pour un amendement complet , il

aura la grâce suffisante
,
qui ne manque jamais

à ceux qui ïa demandent avec sincérité : et qu'en-

fin, s'il a résisté aux efforts de Clément XITI ,

pour se convertir, il se rendra aux inviîat ons

paternelles de Pie VIT; pour faire pénitence,

et gagner >on jubilé.

I
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Il nous est tombé entre les mains un ourrage

allemand, intitulé : Umgandmit Menschen , 6&

la manière de vivre avec les hommes; par le ba*

ron de Kenigge. Nous y avons trouvé deux pas-

sages qui nous ont paru d'autant plus singuliers,

que l'auteur calviniste, est en même un philoso-

phe maçonique, un des voyans de la Bavière, et

une de ces lanternes phautasmagoriques qui il-

luminent la Franconie.

(( Je conseille à celui qui a une imagination

très-acLjve, et qui n'est pas très-assuré de l'empire

de son esprit sur elle, d'être sur ses gardes avec

chaque espèce d'enthousiastes. Dans un siècle où

le délire pour les unions secrètes y qui sont pres-

que toutes fondées sur la folie de l'enthousiasme,

est devenu général , a-t-on bien trouvé le moyen

de réduire en système toutes les espèces de fana-

tismeSj soit religieux, théosophiques, chimiques,

politiques, et je ne sais combien d'autres? Je ne

puis décider laquelle de ces espèces est la plus

dangereuse. Mais je regarde que ceuï qui ont

rapport à des plans politiques, moitié fautas-

tiques, ou moitié jésuitiques (i), ou à la réfor-

raation du monde, n'appartiennent pas du moins

à la classe des doms Quichoiteries insigni-

(i) Voyez, pour l'intelligence de- cç mot, les Mémoirf^
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fiantes. Je le crois avec d'autant pins de fermeté,

que cette espèce de système fanatique peut pro-

duire le plui; de trouble dans l'Etat, et que son

faux éclat éblouit ordinairement
;,
au lieu que les

autres, ou finissent par ennuyer, ou n'occupent

à la longue que des esprits médiocres. En fré-

quentant les apôtres de ce système, on s'habitue

à prendre ces grands mots : bonheur du monde

^

liberté, égalité, droits de l'homme, culture,

lumières universelles ,forme , cosmopolitisme

,

pour rien autre chose que pour des mets friands,

ou plutôt pour des belles paroles vides de sens,

avec lesquelles les hommes jouent, comme les

écoliers avec leurs figures oratoires, et leurs tro-

pes qu'ils doivent étaler dans leurs stériles exer-

cices ». (I^re^ partie, chap. II, n°. 26).

sur te jacobinisme [\), où Fanteiir fait voir que les francs-

maçons
,
pour donner le change , et mieux tromper les

gouvernemejis, afTectolent de re'pandre que les Jésuites

avoient la principale part à ces sortes de re'iuiions : mcn-

âonge d'autant plus impudent
,
qu'un des statuts de toutes

ces socie'te's illuminées ou ténébreuses, étoit de ne jamais

recevoir pour membre, aucun Jésuite, ou qui eut tenu,

de loin ou de près , aux Jésuites , ce qui se conçoit aisé-

ment.

(i) 5 vol. i«-8o.
;
parJI. Barruel. A Pa;is, chez Le Clerc : prix

,

\% J'r. , et 24 fr. franc de port par la poste.
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El: plus loin, n'^. 28.

<c Les athées, les déistes, les espiiU forts, et

ceux (jni se moquen' de la religion, nesont pas

pour rordinaire moins inloléraus que les dévots.

Un homme cjui est assez malheureux pour ne

pouvoir pas être assez convaincu de la vérilé, de

la sainteté, et de la nécessité de la relii^ion o?ii'é- '

tienne, mérite d'être plaint, parce cjivil se prive

d'un houheur très-essentiel, et d'une consolation

puissante pendant sa vie ci à la mort. Il mérite

plus que de la pitié; il mérite même de l'intérêt

et de la considération, (}uand, malgré son erreur,

il remplit autant qu'il est en lui les devoirs.de

l'honmie et du citoyen, et (ju'il n'induit per-

sonne en erreur dans sa foi : mais si quelqu'un,,

par un malin vouloir , par corruption d'esprit ou

de cœur, est devenu ou aîTecte d'être un dépré-

dateur de la religion , cherche par-tout à se faire

des prosélytes, se moque avec l'esprit superficiel

lie Volliiire , et en imitant ses charlatan eries

,

des principes sur lesquels d'autres hommes fon-

dent leur imi'vjue espérance, et leur félicité tem-

porelle et éternelle-, s'il persécute, méprise et

insulte tout individu qui ne pense pas comme lui,

un fou aussi méchant mérite, non-seulement no-

tre mépris, mais encore qu'on le lui prouve, fut-il

raêine un personnage aussi important qu'il est mé-
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cTiaiif j et si on regardoit comme une peine iilulile

d'opposer des piincipes solides à se.-; iniperîinen-

ces , ou doif du moins lui appliquer une forte em-

plâtre sur la gueule, si on ye peut Faire mieux ».

Ces réflexions, dont il e.it iuutile d'éplucher

ici le slyle, viennent singulièrement à l'appui

de celles que noi;s avons fai -^ dans notre der-

nier cahier , sur je ne sais quel culle dHiisîruc-

tioii et de véjiéraiion l\\\\ cherche à s'impatro-

riser en Hollande. Elles confirment le danger

de pareils établissemens 3 et elles sont d'autant

moins suspectes , qu'elles nous viennent de la

part d'un homme initié dans les mystères de tou-

tes ces unions secrètes , qui ont tant de vogue

dans certains cantons de la Germanie, très-

friande dans tous les temps de ces sortes de con-

frairies ou de sabbats. Ce baron de Kenigge,

surnommé Philon dans sa secte, avoit été d'abord

le bras droit du célèbre Weishaupt, dont il est

tant question dans les Mémoires du jacohinis^

me. Il se brouilla ensuite avec ce grand Lama
de l'illuminisme, qui joue encore aujourd'hui un

assez beau rôle; et l'on voit ici, que malgré le

serment que font les frères de ne jamais décou-

vrir le pot aux roses, notre baron en dit assez

pour éventer la mine, et nous faire connoître le

véritable esprit de ces .?oczV7êCs théosophiques^
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pythonîques , lunatiques, maçonîques et alchi- ^

miques, sur lesquelles un Etat policé ne sauroit

trop avoir les yeux ouverts, s'il a envie de vivre

en paix et de vivre long-temps.

DuREN, département de laRoër. II y a deux

ans qu'il se passa ici une affaire assez scandaleuse^^

et qui a fait trop de bruit 3 c'est celle du père Acha-

tius Kretzer, capucin. Ce religieux exerçoit de-

puis long-temps les fonctions de prédicateur dans

les petites villes du ci-devant duché de Juliers.

A Duren, la foule environnoit son confessionnal.

Le jour et la nuit, les valets et les servantes du

canton avoient toujours quelque chose à lui dire ,

comme il avoit toujours à leur donner quelque

chose à faire. Il s'avisa de fonder un ordre de

réparateurs ^ et les horreurs des manichéens, des

gnostiques, et autres hérétiques des premiers

siècles, furent renouvelées par le père Achatius

et sesadhérens.

Le curé de Duren, et d'autres honnêtes ecclé-

siastiques, élevèrent la voix, se plaignirent, et

ne furent pas écoutés ;4|t4 les disciples du père

Achatius continuèrent leiirs mystérieilses répa-

rations. Enfin, on obtint l'ordre de l'envoyer à

Paderborn, et ses affidés dans d'autres couvens,

qui, ayant étë supprimés par une suite du plan
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^'indemnités , rendirent à ces zélés cultivateurs

d'une nouvelle vigne, le loisir et la liberté de

recommencer leurs travaux philosophiques. Ils

revinrent secrètement à Duren; mais ils furent

arrêtés, le 14 germinal, et traduits au tribunal

criminel du département, qui condamna le père

Achatius, et deux de ses complices, à une

amende de 5oo francs, et à une prison de deux

années.

Ce jugement a paru bien doux à beaucoup de

personnes ,
qui croient qu'en considérant ce fait

sous les rapports de la morale , le mal qui en peut

résulter, celui qui a été commis , et le scandale

cjui s'ensuit, la punition auroit pu être plus grave,

sans être trop sévère. Cette prison et cette amen-

de ne leur ont paru que des palliatifs insuffi-

sans pour réparer ces mystères rdparateurs. Le

père Achatius, envoj'é à Paderborn , est revenu

à Duren ; il y a retrouvé ses initiés et initiées.

Ne peut-il pas un jour y remonter sa coupable

confrairie? Les faussaires sont punis sévèrement

par les lois, et les hypocrites de ce genre sont

des faussaires. Signer un faux nom est un délit

plus ou moins grave, à raison de l'intention et

du résultat •, mais celui qui , sous le manteau de

la religon et de la morale, déshonore tout ce

qu'on doit respecter le plus, n'est-il pas encore
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pins coupable? L'un est justiciable d'une loi faite,

l'autre l'est des législateurs même, puisqu'il sape

par les fondemens toutes les lois faites ou à

faire.

Cetie question est plus importante qu'elle ne

le paroît d'abord. Dans un moment où tous les

principes religieux et moraux ont été bouleversés

de fond en comble , chacun s'ait fait à lui-même

son opinion et bâlit sa chimère. Il se forme des

sectes, on ne peut en douter. Ces sectes ont leurs

dangers, puisqu'elles ont leurs mystères. C'est

par les apparences de la religion et de la morale

que leurs chefs veulent tromper, et peuvent sé-

duire la multitude. C'est en détruisant l'une et

l'autre, qu'ils voudroient parvenir à leur but»

Les illuminés , les martinistes , les communistes,

les frères du Thabor, ont successivement occu-

pés les oisifs dont la tête s'exalte si facilement.

Nous sommes dans le siècle des événemens im-

prévus. Prenons donc garde aux Achatius et com-

pagnie. Quoique tous ces gens là ne portent pas

la même livrée, ils sont les disciples du même
système de désorganisation sociale, et les valets

de cette fausse philosophie, qui n'est pas encore

à sa dernière tentative.

Nous ne parlons ici de ce capucin, que parce

que les philosophes en ont parlé, et qu'ils n'ont
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pas manqué, en racontant son avenfnre, de dire,

tjne noii-spulement la religion est impuissante

pour empêcher les crimes , mais qu'elle est môme
souvent nuisible par son masque dont on se sert

pour les rouvrir. Misérable argument dont ils

pourroient également se servir contre la morale

même, et tout ce cju'il y a de plus respecté. Tout

ce que les philosoplies peuvent conclure légiti-

mement du capucin deDuren, c'est qu'il étoit

philosophe aussi-, que comme ils sont régéné-

rateurs ^ il étoit réparateur • et c|ue de répara-

teur à régénérateur, il n'y a que la main.

Irlande. Un papier anglois nous dit, «qu'on

assure que la cour de Londres vient d'adopter,

à l'égard du clergé catholicjue d'Jrlande, des me-

sures qui , sans porter atteinte au sys^ême de to-

lérance adopté par rapport à ce paj^s , sont de

nature à empêclier ce corps puissant d'exercer

son influence d'une manière préjudiciable aux

intérêts de l'Etat. En partant de ce principe, que

son autorité sur les classes inférieures du peuple

est incontestable et bien reconnue , ce n'est pas

une injustice (jue de les rendre responsables des

raouvemens séditieux qui pourroient se mani-

fester dans leurs paroisses respectives, sous peine

d'être privés de l'exercice de leurs fonctions , et

d'encourir de plus fortes peiaeS; s'il y avoitlieu.
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C'est sous ce point de vue que le gouvernement

paroît avoir envisagé les choses dans ce parti,

dit-on, pris à l'égard du clergé catholique d'Ir-

lande ».

"Voilà un étrange point de vue , et un esprit

bien singulier de tolérance , qui consiste à faire

payer les innocens pour les coupables, et à les

rendre responsables des mouveniens même qu'ils

ne pourront empêcher. Voilà bien la tolérance

de tous les fauteurs de Machiavel , comme c'étoit

le point de vue de tous nos artistes révolution-

naires. Que les Anglois prennent cette mesure ,

cela se conçoit 3 mais (ju'ils l'appellent une Jus-

tice y c'est bien plus qu'un sophisme grossier ,

puisque c'est un procédé atroce. Ce sont cepen-

dant ces Anglois pour lesquels nos politicjues

charlatans nous avoient inspiré un si fol engoue-

ment : ce sont ces Anglois, que Mirabeau, du

haut de la tribune, proclamoit , au bruit des ap-

plaudissemens, nos aùie's en liberté j et c'est bien

là celte lie penseuse devant laquelle baissoient

pavillon tous nos philosophes françois, qui trou*

voient tout beau en Europe, excepté leur patrie.

Lausanne. Les honnêtes et vertueux Suisses

travaillent avec un zèle infatigable à réparer

chez eux les désordres de la révolution, et à ré-

tablir l'empire des mœurs, $i profanées dans le

cours
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<:'onrs de sept à huit années de crimes et de Câ«

îamilës. Ce peuple célèbre par sa sagesse autant

ijue par son courage, n'a point oublié que les lois

sont impuissantes sajis la religion et sans les

mœurs 3 et que toutes ces pompeuses déclara-

tions de droits, de devoirs, ne sont qu'une vaine

ostentation, inutile pour les peuples qui doivent

obéir, et pour les chefs qui doivent les gouver-

ùer. Le petit canton de Lucerne a rendu une

nouvelle loi qui a été imprimée, publiée et lue

dans toutes les paroisses. Elle punit d'amende

et de prison tous ceux qui se permettent d'of*

fenser les mœurs par des actions déshonuiêtes.j

elle condamne également à l'amende le céli-

bataire qui porte dans les familles le trouble

et le déshonneur, et soumet tout individu,

qui devient père sans être marié, à des amen-

des graduées, suivant sa fortune et les circons-

tances. Elle inflige des châtimens à l'adultère^

dont on ne fait pas là une matière de plai-

santerie ; elle oblige les filles qui oublient les

devoirs de leur sexe et les fois de l'austère pu-^

deur, à des formalités et des déclarations qui as-

surent la conservation du fruit malheureux de

leurs désordres ; elle règle enfin le sort des en*

fans naturels.

Que des sophistes ignoraus> fanatiques ou li*
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bertîns, rient de ces sortes de régiemens ; qu'ils

les traitent d'institutions et de lois monacales
,

les gouvernemens sages et réfléchis y verront !a

source de la prospérité publique et la conserva-

tion de l'Etat. Quid leges sine moribus rance

prqficiunt ?

LucERNE. Un ecclésiastique de ce canton

,

nommé Studer, s'étoit retiré dans le canton de

Zurich, où il s'est marié. Le gouvernement de

Zurich , en consentant à l'aggréger au nombre de

«es concitoyens, y a mis pour condition, qu'il

eut à produire un certificat d'origine. Mais son

ancien gouvernement le lui refuse, en objectant

qu'il n'existe pas encore de loi qui détermine le

sort de ceux qui ont changé de religion. On
assure même que le petit conseil de Lucerna

s'est adressé à celui de Zurich, pour en obtenir

que Studer fut banni de ce dernier canton.

FribouRG. Le nonce du pape est arrivé ici le

o décembre; il avoit été escorté jusqu'aux deux

limites de Berne et de Fribourg par vingt-cinq

dragons de la compagnie d'élite du 3o^. régiment.

Il a été reçu et complimenté à laSingînne, par

M. Uiesbach et M. Fégely, membres du grand

conseil. Ces messieurs , accompagnés d'un déta-

chement de dragons stationnés à Fribourg , ont
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escorté le nonce , qui a fait son entrée an bruit

du canon des remparts. Arrivé au logement qui

lui étoit préparé , il y a trouvé MM. Fégely et

Buman , conseillers d'Etat , qui l'ont encore ha-

rangué. Une voiture du landamman , attelée de

six chevaux , l'attendoit à sa porte pour le con-

duire chez S. E. M. d'Affry ; il y a été reçu par

M. Mous>on , chancelier , et M. Gady, greffier

de la diète, qui l'ont conduit dans les apparte-

mens du landamman, où étoient réunis le géné-

ral Ney, son état-major, tous les membres diplo-

matiques qui se trouvoient à Fribourg, une dé-

putation de chaque conseil et le commandant de

la place. Le nonce est retourné à l'hôtel dans le

même ordre. Hier à raidi, il est revenu chez le

landamman, où se sont trouvés encore le corps

diplomatique et les dépufations des conseils •, là

s'est faite la remise des lettres de créance et la

vérification des pouvoiis. I.e nonce part mardi

pour Lucerne.

GAND. Les préfets des deux déparfemens com-

posant le diocèse de Gard, vu la disette et la

cherté des vivres , avoient sollicité auprès de

l'évêque diocésain la permission de manger de

la viande les samedis. Ce prélat s'est adressé à

Mgr. le Légat, pour cet effet. S. Em. vient d'auto-

jriser l'évêque de Gand à permettre la viande les

F fa



( 428 )

samedis qui ne sont pas jours de jeûne. Cette

permission ne durera toutefois que jusqu'au sa-

medi II février 1804.

Besançon. M. Lecoz , archevêque de cette

ville , émerveillé de la vaccine , a écrit une lettre

pastorale à tous les curés de son diocèse pour

les exhorter paternellement à propager de tout

leur pouvoir une si heureuse découverte. Il les

y exhorte par l'exemple de Jésus qui parcouroit

toute la Judée, dit l'Evangile, en enseignant et

guérissant tout ce qu'il y avoit de maladies et

d'infirmités parmi le peuple
;
par celui de sainfc

Pierre, dont l'ombre seule guérissoit les infirmes

qui se trouvoient sur son passage , et par 'celui

de saint Luc, quiétoit médecin. Entrant ensuite

dans les sentiers de l'érudition, il leur rappelle

saint Fulbert, évêqne de Chartres, très-verse

dans la médecine-, le célèbre Lanfranc , arche-

vêque de Cantorbéry, et enfin son illustre disci-

ple Yves, autre évêque de Chartres. Il leur

montre encore par l'histoire, que jusqu'à l'an

1452, tous les professeurs en médecine dans l'u-

niversité de Paris, firent profession de la vi©

cléricale et de la continence j et il couronne

tous ces illustres témoignages par le premier

concordat qui, suivant les décisions et les ter-

mes de la pragmatique, voulut que la médecine.
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aussi bien'qiie le droit canon , fut un degré pour

parvenir aux bénéfices.

Cette dépense d'érudition n'a point eu tout

l'effet qu'en attendoit le zèle de IM. Lecoz pour

le salut des corps. Les curés n'ont nullerrient été

touchés de cette pastorale qu'ils ont, dit-on^

renvoyé ar comité de la vaccine. Les uns n'ont

guère été édifiés du rapprocliement des mira-

cles de J. C. et des apôtres avec les effets mer-

veilleux de la nouvelle découverte ; les autres

ont protesté qu'ils ne vouloient pas en faire les

honneurs, à leurs risques et périls. Plusieurs ont

prétendu que cette matière devoit être prêchée

par les médecins et non par les pasteurs; et tous

ont répondu que les nouveaux évêques ne dé-

voient pas plus se mêler de la vaccination, que

les anciens ne se mêloient de l'inoculation.

TroyeS. m. l'archevêque- évêque de cette

ville, a rendu une ordonnance adressée à so»

clergé pour le rétablissement de la discipline

ecclésiastique, dans laquelle règne un esprit et

un ton véritablement pastoral. Nous y avons

sur-tout remarqué cet article. « Les pasteurs

des araes sont obligés par toutes les voies na-

turelle, divine et humaine, de paître leurs

brebis, et de leur distribuer le pain de la pa-

role de Dieu. Nous ordonnons en conséquenco-
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à tous curés, desservans et vicaires, d'instruire

leurs peuples, par un prône, tous les dimanches,

et autant qu'ils le pourront, chaque jour de fête,

péclarons que les ecclésiastiques desservant une

seule église, lesquels, sans cause légitinje, omet-

troient pendant trois dimanches consécutifs d'y

faire le prône, s'eiposeroient à enco îrir la peine

de suspense

» Entre les causes légitimes d'omettre le pro-

ue, seront compris le temps de fenaison , de la

moisson et des vendanges, où les besoins tem-

porels des peuples ne permettent^ pas de les rete-

nir à l'église aussi long-temps que de coutume.

Mais dans ces temps même, nous défendons de

passer un mois entier sans faire quelque instruc-

tion.

» Ils prendront pour sujets ordinaires de leurs

instructions les vérités de la religion qu'il im-

porte le plus de connoître, les principaux points

de la foi et de la morale chrétienne, et les de-

voirs des différcns états. Ils rappelleront son-

vent aux peuples confiés à leurs soins, que si

Dieu les a menacés de leur enlever sa religion

sainte en punition de leurs infidélités aux de-

voirs qu'elle prescrit, ils ne pourront espérer de

la conserver, qu'autant qu'ils seront désormais

fidèles à les remplir. Ils auront soin d'écarter
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tmiîes opinions confentienses, tontes questions

plus cnripuses qu'utiles , et qui ne tendroieut

pas à l'édification. Leur manière d'enseigner

sera simple, solide, animée par la charité, ap-

puyée sur l*Ecriture sainte, la doctrine des saint»

pères, les décisions et l'enseignement de l'église,

et fondée sur les maximes et l'exemple de J.C».

Turin. M. Charles - Eugène Valper de

Maglion, ancien évêque de Nice, est morfc dans

cette ville, le 28 brumaire, dans la 64^. année

de son âge. Issu d'une des premières familles du

Piémont, ce digne prélat, après une longue car-

rière dans des emplois distingués, fut sacré évê-

que de Nice, le 28 mars 1780. Jl réunissoit à

beaucoup de talens et à un grand zèle, une ré-

gularité édifiante , un désintéressement sans bor-

nes, une extrême douceur de caractère, une pa-

tience inaltérable dans toutes les vicissitudes

qu'il a éprouvées ; enfin , une charité vraiment

pastorale, qui rendra sa mémoire à jamais pré-

cieuse à tous ceux qui Tcnt connu.

Paris. II résulte d'une décision du tribunal

d'appel de Paris
,
qu'une constitution de rente,

à titr& clérical , au profit d'un prêtre qui depuis

la révolution s'est marié, est aunullée par le seul

fait du mariage.
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Zes SEAUX JOURS DE l'Eglise NAISSANTE,.

ou Recueil de Si moniuneus les plus curieux

et les plus éiujians de VHistoire ecclésias-

tique. Par l'auteur de la Relation détail-

lée , coiicernatit les préires déportés à l'ilc

d'Aix (i)..

Le plus beau spectacle que nou9, oiTre le cKris-

iianisme , est f^ans doute celui de son berceau^

Rien u est plus capable de nourrir la piété, et

de nous donner de la religion une idée vérita-

blement grande, que cette suite de héros apos-

toliques.qui l'ont prêchée , de tr.artyrs héroïques

qui l'ont scellée de leur sang , et de personnages^

illustres, autant par leur génie que par leurs

vertus, qui en ont j.eté les premiers fonderaens.

C'est-là qu'on peut se pénétrer de son véritable

esprit , et l'admirer dans toute sa pureté origi-

nale et primitive, dégagée de tout ce que les

malheurs des temps ,^ la rouille des siècles, le

relâchement de la discipline et la négligence

des pasteurs, ont pu y introduire de moins con-

forme au premier plan de son divin instituteur.

(i) Vol. in-S". de plus de 600 pages. A Paris , che*

Xe Clere; prix , 5 fr. , et 7 fr. franc de port.
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Pour peu qa'(m ait le sentiment du beau et du

bon en tout genre , on y trouve ce gniit d'anti-

quité toujours précieux, mais plus encore eu

matière de religion. « Rien n'est pins propre,

» dit Fleuri, à nous confirmer dans la foi, que

» de voir la même doctrine qxie nous enseignons

» aujourd'hui, enseignée dès le commencement

T> par les martyrs, et confirmée par tant de mi-

i> racles. Tl en est de même de la discipline;

» pîug elle esîancienue, plus elle est vénérable,

» soit dans la forme des prières , soit daus la

» pratique des jeûnes , soit dans Tadministratiou

» des sacremens , et les autres saintes cérémo-

)) nies ». Cependant cette partie la plus intéres-

sante de l'Histoire ecclésiastique est aussi la plus

négligée. « La plupart même, dit l'auteur, de

» ceux qui fout plus spécialement profession d'ai-

» mer la religion , ignorent presqu'entièrement

y> ce qu'elle a été dans les temps qui ont suivi

5> immédiatement la dispersion des apôtres, ou

» même l'ascension de notre Seigneur. Ils ne

» savent pas comment et par quels degrés insen-

» sibles, si foible et si circonscrite dans ses com-

» mencemens , elle s'est répandue dans tout l'U-

» nivers, et a reçu daus son sein les plus grands

>) monarques , et les génies les plus sublimes.

V Ils ne sentent point par conséquent toute la
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w force d'une des preuves les plus victorieuses

» de la divinité du christianisme. . . Demander
» à la plupart des personnes religieuses , des ec-

)) clésiastiques même , ce qu'étoient Hermas ,

» PapiaSj et les deux saints Clément, et quels

n ouvrages ils ont composé pour l'utilité de la

» religion , vous les embarrasserez étrangement.

y> Que s'ils sont un peu moins interdits quand

» vous leur parlez de saint Irénée, de Terlul-

)> lien et d'Origène, ils n'en connoissent pas da-

» vautage les actions particulières de ces ilius-

» très personnages , et ce qu'ils firent pour le

» maintien de la foi >.

Rien n'étoit donc plus nécessaire qu'un bon

extrait de l'Histoire des premiers siècles de l'é-

glise, c'est-à-dire, de cette heureuse successiou

de doctrine, de discipline et de bonnes mœurs,

qui ont illustré Taurore du christianisme, soit ea

rappelant aux gens instruits ce qu'ils ont lu

déjà de plus intéressant à ce sujet, soit en appre-

nant aux ignorans ce qui leur importe le plus

de savoir en ce genre. C'est ce qu'a fait l'au-

teur du Recueil que nous annonçons ', et c'est un

vrai service qu'il rend à ceux à qui ces livres

ecclésiastiques ne sont pas familiers , en donnant

dans un seul volume peu dispendieux, ce qu'ils

ne liraient jaraais autrement, €t ce qu'ils n'au-
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roient ni le temps ni le goût de démêler dans

les histoires faites en grand , telles que celles

d'Ensèbe , Baroniiis, Tillemont et Fleuri. Ce

n'est pas qu'il n'existât déjà des abrégés dans

cette partie; mais ils sont on trop volumineux

pour les lecteurs dont il s'agit ici, ou trop sur-

chargés de détails qui occupent la place des faits

essentiels. L/auteur du nouveau Recueil a évité

cet inconvénient en se bornant aux faits les plus

utiles, présentés dans une juste étendue, depuis

le siège de Jérusalem jusqu'à l'époque de Cons-

tantin; et on peut dire qu'il n'est pas moins inté-

ressant par la variété
,
que par le choix et l'arran-

gement des matières.

Explication des premières mérités de la Re-
ligion

,
pour enfaciliter L'intelligence aux jeunes gens :

ouvrage utile aux j/crsonnes qui sont chargées de leur

instruction ; par P. Collot , docteur de Sorbonne. Nou-
velle édition (i).

C'est ici un développement trôs-étendu en même temps

que très-concis du Catéchisme de Paris. L'auteur chargé

pendant plusieurs années de faire le catéchisme dans deux

grandes paroisses de la capitale , a mis à profit toutes les

(i) Un vol. in-8o. Piix, 4 fr. broché , et 5 fr. yS cent, franc de

poTt. A Paris , chez Eugèoe Onfrov ^ libraire ^ rue St. Victor, n". 3 ,

«t chez Le Clere.
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l«niière& qu'une iotîgue cxpciicnce lui a donnaes. à cet

égard. Il y cite uu grand nombre d histoires , convainca

que les faits bien dcLaillés se gravent plus aisément dans la

mémoire des en (ans. Il y porte par-tont cet esprit analy-

tique , le? pl'.is rare de tous les genres d'esprit , et cependant

le plus nécessaire pour décomposer, en quelque sorte, les

vérités première^. , et les réduire à leius plus simples élémens.

Kous connoissons peu d'ouvrages de cette nature plus pro-

pres à être accueillis par les instituteurs , et plus faits pour

éclairer l'esprit et nourrir le cœur de leurs élèves.

Translation du cœur et des entrailles de Pie T'I ,

à PalùJi.ce y département de la Drame.

Ranj^nrl fait à M. Cacaidt , ex-minislre de hi Répu^
bticjua française à Rome, pari'Ecclésiastique (i) chargé

ci accompagner ces restes précieux.

iSTous nous embarquâmes à Civita-Vecrhia, sur le bricq

François Valcyon. "Nous sortîmes de ce port le 6 du mois

de janvier tBo3, vers les trois heures de l'après-midi. Les

deiix premiers jours nous d'âmes un assez ])eau temps. Le
truisièmc commença par un calme , auquel succéda uns

horrible tempête
,
qui nous fit courir de grands dangers.

InTous échappâmes à ces dangers , soit par la bonté du bâti-

ment, la prudence du capitaine, l'activité et rexpérience

dci matelots, soit encore par la protcclion des précieuses

dépouilles que nous portions. Enfin le quatrième jour, la mer
étant devenue plus tranquille et le veut favorable, nous

entrâmes dans la rade de Toulon sur les quatre heures du

(i) Si cette lelatiou n'offre pas le mérite du style , elle a du moins

celui de l'exactitude à laquelle l'auteur paroît s'être uniquement

attache.
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Le lendemain matin
,

je fus trouver le grand-viraire

provisoire de cette ville. Nous allâmes ensemble voir le

préFet maiitirrie et lo sous-prcfet civil
,
pour combiner le

jour et le mode du dc'bur<i.ucmetit. Ils ii'avoient reru aucun
ordre à ce sujet. NéaDuioins , ils firent tout ce qui étoit en

leur pouvoir pour que la réception fût pompeuse.
Le t3 , à une heure après-iriidi , le cierge de Toulon ,

en habits sacrés, alla prendre à bord de W'4lc)'on, le cœur
et les entrailles de Pie VI. Le cortège fut ramené k ter.e

sur le superbe canot de la préfecture , au bruit de vinai-

<^uatre coups de canon. Là, quatre [Porteurs se chargèrent

du précieux dépôt ,
qu'on avoit placé sur un brancard draj)é

de noir. Quatre citoyens notables de la ville soutenoient

le dais qui le couvroit. liC clergé ouvrcit la marche. Le
préfet maritime, le sous-préfet civil, les autres autorités

civiles et militaires , et un grand nombre d'oificiers de ma-
rine , suivoient le clergé. Les soldats formoient une doîi-

bls haie. Le son de la musique militaire se faisoit enten-

dre , dès que le chaut de l'église cessoit. On fit ainsi prr-

cessionnellement le tour de la ville, au milieu d'une fouio

immense de peuple.

Le cortège s'arrêta à l'église paroissiale , autrefois la

cathédrale 3 le dépôt fut placé sur un catafalque fort élevé,

surmonté d'un baldaquin tendu de quatre rideaux blancs
,

parsemés de larmes noires. Je dois rembarquer, pour la gloire

du clergé et-des fidèles de Toulon
,
que , sans être pré-

venus , dans vingt-quatre heures l'église fut tendue eu noir,

et le catafalque dressé: chacun d'eiwc , à l'exemple des pre-

miers chrétiens, contribuoit à cette œuvre pieuse avec un
zèle et une activité incroyables.

En attendant les ordres du Gouvernement, le cœur et les

entrailles de Pie VI furent transférées dans la sacristie, à
côté d'un autel qu'on y avoit élevé. Pendant tout le temps
qu'elles restèrent dans ce lieu, on y dit la messe chaque
jour à neuf heures du matin, et le soir on y récita l'office

des morts. Le sDuvenir des vertus de Pie VI avoit telle-

ment échauffé le zèle des Toulonois, que si on n'eut pas
craint de prévenir le jugement du saint siège, ce pontifo

eut été généralement invoqué comme saint.

M. de Cicé , archevêque d'Aix , ayant reçu Tordre de
aonamer deux députés coustitués en dignité pour accom-
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pngner à Valenre les restes de Pie VI , voulut bien me
joindre , sous le nom de dc-pnté de.Rome , aux deux respec-

tables ecclésiastiques dont il lit choix , M^^ Robineau et

Sinetti.

IjC 2.x mars fut le jour désigné pour le départ. On célé-

bra ce jour là un service funèbre, des plus pompeux et

des plus solennels. Les autorités civiles et militaires se

firent un devoir d y assister. M. Jansolen
,
grand-vicaire

provisoire
,
prononça , à cette occasion , xme oraison funè-

bre, que tout le monde jugea digne du grand sujet qu'elle

traitoit. Le clergé arcompagna ensuite les restes de Pie VI,
jusqu'à la porte de France. Là ils furent placés dans la

voiture destinée à les porter à Valence. Le même jour, à

trois heures et demie , le cortège se mit en route.

Le» habitans et le clergé d'Ollioules , village assez con-

sidérable et à quelque distance de Toulon, vinrent au-de-

vant de nous, et nous conduisirent jusqu'à l'église parois-

siale, où l'on chanta les vêpres des morts. Des soldats

furent mis aux portes du temple pour y monter la gaide

pendant la nuit.

Le jour suivant, nous arrivâmes à six heures et de-

mie du soir aux portes de Marseille.

Le lendemain , on célébra un service dans l'église Saint-

Martin, où le dépôt avoit été placé. Les autoiités civiles

et militaires, un chœur de plus de soixante prêtres, parini

lesquels se trouvoit M. l'évèque de Nice , assistèrent à

cette cérémonie {l). M. l'archevoque d'Aix ofTîcia ponti-

ficalement , et prononça une oraison funèbre , dans laquelle

il déploya son éloquence ordinaire.

A deux heures de l'après-midi , nous prîmes la route

d'Aix. Une garde dhonneur vint au-devant de nous, à une

demi-lieue do la ville, et nous accompagna jusqu'à l'église

cathédrale.

Le jour suivant, après un service solennel, nous partîmes

pour Lambesc, où l'on nous lit une réception édihante.

Nous y passâmes la nuit, mais ayant annoncé Tinten-

tion de quitter cette ville de très - grand matin , le clergé

(i) Il éf oit venu à Marseille
,
pour présenter le pallium à M. l'ar-

sbevèque d'Aix.
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provînt l'aurore pour célébrer un servîce auquel plusieurs

iidèles s'empres-sèient J'a:>si..Lcr.

Le même jour, nous arrivâmes à Avignon. Les restes de

Pie VI furent df'posés (l;in,s l'éj^llse dite de Saint-Agricole

Quoique l'évcque de celte ville n'eût pas été prévenu de
notre arrivée, avide de montrer sa dévotion à la ir)émoire

de l'illustre pontife Pie VI , il fit tendre l'église en noir pen-

dant la nuit, et le iondemaiu il lit rélébrer un service so-

lennel oii il officia ponlificalement , assisté d'un nom])reux
clergé, et en présence des autorités civiles et militaires.

Aprôs 1 Evangile , M. l'abbé Vignon prononça une oraison

funèbre.

Le lendemain 27 , nous quittâmes la ville d'Avignon.

A six beures du soir , nous arrivâmes dans une commima
nommée Pierre-Latte, aux limites du diocèse de Valence.
Nous y trouvâmes quatre députés distingués . dont deux
ecclé->iastiqnes et deux séculiers

,
que M. lévêque de Va-

lence et la municipalité de cette ville avoient chargés de
venir au-devant de nous. Nous fûmes édifiés de la récep-

tion que nous firent les babitans de Pieric-Latte.

Le 28, nous arrivâmes à Loriol. Le clergé , les autorités,

«t une foule de fidèles, nous reçurent à l'entrée de ce bourg,
et nous conduisirent à l'église , où ou chanta l'office des

morts.

Le jour suivant, nous quittâmes Loriol: nous touchâ-
mes aux portes de Valence à qu itre heures du soir ; c'étoit

le moment fixé pour l'entrée des restes de Pie VI dans
cette ville. Le préfet de la Drôme, à la tête des autorités

constituées, s'étoit rendu à l'extrémité du faubourg Saul-
uières pour les recevoir. Le cor'.ège se mit en marche,
entre une double haie de soldats , au son des cloches de toute»

les églises , et au bruit du canon. Les employés des ad-
ministrations march ient les premiers j trois cents jeunes
personnes, habillées de blanc, avec un crêpe noir autour
de leur ceinture, venoient après ; un grand nombre de dames
vêtues de noir les suivoient : venoient ensuite les avoués,
les Ingénieurs, la voiture qui portoit le précieux dépôt,
les autorités civiles et militaires. Jamais procession ne se

fit avec plus d'ordre et de tranquillité , malgré l'affiuence

du peuple de Valence et des villes voisines.

Ce fut aiasi que le cœur et les entrailles de l'iramortel
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pontife Pie VI furent contlnits à Vé^lise cathédrale , oïl

les honneurs de la religion .dévoient lui être rendus de la

manière la plus pompeuse et la plus éditiantc.

M. l'évêque de "Valence , revêtu de ses habits ponli-

ficaux , accompagné de tout son clergé, nous reçut aux.

portes de l'église , où il prononça un discours plein d'onc-

tion. Bientôt ses yeux parurent baignés de larmes. Je ne

pus retenir les miennes, lorsque se tournant vers moi, il

me dit : « Très-vénérable frère , vous avez eu l'honneur

» d'accompagner ces précieux restes depuis Rome jusque»

X ici, Nous désirerions pouvoir vous marquer toute notre

» reconnoissance ; elle égaleroit , s'il étoit possible, la gran-

» deur du bienf^iit que nous recevons «.

» Si vous retournez à la capitale du moqde chrétien,

» dites à Sa Sainteté ce que vous avez vu en France
,

» toutes les marques du plus profond respect pour la nié-

» moire de Pie Vl «.

3' Répétez ce que vous \oyez ici , notre premier ma-
M gistrat avec tous les membies de son administration, nos

» frères d'armes, tous les membres des tribunaux, des ci-

» toyens de toutes les parties de notre département, tous

y> empressés de rendre au grand pontife que nous hono-
» rons , l'hommage dû à ses vertus ".

Après que M. I'oa êque eût fini de parler, le dépôt fut

solennellement-iiitroduit dans l'église.

Parmi les diiférentes inscriptions qu'offroit le catafalque

sur lequel il fut placé, je remarquai celle-ci : Hommage
rendu au Saint Siège.

Le jour suivant , à neuf heures du matin , tout le clergé

de Valence s'élant réuni dans le chœur de la catljédrale ,

on y chanta l'oiTic > des morts. On célébra ensuite la grand'-

messe , à laquelle cissistèrent les autorités civiles et raili-'

taire?.

Api es l'Evangile, M. Millavi«ix , ami intime de M. l'é-

vcque ,
prononça une oraison funèbre.

La grand'messe fiiiie , les restes du pontife de Rome fu-

rent translérc's processicnnellement dans une chapelle , oîi

une lampe sépulchrale brûle jour et nuit, en attendant le

mausolée que }.e Gouvernemçjit françoîs fait exécuter à

Rome.
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Oraisons funèbres, Panégyrique ef

Sermon de M. labhé de Boismont , l'un

des quarante de Vacadémie, française , re-

cueillispourlapremièrefois t précédés d'une

notice historique et littéraire ^t suii^is ds

son éloge (i).

Il faut que les oraisons funèbres soient un.

genre d'éloquence bien difficile , puisqu'après

Bossuet, et à une grande distance de lui, Flé-

chier, no? plus grands orateurs y sont restés au-

dessous de leurs talens, et que Massillon mêaae

y a échoué. Nous avons de très -beaux éloges

éie nos illustres morts, mais nous avons très-

peu de véritables oraisons funèbres, c'est-à-dire,

de ces discours où règne cette majesté sombre,

cette tristesse religieuse, cette éloquence de la

douleur, et ce mélange de pathétique et d'éléva-

tion qui font leur caractère particulier, et les

distinguent de tous les autres discours. M. Tabbé

de Boismont est un de ceux qui de nos jours

ont eu le plus de réputation dans ce genre, et

(ï) I vol. in-8°.; prix, 5 fr. , et 6 fr. 5o c. franc de

port. A Paris, chez Colnet, libraire 3 au coin de la rue du

Bacq, et chez Le Clere» .

3' / Yû^ G g
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on ne peut nier qu'il ne fut né avec de grand)?

talens : doué d'un esprit facile et d'une imagi-

Dation brillante j sachant manier habilement sa

langue , et s'emparer d'un sujet , soit pour mettre

à profit ses ressources ou suppléer à sa stérilité
;

joignant à une grande richesse d'idées , une

grande pureté d'expressions, il auroit pu s'élever

jusqu'à la haute éloquence, et sinon égaler, du

moins suivre de près nos vrais modèles. Mais il

ne sut pas se précautionner contre le faux goût

de son siècle et cette vanité du bel esprit,

qui, à l'époque où il parut, étoit la vanité do-

minante et l'épidémie générale. Il voulut être

l'orateur à la mode, et pour son malheur il y
réussit. Avide de succès, et impatient de par-

venir à la réputalion, il lui saciifia les heureuses

dispositions qu'il avoit reçues de la nature , et

son vrai talent avorta. Nommé orateur en titre

de l'académie françoise, il fallut se monter au

ton dt^ son auditoire, prendre l'esprit de ses juges

qui donnoient la vogue, et devenir comme eux

plein de morgue et de prétention, d'afféterie

dans -e siyle et d'emphase dans les pensées. Tel

est en elfet le caractère distinctif des oraisons

funèbrts de l'abbé de Boismont. Le véritable

or^feur se cache sans cesse, et se fait toujours

oublier j celui-ci se montre toujours et veut sans
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cesse qu'on l'admire. Il est impossible, en le li-

sant , de perdre de vue l'écrivain. On assiste à sa

composition', on le voit arrangeant les mots, met-

tant toutes ses phrases en rapports sytnétricjues,

et les faisant jouer ensemble : on sent enfin qu'il a

dû lui en coûter autant pour écrire que pour pen-

ser. Jamais ce pathétique, cet abandon, cette effu-

sion du sentiment, sans lesquels il n'y a point de

véritable éloquence. C'est le Thomas de la

chaire. Même enCure, même roideur, même sé-

cheresse, même envie de briller, et de mettre

des résultats à la place des mouvemens. Ainsi

les deux panégyristes de notre temps, quijcha--

cun dans son genre , ont eu peut-être le plus de

talens, sont ceux qui ont précipité davantage

parmi nous la chute de l'éloquence , et dont la

réputation a le plus nuit tout à la fois aux au-

tres et à elix-mêmes; ainsi cette éloquence qui

étoit pédante avant le siècle de Louis XIV, de-

voit devenir dans le siècle suivant, penseuse,

et qui pis est, coquette', et quoique ces deux

caractères semblent s'exclure essentiellement,

il étoit réservé à l'esprit philosophique de le»

concilier, et de les faire marcher ensemble.

Il falloit que l'abbé de Boismont lui-même

eut la conscience des défauts que nous lui repro-

chons, et qu'il sentit lui-même le besoin d'une

Og 2
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apologie, si nous en jugeons par son discours

de réception à l'académie françoise. Il est im-

possible, en le lisant, de ne pas voir qu'il le

composa tout exprès pour aller au-devant des

reproches qu'on pouvoit lui faire, et que les

esprits sages lui faisoient sans doute , dès le début

de sa carrière oratoire. Il est curieux de l'en-

tendre s'expliquer a ce sujet, et se mettre l'es-

prit à la torture pour montrer le pouvoir qu'ont

dans l'éloquence les grâces et les fleurs
,
qu'il

appelle U7i innocent artifice , une utile et bien-

faisante séduction. Il est plaisant de voir

comment il loue à outrance l'imagination aux

dépens de cette raison qui traîne tristement

après elle les principes et les conséquences ^

comment il se traîne tristement lui-même dans

un cercle de sophismes pour prouver à un orateur

que son premier but doit être de plaire, et qu'il

doit se soumettre aux différences que les temps

amènent, et que le génie de son siècle conseille.

« On regrette tous les jours, dit-il, la inojcstueiise simpli-

cilé des premiers défenseurs de la religion; on veut que

dans ces temps heureux tout pliât sous le poids de la vé-

rité seule, et que pour la rendre victorieuse il ait suffi de

la montrer sans parure et sans art. Mais que prétend-on

par celte supposition chagiine? Se persuade-t-on que les

premiers panégyristes delà foi dédaignèrent les ressource*
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âii génie, abanclonnèvent la vérité à son austérité natu-

relle ^ repoussèrent d'une main superstitieuse tous les or-

nemens qu'elle avoue, et qu'en un mot un zèle brûlant

et impétueux: leur tint lieu de tout? Illusion démentie

par les précieux mouurnens qui nous restent de ces grands

hommes. Qu'on écoute saint Paul foudroyant la raison

humaine au milieu de l'Aréopage : quelle critique déli-

cate, quelle philosophie sublime, quel tableau brillant de

l'immensité du premier être! Non, quels que fussent

alors les succès de la foi, les moyens humains entrèrent,

je ne dis pas dans la composition , mais daus la propaga-

tion successive de cette œuvre divine : alors, comme de

nos jours , les controverses , les écrits^ les discours publics

prirent la teinture du caractère personnel, de l'esprit do-

minant du siècle, et, si j'ose m'exprimer ainsi, de l'im-

pulsion générale des mœurs. Tertullien fut sévère et

bouillant, S. Augustin profond et lumineux, S. Chrj'sos-

tôme pompeux et solide, S. Bernard sensible et fleuri;

leur zèle ne porte nulle part l'empreinte d'une raison sèche

et décharnée; ils l'enrichissent, ils le parent de tous les

trésors de l'imagination, moins déliée peut-être, moins

minutieuse que celle de nos Jours, parce que leur âge

étant plus simple, les vices avoient, pour ainsi dire, plus

de corps et plus de consistance; la corruption étoit moins

adroite, moins mystérieuse ; elle ne forçoit point, par

consécjuent, à ces détails, et à ces nuances qui ressem-

blent quelquefois à un soin affecté de l'art , et C|ui n'appar-

tiennent cependant qu'à l'esprit d'exactitude et d'obser-

vation. Lorsque le vice est devenu ingénieux, il a ialia

le devenir avec lui pour le combattre »»
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Qui ne sent ici au premier coup d'œil que

l'abbé de Boisraont prend volontairement le chan-

ge, et qu'il se crée à plaisir des fantômes pour

les combattre. Qui jamais a prétendu que pour

rendre victorieuse la vérité, il faut la montrer

sans parure et sans art; et qui jamais a fait

cette supposition chagrine î qui jamais a pré-

tendu que le zèle doit porter l'empreinte d'une

raison sèche et décharnée ? comme si en con-

damnant la recherche et l'affectation , on excluoit

les ornemens utiles et même nécessaires: comme
si on ne savoit pas qu'une vierge doit se parer

et non pas se farder, et que jamais on ne put

confondre les ressources de fart avec les puériles

ruses et les petites mignardises de l'artifice?

Sans doute que saint Paul foudroya la raison

humaine au milieu de l'Aréopage ; donc M. de

Boismont n'a jamais dû prendre la foudre en

main, et n'a dû employer que les armes légères,

au milieu de l'académie. Tertullien fut sévère

et bouillant, saint Augustin profond et lumi-

neux*, ils ont mis dans leurs discours la teinture

de leur caractère personne] , et de l'esprit domi-

nant de leursièc'e: donc M. de Boismont a dû

être précieux et maniéré comme son caractère

personnel, et se laisser dominer par son siècle,

eu uevenant l'esclave de sco préjugés comme
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de ses siiflrages. Je ne sais pas pourquoi notre

académicien alloit prendre si loin ses moyens

de défense-, et pourquoi, au lieu de Terlulliea

et de saint Chrysostôme, il n'osoit pas se pré-

valoir des exemples plus récens de Bossuet, de

Bourdaloue et de Massillon, qui ont aussi mis

dans leurs discours la teinture de leur caractère

personnel; et qu'il n'ait pas dit à ses confrères:

Bossueta été sublime. Bourdaloue austère. Mas-

sillon tendre , donc je dois être et rester ce que

je suis ?

Que de choses n'aurions-nous pas à dire en-

core sur ce rapprochement des premiers siècles

oii les vices auoient plus de corps , la corrup-

tion moins d'adresse que dans le nôtre, et où

les orateurs n'étoient point forcés, comme de

nos jours, à ces nuances qui ressemblent quel-

quefois à un soin affecté de Vart : d'où l'abbi

de Boismont conclut, que lorsque le vice est

devenu ingénieux, il faut le devenir aussi pour

le combattre. Pures subtilités dignes d'une aca-

démie, tout au pins applicables aux écrivains,

aux moralistes observateurs qui veulent pein-

dre le vice, et non aux orateurs sacrés qui doi-

vent le combattre, non par des nuances et des

raffinemens, mais avec toute l'autorité de la

parole divine. Combattez le vice, auroit-on pu lui
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dire, avec l'éloquence de l'ame, et alors qu'il

ait plus ou moins de corps , ou plus ou moins

d'esprit, vous aurez toujours ce qu'il faut pour

le combattre. Sans quoi il s'amusera de vos

nuances et de vos raffinemens; et loin de s'a-

mender, il ne fera que rire de ce que vous vou-

lez être aussi fin et aussi délié que lui.

Ce goût de recherche, cette empreinte du tra-

vail, et cette tension de style, lui étoient telle-

ment devenus propres, qu'on les retrouve jus-

que dans ses plus belles pages (et il en a beau-

coup), et dans ces endroits même où il semble

vouloir le plus se passionner. Nous en prendrons

un exemple dans l'oraison fiuièbre de Marie Lec-

zinska, reine de France j et nous le citerons

d'aurant plus volontiers, que le lecteur pourra

s'en servir pour juger tout à la fois et du mérite

et des défauts de l'orateur.

« France, pardonne, si je déchire ta plaie encore toute

sanglante! Dois-tu craindre de pleurer encore ce que tu

ne regretteras jamais assez? Au moment où les jours du

dauphin sont menacés, le trouble, le saisissement, l'ef-

froi, tous les raouvemens cpii agitent la nation, se con-

centrent dani le cœur de la reine. Mais que sont nos

craintes, comparées aux terreurs d'une mère! Cependant

tant de jeunesse la rassure. Elle implore ce ciel qui a tout

fait pour elle, à cjui elle doit ce même fils..., Xe ciel ne

l'entend pas.,.. Il mouna donc , ce prince dont les vertus
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ajoutent tant de prix à sa vie, ce prince, sa gloire, sa

superbe espérance, son ami. Il meurt.... sous sesj'euv,

clans sou sein : il meurt, et elle ne l'a pas prévu ; sa pro-

pre tendresse Ta trompée; elle n'a pas même connu le

péril ; elle touche ces mains défaillantes , ces lèvres étein-

tes, ce corps froid et livide, elle le serre dans ses bras,

et elle ne trouve que la mort.... Tout se confond autour

d'elle; tout s'obscurcit dans un instant. Du plus beau pré-

sent du ciel il ne lui reste cpi'un tombeau et des larmes....

Eperdue, elle court se cacher au fond de ce palais qui a

vu naître ce fils , de ce palais où ses tristes regards le cher-

cheront en vain. Quelle foule de réflexions s'élève dans

cette ame écrasée de ce poids immense!.... Trente ans

de vertu niéritoient-ils ce sort? Mourir, si jeune encore ,

si nécessaire à la vertu qu'il laisoit respecter, à la religion

qu'il eut protégée; mourir, si digne de vivre!.... Ah! si

Dieu vouloifc troubler les jours d'une mère pour les ren-

dre encore plus chrétiens, sa santé, sa vie, elle eût tout

immolé. Mais quelle victime que ce fils ! Il lui reste un

père.... Grâce, ô mon Dieu! laissez du moins un confident

à sa douleur; contentez-vous, d'un seul sacrifice, il est

assez grand.... Non, Stanislas est frappé... En est-ce as-

sez? Ah! ce seroit trop sans doute pour une ame ordi-

naire , et pour une foi commune ; mais le cœur de la reine

restera fidèle. C'est ici, Messieurs, que se déploie le grand

spectacle qui honore la religion. Tout ce qui caractérise

la constance et le tendre abandon de la foi, se rassemble

dans la soumission de cette malheureuse princesse ».

Ou ne sauroit refuser un extrême mérite à
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que nous ayons trouvé dans cet orateur. Cepen-

dant tout plein qu'il est d'esprit et même d'élo-

quence, il ne touche point, il ne remue point le

cœur; et j'en atteste tout lecteur sensible. L'ora-

teurn'estici pathétique que dans l'intention. Rien

n'est plus éloigné de la véritable éloquence que

ces phrases entrecoupées, comme si on vouloit

imiter les sanglots. Rien n'est plus froid et ne

dispose moins à l'attendrissement que ces réti-

cences, ces lacunes apprêtées, et cette suite de

points qui ne disent rien, sinon peut-être que

l'orateur n'a pas pu se suivre, et qu'il s'en sert

faute de transitions. Nous ne voyons pas la

moindre trace de cette manière dans nos grands

maîtres. Ces points sont une découverte du siècle

des lumières, qui a cru avoir trouvé l'art de

parler en ne disant rien. Je ne connois pas trop

tout l'eèprit qu'il y a dans ces points : je ne sais

pas s'ils parlent beaucoup aux yeux j mais je sais

bien qu'ils ne parlent point aux oreilles, et que

par conséquent un prédicateur avoit doublement

tort de s'en servir,

M. de Rhulières , successeur de l'abbé de

Bois?nont à l'académie françoise, nous apprend

dans son discours de réception, que celui-ci,

conduit dans sa jeunesse par le seul instinct
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du beau nafurel, apoit annonce un goût pur et

sage , peut-être même sérieux et austère j et il

lie dissimule pas que s'il devint dans la suite si

différent de lui-même, il dut cette dégénération

à l'influence de son siècle. * Quel eût donc été

» cet orateur, s'écrie-t-il, s'il fat venu dans le

y> siècle des Bossuet et des Bourdaloue, dans un

» siècle où le goût général exigeoit que le talent

» dominât toujours sur l'esprit, et non dans un

» moment où les suffrages étoient presque unani-

» mes, quand c'étoit au contraire l'esprit qni

» dominoit sur le talent »? D'où il suit, suivant

son propre panégyriste, qui ne doit pas être sus-

pect, que l'abbé de Boismont sacrifia son talent

à l'esprit, et son esprit à celui de son siècle. Au
reste , il ne sera pas inutile de remarquer en

passant ce que la force de la vérité arrachoit

quelquefois aux philosophes au milieu même
de l'académie ; et ce n'est pas sans quelque

surprise que l'on entend cet académicien, dans

le même discours, reprocher encore à son siècle

« une espèce d'emphase magistrale, une audace

V imprudente, une sorte de fanatisme dans les

» opinions, et surtout un ton affirmatif et dog-

» matique, qui faisoit dire à Fontenelle^ alors

» dans sa centième année, et témoin encore de

» cette révolution : Je suis effrayé de l'hor"
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» rihle certitude que je rencontre à présent

» par-tout ».

A la suite de ces Oraisons funèbres se trouve

tm sermon pour une assemblée extraordinaire

de charité, clans lequel il n'y a presque qn'àlouer,

puisque l'orateur a su y éviter le pius grand nom-

bre des défauts que lui reprocheront toujours

les amateurs du vrai beau. C'est le seul monu-

ment d'une véritable éloquence qui reste de lui,

et le seul qui le recommande à la postérité,

dont les suffrages ne sont pas fixés par la mode,

mais par les règles éternelles du goût. Ce ser-

mon fut prononcé en 1782 , dans l'église de la

Charité, à Paris, à l'occasion de l'établissement

d'un hospice militaire et ecclésiastique, pour

les pauvres officiers et prêtres malades, dont

l'idée fut conçue et exécutée par M"^"^. la vi-

comtesse de la Rochefoucault, que la religion

et les pauvres ont perdue il y a deux ans. Il

s'agissoit donc de solliciter l'humanité en faveur

de la vieillesse indigente de ceux qui ont con-

sacré leur vie à la défense de l'Etat, et d'as-

surer de même, dans cet asile honorable, les

secours nécessaires aux ministres sacrés qui ont

vieilli au service des autels. De là la division

naturelle de son discours. Soit que l'orateur se

sentit élevé davantage par la cause des respec-
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tables infortunés qu'il avoit à défendre, et que

cette matière intéressât vraiment sa sensibilité,

soit que lâge eût mûri son goût, soit qu'il eût

à parler devant un autre auditoire que celui

de l'académie, il y laisse voir un tout autre

homme, et il y parle au cœur pour la première

fois. Sa diction y est presque toujours naturelle,

ses mouvemens sont vrais-, à des idées grandes

se mêlent des expressions heureuses : et cet ora-

teur, si guindé et si froid, sait tour à tour

s'élever avec noblesse ou s'épancher avec onc-

tion. Il n'y a pas même jusqu'à la simplicité

qu'il lui arrive de rencontrer quelquefois. La
seconde partie surtout est féconde en beautés,

et mériteroit d'être ici citée toute entière. Nous

nous contenterons de mettre sous les yeux de

nos lecteurs le caractère qu'il trace d'un bon

pasteur, et où se trouvent réunis à la fois la

vérité du portrait avec la vérité du style,

« Ce pasteur sur lequel la politique peut-être ne daigne

pas abaisser ses regards, ce ministre relégué dans la pous-

sière et l'obscurité des campagnes : voilà fhorame de

Dieu qui les éclaire, et l'homme de l'Etat qui les calme;

simple comme eux, pauvre avec eux, parce que soa

nécessaire même devient leur patrimoine, il les élève

au-dessus de l'empire du temps, pour ne leur laisser ni

le désir de ses trompeuses promesses , ni le regret de ses
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fragiles félicités; à sa voix, d'autres cieu^f, d'autres tré-

sors s'ouvrent pour eux; à sa voi.v, ils courent en foule

aux pieds de ce Dieu qui compte leurs larmes, ce Dieu,

leur éternel héritage ,
qui doit les venger de cette exlié-

rédntion civile, à laquelle une providence qu'on leur ap-

prend k bénir, les a dévoués. Les subsides, les impôts,

les lois fiscales, les élémens même fatiguent leur triste

existence ; dociles à cette voix paternelle qui les rassem-

ble, qui les ranime, ils tolèrent, ils supportent, ils ou-

blient tout : je ne sais quelle onction puissante s'échappe

de nos tabernacles; le sentiment toujours actif de cette

autre vie qui les attend , adoucit toutes les amertumes de

la vie présente : Ah! la foi n'a point de malheureux! Ces

mystères de miséricorde dont ou les enveloppe; ces omi-

bres, ces figures, ce traité de protection et de paix qui se

renouvelle, dans la prière publique, entre le ciel et la

terre : tout les remue, tout les attendrit dans nos tem-

ples; ils gémissent, mais ils espèrent, et ils eu sortent

consolés.

» Ce n'est pas tout. Garant des promesses divines , ce

pasteur, cet ange tutélaire les réalise en quelque sorte

dès cette vie par les secours , par les soins les plus géné-

reux, les plus constans. Je dis les soins, et peut-être,

hommes superbes, n'avez-vous jamais bien compris la

force et l'étendue de cette expression. Peignez-vous les

ravages d'un mal épidémique, ou plutôt placez-vous dans

ces cabanes infectes, habitées parla mort seule, incer-

taine sur le choix de ses victimes : hélas! l'objet le moins

affreux qui frappe vos regards est le mourant lui-même :

épouse, enfans , tout ce qui l'environne, semble être sorti
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du cercueil pour y rentrer pêle-mêle avec lui : siThorrenr

du dernier moment est si pénétrant au milieu des poiri-

pes de la vanité, sous le dais de l'opulence qui couvre

encore de son faste l'orgueilleuse proie que la mort lui

arrache, quelle impression doit-elle produire dans des

lieux où toutes les misères et toutes les horreurs sont ras-

semblées? voilà ce que bravent le zèle et le courage pas-

toral. La nature, l'amitié, les ressources de l'art : le mi-

nistre de la religion remplace tout; seul au milieu des

gémissemens et des pleurs , livré lui-même à l'activité

du poison qui dévore tout à ses yeux, il l'affoiblit, il îe

détourne : ce qu'il ne peut sauver il le console , il le porie

jusque dans le sein de Dieu j nuls témoins, nuls specta-

teurs, rien ne le soutient, ni la gloire, ni le préjugé, ni

l'amour de la renommée, ces grandes foiblesses de la na-

ture auxquelles on doit tant de vertus ; son ame , ses prin-

cipes, le ciel qui l'observe : voilà sa force et sa récom-

pense. L'Etat, cet ingrat qu'il faut plaindre et servir, ne

le connoîtpas; s'occupe-t-il, hélas! d'un citoyen utile

qui n'a d'autre mérite que celui de vivre dans l'habitude

d'un héroïsme ignoré » ?

C'est par ce sertnon que l'abbé de Boismonfc

iermina sa carrière oratoire; et il avoit alors

68 ans; c'est-à-dire, qu'il commença à se cor-

riger dans un âge où l'on ne se corrige plus , et

acquérir de nouvelles forces dans un âge oiî

l'on ne se perfectionne plus. Singularité très-re-

marquable, mais qui vient à l'appui de ce que

nous avons dit, qu'il ne lui a manqué qu'un
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fîiitre siècle pour se placer à côté de nos ino-

dèles, et qui devient en môme temps une leçon

nouvelle pour tous ces orateurs, lesquels ne

travaillant que pour obtenir la vogue, comme
l'abbé de Boismont, finirontpresque tous, comme
lui, par manquer la renommée.

Moïse justifié , d'après Vexplication phj'

sique que cet historien donne lui-même

de la création de Vunivers j par G"^^. Dela-

mardelle-, vol. in-12. A Tours, chez Billault.

Ce n'est point ici Moïse justifié ^ c'est Moïse

défiguré et arrangé à 'la manière de l'auteur.

Ce n'est plus Moïse écrivain inspiré et chargé

d'une mission divine, mais Moïse transformé

en simple historien, en pur astronome, nourri

uniquement des sciences physiques qu'il avoit

puisé chez les Egyptiens. Sous prétexte d'ôter

à l'histoire de la création tout ce quelle peut

avoir d'intelligible, l'auteur lui ôte tout ce

qu'elle présente de surnaturel, et il se met l'es-

prit à la torture pour sauver à notre foi et à

notre soumission tout ce qui a l'air d'un miracle :

car, selon lui, rien n'est plus déraisonnable que

ce qui est merveilleux, et rien n'est plus digne

de Dieu que ce qui n'exige aucune foi aveugle.

C'est
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C'est donc, r!it-il , par une explication simple

et sans miracle, qu'il veut ramener à des véri-

tés purenienl physicjues et naturelles tout ce

qui dans le récit de Moïse semble tenir du

merveilleux; et pour cela, il réduit toute l'his-

toire de la création à un fait unique, opéré dans

le même instant, au commencement et au prin-

cipe de toutes choses, in principio ; et toute

la création successive des six jours, en une

simple allégorie et un récit figuratif. Que si

vous lui demandez quel est ce commencement

et ce principe de toutes choses, il vous dira que

ce principe et ce commencement doit être in-

Jiniment antérieur à l'époque récente où Adam
paroît sur la scène, laquelle au temps de Moïse ,

n'ayant que 2,600 ans d'existence, ne peut alors

être regardée comme le commencement de tout,

à moins qu'on ne dise qu'avant Adam le néant

absolu existoit, ce que l'entendement humain

ajoute-t-il doit rejeter s'il veut être raisonnable;

car le néant absolu ne présente aucune idée, au

lieu qu'on peut en avoir une de Véternité du
temps et de l'espace sans bornes de l'univers.

Tel est le système par lequel l'auteur prétend

justifier Moïse
^
parce que, selon lui, il sira-

, plifie tout : et parce que cette action imique et

naturelle, par laquelle Dieu achève l'univers au

3. H h
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même instant, est la seule qui soit digne de

Dieu, la seule qui réponde à sa toute puissance,

la seule qui ne présente aucune difficulté, soit

physique, soit morale, ni aucune de ces con-

tradictions qu'entraîne la création successive

des six jours.

Notre dessein n'est point de nous arrêter ici

à réfuter ce système. Car que dire à un homme
qui commence par établir que le néant absolu

ne peut pas exister : d'où il faudroit conclure

qu'il n'y a pas eu de création, puisque la créa-

tion suppose le néant. Que dire à un homme qui

ne concevant pas le néant absolu, conçoit très-

clairement Véternité des siècles et Vespace sans

bornes de Vunivers : d'où il faut encore con-

clure qu'il n'y a pas eu de création, puisque

création et éternité des siècles implique contra-

diction, puisqu'il n'y a pas de création là où

l'univers est sans bornes comme Dieu. Que dire

enfin à un homme qui s'écrie emphatiquement,

dès son début : Je viens après trente-trois sià'

des meltre tout le monde d'accord sur le

récit de Moïse, les théologiens et les phi'

losophes : et qui , pour base de l'accommode-

ment, propose deux absurdités que repoussent

également et les vrais philosophes et les théo-

logiens.



(459)
C'est une étrange manie de la part de tons ces

faiseurs de Genèse, qui croient, comme notre

auteur, honorer d'autant plus la dwinité
^
qu'ils

mettent moins de merveilleux dans ses ouvrages,

sans songer que rien ne doit être plus miracu-

leux et plus plein de merveilles que la création

du monde et l'origine de l'homme; et que plus

on y découvre de choses au-dessus de l'intelli-

gence humaine, plus on s'y pénètre de la gran-

deur de Dieu et de la dignité de notre être.

Une des grandes contradictions que l'auteur

trouve dans la création successive, et qui la

lui fait rejeter, c'est que la lumière et le soleil

n'étant qu'une seule et même chose, n'ont pu

qu'êire créés ensemble : cependant, suivant la

Genèse, Dieu place le soleil dans le cie' , le qua-

trième jour, pour diviser la lumière d'avec les

ténèbres, et cette division étoit déjà faite le

premier jour. Dieu ayant à cette époque divisé

également la lumière des ténèbres. « Donc , dit

» l'auteur , la lumière et le soleil étant identifiés

» par Moïse, dans un acte qui leur appartient

» exclusivement , cet historien n'a vu dans la

» lumière et le soleil qu'un <eiil et même corps,

» qu'une seule et même cause, agissant de la

» même manière, dans le mê ne sens , er opérant

» le même effet; qui leur est absolument com-

Hh :2



( 46° )

» raun. D'où il faut conclure avec Moï^^e, qne

» la lumière et le soleil ont été créés ensemble,

3> au premier instant du premier jour, et non

» pas l'un après l'autre, à deux époques difFé-

» rentes.

j> Tant qu'on ne me fera pas apercevoir sur

5> l'horizon, dans la lumière et le soleil, deux

» corps absolument indépendans l'un de l'autre,

» et totalement distingués entr'eux par des effets

» diSérens, propres à l'un et étrangers à l'autre;

ï> tant qu'on ne me fera pas cette petite démons-

» tration, j'en tirerai cette conséquence sans

» réplique : qu'il faudra nécessairement voir,

« comme Moïse l'a vu, dans la lumière et le

>^ soleil, un seul corps agissant, créé sans divi-

» siou, et daus le même instant ».

Cette difficulté n'est pas nouvelle, et M. De-

lamardelle n'a pas sans doute ici le mérite de

l'invention. Voltaire surtout l'a répétée avec af-

fectation dans plusieurs de ses écrits, et a cru

par-là battre en ruine l'histoire de la création.

Mais pour qu'elle eut quelque solidité, et qu'on

eu put tirer quelque induction raisonnable con-

tre le récit de Moïse, il faudroit nécessaire-

ment démontrer que la lumière et le soleil ne

peuvent point se séparer, et qu'on ne sauroil;

concevoir l'une saiib concevoir l'autre. Or, nous
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défions tous les contradicteurs de la Genèse

de nous donner cette petite démonstration. Le
corps qui répandoit la lumière avant la produc-

tion du soleil , étoit une masse ignée et terres-

tre, dont le soleil , la lune et les planètes furent

tirés; il n'y a rien là que de simple et de natu-

rel , et il ne faut pas pour cela un nouveau mi-

racle. Peut-être aussi la matière lumineuse fut-

elîe répandue dans l'espace , avec un mouve-

ment progressif, sans l'existence d'aucun corps

igné, comme, selon quelques astronomes^ elle

est répandue dans la voie lactée. De quelque

importance que soit le soleil, ce grand déposi-

taire de la lumière et de la chaleur, il est cer-

tain qu'il n'en est pas la source exclusive. Le feu

qui sort du caillou, la chaleur que donnent les

combustibles, la lumière phosphorique, et celle

qui naît de nos lampes et de nos bougies, ne lui

appartiennent pas. On peut donc concevoir na-

turellement la création de la lumière avant celle

du soleil, et le récit qu'en fait Moïse, pris à la

lettre, n'emporte aucune contradiction. Toute? les

découvertes,même celles delà nouvelle physique,

déposent en faveur de cet historien : et puisque

M. Delamardelle nous propose généreusement

,

dans sou écrit, de se convertir, si on peut lui

prouver que lumière et soleil ne sont pas une
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même cliose, nous le sommons ici de tenir sa

parole, et de commencer dès aujourd'hui son

meâ culpâ. Nous lui conseillons surtout, pour

rendre sa contrition plus entière, de se bien con-

forter dans le profond respect pour les livres saints,

en méditant les ouvrages de nos plus célèbres

physiciens-géologiques, tels que MM. de Luc,

Saussure , Blumenbach et autres, qui tous lui

montreront le parfait accord qui se trouve entre

la science observatrice des choses naturelles, et

le récit littéral de la création par Moïse.

•« Est-il raisonnable, dit l'auteur, de substi-

> tuer à cette explication simple de l'univers

> créé d'un seul mot, laquelle nous donne de

)> Moïse l'idée d'un historien qui honore la di-

» vinité, est -il raisonnable d'y substituer un

» Dieu manœuvre qui s'occupe pendant six jours

i» à créer l'univers pièce à pièce, et qui étant

3> fatigué, se repose le septième ». Comme si

cette création successive supposoit nécessaire-

ment que Dieu se reposa, parce qu'il étoit fa-

tigué : comme si Dieu se fatiguoit davantage en

créant l'univers pièce à pièce^ qu'en le créant

tout entier au même instant : comme si l'his-

torien sublime qui nous peint toujours l'Eternel,

parlant en souverain ordonnateur de toute la na-

ture, qui coxmnande et tout obéit, ne nous pré-
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senioit qu'un manœut^re, cpi travaille et qui a

besoin de repos : et comme si ce n'étoit pas rai-

sonner lin peu en manœuvre que de prétendre

que Dieu n"a pu sans se ddshofiorer créer son

ouvrage en six jours, et que sa suprême sagesse

n'a pas pu avoir ses raisons pour en agir ainsi,

pas raôme pour nous montrer combien il est in-

dépendant et libre dans ses opérations.

L'auteur s'étaye de l'opinion de saint Augus-

tin, et il est vrai que ce père, contrariant en ce

point le sentiment commun des interprètes, a

cru qu'on pouvoit s'en tenir à la création ins-

tantanée, et regarder les six jours comme pu-

rement allégoriques : il est encore vrai que. ce

système, réduit à ce simple énoncé, n'est point

contraire à la foi catholique. Mais saint Augus-

tin n'a pas parlé de l'éternité des siècles, ni de

l'espace sans bornes de l'univers, ni de l'époque

infiniment antérieure à celle d'Adam, ce qui

sijpposeroit qu'Adam n'est pas le premier hom-

me et la souche du genre humain. Il n'a pas dit

que le néant absolu n'a pas pu exister, pour

nous donner à entendre que la matière est in-

créée et éternelle. Il ne nous a pas présenté

Moïse comme un simple historien, uniquement

élevé dans la science des prêtres égyptiens^ peur

nous donner à entendre que c'est des prêtres
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égvptiens qu'il a pris l'idée de la création, ce

qui est d'autant moins vrai
,
que ni les Egyp-

tiens , ni aucun peuple-, avant Moïse, n'ont

eu l'idée de ce grand et mag-ùfique système.

On pourroit aussi reprocher à l'auteur cer-

taines expressions qui tendroient àrendre suspects

ses sentimens sur la spiritualité de l'ame. Sans

Taccu-er d'être matérialiste , nous ne pouvons

nous empêcher de remarquer qu'il aime trop

à s'enfoncer dans la matière. ±Sous sommes fâ-

chés de l'entendre dire (ju'/Z /?'/ a pas de sub^

stanctis sans partie ^ et (pie toutes les abstrac-

tions métaphysiques sont reléguées dans V em-

pire des chimères. Nous n'aimons pas davantage

qu'il ne voie dans la création que les résultats

de la matière animée. Bien des oreilles seront

aussi choquées de ce Dieu de l'univers qui em-

brasse dans son ensemble etPétendue sans bor-

nes et réternité du temps : ce (jui ressemble

un peu à l'Univers-Dieu et au grand tout^de

Spinosa. Nous l'aurions enfin empêché, s'il nous

eut consulté, de nous montrer la divinité , s'a-

dressant à l'homme, et lui disant : « Tl arrivera

V un jour où l'union cessera de toutes les parties

» qui constituent vos formes actuelles. De ce

> moment, les substances (jui les composent se

V séparant aans elïorl, le plus grossier de la.
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» matière retournera à la terre; les analogues

)) aux soufres se réuniront aux soufres; l'air

» fixe, s'échappant de la prison qui le retient,

» se confondra avec l'air atmosphérique, et celte

y> étincelle d'intelligence qui me servit à vous

» animer, s'élançant vers hi réi^ion élhérée

,

y> se plongera dans l'océan de lumière qui ra'en-

s> viionne de toutes parts ». Jargon bizarre, qui

ressemble beaucoup, sinon à du galimalhias

impie, du moins à du galimathias double. Mais

c'est trop occuper nos lecteurs d'nne brochure

aussi mince de poids cjne de raisonnemens; et

nous les avertissons que si nous en avons parlé,

c'est moins encore pour leur faire connoître

l'ouvrage, que ponr le leur dénoncer, et moins

pour leur en rendre compte, que pour les mettre

en garde contre la séduction du titre.

Sur la dernière édition des lettres de M. Euler,

publiée par M. de Condorcet.

Il n'est personne dans le monde littéraire à

qui le nom de M. Euler, mort seulement en 1788,

soit inconnu. Physicien, et surtout géomètre

du premier ordre, il a tenu pendant long-temps

le sceptre des hautes sciences dans le Nord
;

c'étoit, dit M. de Condorcet, dans l'Eloge de



M. Euler la à l'académie des sciences, un des

hommes les plus grands et les plus extraor-

dinaires que la nature aitjamais produit , qui

multiplia les productions au-delà de ce qu'on

eut osé attendre des forces humaines , et qui

cependant fut original dans chacune. Une
princesse d'Allemagne, nièce du roi de Prusse,

proposa à M. Euler de lui donner quelques leçons

de physique : ce savant se rendit volontiers à

ses désirs : et c'est l'objet d'une suite de lettres

(ju'il lui écrivit dans les années' 1760, 61 et 62,

et qui furent imprimées, les deux premiers vo-

lumes à Pétersbourg, 1768, et le troisième à

Francfort, en 1774, sous le titre de Lettres à

une princesse d'Allemagne y sur divers sujets

de physique et et philosophie. Le premier vo-

lume de ces Lettres a éié réimprimé à Paris,

en 17875 lesecond,en 1788, et le troisième en 1789.

Ces volumes portent en tilre : nouvelle édition y

avec des additions par M. le marquis de Con-

dorcet y etc.

Un avertissement nous instruit de ce qui ca-

ractérise cette édition nouvelle , et doit la rendre

plus intéressante (jue la première. Uon a cor-

rigé lesfautes de style , dit-on, et il faut con-

venir qu'elles étoient en assez grand nombre :

ce qui ne doit point étonner, quand 011 fait aL-
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(en (ion que IM. Euler écrivoit dans une langns

qui lui étoit ëtraug'ire. On a fait aussi des re-

tranchemens : ces rztranchemens portent pres-

que tous sur d^s réflexions qui appartiennent

moins aux sciences et à la phisolophie , qu'à,

la théologie t et souvent même aux dogmes

particuliers de la communion dans laquelle

M. Euler a vécu, (c'est-à-dire, de l'Eglise pré-

tendue réfoimiée). Ainsi nous n\iujns pas be-

soin de dire par quels motifs nous les avons

faits» Les additions annoncées dévoient faire la

matière d'un quatrième volume que nous ne

connoissons pas, et que nous ne croj^'ons pas avoir

paru; car on ne doit pas compter pour addi-

tions , un très-petit nombre de notes courtes ,

répandues dans les trois premiers volumes.

Un certain public a cru et croit encore qu'on

n'a point eu au fond d'autre motif dans ces re-

trancheniens, que de supprimer des réflexions

qui manifestent dans M. Euler beaucoup de mé-

pris pour les incrédules, et une conviction pro-

fonde de la vérité de la révélation, et d'enlever

par-là à la religion chrétienne, le suffrage et

l'autorité d'un savant aussi illustre.

Nous avons eu la curiosité de confronter la

seconde édition avec la première, et de recon-'-

noître par nous-mêmes, si le reproche fait à
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M. de Coîidorcet etoit fondt'. Voici le résultat

(\e notre travail, (jiii , outre la preuve que cet

académicien n'a point été a^^sez flcîèle, offrira

une multitude de traits sur la religion, dignes

du plus grand intérêt.

La première lettre qui nous offre l'exemple

d'un retranchement , est la dix-lmitième -, et c'est

aussi la première où il soit question de religion.

]\T. Euler pense et croit avoir prou<|é que c'est

me grande erreur de croire avec Ne\vron (]ue

les raj^'ons de lumière proviennent du soleil pnr

une émanation acluelle*, et il ajoute : « Newton

» est sans contredit un des plrs grands génies

» qui aient jamais existé : sa profonde scier^ce

» et sa pénétration dans les mv>tères les plus

» cachés de la nature, demeureront toujours le

y> sujet le plus éclatant de notre admiration, et

» celle de notre pos:térito : mais les erreurs de

» ce grand homme doivent servir à nous hu-

3» milier, et à nous faire reconnoître la foiblesse

> de l'esprit humain, qui s'étant élevé au plus

y> haut degré dont les hommes soient capables,

» risque néanmoins de se précipiter dans les er-

V reurs les plus grossières.

La lettre dix-huitième, dans la seconde édi-

j^on , se termine là; mais voici ce qu'elle ren-

, *f^ime de plus dans la première.

î
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« Si nous sommes exposée à cîe? clu.tes si friv

» tes dans nos recherches sur les phénonièius

y> de ce monde visible qui frappe nos sen^,

y) combien serions-nous malheureux si Dieu

y> nous avoit abancionnés à nous-mêmes à l'égard

» des choses invisibles, et qui regardent notre

V salut éternel: sur cet important article, une

» révélation nous a été abàolament nécessaire :

« nous devons en profiîer avec la plus grande

» vénéraiionj et lorsque cette révélation nous

» présente djs choses qui nous paroissent in-

» concevables, nous n'avons qu'à nous souvenir

» de la Foiblesse de notre esprit qui s'égare si

y> facilement, même dans les choses visibles.

y> Toutes les fois que je vois de ces ejprits forts

» qui critiquent les vérités de notre religion, et

» s'en moquent même avec la plus impertinente

» suffisance, je pense et je me dis à moi-même;

V chélifs mortels , combien , et combien de

i> choses sur lescjuclles vous raisonnez si légère-

» ment, sont-elles plus sublimes et plus élevées

y> que celles sur lesquelles cependant le grand

» Newton s'égare si grossièrement. Je souhai-

» terois que votre altesse n'oubliât jamais cette

V réflexion : les occasions où l'en en a bien besoin

5> n'arrivent ici que trop fréque:iiment ».

Que le système de l'émanation de la lumière
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nui a donné lieu à cette réflexion de M. Fuler,

soit une grande erreur ou une grande vérité,

peu importe dans ce moment; la réflexion n'en

est pas moins judicieuse, ni moins intéressante,

et cette réflexion n'appartient point à la théo'

logie proprement dite, catholique ou protes-

tante; e]]e est pleinement du ressort de la pliilo-

sophie : et le titre de l'ouvrage de M. F nier

annonce des lettres écrites sur des questions de

philosophie, aussi bien cjue sur des questions

de physique. L'on ne voit pas donc quel motif

honnête et raisonnable on a pu se proposer dans

ce retranchement!

On peut remarquer dans la 20^. lettre, une

suppression peu importante , il est vrai, con-

sidérée en elle-même, mais qui indique cepen-

dant une certaine affectation de ne point nom-

mer les personnages dont l'existence ne nous

est bien certainement connue que par l'Ecri-

ture sainte.

M. Euler prouve que, tandis qu'un rayon

de lumière qui part du soleil emploie seulement

huit minutes pour parvenir jusqu'à la terre, c'est-

à-dire , pour parcourir un espace de i^6 mil-

lions de lieues, un rayon de lumière qui part

de l'étoile la plus près de la terre, à raison de

l'éloignement de cette étoile, employera environ
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six ans ponr arriver jnscjii'à nous; en sorte cjn*en

voyant pendant la nuit l'étoile iixe la plus bril-

lante, et par conséquent celle qui probablement

est la plus voisine de nous, il est vrai de dire

que les rayons qui en'^rent dans nos yeux pour

représenter celte étoile, sont partis de cette

étoile, il y a environ six ans.

M. Euler poursuit: « Si au commencement da

y monde les étoiles avoient été créées à peu

» près en même temps qu'Adam, il n'auroit

y> pu voir qu'au bout de six ans celles même
}> qui sont les plus proches; car pour les autres,

» il lui auroit fallu attendre, avant de les dé-

y> couvrir, d'autant plus de temps qu'elles sont

y> plus éloignées de la terre i>. Toute cette

dernière phrase a été retranchée, et il est bien

à présumer que ce retranchement n'a point ea

d'autre motif que la citation d'Adam comme
premier homme du monde.

La 21^. lettre suppose encore la prodigieuse

distance où les étoiles sont de la terre. M. Eu-

ler observe que s'il étoit possible qu'un grand

bruit, comme celui d'un coup de canon, excité

dans l'étoile la plus voisine de la lerre, put

être transmis jusqu'à nous, il s'écouieroit un

espace de temps de 5,400,000 ans avant que

ce son parvint à nos oreilles. 11 remarque enr
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core comme très- vraiseuihlahle, que les étoiles

qui nous paroissent les plus petites, sont dix

fois et même davantage plus éloignées de nous

que celles qui sont les plus brillantes, et qui

probablement sont les plus pioches : d'où il con-

cl ut qu'il faut un siècle entier avant que les rayons

de ces étoiles parviennent jusqu'à nous; et si

à présent une telle étoile étoit anéantie ou

seulement éclipsée, nous ne laisserions pas de

la voir encore pendant cent ans de suite , puisque

les derniers rayons qui en seroient sortis n'arri-

veroient jusqu'à nous qu'au bout de ce temps.

Voici la réflexion que place M. Euler à la

suite de ces remarques. « On se forme ordinaire-

y> ment des idées trop petites et trop bornées

» de ce monde, et ces esprits qui se croient si

» forts, regardent ce monde comme un ouvrage

j) de fort peu d'importance, qu'un pur hasard

» auroit pu produire, et qui mérite à peine

» leur attention. Or, votre altesse conviendra

» que ces mêmes esprits, quelque forts qu'ils

» se croient, sont des esprits fort bornés, et

» V. A. sera plutôt vivement pénétrée du plus

» profond respect envers le grand souverain dont

)i la puissance s'étend dans un espace si immen-

3r se, où toui ce qui s'y trouve est soumis à son

> pouvoir absolu. Mais quelle doit être notre

y admiration ,
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> admirai ion, quand nons considérons que tons

» ces corps immenses qui se trouvent dans le

>i monde, sont arrangés suivant la pins grande

» sagesse; de sorle que plus nous avançons dans

V la connoissance de ce monde, quoiqu'elle soit

» toujours infiniment imparfaite, plus nous y
» découvrons de sujets d'en admirer Tordre et

> les perfections : et en comparaison de tous

>> ces corps et ces ouvrages, où notre adniira-

» tion même se perd entièrement, qu'est-ce que

» le globe terrestre que nous habitons? un vé-

)> ritable rien-, et pourtant nons éprouvons tous

» les jours les marques les plus éclatantes d'nne

» providence toute particulière du grand maître

» de l'univers à notre égard. L'éloquence me
j> manque pour représenter ces choses dans toute

}> leur grandeur; et votre altesse y suppléera

» par les réflexions qu'elle voudra bien faire

» elle-même sur des objets si importans ».

Voilà un morceau qui ne seroit point déplacé

dans les écrits de Platon , de Cicéron , de Sénè-

que , qui n'appartient donc point à la théologie

proprement dite. Et cependant les éditeurs en

ont supprimé la plus grande partie.

La 41^. lettre débute par cette réflexion ira*

portante : « Je me vois maintenant en état d'ex-

w pliquer à votre altesse de quelle manière se fait

2. li
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> la vision dans les yeux de l'homme et de tous

» les animaux , ce qui est sans doute la chose

y> la plus merveilleuse à laquelle l'esprit humain

» ait pu atteindre, quoiqu'il s'en faille beau-

» coup que nous la connoissions parfaitement.

J> Cependant le peu que nous en savons, est

> plus que suffisant pour nous convaincre de la

» toute puissance et de l'infinie sagesse du créa-

3> feur-, et ces merveilles doivent ravir notre

> esprit , et le forcer à Tadoration de l'Etre

» suprême. Nous reconnoîtrons dans la structure

2> des yeux, des perfections que l'esprit le plus

» éclairé ne pourroit jamais approfondir; et le

> plus habile artiste ne sauroit jamais fabriquer

» une machine de cette esj)èce qui ne fut intini-

5> ment au-dessous de tout ce que nous décou-

» vrons dans les yeux, quand même nous accor-

» derions à cet artiste le pouvoir de façonner

» la matière à son gré, et le plus haut degré

» de pénétration dont un homme put être sus-

j> ceplible ».

On ne peut pas reprocher aux nouveaux édi-

teurs d'avoir retranché cet article j mais on

peut leur reprocher qu'avec des suppressions et

des corrections, ils lui ont fait perdre une partie

notable de sa force et de son énergie.

La lettre se termine par une réflexion pieuse
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du même genre, mais qu'on ne retrouve plus

dans l'édition nouvelle.

M. Euler, après avoir observé que les raj^'ons

de lumière qui forment l'image des objets au fond

de l'œil , agitent les petits nerfs de la rétine; que

cette agitation est transmi^'e par le nerf optique

plus loin jusqu'au cerveau , et que c'est sans doute

là quel'amelire la perception, ajoute que le plus

adroit anatcmiste n'est pas en état de pour-

suivre les nerfs jusqu'à leur origine; cela de-

meurera toujours pour nous un mystère , et ce

mystère renferme la liaison de notre ame avec

le corps. Et il conclut ainsi : De quelque ma-

nièrequon envisage cette liaison , on est obligé

de la reconnoilre pour le miracle le plus écla^

tant de la toute puissance de Dieu , miracle qu&

nous ne saurions jamais approfondir. Que les

esprits forts qui rejettent tout ce que leur eS"

prit borné ne peut comprendre ^ dei^roient étrs

confondus par cette reflexion l

C'est cette réflexion qu'on ne retrouve plus."

Les réflexions et les conclusions de cette es-

pèce, ne doivent point être dédaignées par des

hommes sages et vrais. Elles servent à saper par

le fondement les objections contre les mystères

de la religion chrétienne, objections que les in-

crédules tirent principalement de leur incom-

li 2
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préhensibilité. Elles montrent ensuite de' pluj

en plus , la foi clans les mystères , et le zèle sin-

cère de l'auteur des Lettres à une pri::!cesçe ; zèle

et foi d'autant plus remarquables, qu'il écrivoit

dans une ville où^ comme il l'observe lui-même

à la princesse , on se moquoil des vérités de la,

religion ai^ec la plus impertinente suffisance.

Nous aurions bien quelques légères observa-

tions à faire sur le commencement de la 4.3^. lettre j

mais nous n'en voulons point faire qu'on puisse

soupçonner d'être vétilleuses, et nous nous con-

tenterons de dire, que nous ne voyons point de

raison plausible qui ait pu engager les éditeurs

à supprimer, vers la fin de la lettre, une ex-

clamation d'Euler, qui, après avoir justifié l'in-

finie sagesse de Dieu dans la construction de

l'œil j s'écrie : Quel beau sujet d'admiration , et

le psahniste a bien raison de nous conduire à

celte importajite demande j Celui qui a fait

Vadl ne verroii-il pas lui-même'? et celui qui

a fabriqué Voreille , n'entendroit- il point ?

Mais nous sommes vraiment fondés à nous

plaindre d'un retrancbement qui aeu lieu dans le

corps de la 44^. lettre. M. Euler, qui ne se lasse

pas de répéter et de prouver oue l'œil surpasse

infiniment toutes les macbines que l'adresse hu-

maine est capable de produire, ajoute ce qui suit.
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et qui a disparu euliùrement dans l'édition nou-

velJe.

« Cependant les athées ont la hardiesse de sou-

5> tenir qne les yeux, aussi bien que le monde

V tout entier, ne sont (|ue l'ouvrage dn hasard.

» Jls n'y trouvent rien qui mérite leur attention,

5» ils ne reconnoissent aucune marque de sagesse

> dans la structure des yeux ; ils croient plutôt

» avoir grande raison de se plaindre de leur im-

» perfection, parce qu'ils ne peuvent pas voir

)j ni dans l'obscurité, ni à travers une muraille,

» ni distinguer les plus petits objets dans des

» corps fort éloignés, comme la lune et les autres

» corps célestes. Jls crient hautement que l'œil

» n'est pas fait à dessein, qu'il est formé aulia-

» sard comme un morceau de limon qu'on ren-

» contre dans la campagne, et qu'il est absurde

2> de dire que nous avons des yeux , afin que nous

5) pussions voir 3 mais qu'il faut plutôt dire,

5> qu'ayant reçu des membres par hasard, nous

» en profitons autant que nous permet leur na-

> ture. Votre aîtesso apprendra avec indigna-

-» tion qu'il existe de tels sentimens, et pour-

» tant ces sentimens ne sont que trop communs

» aujourd'hui parmi les gens qui se croient sages

:» tout seuls, et qui se moquent hautement de

» ceux qui trouvent dans le monde les traces les
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> pins marquées d'un créateur souverainement

2> puissant et juste. Il est inutile de s'engager

» dans une dispute areec ces gens là ; ils demeurent

» inébranlables dans leur sentiment, et nient les

9 vérités les plus respectables. Tant est vrai ce

2> que le psalmiste dit
,
que ce ne sont que les fous

y qui disent dans leur cœur qu'il n'y a point de

> Dieu y.

Il n'y a rien assurément dans ce fragment qui

ïessente la théologie : on v voit seulement les

athées peints avec les couleurs qui leur convien-

3ient, et traités avec une sévérité qu'ils ne mé-

ritent que trop.

La lettre 45-. présente une substitution singu-

lière, M. Euîer suppose que tous les corps que

nous connoissons sont pesans : Je dis, reprend

M. Euler, çue nous connoissons : Cciv peut-

êtrey auroii-iides corps sajis pesanteur-, comme
les corps des anges qui ont apparu autrefois,

3Les éditeurs suppriment cet exemple , et citent

à la place d'autres corps , comme faisant peut-

être une exception à la loi générale de la pesan-

teur. Tels pourroient être, disent -ils, la lu-

Tuière , lefeu élémentaire , lefluide électrique

ou celui de Paimant, Quoi qu'il en soit de ces

corps, la suppression et la substitution dont on

n'avertit point ^ sont une infidélité véritable, et
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Ton peut sans témérité, ce semble, sonpçonner

que les éditeurs n'ont poiiit voulu (|ue les lecteurs

reconnussent que INI, Euler cioyoit à l'existence

et à l'apparition réelle des anges, et par consé-

quent à la véracité des saintes Ecritures qui

seules en sont garans.

Dans la 48-. lettre, les éditeurs ont retranché

une plaisanterie sur les antipodes, qui est eftec-

tivement d'un assez mauvais goût, et il n'y a point

sur ce retranchement de reproche à leur faire.

Mais il est dans la mêtne lettre un retranchement

qu'ils n'ont point fait , et qu'ils auroient dû faire,

s'ils avoient été plus conséquens et plus instruits :

je âïsp/us conséquens y parce que le trait à sup-

primer que nous avons en vue, semble appar-

tenir à la théologie, et (ju'il entroit dans le plan

de ces messieurs de supprimer tous les traits de

cette espèce. Je dis encoiQ plus instruits , parce

que le fait que suppose et que cite M. Euler,

n'est rien moins qu'un fait constant. M. Euler

répète, après queltjues auteurs protestans, que

le sentiment des antipodes éprouva des contra-

dictions telles que quelques pères de rEglise

le regardèrent comme une grande hérésie ,

et prononcèrent anathéme contre ceux qui

cToyoientVexistence des antipodes. Il y a plus,

et l'on peut même assurer que le fait est faux.
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Quelques pères ont bien cru sur les antipodes

ce qui étoit cru par tous les écrivains profanes ,

et par fous les hommes de leur temps; mais

quand ils ont pensé que le sentiment qui établit

l'existence des antipodes, pouvoit être dange-

reuse et contraire aux Ecritures, ce n'est point

précisément parce qu'il y auroit eu des hom-

mes dont les pieds auroicnt été opposés aux

nôtres , c'est parce que les défenseurs de ce sen-

timent paroissent supposer qu'il n'y avoit point

eu et ne pouvoit y avoir de communication entre

nous et les antipodes; d'où il semble qu'on auroit

été en d^'oit de conclure qu'il y avoit donc sur

la terre une race d'hommes qui n'auroient point

la même origine que nous : ce qui seroit effec-

tivement contraire à la sainte Ecriture.

M. Leibnitz a été plus judicieux sur cet ar-

ticle, et plus équitable que ces écrivains prot es-

tans, tout protestant qu'il étoit lui-même. Il

pense et prouve, dans ses nouveaux Essais sur

l'entendement humain, que cette prétendue hé-

résie des antipodes est une fable.

Mais cette fable tend à décréditer les saints

pères, et c'étoit une raison de la conserver.

Dans la 60". lettre, M. Euler parle de la plu-

ralité des mondes, et il observe que plusieurs

•s
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pliilosoplics soutiennent que celui qni existe

actuollcnient est le meillenr de tons les monties

possibles , on qui anroir'nt pn également exister :

ces philosophes, dit M. Euler, se représentent

]3ien comme nn architecte qui , ayant voulu créer

le monde, s'est proposé plusieurs plans, tous

difTérens entr'eux. Parmi ces plans^, il a choisi

le meilleur, ou celni dans lequel toutes les per-

fections étoient réunies au plus haut degré, et

il a créé celui-ci préférablement à tous les autres.

Jl ajoute ensuite : Ce senîiment paraît être

confirmé par l histoire de la création , où il

est dit expressément que tout était parfaite-

ment bien» Les éditeurs ont retranché cette

phrase. Il est difficile dé ne pas soupçonner en-

core dans ce retranchement a Joule à tant d'au-

tres, un dessein formel de ne rien laisser sub-

sister dans \Qi lettres de M. Euler de ce qui a

trait à la révélation , et démontre la foi de l'au-

teur dans les divines Ecritures.

Nous arrivons au second volume des lettres :

et voici d'abord une observation générale. Les

éditeurs, dans le premier volume, ont fait rigou-

reusement main basse sur tout ce qui apparte-

noit à la religion ou à la révélation*, mais ils ont

été étonnés et forcés en quelque sorte d'arrêter

leur main, lorsqu'ils sont arrivés au second vo-
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îume, et qu'ils en ont examini^ de pins près la

teneur. Car, dans le second volume, il est ua

très-grand nombre de lettres absolument étran-

gères à la physique, et où M. Euler ne traite

que des questions de métaphysicjue, qui sont

comme les préliminaires ou les bases de la reli-

gion. Les éditeurs ont été dans la nécessité, ou

de laisser subsister ces lettres, ou en les suppri-

mant, de tronquer notablement l'ouvrage qu'ils

redonnoient an public : c'est au premier parti

qu'ils ont donné la préférence, Mai?^ combien de

suppressions odieuses et d'infidélités n'e!^l-on pas

en droit de leur reproclier encore dans le second

volume: nous àï't>oniinJic?élUés . car on ne peut pas

ne pas appeler ainsi des retrancbemens très-con-

traires aux intentions de l'auteur qu'on redonne

au public, et qui vont à lui faire ignorer combien

jM. Euler étoit profondément convaincu de la

vérité (\\\ christianisme, et jusqu'à quel point

alloit son zèle pour la religion, et son mépris

pour les nouverux philosophes.

La première lettre du second volume a pour

objet la nature des esprits. Les éditeurs n'ont

point supprimé tout ce qu'oppose M. Euler au

matérialisme: et ce (ju'il enseigne sur la distinc-

tion entre les esprits et les corps : il auroit fallu

supprimer sa lettre entière j ils se sont cependant
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permis quelques retranchemens assez imporlanî.

M. Fuler avoit dit que quelques philosophes

se sont imaginés que la matière pourroit bien

tirer d'un, certain arrangement de ses parties

la faculté de penser; il les réfute, et il ajoute

ce qui suit, et que les éditeurs ont retranché.

« D'autres philosophes, ne sachant à quoi se dé-

» cider , croient qu'il seroit bi^n possible q!ie

» Dieu communiquât à la matière la faculté de

« penser. Ce sont ces mêmes philosophes qui

y>. soutiennent que Dieu a donné aux corps la

» qualité de s'attirer les uns les autres; or,

» comme les corps en s'af tirant les uns les antres,

» seroit la même chose (jue si Dieu poussoit im-

> médiatement les corps les uns vers les autres
^

» ainsi que nous l'avons prouvé dans les lettres

» précédentes, il en seroit de même de la faculté

» de penser communiquée aux corps; ce seroit

» alors Dieu lui-même qui penseroit, et point

)) du tout le corps. Mais pour moi, je suis tout-

» à-iait convaincu que je pense moi-même : et

-» rien ne sauroit être pins certain que cela. Donc

» ce n'est pas mon coips qui pense par une fa-

> culte qui lui a été communiquée, c'est un être

y> infiniment différent; c'est mon ame qui est un

» esprit »,

Il nous semble que cette réflexion étoit bien
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f^ite ponr trouver grâce devant des éditeurs

fidèles. Et sans doute on jugera an?si favora-

blement de la réflexion suivanle, qui a pour-

tant disparu dans l'édition nouvelle. « On de-

y> mande ce que c'est qu'un esprit.... De sem-

» biables questions sont le langage des maté-

» rialisfes, qui se piquent encore du titre d'es-

» prits forts, quoiqu'ils veulent bannir du monde

» l'existence des esprits, c'est-à-dire, des c-ires

» intelligens et raisonnables; mais toute ccfte

» snçcsse irans-inaire dont se silorifient encore

» aujourd'hui ceux qui affectant le caractère

5> d'esprits forts, veulent se distinguer du peu-

» pic; toute celte sagesse, dis-je, tire son ori-

» gine de la manière lourde dont on a raisonné

» sur la nature des corps : ce (jui ne leur est pns

» fort glorieux; souvent même ils se vantent de

> leur ignorance, et disent que nous ne connois-

» sons presque rien des corps r donc, ajoutcnt-

» ils, il est (rè^- possible qu'un corps pense et

» fasse toutes les fonctions que le peuple regarde

» comme le partage des esprits; il seroit bien

» superflu de vouloir ci:core réfuter ce senti-

» ment bizarre, après les éclaircissemens qu?

» j'ai eu l'honneur d'exposer à votre altesse ».

Toutes les lettres suivantes, jusqu'à la 90*^.,

viTulent sur l'union de l'ame avec le corps, sur
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la liberté de l'homme, et sur l'origine du Liv'^n

et du mal : nous reconnoissons avec plaisir qu'eu

général les éditeurs les ont respectées; mais

pourquoi n'ont-ils pas laissé subsister cette pe-

tite phrase qui termine la 89®. C^est sur la pro-

i^idence de Dieu , qui s'étend jusqu'à chaque

individu en particulier ,
qu'est fondée toute la

religion , dont le but unique est de conduire

l'homme au salut. Pourquoi surtout ont-ils fait

disparoître du commencement de la 90*^. l'ob-

servation suivante. Avant de continuer ses con-

sidérations sur la philosophie et la physique,

M. Euler déclare qu'il est de la dernière impor-

tance d'en faire remarquer la connexion avec

la religion, et il ajoute ce qui suit^ et que i-.ous

nous plaignons d'avoir été enlevé de l'éditioa

ancienne.

« Quelques bizarres et absurdes que soient

v les sentimens d'un philosophe, il en est telle-

» nient entêté, qu'il n'admet aucun sentiment

» ou dogme dans la religion, qui ne soit con-

» forme avec son système de philosophie; et

» c'est de là (ju'ont tiré leur origine la plupart

» des sectes et des hérésies dans la religion.

y> Plusieurs systèmes philosophiques sont réelle-

V ment en contradiction avec la religion; mais

» alors les vérités divines devroient bien Tem-
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V porter sur les rêveries humaines, si l'orgueil

» des philosophes n'y mettoit aucun obstacle :

» mais si la vraie philosophie paroît quelquefois

5) contraire à la religion, cette contradiction

}> n'est qu'apparente, et il ne faut jamais se lais-

» ser éblouir par des objections ».

Il est encore dans le corps de cette lettre une

suppression qui est peut-être d'une plus grande

importance, quoiqu'elle ne tombe que sur une

phrase.

M. Euler répond à l'objection que les incré-

dules forment contre la prière, fondés sur ce

que Dieu seroit obligé de changer sans cesse

le cours des choses réglé dès l'origine du monde,

et de faire des miracles continuels en faveur des

prières que lui adressent les fidèles, et il dit que

Dieu ayant prévu et entendu de toute éternité

nos prières, et les ayant jugé souvent dignes

d'être exaucées, il a arrangé exprès le monde

en conséquence de ces prières, en sorte que leur

accomplissement fut une suite du cours naturel

des événemens. C'est ainsi, continue-t-il, que

Dieu exauce les prières des fidèles sans faire des

miracles : quoiqiiil iiy ait , ajouie-t-il , aucune

raison de nier que Dieu ait fait et fasse en-

core quelquefois de vrais miracles. Cest cette

dernière phrase que les éditeurs ont supprimée.
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La 91^. lettre ofFie un morceau qu'on pour-

roit dire, avec mie certaine apparence de vérité,

appartenir à la théologie, quoiqu'au fond il ne

soit que philosophique; les éditeurs, en suivant

le plan de suppression annoncé, ont eu quelque

droit apparent de le faire disparoître. Cepen-

dant ce morceau qui a pour objet la manière

dont Dieu opère la conversion des pécheurs, et

agit sur la volonté de l'homme, ne tient point

à la théologie protestante; il contredit au con-

traire formellement le calvinisme rigide, dont

M. de Condorcet prétend que M. Euler fit une

profession constante.

Dans la 96^. lettre, M. Euler parle de cer-

tains philosophes qui nient l'existence des corps,

et qu'il nomme idéalistes , et de quelques autres

qui vont encore plus loin, et prétendent que

rien n'existe, excepté leur ame. M. Euler re-

marque que ces philosophes sont opposés à ceux

qu'on nomme jnatérialistes , qui nient l'existence

de tous les esprits, soutiennent que tout ce qui

existe est matière, et que ce que nous nommons

notre ame, n'est qu'une matière très-subtile, et

par- là capable de penser. M. Euler ajoute en par-

lant du sentiment des matérialistes : Ce senti'

ment est beaucoup plus absurde que celui des

premiers : et on a pour la renverser des ar*
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giimens invincibles. Nous cberciioris pourquoi

les éditeurs ont retranché celte phrase, qui mon-

tre si bien jusqu'à quel point M. Euler croyoit

le matérialisme absurde, et nous n'en pouvons

découvrir d'autres, que de grands ménagemeus
pour les matérialistes qui en méritent si peu.

Les lettres qui suivent jusqu'à la cent neu-

Tième , traitent des idées ^ du langage, des syl-

logismes, de leurs formes et de leurs modes.

M. Euler reprend ensuite l'origine et la permis-

sion du mal, et il dit dans la cent onzième,

« Le péché est sans doute le plus grand mal

» et la plus grande imperfection qui puisse exister.

5; 11 ne sauroit y avoir en elTet à l'égard des

» esprits un plus grand dérèglement que quand

> ils s'écartent des lois éternelles de la vertu, et

î> qu'ils s'abandonnent au vice. La vertu est le

5> seul moyen de rendre ini esprit heureux, et

» il seroit impossible à Dieu de rendre heureux

x> un esprit vicieux.Tout esprit adonné au vice est

» nécessairement malheureux, et tant qu'il ne

2> retourne pas à la vertu, ce qui pourrait bien

» être souvent impossible y ses malheurs ne san-

» roient jamais finir : et voilà l'idée que je me
> forme des diables, des esprits médians, et de

•» l'eufer; laquelle me paroît être très- bien d'ac-

^ cord
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* cord avec ce que la saiate Ecriture nous en-

» seigne là'dessus ».

Ce ({u'on vient de lire subsiste dans la nouvelle

ëdition, exc?pté cettte phrase incidente. Ce gui

pourrait bien être somment impossible. Phrase

Cî'pendant qui n'est rien moins qu'indifférente;

car on voit bien par-là que M. Euler ne veut pas

permettre de soupçonner seulement, que son

sentiment, d'ailleurs si sage et si philosophique,

soit en opposition avec la foi orthodoxe, qui nous

enseigne (jue les diables ne peuvent pas revenir,

ou du moins ne reviendront jamais à la vertu.

''M. Euler continue : « Les esprits forts se mo-
y> quent quand ils entendent parler des diables :

5) mais comme les hommes ne sauroient pré-

i» tendre être les meilleurs de tous les êtres rai-

» sonnables, ils ne sauroient non plus se vanter

» d'être les plus raéchans; il y a sans doute des

> êtres beaucoup plus méchans que les hommes

V les plus méchans, et ce sont les diables ».

Nous n'avons point de querelle sérieuse à faire

aux éditeurs sur tout ce morceau*, nous ferons

seulement deux ou trois observations légères. La
première c'est que dans cette première phrase,

\t péché est le plus grand mal y ils ont substitué

le mot crime à celui de péché \ apparemment

ce dernier mot leur a paru trop bourgeois eK

3. Kk
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trop dévof. La seconde c'est que pau-tout où

M. Euler a noniraé les diables , ils ont substi-

tué le nom de démons ; effectivement, ce der-

nier nom est moins âpre et moins effrayant ijuc

celui des diables. La troisième c'est que les édi-

teurs, dans ce morceau, ont laissé subsister le

nom à'esprits forts , et c'est apparemment par

mégarde ; car ce nom par lequel M, Euier dé-

signe ordinairement et si fréquemment les in-

crédules, avoit jusqu'à présent subi une pro-

scription rigoureuse.

La lettre cent treizième se termine par ces

conclusions importantes, qu'on est très-étonné

de ne point retrouver dans l'édition nouvelle.

<c Par l'abus de tous ces moyens qui devroient

» nous conduire à la vertu, on devient de plus

> en plus vicieux , et on se détourne de l'unique

» chemin qui conduit au bonheur.

» De là on comprend la vérité des dogmes de

y> notre sainte religion, qui nous apprennent que

» le pécbj éloigne les liommes de Dieu, et les

» rend incapables de parvenir à la vraie félicilé.

» Nous ne sommes que trop convaincus que

2> tous les hommes sont plongés dans le péclié,

5> et que les motifs ordinaires que les événemcns

> fournissent dans le monde , ne seroicnr pas suf-

> fisans pour nous dégager de ces liens ^ il a doue
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V Fallu employer des moyens extraordinaires

» pour rompre les cliaînes qui nous attachent au

» vice , et c'est ce que la miséricorde infinie de

y> Dieu a exécuté, en nous envoyant notre divin

i> sauveur. C'est un mystère trop élevé pour nos

» foibles lumières. Mais quoique les incrédules y
» trouvent à redire, l'expérience nous montre ou-

» vertement, que c'est un moyen très-propre à

» ramener les hommes à la vertu. On n'a qu'à

V jeter les yeux sur les apôtres et les premiers

» chrétiens pour en être convaincus. Leur vie,

» leur mort, et surtout leurs souffrances, nous

» découvrent, non -seulement la vertu la plus

» sublime , mais encore l'amour de Dieu le plus

» pur. Cela seul sufïiroit pour nous démontrer

» la vérité et la divinité de la religion cliré-

» tienne-, car assurément, l'ouvrage et l'effet de

ï quelques illusions, ou de quelques fourberies

y> des hommes, ne peut être de nous rendre vé-

> ritablement heureux ».

L'équité nous oblige d'avertir que les éditeurs

ont laissé intacte la lettre suivante, qui est la

ii4^., et que cependant le trait précédent se

trouve fondu et intercalé presqu'en entier dans

cette lettre, conformément à l'usaee où e-t

M. Euler de récapituler dans la lettre (jui suir,

la lettre qui précède, et à insister sur ce qu'il

Kl 2
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y a de plus important ; mais il auioit été très-

difficile aux éditeurs d'en agir autrement sans

défigurer horriblement ou même supprimer en-

tièrement la lettre; et du moins il y a toujours

lieu de se plaindre que les suppressions que les

éditeurs jugent à propos de faire , ne tombent

guères que sur ce qui a trait à la révélation.
"

M. Euler dans la lettre ii5'. et les suivantes,

fait les observations les plus judicieuses et les

plus importantes sur lesdilférentes sortes de cer-

titude. Il y a trois classes de vérités, dit-il, qui

sont les sources de toutes nos connoissances, La

première renferme les vérités des sens, c'est-à-

dire, celles dont nous sommes assurés par le

témoignage de nos sens-, la seconde renferme

les vérités de l'eiitendement, c'est-à-dire, celles

que nous apprenons par le raisonnement ; la

troisième renferme les vérités de foi, c'est-à-

dire, celles que nous croyons sur le rapport de

personnes dignes de foi. Il est difficile de dire,

observe M. Euler dans la lettre iiô*^., « quelle

> est celle de ces trois sources qui contribuent

» le plus à augmenter nos connoissances. Pour

3> Adam et Eve, il semble qu'ils n'ont puisé que

> dans les deux premières : cependant Dieu leur

> a révélé quantité de choses dont la conuoi^-

V sance doit être rapportée à la troisjiènie sour-
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5» ce, pniscjue ni leur propre expérience, ni leur

» raisonnement ne les y ont conduit. Ensuite le

y> diable leur a communiqué de nouvelles idées:

» et Adam a cru aux rapports qui lui furent faits

» par Eve ». Toute cette dernière phrase a dis-

paru dans la nouvelle édition.

M. Euler remarque dans la même lettre, que

pour les vérités de chacune de ces trois classes,

il faut se contenter des preuves qui conviennent

à la nature de chacune, et qu'il seroit ri-

dicule de vouloir exiger une démonstratiou géo-
'

métrique des vérités d'expérience ou historicjues.

C'est ordinairement, continue -t- il , le dé-

faut des esprits forts , et de ceux qui abu'

sent de leur pénétration dans les vérités intel-

lectuelles , d'exiger des démonstrations géo*

métriques pour prouver toutes les î'érités de la.

religion qui appartiennent en grande partie à

la troisième classe. Les éditeurs ont conservé

cet article ; mais en supprimant ces mots : Cest

ordinairement le défaut des espritsforts. Dans

quelles vues? il est facile de le découvrir.

Mais dans la lettre suivante, qui est la 117®.

»

nous observons une omission plus affectée.

M. Euler dans cette lettre répond à l'objec-

tion des pyrrhoniens contre la certitude des vé-

rités aperçues par les sens. Nos sens se trompent
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quelquefois. Et de là, remarque M. Euler, ces

subtils philosophes , qui se vantent de douter de

tout , tirent cette conséquence que nous ne sau-

rions jamais nous confier à nos sens. Mais,

dit M. Euler, il m'est arrii^é plus d'unefois

que rencontrant dans la rue un homme incon-

nu y je ïai pris pour quelqu'un que je connois-

sois ; donc puisque je nie suis trompé ^ rien

n^empêche que je ne me trompe toujours • et

par conséqueur,ye ne suis jamais assuré que la

personne à qui je parle est effectivement cellQ

que je m imagine. 11 ciJe quelques autres exem-

ples de conséfjuences aussi absurdes , et poursuit,

quelles conséquences l Ce sont pourtant ces

conséquences naturelles qui découlent du sen-

timent de ces philosophes , et votre altesse

comprend aisément quelles mènent ^ non-seu-

lement aux plus grandes absurdités , mais

qu elles renversent aussi tous les fondemens

de la société. Ce qui suit immédiatement, et

qui termine la lettre, a disparu dans la nouvelle

édition.

« C'est pourtant dans cette source que ces

» esprits torts puisent leurs objections contre la

» religion : la plupart de ces objections revien-

» neat à ce beau raisonnement. On a des exem-

» pics que quelqu'un s'est trompé en prenant un
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y liommp pour un autre ; donc les apôtres se sont

» aussi trompes quand ils disent avoir vu Jésus-

» Christ après sa résurrection. En toute autre

» occasion on se moqueroit de leur faux esprit :

» mais (]uand il s'agit de la religion, ils ne trou-

> vent que trop d'admirateurs y.

Ici se termine le travail de notre confronta-

tion. La suite du second volume et le troisième

tout entier, ne renferment rien qui ait traita

la religion , et qui par conséquent ait pu donner

lieu à des retranchemens.

Mais en voilà bien assez pour reconnoître la

fidélité avec laquelle les éditeurs ont exécuté

ce qu'ils annonçoieut dans leur avertissement.

Quant aux autres retranchemens , disoient-ils ,

ils portent presque tous sur des réflexions qui

appartiennent moins aux sciences et à la phi'

losophie qu'à la théologie ^ et souvent même
aux dogmes de la communion dans laquelle

M. Euler a vécu.

Nous avons mis sous les yeux tous ces re-

tranchemens, et l'on voit, i°. qu'il n'y en a au-

cun qui appartienne à la théologie, c'est-à-dire,

à cette science qui tire ses conclusions des prin-

cipes révélés, et pour laquelle nos nouveaux phi-

losophes voudroient inspirer tant de mépris :

elles sont toutes du ressort de la philosophie
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naturelle, on ne présentect que de simples té-

moignages du christianisme de l'auteur; 2'\ qu'il

n'est absolument aucune des réflexions suppri-

mées qui appartiennent aux dogmes particuliers

de la religion protestante : car s'il en étoit une,

ce seroit celle dans la lettre 91^., qui a pour

objet la conciliation de la liberté de Vhomme
auec la toute puissajice de Dieu dans la con-

t>ersion des j)écheurs. Or, la voie de concilia-

tion (ju'ouvre M. Euler, s'éloigne fort du senti-

ment commun aux théologiens protestans, et

retombe même dans le système de Molina et

de Suarès. 3". Que les éditeurs ont donc voulu

faire ilhision au public sur le genre de retran-

chemens qu'ils se sont permis, ou peut-être que

lorsqu'ils composoient leur avertissement, les

retranchemens n'étoient point encore exécutés,

et ils n'avoient point lu i^ avec assez d'attenliou

toutes les lettres de M. Euler. Mais la conclu-

sion ultérieure , c'est qu'on a donc été bien fondé

à croire que les éditeurs auroient bien voulu

faire ignorer le christianisme de M. Euler, et

soulager les incrédules du poids de son autorité

qui les accable et les déconcerte, parce qu'il n'est

pas possible de renouveler ici leur accusalion

ordinaire de foiblesse, de petitesse d'esprit, et

que l'exemple de M. Euler, joint à celui de tant
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de savans dn premier ordre, monfre avec évi-

dence qu'on peut donc allier la conviction la

plus profonde des vérités révélées avec le génie

le plus pénétrant et les plus vastes connoissances.

Cependant quelle bonté pour nos philosophes

d'être réduits, pour la défense de leur cause, à

user de semblables supercheries, aussi contraires

à l'honnêtelé qu'à la bonne foi : et combien ces

moyens indignes décèlent le peu de confiance

qu'ils ont dans leurs moyens. Les œuvres ds

M. Euler ne sont pas les seules d'où l'on ait es-

sayé de faire disparoître toutes les traces du

christianisme. Celles de Linneus, de Newton,
de Bacon (i) etc., en offrent des exemples aussi

scandaleux (2).

Au reste, ce n'est qu'aux personnes qui ne

(1) Voj'cz les Annales philosophiques, tome UT,
page 20vB.

(2) 11 n'y a pas même jusqu'à Pascp.l que Condorcct
n'ait eu l'audace de dénaturer en plus d une manière , et

il ne sera pas hors de propos de remarquer ici la falsifica-

tion insiirfie, entre tant d'autres, que l'on trouve dans l'é-

dition que ce philosophe a donné de Pascal. Celui-ci dit:

« Parlons selon les lumières naturelles , s'il y a un Dieu,
» il est infiniment incompréhensible

,
puisque n'ayant ni

» parties , ni bornes , il n'a nul raj)port à nous : nous som-
» mes di ne uicapables de connoître ce qu'il est ». Eh bien !

croiroit-cn que l'éditeur a eu la coupable hardiesse d'a-
jouter ni s'il est, et de baffouer ainsi tout à la fois et la

\raisemblance et la vérité , en transformant Pascal en atlioe
,

d'un trait de plume, dans Touvrage môme où il a consigné

la plus forte coudamnatioa de l'athéisme.
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connoîssent M. Enler que par ses ouvrages de

p.:ysique et de géométrie, qu'on auroit pu espé-

rer de faire ignorer sa religion et son chris-

tianisme. Les personnes qui ont quelque con-

noissance de sa vie piivée, en ont une pleine

cerlitude; et M. Condorcet lui-même dans ua

éioge qu'il en a fait, et qu'il a rendu public

quelques années avant la nouvelle édition des

Jettres, avoit été forcé d'en rendre témoignage.

M. Euler , dit-il , éloit Irès-religieux : tandis

qù!il a consente sa vue, il rassemblait tous

les soirs pour la prière commune , ses petits

enfan s , ses domestiques , et ceux de ses élèves

qui logeaient chez lui. Il leur lisait un cha-

pitre de la Bible , et quelquefois accompagnoit

cette lecture dhme exhortation.

JNous croyons devoir prévenir nos lecteurs

que la première édition des lettres de M. Euler,

es! épuisée, et qu'il seroit peut-être impossible

d en trouver un seul exemplaire chez les libraires

de Erance et d'i^llemagne. Mais il n'en est pas

de même de celle qui lui a succédé. Neseroit-il

donc pas à désirer qu'un libraire rassemblât et

joignît à cette dernière par forme de supplé-

mi^nt, tous les endroits qui ont été retranchés

de la première : on seroit ainsi assuré d'avoir

une édition semblable à l'originale; on achete-

roit alors avec couliance les exemplaires de la
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/Seconde édition , que beaucoup de personnes

dédaignent aujourd'hui. Il arrivercitde là qu'un

ouvrage si intéressant, je ne dis pas seulement

pour les sciences, mais encore pour la religion,

rentreroit dans la main des littérateurs honnêtes.

Lettre de M. de Luc j aux rédacteurs de la Bibliolhccjue

britannique.

J'eus l'honneur de vous adresser, Messieurs, au mois

de mai i8o3, que\([ues Kcfîexioiis sur les zodiaques qui

a voient été trouvés en Egypte, d'après lesquels on nn-

nonçoit que « la division actuelle du Zodiaque, telle que

nous la conuoissons, avoit été établie chez les Egjptirnà

environ quinze mille ans avant l'ère chrétienne ». Après

avoir montré que l'ancienneté attribuée à ces zodiaques

égyptiens n'étoit 'qu'une conjecture sans fondement, j'a-

joutai : que sans s'éloigner beaucoup du lieu où ils avoieiiE

été trouvés, un fait de physique terrestre, observé dans

la Mer-Rouge, déposoit contre cette ancienneté pré-

tendue.

On sait, disois-je, d'après les relations de quelques

voyageurs attentifs, que les côtes de cette mer sont tel-

lement encombrées de récifs ou bancs de corail, qu'ils

en rendent l'abord difficile et dangereux. Ces récifs, for-

més de polypiers marins, connus sous les uom.s de co-

rauv, madrépores, millépores, orgues de raer, etc. ne

cessent pas de s'accroître, dans les mers de la zone tor-

ride surtout, parce que le travail des polypes qui les

construisent n'est point interrompu par des saisons froi-

des, lia bâtissent continuellement de nouvelles demeures



( 5oo )

sur les anciennes, qui s'rugmentent dnns une progresôioB

toujours croissanLe à mesuie qu'ils les étendent, et ces

constructions, aussi dures que le test des coquillages, ne

se détruisent jamais. D'où seroit résulté, que ces récifs,

dont on voit chaque jour les progrès, auroient rendu la

Mer-Rouge dès long-temps impraticable, si nos conti-

nens étoient aussi anciens que l'ont supposé tant de géo-

logues, et que le supposeroit l'antiquité assignée aux zo-

diaqties d'Egypte, qui, dans ce cas, auroit été précédée

de bien d'autres milliers d'années.

A ce fait important, la lecture du Vojage de M. Denon

dans la basse et haute Egjpte, m'en a fourni un autre

qui concourt à établir la même vérité, savoir : Que nos

routinens, depuis qu'ils sont à sec, n'ont pas une ancien-

neté plus reculée que celle que leur assigne la chrono-

logie de Moïse depuis le déluge.

Les sables du désert de Lvbie
,
qui bordent les rives

occidentales du Nil , sont ce nouveau chronomètre. Cc^

sables, poussés par les vents d'occident, ne laissent plus

de rives cultivables de ce côté-là par-tout où le Nil n'en

est pas garanti par des montagnes, et ce n'est pas seule-

ment le Delta qui montre ce phénomène, mais plusieurs

parties de la haute Egypte.

Dans les lieux où le Nil est ouvert aux sables du désert,

on voit l'empiétement de ces sables sur des terreins au-

trefois habités et cultivés. Des sommités de villes ancien-

nes, ensevelies sous ces sables, se montrent encore à l'ex-

térieur, et sans une chaîne de montagnes, appelée chaîne

'.Lybique, qui borde la rive gauche du Nil, et forme une

barrière contre les débordemens de ces sables dans les
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endroits où elle s'élève, le Nil n'auroit depuis long-temps

de ce côté-là aucune rive habitable.

Si donc nos contlaens étoient aussi anciens qu'on l'a

prétendu, tous les bords occidentaux de ce fleuve, expo-

sés au fléau des sables du désert^ ne montreroient au-

cune trace d'habitation des homnoes, au lieu que ces tra-

ces existantes attestent les progrès successifs de l'empié-

tement dessables; et les rives de ces endrolts-là, autre-

fois habitées , resteront pour toujours arides et désertes.

Ainsi, la grande population de l'ancienne Egypte, an-

noncée par les nombreuses et vastes ruines de ses villes,

étoit due en grande partie à une cause qui n'existe plus,

et sur laquelle on ne porte pas son attention.

Les sables du désert étoient éloignés de l'Egypte, les

Oasis les plus rapprochés lui étoient réunis, et les habi-

tans jouissoient d'une étendue de terrein cultivable , arrosé

par des sources qui avoient la mênae origine que celles

qui fertilisent les Oasis , auxquelles la filtration des eaur

du Nil , dans le temps de ses crues
, pouvoit encore con-

tribuer. Mais ces sables, transportés par les vents d'occi-

dent, ont peu ù peu envahi et couvert cette étendue, et

frappé de stérilité un terrein autrefois productif et fer-

tile (i).

Ce n'est donc pas uniquement à ses révolutions et à ses

changemens de souverains que l'Egj'pte doit la perte de

son ancienne splendeur; mais encore à la privation, sans

retour, d'un pays qui fournissoit à ses besoins, avant que

les sables du désert l'eussent couvert et fait disparoître.

(i) Les Oasis sont des terreins habitable-s au milieu des sable»

du désert.
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C'pst-là une marelie incontestabie, puisqu'on en voit

les traces successives , et cpi'elle continue sous les veuv

de la génération préseule.

Maintenant, si l'on fixe son attention sur ce fait, et

qu'on réflé(. iiisse aux couséquences cpii seroienl résultées,

si des milliers ou seulement des centaines de siècles s'é-

toient écoulés depuis l'existence de nos conlineiis, n'e^t-il

pas manifeste que tout le pays à l'occident du Nil auicit

été enseveli sous les sables du désert avant l'établissement

des villes de l'ancienne Egypte, quelque antiquilé qu'on

leur suppose, et c[ue ce pays, dès long-temps sttH'iie, au-

roit détourné du projet d'élever d'aussi vastes et nom-

breux établissemens auxquels même on n'eût pas pensé ?

Lorsqu'ils prirent naissance , une autre cause les favo-

risoit. La navigation de la Mer-Rouge étoit sans danger

sur ses côtes : tous ses ports, aujourd'hui encombrés,

étoient d'un accès facile et sûr. Les vaisseaux chargés de

marchandises et de denrées pouvoient y aborder et en

partir, sans craindre de se briser contre des écueils qui

se sont élevés depuis, et qui continuent à s'étendre.

Les vices du gouvernement actuel de l'Egypte, et la dé»-

couverte du passage des Indes en Europe par le cap de

Bonne-Espérance, ne sont pas ainsi les seules causes de

son état présent de décadence. Si les sables du désert

n'avoient pas envahi le pays ({ui la confine à l'ouest, et

si le travail des polypes marins dans la Mer-Rouge n'avoit

pas Tendu périlleux l'abord de ses ports et de ses côtes,

€t comblé înême quelques-uns de ses ports, la ronsom-

toation de l'Egypte seule et dés pays voisins, ainsi que

leurs productions, suffiroient pour la maintenir'daas uà
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état de prospérité et cVaboiidance. Le passage aux Ihdea

par le cap de Boime-Espérance cesseroitj l'existence po-

litique, dont jouissoit l'Egypte dans l'époque brillante de

Thèbes et de Mempiiis, se rétabliroit, qu'elle n'aLteiudiûjt

plus à ce degré de splendeur.

Ainsi les récifs de corail élevés dans la Mer-B.ouge à

l'orient de l'Egypte, et les sables du désert venus de l'oc-

cident, se réunissent pour attester cette vérité: que nos

continens n'ont pas plus d'ancienneté que celle que leur

assigne la chronologie de l'écrivain sacré de la Genèse

depuis la grande époque du déluge.

Le système qui a prévalu le plus généralement chez les

géologues et les naturalistes qui rejettent le récit de

Moïse , est de supposer un déplacement lent et successif

de la mer, qui, selon eux, se fait d'orient en occident,

abandonnant et couvrant successivement les terres; cir-

culation qui pour achever le tour du globe , exigeroit des

milliers de siècles; mais le temps, de quelque longueur

qu'on doive le supposer , fut-ce des milliers de milliers

de siècles , n'arrête point les auteurs de ce système.

Deux faits , dont l'existence est connue de tout obser-

vateur attentif, détruisent absolument cette supposition.

L'un est, que rien dans les phénomènes terrestres n'in-

dique ce ciéplacement successif de la mer; que les exem-

. pies cités pour l'établir sont dus à d'autres causes qui ont

. été mécoimues. C'est ce que l'auteur des Lettres phjsiques

et morales et d'^s Lettres sur l'Histoire phjsique de la

terre, ou Lettres géologiques , a démontré dans tous ses

développemens , de la manière la plus évidente.
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Le second fait est moins remarqué
,
parce qu'il faut

joiadre aux objections générales ce goût particuiitr pour

l'histoire naturelle, qui fait faire les collections, et qui

conduit à porter son attention sur les objets de détail.

Lorsqu'un observateur qui a ce goût, et qui veut faire

une collection de fossiles marins, parcourt les côles qui

bordent la mer, il ne tarde pas à remarquer qu'un grand

nombre des coquilles fossiles qui se trouvent dans leurs

couches, ne sont pas semblables à celles que nourrit la

mer qui les baigne; qu'il y en a même souvent qui ne

sont pas connues dans la nature vivante. Ainsi les

côtes d'Angleterre sont remplies en plusieurs endroits

de cornes d'Ammon et de bélemuites, dont les analogues

ne se trouvent plus. Les falaises de l'île de Sheppey à

l'embouchure de la Tamise, renferment de très-beaux

jiautiles nacrés
,

qui ne vivent aujourd'hui que dans la

mer des Indes. Les rochers de l'île d'Oeland , sur les côtes

de la Suède, contiennent de grandes orthocéralites ou co:-

nés d'Ammon droites ,
que les mers ne montrent plus (1).

Les côtes de Croatie, dans l'Adriatique, sont remplies

de nnmismales fossiles marins de forme orbiculaire, doi t

l'analogue est inconnu dans les mers d'Europe.

(1) J'ai prouvé par deux suites d'observations, publiées dans 1«

journal de physique, que VortJiocératite n'a ri. n de commun avec

la bélemnite , comme l'ont pensé quelques auteurs naturalistes
J

que c'est une coquille fossile du genre des cornes d'Ammon, dont

l'une est droite et l'autre en spirale
j
qu'en déployant par la pensée

la spirale ou la corne d'Ammon, ou auroit une orthocératite, comm»

en roulant, de même par la pensée, c«ll«-ci eu spirale, ou auroit

uuo corne d'Ammon.

Ce
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Ce n'est pas seulement sut les côtes de nos mers oh

l'on observe ce lait. L'éditeur de la traduction françoise

des Mémoires etUlloa , rapporte à la page 36^ du tome 2,

qu'à la Conception, sur les côtes de Chili, on trouve à

quatre ou cinq lieues de la mer, et à trois cents pieds au-

dessus de son niveau , des bancs de coquilles de diverses

espèces
j
parfaitement conservées, et que les coquillages

c|ui vivent dans cette mer en grande cpiantité , ne sont pas

les cnalogues. Lorsqu'on y fera attention, on trouvera

par-tout des exemples semblables.

Les côtes maritimes cjui renferment des coquilles ou

d'autres corps marins, présentent ainsi deux faits impor-

tans. L'un, cjue ces coquilles sont souvent d'espèces qui

sont inconnues; l'autre, que plusieurs de ces coquilles ne

se trouvent que dans des mers fort éloignées. Et ce n'est

pas seulement les couches élevées c|ui montrent ce phé-

nomène, mais les couches les plus basses, celles mêmes

que la mer inonde en haute marée. Je pourrai citer plu-

sieurs exemples que j'ai fréquemment observé.

Si donc la mer se retiroit des côtes cju'elle baigne au-

jourd'hui, ces côtes qui, dans ce cas , auroient été for-

mées dans ses eaux, devroient contenir les mêmes espè-

ces de coquilles, cette conséquence a été rigoureuse, et

tous les faits lui sont contraires (i).

' (i) Ces différences entre les espèces des corps marins fossiles et

les corps marins vivans, dont on voit de si fréquens exemples, ne

doivent cepei\dant pas être gëue'ralise'es; on en trouve beaucou;'

d'analogues dans les espèces comme dans les accidens. Ceux-ci

piontreut (quelquefois derkualogies sinfulièrement frappantes.

3. Ll
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Le système du déplacement lent et successif de la m«r

,

par lequel on a prétendu donner à nos continens, depuis

qu'ils en sont sortis, une ancienneté de plusieurs milliers

de siècles , ne peut soutenir un instant l'examen , sous quel-

que rapport qu'on l'envisage. Tout concourt donc à

prouver que nos continens, formés évidemment dans la

mer, en sont sorts par cpielque grande catastrophe, qui a

submergé les anciens continens et mis à sec ceux que nous

habitons. Où recourir pour en apprendre l'épocjue et l'his-

toire, sinon dans le récit qu'en a fait au genre humain

l'iiistorien sacré de la Genèse? Tout ce qu'on kii substi-

tue ne sont que des hypothèses aussi variées et différen-

tes les unes des autres qu'il y a d'individus qui les ima-

ginent.

C'est une source bien précieuse de consolations et d'es-

pérance
,
que celle qui naît des preuves , que les phé-

nomènes terrestres s'accordent avec un récit contenu dans

l'histoire révélée de l'origine divine du genre humain.

Genève, 16 mai i8o5.

Lyon. M. Magdinier, l'un des ecclésiastiques

les plus distingués du diocèse de Lyon , par ses

talens et ses vertus sacerdotales , vient de mourir

à l'âge de 55 ans.

Ce digne prêtre avoit consacré ses premières

années à la vie religieuse dont il fut le modèle

dans l'ordre des Chartreux,

Il ne quitta forcéaient la solitude du cloître
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en 1790 que pour devenir un des apôtres du dé-

partement de la Loire pendant tout le cours de

notre révolution. 11 fut d'abord arrêté et mis

en prison à Roanne, ensuite traduit et enchaîné

sur une charrette pour être confiné à Lyon dans

le château de Pierre-Cise. Le ciel se contenta

d'agréer le sacrifice qu'il lui fit de ses jours.

Ses fers furent brisés , et son zèle n'en devint que

plus ardent pour le salut de ses frères.

C'est alors (jue muni des pouvoirs spirituels,

il élabiit dans la paroisse de sainte Agathe le

centre d'une mission qui rendit ce pays une nou-

velle terre de saints. Ce vénérable prêlre ne

cessa pas d'avoir un asile dans ce lieu, de visiter

de là toutes les paroisses environnantes , d'y

porter les consolations de la foi , d'y catéchiser

lesenfans, et d'y fortifier les fidèles dans Famour

et la pratique de tous leurs devoirs religieux et

domestiques. Toutes les paroisses ainsi dirigées,

oflrirent bientôt, au milieu de tous les scanda-

les dont la France étoit inondée , l'édifiant spec-

tacle des plus touchantes vertus. Les chrétiens

s'y montrèrent les mêmes que dans les premiers

âges du christianisme. Ils n'y avoient plus qu'un

cœur et qu'une ame. Leurs biens n'étoient pas

en commun; mais ils les partageoient avec iea

malheureux, ou avec les personnes consacrée*

Li '2
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à Dieu qui venoieut Jeur demander un asile.

Mais il seroit long de citer tous les prodiges

de cbaiité que M. Magdinier suscita dans ces

contrées. Il nous suffira de dire, que c'est au mi-

lieu même de ce temps de terreur, qu'il seconda

de tout son pouvoir rétablissement d'un petit

séminaire dans la paroisse de saint Jaudar, et

qu'il réunit à sainte Agathe ces sœurs qui de-

puis leur réunion avec celles de saint Cliarles ou

des Ecoles chrétiennes, sont appelées à multi-

plier avec celles-ci dans les diverses paroisses

de leur diocèse, les bienfaits de l'instruction gra-

tuite des enfans et des autres œuvres de la cha-

rité chrétienne.

C'est aux progrès de ces derniers établisse-

mens que M. Magdinier travailloit avec ardeur

par ordre de S. E. M. le cardinal-archevêque de

Lyon, lorsque la mort est venue l'enlever à son

diocèse. Le moment des récompenses étoit sans

doute arrivé pour ce vertueux prêtre. Mais de

telles morts n'en sont pas moins un deuil pour

le sanctuaire. Elles laissent après elles un grand

vide que le temps seul peut remplir. INÎais com-

bien d'années ne faut-il point pour former des

prr>tres semblables, qui réunissent ensemble, et

les qualités éminentes de l'homme de retraite, et

celles de l'homme apostolique?

i__
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Liège , le 2.5 gcrniinal an i3.

Le préfet, aux maires et aux marguiUiers des fabriquer

des églises paroissiales et succursales.

L'arrêté du gouvernemeut, Messieurs, en date du 7
thermidor an ii, transcrit tome 5, page 233 de ce mé-

morial y a ordonné que les biens des fabriques non alié-

nés, ainsi que les rentes dont elles jouissoient, et dont

le transfert n'avoit pas été fait, seroient rendus à leur des-

tination, et que les biens des fabriques supprimées se-

roient réunis à ceux des églises conservées, et dans l'ar-

rondissement desquelles ils se trouvent. Je vous ai trans-

mis à la suite de cet arrêté des instructions pour sou exé-

cution.

Vous avez vu, par ma circulaire du 8 messidor an 12,

n*. 176 du mémorial, que, conformément aux instruc-

tions du gouvernement, les biens et rentes appartenant

primitivement aux fabriques, faisoient, antérieurement

à l'arrêté du 7 thermidor, et lorsque les cures avoient

été ou dû être séquestrées, partie des biens et rentes dont

la loi du 4 ventôse an g , en cas de soustraction aux re-

cherches de la régie, assuroit la concession aux établis-

semens qui en faisoient la découverte.

Un décret impérial du i5 ventôse an ï3 , contient les

dispositions suivantes : Article I^^, En exécution de l'ar-

Têté du 7 thermidor an 11 , les biens et rentes non alié-

nés, provenant des fabriques, des métropoles et des ca-

thédrales des anciens diocèses , ceux provenant des fa-

briques des ci-devant chapitres métropolitains et cathé-»
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(î'-^ny, appartienciront aux fabriques des métropoles et

cathédrales, et à celles des chapitres des diocèses actuels

dans l'étendue desquels ils sont situés, quant aux biens,

et payables quant aux rentes. Art. II. Les biens et ren-

tes non aliénés provenant des fabriques des collégiales

,

appartiendront aux fabriques des cures et succursales dans

l'arrondissement desquelles sont situés les biens et paya-

bles les rentes. Art. III. Sont maintenues toutes les dis-

positions de l'arrêté du 7 thermidor an il, auxquelles il

n'est pas dérogé par le présent décret.

Ce décret ne comprend point les biens et rentes pro-

venant des fabriques des cathédrales et collégiales qui

auraient été ou dû dire séquesirés , et dont la découverte

anroit été faite par des établissemens de bienfaisance an-

térieurement au 12, fructidor an il , date de l'enregistre-

ment à la préfecture de l'arrêté du 7 thermidor ; ces biens

et rentes doivent rester à ces établissemens; mais ils n'y

auroient aucun droit s-'ils n'avoient pas été séquestrés, ou

s'iîs n'avoient pas dû l'être, parce qu'ils n'anroient pas

cessé d'appartenir à ces fabriques , et que la loi du 4 ven-

tôse an 9 , ne comprend que les rentes celées et les biens

usurpés qui auroient été dévolus à la nation.

Les fabriques des églises paroissiales et succursales n'ont

rien à prétendre dans ies biens provenans àes fabriques

des métropoles et cathédrales, ces biens et rentes appar-

tiennent à la fabriqi^e de la métropole ou cathédrale

aclu-'^lle.

Qciant auv biens et rentes non aliénés des fabriques des

coliéj^iales, ils appartiennent , ainsi que l'ordonne le dé-
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cret du ifî venlôse , aux fabriques des rvires on succursalea

dans l'arrondissement desquels sont situés les biens et

payables les rentes. Exemples : Une maison située A

Liège dans l'arrondissement de la succursale de St.-Jean,

provient de la fabrique de St.-Denis; elle appartient à

la fabrique de la succursale de St.-Jean. Si cette maison

étoit située à Seraing, elle appartiendroit à la fabrique

de la paroisse de Seraing.

Une rente foncière en grains ou en argent, ou une

rente constituée à prix d'argent étoit due à la fabrique de

la collégiale de Sl.-Martin de Liège, et le débiteur de-

meure dans une autre commune. S'il étoit tenu de payer

à Liège, la rente est dévolue à la fabrique de la paroisse

de St.-Martin. S'il devoit l'acquitter à Visé, où la col-

légiale auroit eu un grenier et un receveur, elle appar-

tiendroit à la fabrique de la paroisse de Visé. Enfin si la

rente étoit (juérable, elle appartiendroit à la fabrique de

la cure ou succursale du lieu du domicile du débiteur.

J'espère que ces explications et ces exemples facilite-

ront l'exécution du décret du i5 ventôse, et prévien-

dront les difficultés. J'invite les maires à donner com-

munication de cette lettre aux marguilliers de la paroisse

ou succursale, s'il y en a une dans le lieu de la mairie.

Les maires préviendront les marguilliers qu'ils auront

à se faire remettre par les préposés de la régie des do-

maines, les titres, baux, dossiers et documens existant

dans les bureaux desdits préposés, relatifs aux biens-

fonds et aux rentes qui peuvent encore se trouver aux

mains de la régie , et dans la possession desquels les fa»»
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briques désignées au décret sont rétablies; les marguil-

liers donneront décharge de fes titres et pièces au pied

des inventaires qui auront été dressés par les préposés

des domaines.

Les maires préviendront en outre MM. les marguil-

liers desdites fabriques que les arrérages non perçus, soit

des revenus des biens, soit des rentes, ainsi que les capi-

taux exigibles non recouvrés, resteront à percevoir au

profit desdites fabriques.

J'ai rhonneur de vous saluer.

Signé, Desmousseaux.

Toulouse. Le conseil-général de la Haule-

Garoxine, frappé des motifs présentés dans les

circulaires de leurs excellences les ministres de

l'intérieur et des cultes , qui autorisoient une au-

gmentation de dépenses en faveur de la religion,

a voté pour cet objet une somme de 36 mille fr,

qui sera répartie de la manière suivante : lo

mille fr. à M. l'archevêque, pour augmentation

de tiailement^ 2 raille fr. pour frais de visite
j

3ooc fr. pour augmentation à MM. les vicaires

généraux-, 6000 fr. pour augmentation à MM. les

chanoines , à raison de 600 fr. chacun ; 2 mille fr,

pour entretien des bâfimens de la c^athédrale
;

1000 fr. pour entretien delà maison épiscopale ;

iq mii'e fr. pour établissement et fonctions du

chûp'.u* cl maîtrise.
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AUTL'N. Les deux départemens qui composent

ce diocèse ont accordé 10,000 fr. par an pour

supplément de traitement à M. l'archevêque;

10,000 fr. une fois payés pour les réparations

de la cathédrale
3 9,000 fr. annuellement pour

augmentation du traitement des chanoines: la

distribution en sera faite suivant le règlement

que fera M. l'archevêque j 6,000 fr. annuellement

pour le bas-chœur; 1600 fr. pour les dépenses

annuelles de l'église; 25oo fr. une fois payés

pour fourniture d'ornemens, etc.; au séminaire

9,000 fr. payables en trois ans pour éteindre la

dette contractée pour la réparation du bâtiment;

plus, 12,000 fr. par an lorsque le séminaire sera

au complet de cinq directeurs et de cinquante

séminaristes; jusque-là, tant qu'il y aura trois

directeurs, 5,000 fr.

M. l'évtque de la Rochelle vient d'adresser

aux ecclésiastiques de son diocèse la circulaire

suivante :

« Mes premiers soins à Paris ont été de sol-

liciter auprès du saint Père des grâces particu-

lières pour mon diocèse. Je m'empresse de vous en

faire part, afin que vous puissiez les verser sur

vos paroissiens, après leur en avoir fait sentir

tout l'avantage par vos instructions.
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9 J'ai la plus grande confiance dans le zèle et

les lumières de nîon clergé. Mais, hélas! vous

savez combien il est peu nombreux et combien

îl est insuffisant pour les besoins , et je vois tous

les jours avec douleur diminuer ce petit nombre

par l'âge et Jes infirmités : cependant la religion

ne peut se soutenir sans ministres ; il faut donc

des maisons où l'on puisse en former à la science

et aux vertus ecclésiastiques. Je me plais à

penser que vous voudrez bien seconder mes vues

à cet égard. J'ai la consolation de pouvoir vous

annoncer que j'ai un établissement en forme de

séminaire, pour l'entretien duquel je verse les

droits que je perçois à mon secrétariat; mais

ces fonds sont bien loin de suffire. Je vous pro-

pose une souscription de i2 fr. par an. Avec

ces foibles moyens et le secours des âmes pieu-

ses , j'espère parvenir à soutenir cette maison

,

où des prêtres dignes de ma confiance travaillent

avec ardeur à l'éducation de jeunes ecclésias-

ti(^ues. Je compte sur vous, monsieur, pour m*ai-

der à consommer cette entreprise commencée

sous de si heureux auspices, puisque je peux

vous dire que déjà j'ai réuni plus de trente jeunes

gens qui étudient ou le latin ou la théologie.

V Et ne pourroiton pas aussi associer les fidè-

les à cette excellente œuvre, à laquelle sans doute
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doivent s'empresser de concourir tons ceux à qui

il reste un peu d'amour de Dieu et de l'église ».

Amiens. — Les membres du collège électoral

du département de la Somme ont assisté, le

jour de l'ouverture de l'assemblée , à une messe

du St.-Esprit , célébrée par M. l'évêquc d'A-

miens, sur l'invitation du président, S. Exe,

M. Dejean, ministre-directeur de l'administra-

tion de la guerre. Le collège a envoyé à M. l'é-

vêque une députation de ses membres pour le

recevoir au pied du grand escalier de la salle de

ses séances-, lui a témoigné sa reconnoissance

de l'afifabilité avec laquelle il avoit bien voulu

répondre aux vœux de l'assemblée, et l'a fait

reconduire après la messe avec les mêmes hon-

neurs.

Lyon. S. E. Mgr. le cardinal Fescb , archevêque

de Lyon, vient de renouveler les anciennes or-

donnances sur l'habit ecclésiastique, et de pres-

crire à tous les chanoines, curés, desservans,

vicaires, autres prêtres, diacres et sous-diacres

de son diocèse , de porter habituellement et exac-

tement, dans le lieu de leur résidence, la ton-

sure , les cheveux courts , le rabat et l'habit

long, c'est-à-dire, la soutane.

— Nous ajouterons les détails suivans à ce que nous

avons déjà rapporté du séjour du St. Père dans cette



rille. Il est impossible que sa présence ait excité ailleurs

plus d'enthousiasme; et l'on a reniarqué ,gue quelque

empressement et quelque vénération qu'on -ait montré

pour S. S. à son premier passage à L_yon, ces sentimens

ont été encore plus universels, et ont éclaté davantage

à son retour.

Le moment où le souverain Pontife a donné sa béné-

diction du haut de la colline de Fourvières, a été annon-

cée par toutes les cloches de la ville, et par des salves

d*artillerie. On ne peut rendre la profonde impression

qu'a faite cette imposante cérémonie sur toute Ta popu-

lation de cette grande cité : on vojoit les fidèles proster-

nés de toutes parts dans la ville à ce moment solennel.

Après avoir donné sa bénédiction, S. S. est allée à

pied , toujours accompagnée de S. E. Mgr. le cardinal

archevêque de Lyon, à l'église des Aniiquailles (ainsi

nommée à cause des monumens qu'on y voit de l'an-

cieuae ville romaine ) située sur la même hauteur que

Fourvières. Le bruit da l'artillerie et le son des cloches

n'ont point cessé pendant le trajet de S. S. Arrivée à

i'église, elle a encensé le S. Sacrement, et S. E. a donne

la bénédiction.

S. S. a accordé à l'église de Fourvières des indulgences

que toutes les paroisses de la ville et des faubourgs doi-

vent gagner successivement en y allant en procession,

et y assistant à la grand'messe. S. E. j a été hier avec son

chapitre, composé de vingt à vingt-«cinq chanoines.

L'église de Notre-Dame de Fourvières étoit depuis

long-temps célèbre par la dévotion des peuples. Quel-
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qi'.es personnes zélées ont fait:îe3 avances du rachat, qm
s'est monté à 24,000 francs. Depuis la bénédiction du

S. Père, les" fidèles qui y accourent pour satisfaire leuv

dévotion et gagner lés indulgences , déposent tant d'of-

frandes, que l'on s'aLlend que sous peu de jours le prii

de l'acquisition se trouvera remboursé.

— Le saint Père , en se rendant d'Asti à Tor-

tone, a traversé le champ de Marengo, qui se

trouve sur la route. Aux approches du Pape

toutes les troupes qui y étoient rassemblées ont

été mises sous les armes, et après plusieurs salves

d'artillerie, S. S. a donné sa bénédiction à cette

superbe armée.

Plaisance. Le S. P. arriva ici le 3o avril,

à trois heures après-midi, accompagné d'ua

piquet de cavalerie , et entra dans la ville au

bruit des cloches et du canon. S. E. M. Moreac-

de-St.-Méry étoit allé au-devant de lui Jusqu'au

château Saint-Jean , et l'accompagnera jusqu'aux

confins de l'Etrurie. Ce matin, S. S. , après avoir

admis les fidèles au baisement des pieds, est

partie pour Parme avec le même cortège, et au

milieu d'une foule immense empressée de rece-

voir sa bénédiction.

— Le saint Père est arrivé à Florence , le 6

mai, au soir, au bruit de l'artillerie et au son

des cloches. Une brillante illumination éclairoit

les rues dans tout le trajet qu'il a fait pour
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arriver à l'église de Sainte Marie de la No-

i^ella^ où il s'est rendu directement. Sa sain-

teté avoit dîné, ce Jour là , avec S. M. la reine

régente , qui étoit allée à sa rencontre au châ-

teau de Cafagiolo.

Ratisbonne. On a publié ici , avec beau-

coup de solennité, la bulle du Pape par laquelle

réveché de Ratisbonne a été érigé en arche-

vêché. En voici un extrait :

« Nous avons ordonné, par noire bref du 3 décem-

bre 1801 , cjue non- seulement dans l'ancien territoire

françois, mais aussi dans tous les pays qui ont nou-

vellement passé sous la domination du gouvernement

françois, il sera fait une nouvelle division des évêcliés,

d'où est Tésullée la suppression de l'ancien archevêché

de Mayence, avec cette restriction néanmoins que tous

les droits, privilèges et juridiction ecclésiastiques des

archevêques , évêques et chapitres dans les parties du

territoire de l'archevêché de Mayence qui ne sont pas

sous la domination de la France, seront maintenus. Ainsi

il est devenu indispensable d'assigner au chef de la partie

de l'ancienne église de Mayence, située sur la rive droite

du Rhin, uu nouveau siège sur lequel les dignités et

privilèges de cette église puissent être transférés. Et

ayant déjà, en i8o3, après le décès de l'évêque de Ra-

tisbonne, chargé l'ancien archevêque de Mayence de

l'administration de ce diocèse, nous avons maintenant

jugé à propos , d'après le conseil de plusieurs de nos vô-
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nérables frères les cardinaux de la sainte église roraiine,

d'élever l'église vacante de Ratisbonne au rang d'é^dise

archiépiscopale permanente, et de conférer à son chef

tous les droits dont jouissoit, en cette qualité, l'ancien

archevêque de Mayence. Quant aux portions de l'ancieu

évêché de Ratisbonne qui ont passé sous la domination

séculière d'autres princes, nous confirmons l'arclievêqua

dans l'administration ecclésiastique de ces parties, pro-

visoirement et jusqu'à la publication d'autres dispositions

qui y seront relatives. Nous soumettons, en outre, à

la nouvelle église métropolitaine de Ratisbonne, comme

sufFragans, ceux des évêques et leurs églises, qui, sur

la rive droite du Rhin, étoient autrefois soumis à la ju-

ridiction des archevêques de Mayence , de Trêves , de

Cologne et de Salzbourg , sous la restriction que le nou-

vel archevêque de Ratisbonne se pourvoira à cet égard

du conseutement des archevêques de Trêves et Salzbourg,

encore existans , et de celui du grand chapitre de Colo-

gne. Nous chargeons en même temps le nouvel arche-

vêque de Ratisbonne d'établir un nouveau chapitre mé-

tropolitain , et de rédiger ses constitutions , aussitôt qu'il

sera possible, pour être soumises ensuite à notre sanc-

tion et ratification suprême. Aussi long-temps cependant

que ce nouveau chapitre ne sera point pourvu des statuts

nécessaires , nous voulons qu'il ne soit introduit aucune

innovation qui pourroit porter préjurice aux chanoines

de Mayence et de Ratisbonne. Dès que le chapitre mé-

tropolitain sera établi, il jouira du droit de nommer, en

cas de vacance, à l'archevêché de Ratisboune, confor-
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niéinent aux droits et statuts de l'église métro polilnin*!

de Mayence, qui reste supprimée. Si néanmoins il arri-

voit que le siège de RiLisbonne devint vacant avant la

nouvelle organisation du chapitre métropolitain , nous

voulons que dans ce cas les membres de l'ancien chapitre

de Mayeace procèdent seuls à cette nomination, etc. ».

Donné à Paris, le i'^'^'. février i8o5 ».

— Le corps du R. P. Griiber, géiie^ral des Jt5-

suites, a été tranféré de Pétersboiirg à Poloszk,

oii il a été enferré dans le principal collège des

Jésuites. Le défunt avoit désigné dans son tes-

tament le R. Père Antoine Liistig, allemand,

pour vicaire-général de la société de Jésus, jus-

qu'à l'élection d'un nouveau général qui doit

avoir lieu dans l'assemblée qui se tiendra à cet

effet, à Poloszk,

Saint-Gall. Le corps législatif de ce can-

ton vient enfin, sur la proposition du gouverne-

ment, de déterminer d'une manière précise et

irrévocable, l'emploi des biens de la ci -devant

abbaye de Saint-Gall. Ce règlement qui étoit

attendu avec impatience , et qui pourvoit aux

besoins du culte et de l'instruction, avec autant

de sagesse que de générosité, a été accueilli par

le public avec l'approbation la moins équivoque,

et a produit le meilleur effet dans tout le canton.

Comme il est de la plus grande importance

pour
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pour sa tranquillité, et on peut dire pour celle

de la Suisse, et qu'en fixant le sort des anciens

membres du chapitre de Saint-Gall, il met fin

aux incertitudes (jui agitoient les esprifs et in-

quictoient les amis de l'ordre , il sort de la

classe des ordonnances locales qui n'ont d'intérêt

que pour les pays qu'elles concernent, etnoérite

l'attention de tous ceux qui désirent l'affermis-

sement des bases sur lesquelles reposent aujour-

d'hui la tranquillité et le bien-être renaissant de

la confédéral ion suisse.

Il est digne de remarque, que les membres des

autorités suprêmes ont non- seulement consenti

sans difficulté, mais proposé eux-mêmes avec in-

stances, d'appliquerles biens de l'ancien couvent

particulièrement aux besoins du culte et des pa-

roisses catholiques. Voici la substance de la loi

rendue sur cet objet, dont nous ne faisons qu'a-

bréger le texte, sans changer les expressions :

a Les conseillers d'Etat du canton de St.-Gall

,

considérant que l'abbaye de Saint-Gall a été dé-

clarée par le gouvernement helvétique légale-

ment abolie, et qu'elle en a été traitée comme

l)ien d'Etat immédiat , pour s'être déclarée ré-

fraclaire contre lesdites lois et ordonnance?

j

jque l'abbé et le chapitre ont été solidnirement ea

possession de la souveraineté de leurs ci-devant

3. Mm
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Etats, et qu'ils ont élé un institut autant politique

que religieux
j
que Vabbaye de Saint-Gall, par

sa rénitence contumace de rentrer dans l'ordre

légale et par la pertinacité de ses prétentions

contre la liberté et l'indépendance du peuple,

contre la paix de Lunéville, et contre Pacte de

médiation lui-même j enfin, qu'en disposant du

restant de ses biens, il doit être rendu hommage

aux principes de la justice et de la piété, et qu'il

est également équitable et analogue à l'esprit

fraternel qui règne dans ce canton d'avoir égard

aux besoins religieux et moraux de la partie ca-

tholique des habitans, proposent la loi suivante:

1°. Il sera fait préalablement une séparation des biens

souverains et religieux de l'abbaye 5 les premiers seront in-

corporés au domaine de l'Etat, et il sera disposé des se-

conds ainsi qu'il suit:

2,°. Les dettes de la ci-devant abbaye seront liquidées

sans retard, et l'on mettra des termes possibles et équitables

pour leur paiement. Tous les biens de l'abbaye serviront

d'hypothèque générale ;

3°. L'église monastériale restera l'église principale du

canton ; son trésor ne pourra jamais être distrait de son ser-

vice religieux; ce service sera fondé sufTisamment , solide-

ment et avec toute ïa décence convenable. Il y sera an-

nexé un séminaire de prêtres, et les séminaristes contri-

bueront à rendre le service divin plus solennel ; ils fourni-

ront aux vicariats et ils seront instruits par des prêtres dis-

tingués dans les sciences et les devoirs de leur vocation. 1 « >S
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4". Les revenus do tontes les cuits catholiques seront

portes à une congrue plus décente , d'après les principes que

la loi e'tablira. ^ . . ;

5°. Tous les conventuels actuels de l'abbaye qui se sou-

metlront aux lois, recevront une sustentation solide et dé-

cente , soit par des places convenables que le gouverne-

ment leur accordera , soit par des pensions qui seront de'cre'-

tccs d'après un principe uniforme

Les fonds nécessaires pour les pensions seront soumis à

«ne administration particulière , et il n'en pourra être dis-

posé, lorsque leur besoin diminuera ou cessera, que par la

loi , et encore pour des besoins religieux et moraux de tous

les catholiques du canton ;

6°. Tout le restant du bien sera employé, d'après les

principes que la loi établira, en partie pour des institutions

d'instruction publique des catholiques , et en partie pour

soutenir les écoles et les établissemens de pauvres dans

toutes les communes catholiques du canton, etc. ».

Le grand-conseil du canton , après avoir dé-

libéré raûrement sur le projet de loi, l'a adopté

et érigé en loi le 8 mai, et le même jour le petit

conseil l'a fait numir dn grand sceau du canton

et publier de la manière usitée.

Rome. Le souverain Pontife est arrivé ici le l6 mai, à

quatre heures et demie du soir, au milieu d'ime foule im-

mense de tout rang et de tout état qui se pressoit sur son

passage. Toutes les cloches de la ville et le canon du châ-

teau Saint-An2;e annoncèrent son arrivée. Jamais entrée-

ne fut plus solennelle. La route par laquelle il entroitve-
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feoit d'être réparée , sablée
,
joncliés do feuilles et de fleuri.

On avoit ouvert à travers la tour carrée qui masque l'en-

trée du /'o/i/e-^/oZ/e, un arc de triomphe, et S. S. est la

première personne qui y est passée. Elle remarqua an nom-

bre des premières voitures qui bordoient la route, celle de

la légation de France. Elle lui envoya, avec sa bénédic-

tion, un regard d'intérêt et de bonté. Tout le peuple se

rnettoit à genoux sur son passage. Un corps de troupes à

cheval ouvroit la marche. Dans la première voiture étcit

le majordome et quelques ofliciers de S. S. La voiture du

S. Père venoit ensuite. MM. les cardinaux de Pietro et

de Bavaue étoieut avec lui. MM. de Brigode, du Rosnel,

et tm officier de S. S. étoient dans une troisième voiture,

€t le cortège étoit fermé par la garde d'honneur de S. S.

JX est inutile de raconter ici les acclamations qui retenti^-

soient de toutes parts. Lorsque le Pape entra à St. Pierre ,

îe cardinal d'Yorck, vieillard de 80 ans, et archlprêtre

de St. Pierre, le reçut kur la porte de la Basilique , à la

tête du sacré collège et du chapitre. La musique exécuta

le Te Deuni. La bénédiction du Salnt-Sicrement fut don-

née solennellement au peuple, qui étoit accouru de toutes

parts , et qui ne pouvoit contenir sa joie. S. S. sortit ensuite

pour aller dans ses voitures au palais de Monte-Cavallo

où elle réside. A la première heure de la nuit toute la Biisi-

lique de St. Pierre fut illuminée au même inslmt. Uu9
heure après, on tira au château Saint-Ange un feu d'arti-

fice, connu sous le nom de la Girandole, qui fut aux frais

de la noblesse
, jalouse de donner en cette occasion une

preuve particulière de son amour et de son respect (lour

son souverain. Il y eut gala dans les appartemens du séna*

leur de Rome, résidant au Capitole.
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*— M. (îella Torre , ancien arclievèqiie de Sassarl en Sar—

dnigne, depuis éveque d'Acniù, est noinmé à l'archevêclié

de Turin , vacant par la démission de M. de Biironzo.

M. délia Terre (de la Tour), est le même que celui dont

nous avons parlé dans le dernier cahier, et auquel les habi-

tans d'Acqui ont fait une réception si flatteuse, à son retour

de Paris.

— M. l'abbé de Broglie, aumônier de S. M. I. est nommé
évèque d'Acqui.

Retraite pour la première Communion (l), rédigée par

M"". Antoinette Legroii:g.

li'esprit des femmes est dans leur cœur. De là celte sen-

sibilité, cette finesse dv. sj;oût, cette délicatesse d'expres-

sions qui distinojuent leurs ouvrages littéraires. Destinées à

faire les délices de la société, leurs qualités atteignent pres-

que à la perfection, lorsque leur tendresse a la religion

pour objet. Alors de leur part ce n'est plus de l'esprit, ce

sont des traits héroïques de vertu ; ce ne sont plus des char-

mes, ce sont des actes continus de charité. Le malheur est

le domaine de cette reine des vurtus. Les enfans surtout

lorment la plus belle partie de l'apanage des femmes, et

voilà pourquoi elles réussissent davantage à former leur

esprit et leur cœur. Madame Legroing , ancienne cha-

noiuesse de l'Aveone , auteur de l'Essai sur l'Education des

(i) I vol. ki-i2 : prix , 2 fr. So c. et 3 fr. 5o c. franc de port.

A Paris, chez l'aïUcur, rwe Saiut-Sëbastien, n". 27, près le bou-

levard du Temple; chez M^^. veuve Nyon, rue du Jardinet, et

chez Le Clere.
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femmes, et actuellement à la tête d'un étaLlîssement con-

sacré à rédiication déjeunes demoiselles, a recueilli dans

un seul corps d'ouvrage , d après l'Ecriture sainte, les Actes

des martyrs, les Pères de l'Eglise et l'Imitation de J. C.

tout ce qii'ont écrit do mieux sur cette matière les maîtres

de la vie spirituelle. Dans les six jours qui comprennent la

Relra'iie(\\XQ uou'^ annonçons, lectures, méditations, prières
,

apirations, actes d'amour de Dieu , pratiques et résolu-

tions, tout y touche, élève et nourrit Tame des jeunes per-

sonnes qu'on dispose à la première communion. Ainsi son

ouvrage , dont l'utilité ne tardera pas à être généralement

reconnue, ne sauroit trop se recommander au zèle de

tous les ministres de la religion, et des personnes préposées

pour l'instruction de la jeunesse.

Exercice sur l'Hhioire sainte , donné dans une pen'

sion de jeunes demoiselles, le 26 aoiît 180T : extrait

des écrits de Dossuet , de Fénélun et de Pascal ; par

Madame de Saulica (i).

Encore \\n ouvrage que vient de faire paroître une

femme de beaucoup d'esprit, dont le zèle est également

consacré à l'éducation de ta jeunesse. Il paroît d'abord

que c'est une bien iorle nourriture pour des enfans qu'un

exercice exirait des plissages de Bossuet, de Fénélon et

de J ascal. Mais outre que le propre des grands hommes

est de se faire entendre à tous les âges, et de réunir à

la fois la simplicité avec la profondeur, no!re in-litu-

tricc , en abeille diligente a su n'y prendre que ce qui

( i) I vol iii-i2
;

prix , i fr. 5o c. et 2 i'r. 5o c. franc de port.

A Paris, chez la veuve Nyou , rue du Jardinet, no. a, et ches

Le Clere.
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poiivoit convenir plus particulièrement à former le miel

destiné à ses jeunes élèves. Car ce ne sont pas des savantes

qu'elle se propose de faire, mais de vraies mères de fa-

.mille, aux yeux desquelles tous les talens du monde ne va-

lent pas une seule vertu, k Si ce n'étoit pas à vous et pour

«vous que j'écris, leur dit-elle, on pourroit s'attendre à

» trouver des règles sur l'éducation dans l'ouvrage d'une

» femme qui consacre sa vie à cette intéressante fonction»

» Mais comment me permettre de donner des leçons, lors-

» que chaque jour je demande des avis. Vous aimer, vous

» tenirlieudemère,ne m'occiiperque de votre bonheur, voilà

» toute ma science. Vous trouverez ici , mes tendres amies,

» ce que nous disons dans ces douces conversations
,
qui

» ressemblent davantage aux épanchemens de l'amitié,

}) qu'aux graves leçons d'une institutrice ».

Ce peu de paroles sufïisent pour faire connoître et le

style de l'ouvrage et l'esprit de l'auteur, et le succès que

l'on doit attendre d'une éducation fondée sur de pareils

principes^

Géographie universelle , suivie d'un Traité sur la sphère,

par le P. Buffier (l).

Comme la Géographie du P. Buffier, corrigée telle qu'elle

a été publiée en 1786 , est reconnue pour un des meilleurs

(i) Nouvelle édition, revue, rorrioée, augmentée et assortie à
l'état géographique et politique actutl du globe terrestre, enrichie
de 23 cartes: édition conforme k celle de 1786, avec un supplc-
inent, contenant les divers changemens qui ont eu lieu depuis
cette époque, par M. l'Abbé D***. S***: i gros vol. in-12 de
plus de 5oo pages; prix , 3 fr. 60 c. et 4 fr. 90 c. franc de port.

Supplément à la géographie du père Buffier, servant de supplé-
meut à toutes celles publiées avant la révolution , contenant les

«hangemens arrivés, tant en France , en Allemagne , et en Italie,
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livres ^émentaîi'es de cette science , on a cru
,

poiii* en

conserver l'utilité, devoir y faire un supple'ment, qui con-

tînt les changemens arrivés depuis la révolution de 1789.

Ce supplément est d'autant plus nécessaire
,
que la révo-

lution a substitué , surtout pour l'Empire François et la

république italienne, d'autres divisions de territoire et

d'autres dénominations, qui ont remplacé celles qui avoient

été en usage depuis un temps immémorial. Pour connoître

donc l'état présent des choses, suivre les événemens que

l'histoire présente, et que les feuilles publiques nous re-

tracent tous les jours, il faut nécessairement s'appliquer à

connoître la géographie sous les dénominations dont on

se sert aujourd'hui dans toutes les pièces publiques. C'est

pour en faciliter la connoissance qu'on a fait ce supplé-

ment : on a tâché de le rendre lé plus méthodique qu'il a

ctéposriblej et pour cela on a irediqué ordinairement d'où

se prend chaque nom des départemens
,
quelle est la partie

de l'ancienne géographie qui correspond à la nou\elle

dénomination , afin qu'on puisse se représenter d'abord

oii chaque département se trouve.

Pour rendre ce supplément encore pins utile, on y a

joint une carte de la France distribuée en départemens,

avec leurs noms et ceux de chaque ville chef-lieu ; et une

autre carie de la partie septentrionale de l'Italie, selon

ses nouvelles divisions et dénominations.

que dans le reste de l'Europe et les autres yini*tes «lu globe terrestre,

avec la carte Ue la France , divisée en 108 départemens , et la

carte de l'Ilalie septenfviorale selon ses nouvelles divisions et deno-
ininations; par M. l'abbé D. S. Ces deux ouvrages se trouv"nt

à Liège, cliez Lemarië , libraiie ; et à Paris, chez Ch. Ville,

libraire, rue Haute-Feuille, no. 5, et au bureau des AuualcSj
in-12; prix, I fr. 20 c. et 1 fr. 40 c. frauc de port.
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Eloge de M. A. de Noé ^ ancien éi^éqiie

de Lescar , mort éucque de Troyes , et dé-

signé cardinal ; oiwrage qui a été couronné

par le musée de l'Yonne et la société aca-

démique de rAube réunis. Par J. Ch. J,

Luce de Lancival , professeur de belles-let-

tres au Lycée impérial, membre de l'Athé-

née des Arts, de celui des Etrangers , etc.,

ci-devant professeur de belles- lettres dans

l'université de Paris (i).

L'aufenr de cet éloge est déjà connu par plu-

sieurs écrits estimables, qui annoncent une saine

littérature; et l'on peut dire qu'il ne s'est pas

démenti dans ce nouvel essai. On y recon-

noît une plume exercée, un goût sûr, ua

style sage; et le public éclairé n'a pu qu'ap-

plaudir au jugement qui lui a décerné la palme.

Il a surtout montré son talent par le parti

qu'il a su tirer d'un sujet assez ingiat : car

enfin, l'éloge d'un évê jue d'un petit diocèse,

(l) A Paris , chez Le Norraant , rue Saint-Germain-

l'Auxerrois, et chez Le Clere , prix, I fr. 25 c. , et j fiv

60 c. franc de port.

3. / ^^J,
N°
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qui n'a jarnaU joné ancan rôle, ni dans les af-

faires de l'Eglise, ni dans celles de l'Etat; qui

n'a composé que deux discours oratoires, peu

connus: qui n'a paru en chaire dans aucune

occasion importante; cet éloge, dis-je, n'a pas

de quoi tenir le panégyriste à une certaine hau-

teur. Il e-t vrai que les efiPorts qu'il a fait pour

sV élever, n'ont pas toujours été assez heurenx;

et il a trop souvent oublié que l'exagération

manque presque toujours son but, et qu'il doit

y avoir une mesure en tout , même dans un

élcge acadéniicjue. M. de Noé eut ces taîens et

des vertus : il réunit aux qualités d'an esprit

cultivé, les qualités aimables du cœur. Il fut

chéri dans son diocèse, et il le méritoil : il y fit

du bien, et ce bien exige de la reconnoissance.

Président, en qualité d'évêque de Lescar, des

JEtats de Béarn, il y montra le zHe d'un citoyen

et les lumières d'un administrateur; député à

l'assemblée consliaiaote, il y fit paroître le cou-

rage d'un évèque, et mérita de partager l'hono-

rable exil de ses confrères. Rémgii en Angle-

terre, il V suivit IVxemple de ses compagnons

d'iniortune, qui honorèrent par leur résignation

et leurs vertus le noiu fançoisft l'épiscopat ca-

thoiique. C'est un hommage que la jus'ireoSlige

;^elai rendre. Mais il ne laut pas aller plus loin,

I
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et sortir de ce cercle, sous peine de passer pour

un louangeur, bien plus (jue pour un pnnégy-

riste : rien n'est beau (jue le vrai : et jM. de

Lancival est plus fait cpi'un autre pour ne pas

s'écarter de ce principe fondamental en littéra-

ture comme en morale. L'exagération dans l'é-

loge n'est pas moins contraire au bon goût,

que l'excès dans la critique. Elle tient le lec-

teur en garde, et rien n'est plus fait pour re-

froidir 1 admiration que l'on veut in^^pirer. J/o-

raleur auroit sans doute mieux servi la gloire

de son héros, si au lieu de lui donner une sta-

ture colossale, il l'eût montré dans ses justes

proportions.

Il envisage l'éloge de M. de Noé sous un.

double rapport, comme sa vie a été partagée

en deux époques bien distinctes, « Après l'avoir

y> vu , dit-il , modeste dans la prospérité , efPacei:

» l'éclat de ses titres par l'éclat de ses vertus,

2> on le verra grand dans l'adversité, échanger

2> ses titres pour dr-s vertus rujuvelles, et trouver

3> dans le malheur même le moyen de faire en-

» core des heureux ».

Cette division est naturelle. Mais l'auteur

auroit pu se dispenser de nou^ apprendre qu'il

auroit pu diviser autrement soc^ di -cours, en

envisageant d'abord setf grandes vertus, et eu^

N n 2
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suite ses grands falens, et d'ajouter: niais pour-'

quoi diuiser ce que la, nature ai^oit uni. Petite

pointe d'autant moins faite pour M. de Lancival,

qu'il sait parfaitement que l'éloquence divise

tous les jours ce que la nature réunit, sans qne

personne s'avise de lui demander le pourquoi.

Il nous montre M. de Noé, venant dans la

capitale à l'âge d'environ vingt-cinq ans, pour

y refaire sa rhétorique sous l'illustre le Beau y

qui llorissoit alors dans l'université^ et il nous

dit à ce sujet : « Notre futur Chrysoslôme ne

?> rougissoit pas d'être encore écolier à un âge

2> où tant d'autres se parent du titre fastueux

» d'auteur, et rêvent déjà leur immortalité.

» Comme il ne vouloit pas que la sienne fut ua

> rêve, il s'efforcoit de lui donner une base so-

3J lide ». Il y a encore ici un autre petit jeu d'es-

prit, et même une petite contradiction : car si

M. de Noé ne vouloit pas que son immortalité

fui un rét^e , i\ revoit donc à son immortalité;

ce que sans dente l'auteur ne vouloit pas diie,

puisqu'il vouloit dire le contraire. Ce sont au

reste ici de très-lé':ères taolies, et les seules

peut-êt'e qui existent dans tout l'ouvrage.

M. de L. pres-jne aussi ajnaleur du i^rrc que

ÎVl"^ . Dacie» . trouve qu'aucun de nos oratturs,

pas même Bosauet, n'ont égalé Démoslhèue. Ju-
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gement qui sans doute trouvera beaucoup de

contradicteurs , et que nous sommes loin d'ad-

mettre : mais oubliant bientôt qu'il a fait cet

aveu, il n'en dit pas moins que M, de Noé, « es-

» sayant tour à tour le pinceau d'Isocrate et la

» foudre de Démostliène, parvint à rivaliser de

V grâce et d'énergie avec ces modèles antiques ».

Ce qui sans doute est très-lionorabie pour l'é-

vêcjue de Lescar , mais ce qui nous semble un

peu fâcheux pour le grand Bossuet.

Non moins passionné pour le latin que pour \e

grec, M. de Lancival assure que nos plus grands

écrivains françois sont loin encore d^égaler

tintraduisible Cicéron. Cependant il ajoute

aussitôt après, en parlant de l'évêcjue de Les-

car, « il croyoit à la possibilité d'égaler nos

» modèles, en les imitant, et de vaincre quel-

» quefois nos rivaux avec leurs propres armes,

> Quand on a lu les ouvrages de M, de Noé , on

y> n'est pas tenté de le contredire». D'où il s'en»

suit que M. de Noé a égalé Déraosthène et Cicé-

ron en les imitant. Certes, nous ne contredirons

pas l'évêque de Lescar , qui sans doute n*eût ja-

mais cette prétention; mais nous contredirons

son panégyriste, qui lui accorde si généreuse-

ment ce qu'il refuse à Bossuet, à Fléchier efe

à Massilloii,
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Ecoutons encore M. de Lancival. « Une cir-

constance heureuse et brillante, dit -il, lui a

permis de lutter avec un de no-? pins éIo;juen5

orateurs, et les aristarques de ce temps-là, qui

valoient bien ceux du nôtre, ont prononcé, sans

compromettre leur goût, que Mas^illon ( Mas-

sillon!) n'avoit fait qu'ébaucher le magnifique

tableau exécuté en grand par l'évêcjue de Les-

car. On devine que je veux parler du fameux

discours sur la bénédiction des drapeaux, et ce

discours snffiroit, à mon avis, pour établir les

droits de l'orateur à l'immortalité ».

Noua-pensons aussi que M, de Noé a exécute

en grand ce que IMassillon n'avoit fait qu'ébau-

cher . c'est-à-dire, qu'il a donné à son sujet plus

d'étendue, et qu'il l'a embrassé sous plus de

faces; et les aristarcjues, dont parle le panégy-

riste, n'ont pas voulu dire autre chose. Il arrive

tons les jours (ju'un orateur, même ordinaire,

développe davantage le même sujet, qu'un grand

orateur n'aura fait qu'ébaucher, et il y a tel

supérieur de séminaire qui aura "Tait une con-

férence ecclésiastique plus approfondie que telle

autre couîerence de Massillon, sans qu'il croie

pour cela trancher du Massillon. On voit qu'il

ne tient pas ici à M. de Lancival que l'évêque

4e Clemiont ue baisse pavillou devant l'évê-
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qne de Lescar. Ce dhcouvs faîneux est \m bon

or.vrage où se trouvent plusieurs morceaux bril-

lans -, mais il n'établit aucun droit à Vimmorta-

îlté : et si le jugement du panég5^riste étoit vrai,

il faudroil tout an plus en conclure qu'il est

possible de l'acheter à bon marché.

La même exagération se fait remarquer dans

le jugement qu'il porte sur le discours dont M. de

Noé fut chargé pour l'ouverlure de l'assemblée

du clergé de France en 1785. « Ce discours, dit-

il , ne fut point prononcé. Je n'en rapporterai

pas les raisons , parce que l'éloge d'un homme
vertueux n'a pas besoin de s'étayer de la satyre

du vice •, mais il a été imprimé depuis ( en 1788 ),.

et l'éloquence a pu compter un chef- d*oeuvr&

de plus ».

M. de Lancival auroit peut-être mieux fait

de nous faire connoître les raisons qui empê-

chèrent M, de Noé de prononcer son discours

pour lequel l'assemblée du clergé l'avoit choisi ,

parce que les lecteurs auroient pu en juger, et

que d'ailleurs il eut par-là accablé davantage

le vice, et donné un noiweau lustre à l'élogo

de rhomme vertueux. Mais n'en déplaise à l'o»

rateur, le vice n'entra pour rien dans cette af-

faire, et le clergé qui ne jugea pas à propo&

délaisser prêcher jM. de N'oé, a'est nullement /^
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vice. Ce discours est sur Vétat futur de FEglise,

Les prouuss:^s qui lui sont assurées, et les mal-

heur-; donf elle est menacée, en forment la

division : mais le fonds porte presque tout entier

sur deux opinions connues dans l'Eglise, l'une

sur la future conversion des Juifs, l'autre sur un

avènement intermidiaiie , enseigné par quehjues

théologiens : les Juifs convertis convertiront

le monde; et le second avènement de J. C,

éprouvera et purifiera' la terre. Ce sera un

jugement de rigueur et de miséricorde tout en-

semble, (jui précédera d'un long intervalle le

jugement universel. La couve sion des Juifs

aura lieu à l'époque du second avènement, et

ne doit pas être renvoyée à la fin du monde; et

les fléaux qui se lisent dans les Ecritures ne

doivent pas être appliqués aux approches du ju-

gement universel , mais à l'époque du second

avènement. C'est dans ces deux opinions réu-

nies que M. de Lescar puise tout le fonde-

ment de nos craintes et de nos espérances ,

relativement au sort de l'Eglise : ces opinions

sont sans doute tolérées ou si l'on veut permises;

mais sont-elles assez autorisées et assez respec-

tables pour être mises dans la bouche d'un

évê(jue annonçant la parole divine à l'assemblée

des évoques? E?t-il convenable de fonder un
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discours de cette nature sur de pures opinions?

et moins encore de les transformer en prin-

cipes?

M. de Lancival appelle ces deux opinions

une espèce de problème religieux , et il a raison ;

mais il ne faut point de problême dans un dis-

cours où l'orateur combat l'esprit irréligieux qui

veut tout résoudre en problême. Ce n'est pas

dans un discours où Ton se propose de tonner

contre l'amour des nouveautés, qu'il convient

de s'écarter des règles ordinaires de l'enseigne-

ment, et deviser à la singularité; et ce n'est

point en s'appuyant sur des systèmes théologi-

ques qu'on peut combattre utilement le goût des

systèmes philosophiques; c'est ôter au contraire

à la morale tout son nerf, et à la divine parole

sa véritable autorité. Il y a d'ailleurs dans ce

discours une censure peut-être trop chagrine des

oints du Seigneur; censure qui pouvoit paroître

manquer d'opportunité, et qui peut-être auroit pu

produire un effet tout contraire à celui que se

proposoit dans cette occasion le zèle de M. l'évê-

que de Lescar. Ces raisons seules , sans parier de

plusieurs autres que connoissent les lecteurs in-

struits, et qu'il n'est pas nécessaire d'apprendre

à ceux qui ne le sont pas, sont plus que suffi-

santes pour expliquer coranient ce discours n'eut
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pas lien , sans qu'il soit nt-cessaire de s'étayerde

la satyre du vice.

Notre panégyriste, toiijonr,^ prodigue d'épi-

tlîètes , Eoiis en fait d'un trait de plume un chef-

d'œuvre d'éloquence : il l'appelle un ouvrage

sublime ci prophétique, La vérité est qu'il ren-

ferme quelques beautés : qu'il y a des mor-

ceaux qui ne seroient pas désavoués par les

meilleurs écrivains, et que le style en esf tou-

jours noble et souvent fort. Mais il pécbe par

î'ordonnance et une certaine confusion dans

les idées. Tl y règne une certaine obscurilc

qui n'est pas \at. profondeur, mais qui tient

à la nature même des opinions qu'il déve-

loppe. On éprouve en le lisant, une certaine

contention pénible que ne fait jamais éprouver

la véritable éloquence , surtout dans la seconde

partie, qui est presque apocalyptique. Défaut

essentiel dans un ouvrage qui éîoit fait pour être

prononcé en chaire. Car s'il fatigue les lecteurs,

qu'auroit-ce été des auditeurs?

Il y a cependant beaucoup plus de mérite dans

cette seconde partie que dans la première. La

peinture surtout que l'orateur y fait de nos scan-

dales , tristes présages de nos malheurs, a fixé

l'attention de M. de Lancival, et elle mérite

d'autant plus de fixer celle de nos lecteurs, qu'é*
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"tant nn des endroits les plus saillans du dis-

cours , elle leur donnera une juste idée du talent

de roralenr.

K Un mal contagieux s'rst répandu dans nos contrées,

mal funeste
,
poison subtil qui s insinue dans les âmes ,

qui aveugle les esprits, corrompt les cœurs, et qui, si

Aous n'arrêtez .ses progrès par les plus sages précautions,

soutenues par la faveur du ciel la plus insigne, i!)fecte;u

toute la masse , et finira par dissoudre toute société reli-

gieuse et politique.

» Des hommes orgueilleux d'un faux savoir , ennemis

de toute domination, se sont élevés contre Dieu, contr©

son Christ et son Eglise , contre toutes les lois , et pour

briser plus sûrement un joug qui les fatigue
,
pour ren-

verser des idées reçues qui les importunent, pour abré-

ger l'étude de la science , et d'un seul mot couper court

à toute discussion, ils ont fini par dire : Mortels, écou-

tez vos maîtres : ils viennent vous apprendre qu'il n'y a

point de Dieu. Intéressés à les croire , des hommes foi-

bles et déjà vaincus par leurs passions , se sont laissés

aller à leurs paroles. Bientôt ces nouveaux disciples sont

devenus de nouveaux maîtres; les plus ardens et les plus

téméraires d'entr'eux ont été les plus suivis par leurs sem-

blables. De la capitale, où il a d'abord paru, le mal a

gagné les provinces ; des villes il a passé dans nos cam-

pagnes ; des pères
,
par une succession malheureuse , il

s'est transmis aux enfans qui en ont fait la portion la plus

précieuse de leur héritage; accru et fortifié, à mesure

qu'il s'est éloigné de sa source
, quelques générations oni

fait perdre de vue son origine , et lui ont acquis le naé-
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rite et le crédit de l'antiquité. On avoit mis en qiiestîcTti

l'jng-temps , s'il étoit possible qu il y eût de ve'ritable»

athées : grâces à notre siècle, le problème est résolu , et

nous voyons tous les jours des hommes nés , conçus ,

nourris dans l'athéisme , vivre sans Dieu , sans loi , sans

remords , et mourir froids et endurcis , comme ils ont

vécu ; et Ton sera surpris que les homiies d'aujourd'hui

re veuillent vivre que pour eux ! qnc les pères négligent

leurs enfans
,
que les enfans méconnoissent leurs pères

,

que les liaisons du sang perdent tous les jours de leurs

droits ! et l'on se plaindra qu'il n'y a plus de patrie

,

comme il n'y a plus de famille
; que les corps et les es-

prits dégénèrent, que les sciences et les arts déclinent,

que les chefs-d'œuvre en tout genre deviennent rares, et

les vertus héroïques encore plus ! Et comment en seroit-il

autrement? Des hommes qui n'ont qu'un instant à vivre

ne doivent pas se partager : si le bien , si le mal n'est

qu'un nom ; si le juge qui les voit ne les punit ni ne les

récompense 5 si cet être
,

quel qu'il soit , n'existe même
pas

,
quel prix

,
pour le présent ou pour l'avenir

,
propo-

aerez-vous à l'homme
, pour le payer de ses sacrifices et

de ses travaux ? Il sait que ,
pour qui va cesser d'être , le

présent bientôt ne sera plus , et que l'avenir ne sera ja-

mais. Ce n'est pas tout ; des gens de bien
,
qui devroient

avoir horreur de ces maximes , écoutent les docteurs qui

les débitent, vantent leur savoir, admirent leur courage ,

envient leur sécurité, se rapprochent tous les jours de leurs

idées , de leurs mœurs , de leur langage , se dégoûtent

enfin des objets de la foi , et , traînant avec ennui un

foible reste de christianisme , semblent n'attendre que le

Tnoaaent de la tentation pour s'en défaire , comme le»
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apostats n'attendeut que la présence et le signal du ten-

tateur ,
pour se livrer aux derniers excès.

» Si , dans ces circoustances , il s'élevoit un homme
revêtu de puissance et d'adresse , un homme qui reunît

tous les caractères et tous les dons qui en imposent le

plus aux hommes, et que , l'audace sur le front, le blas-

phème à la bouche, il parût parmi nous, et tentât de

consommer, en un jour, le mystère d iniquité qui s'o-

père depuis les premiers siècles
,

quel obstacle trcuve—

roit-il ? Ah ! je vois ses nombreux partisans se réjouir ea

voyant approcher leur maître; je les vois accourir, sur

ses pas , dans nos temples , renverser nos autels , en arra-

cher les prêtres , les lévites occupés du sacrifice
;
péné-

trant dans l'enceinte sacrée
,

je les vois appeler à grands

cris cette foule de demi-croyans rassemblés moins par lo

zèle que par l'usage; et dans ce temple, déshonoré déjà

par leur culte hypocrite , les inviter à rejeter bien loiu

lin fantôme de religion qu'ils ne supportent qu'avec

peine ; je les vois porter une main sacrilège sur les orne-

mens du sanctuaire , se charger avidement de leurs dé-

pouilles , fermer les portes de la maison de Dieu ou e:*

changer la destination
,
poursuivre au dehors leur victoire'.

impie , et dans leur triomphe et leurs festins , insulter k

nos douleurs , et, par des libations impures, profaner ces

coupes et ces vases consacrés par la célébration de nos

mystères les plus redoutables ».

On reconnoît dans ce morceau une touche

mâle et ferme. Il prouve, non que M. l'évêqu©

de Lescar est , suivant les expressions de son pa-

fiégyriste, le Chrysostome français , le rlual
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qti'il faut le nominer après les e'wéques de

Meaux , de Nismeset de Clermont; mais que ce

discours, ainsi que celui sur la hénédlciion des

drapeaux ,
peuvent être ajoutés à cette foule

de bons discours dont s'honore plus ou moin»

la chaire chrétienne.

Morceaux cJioisîs des meilleurs poè'tes fran-

çois , désignés par la commission d'instru'

clion publique y pour la classe des belles'

lettres des Lycées (i).

Ces morceaux choisis sont Esther, Athalie,

le Misanthrope , le 7 . chant de la Heuriade et

l'Art poétique, ce qui veut dire que les poètes

François qui figurent dans ce recueil sont Ra-

cme, Molière, Voltaire et Boileau. On a été

'Surpris de n'y pas trouver notre grand Corneille,

qui en vaut bien un autre; et qu'on n'ait pas

jugé dignes d'être mis sous les yeux de nos

jeunes gens, les morceaux véritablement clas-

siques dont étincellent les belles pièces des

(i) Un vol. in-T2. A Paris , chez Le Normant , ru«

Saiul-Germtfia-i'Au5.eriQi5,

1
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Horaces,de Poliencte et de Cinna. On ne l'a

pas moins été de voir c]iie Boiloau ne s'y

trouve placé cju'après tons les antres, et qu'où

n'ait pas commencé par VArt poétique de cet

oracle du goût , la leçon et le précepte devant

naturellement passer avant l'exemple. Mais ce

' qui est plus que surprenant, et ce qui doit

particulièrement intéresser nos lecteurs, c'est

que des honmies préposés à l'instruction publi-

que, aient placé dans cette collection le 7^=. chant

de la Henriade , plein de maximes immorales

et anti-religieuses, plus propres à corrompre le

cœur des jeunes gens qu'à orner leur esprit.

C'est une opinion assez reçue qu'il n'y a rien

dans la Henriade qui offense la (religion. Les

entortillages dont le poète s'est servi; les notes

hypocrites dont il a surchargé son ouvrage; la

manière assez exacte dont il rend certains dogmes

de l'église romaine ; enfin certains passages qui

lui sont même favorables, tout cela, dis-je,

avoit accrédité cette opinion. Cependant lapins

simple attention suffit pour se convaincre com»
bien peu elle est fondée, et combien il falloit

d'assurance, pour ne pas dire d'audace, à Vol-

taire, pour prétendre dans son idée sur la

Henriade, que ce po'me ne respire que Vamour
de lu religion

f et qu'il sejlaile de n*y donner
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à cet égard aucune prise à la cerisure. Car

ourre ces invectives ëternelies contre le pape,

le clergé, les moines, cette confusion perpé-

tuelle du fanatisme avec la religion, ces décla-

mations usées sur les maux prétendus qu'a causé

l'Evangile , très - faites pour donner prise à

la censure : outre cette affectation de donner

toujours l'avantage aux protestans sur les ca-

tholiques, affectation non - seulement injuste,

mais encore inconvenante, puisque le vrai but

du po'érae est le triomphe de la religion ca-

tholique; qui peut ne pas s'apercevoir que Yin-

différence religieuse y domine de toutes parts,

et qu'elle en forme presque toute la partie

morale? Mais ce système d'impiété n'est nulle

part plus développé que dans le 7^. chant, où

le poëte, tour à tour théologien et philosophe,

catholique et pyrrhonien, change à son gré

les saints en incrédules et les incrédules en saints.

Que signifie, par exemple, celte tirade phi-

losophique dans la bouche d'Henri IV?

Quel est, disoit Henri, s'interrogeant lui-même,

Quel est de Dieu sur eux (les payens) la justice suprême ?

Ce Dieu les punit-il d'avoir fermé leurs yeux

Aujc clartés que lui-même il plaça si loin d'eux?

Pourroit-il les inocr tel qu'un injuste maître,

Sur la loi des chrétiens qu'ils n'avoient pu connoître ?

Non, •
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Non , Bien nous a crées, Dieu veut non? sauver tous;

Par-'oiit il nous ii)strnit, par-tont il parle à nous;

Il g;rH' e en toui les cœurs la loi de la nature,

Seule à jamais la même, et seule toujours pure.

Sur ceite loi, sans floute, il juge les païens,

Et ai leur cœur fut juste, ils ont été' chrétiens ».

Oà Voli .^ire avoit il pris que l'Eglise enseigne

que le.> païen» serojit jugés sur la loi des chré-

tiens qu'ils n'ont pu connoître? N'est-ce pas

contredire de gaietéde cœur la doctrine de saint

Paul, qui <'il e:-: pressé tnen t
,
que ceux qui ont

vécu sans la ! n. périront sans la loi? n'est-ce

pas d'diilenr^ oublier toutes les convenances que

de faire dire à Henri IV, protestant, croyant

par consé. nient à la révélation, que /a loi ds

nature est s^'u/efj'.ijours pure , et lui donner par-

là u!ie opinion < = i!i contredit ouvertement soa

catéc'iistin.i? u e t-ce pas mentir à l'histoire qui

nnus le ppîiit flo ;a .c lori<; i-.Mups entre ]e> deur

religions, et ne se déienr'nant enfin à quitter

la prétendue réP rnie qr" par un principe tout

opposé à c(^tte indifiérence ne cidte c|ue Voltaire

lui fait prêcher; i serat on injuste envers lui,

quand on dira (ju'il ouirni^e, à la fois, et la vé-

rité et les r;'^gles de l'ar-r

Mais voyons s'il fera, mieux
.
prêcher saiofr

Louis qu'Henri IV.

3. O o
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C'est cet être infini qu'on sert et qu'on ignore,

Sous des noms différens le monde entier l'adore.

Du haut de l'empirée il entend nos clameurs:

Il regarde en pitié ce long amas d'erreurs

,

Ces portraits insensé'-- que l'humaine ignorance

Tait avec pieté de sa sagesse immense.

Jl y a dans le premier vers une contradiction

<:|ui saute aux yeux : car comment sentir un

Dieu qu'on ignore? et si on l'ignore, comment

sait-on que c'est un être injîni? Qu'est-ce en-

core que ce long amas d'erreurs que Dieu prend

en pitié? Si Dieu prend en pitié toutes les er-

reurs, quelle est donc la religion qui est bonne,

et quelle est celle qui est mauvaise? quelle idée

une telle maxime nous donne- 1 -elle de Dieu,

qui ne regarde comme punissables que les cri-

nies qui offensent les hommes, et ne prend qu'en

pitié les erreurs qui l'offensent lui-même : d'où

il faut inférer qu'un impie peut blasphémer tout

à son aise : et quel est le jeune homme qui ne

conclura pas , en lisant ce long amas (ter-

reurs , que puisque Dieu est si indifférent pour

jes erreurs de l'esprit, il ne sera pas plus rigou-

reux pour les foiblesses du coeur.

ÎNon-seulement il y a une manifeste impiété

dans cette morale; mais quelle bizarrerie et

quelle inconvenance de la mettre dans la bouche
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même de saint Louis? N'est-ce pas renverser

une des principales règles de la poétique
,
que

de faire ainsi débiter à un monarque aussi reli-

gieux , ce système philosophique qui ne fut ja-

mais ni dans son esprit ni dans son cœur, et

qui ne choque pas moins grossièrement la vérité

que la vraisemblance?

Mais écoutons le philosophe saint Louis ser-

vir encore d'interprète à Voltaire.

Etes-vons(îan9 ces lieux (les enfers) foibles et tendres cœurs ^

Qui, livrés aux plaisirs et couchés sur les fleurs.

Sans Hel et sans fierté couliez dans la paresse

Vos inutiles jours, filés par la mollesse?

Ainsi c'est un saint que la religion a placé

sur ses autels qui se fait l'apologiste des hommes
de plaisir , et qui tout canonisé qu'il est , n'eu

canonise pas moins tous les eufans d'Epicure.

Quelle belle leçon pour de jeunes gens I Avec
quel transport tous les libertins, tous Xeèfoibles

et tendres cœurs y applaudiront ! Et comment
des instituteurs ont-ils pu se résoudre à mettra

sous les yeux de leurs élèves une pareille morale?

Mais cette espèce de doute, mis d'abord par

le poète pour tempérer le scandale de cette doc-

trine licencieuse, est bientôt ôté par le ton po-

sitif qu'il fait prendre à saint Louis, qui ras-

O o a
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'sure aussitôt le bon Henri auquel ce doute seul

fait couler des larmes.

«c Ne crois point, dit Louis, que ces tristes victimes

Soufflent des chàtiœens qui surpassent leurs crimes.

Ni que ce juste Dieu , créateur des humains,

5e plaise à dévhirer l'ouvrage de ses mains :

N'bn , s'il est iufmi , c'est dans ses récompenses :

Prodigue de ses dons , il borne ses vengeances.

Sur la terre on le peint l'exemple des tyrans
,

Mais ici c'est un père, il punit ses enfaùs :

Il adoucit les traits de sa main vengeresse ;

Il ne sait peint punir des momens de foiblesse,

Des plaisirs passagers
,
pleins de trouble et d'ennui.

Par des tourmeus affreux, éternels comme lai ».

Qui ne sent tout le danger et le venin de ce

patelinage philosophique, qui ne tend à rien

moins qu'à justifier tous les crimes, ou du moins

toutes les foiblesses humaines? et quel est le lec-

teur religieux qui ne sente réveiller son indigna-

tion en voyant ainsi ce modèle des rois, dont

la foi étoit aussi vive que son ame étoit pure , dont

la conscience étoit aussi timide que son caractère

étoit ferme, transforme , par une odieuse fiction,

tn un vil corrupteur des mœurs el en un brava-

che insolent contre les jugemens de Dieu?

Voltaire a imité dans ce 7e. chant, la des-

cente d'Enée aux enfers ; ua des plus beaux en-
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droits du poète latin : mais du moins Virgile est

toujours ici semblable à lui-même , toujours con-

forme à son sujet , aux personnages qu'il fait par-

ler; tandis que le poëtefrançois, moitié chrétien,

moitié païen, est en perpétuelle contradiction

avec les principes des deux héros qu'il met en

action, avec la croyance de son pays, qui est

aussi censée la sienne, avec cette religion même
que son sujet lui fait une loi de respecter. D'ail-

leurs, Virgile ne balance pas à placer dans le

Tartare, non -seulement les grands scélérats^,.

les tyrans et les conseillers sinistres, mais en-

core les avares, les voluptueux, les libertins,

et surtout les sacrilèges, tels que les Titans qui

vouUirent escalader le ciel pour détrôner Jupi-

ter; l'impie Salmonée, qui voulut usurper les

horineurs divins ; Tytius, rival des dieux, et tant

d'autres philosophes audacieux qui revenus , mais

trop tard , delenrs folles erreurs, s'écrient comme
Thésée, pour l'instruction de l'univers :

Disciie jusliliuni monili , et non temnere divos.

Apprenez, ô mortels! à être justes, et à ne pas mépriser

les dieux.

Or, n'est-ce pas une chose assez plaisante que

saint Louis soit moins sévère en morale que

Virgile , et que le po'éte païen l'emporte à cet

égard sur le monarque chrétien*
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Nous pourrions multiplier encore nos cita-

tions*, mais celles que nous venons de mettre sous

les yeux de nos lecteurs, sont plus que suffi-

santes pour démontrer que le 7^. chant de la

Henriade est non -seulement irréligieux, mais

encore immoral. Nous pourrions en outre mon-

trer que ce morceau choisi n'est nullement

classique sous le rapport littéraire, quoiqu'on

puisse le regarder comme le chef-d'œuvre de

iVoltaire. Il nous seroit facile de prouver qu'il

est plein de vers foibles, d'épithèles parasites,

de chevilles redondantes
;
que l'embarras du

style s'y ressent trop souvent de celui des idées,

lu fausseté des expressions de la fausseté des

maximes ; et que rarement pur, quoique toujours

brillant, il est d'autant moins fait pour servir de

modèle aux jeunes gens non encore formés, qu'il

est plus séduisant par ses défauts même. Mais nous

croyons notre but rempli, celui de prévenir les

pères de famille et les instituteurs auxquels le

nom de la commission pour l'instruction publique

pourroiten imposer, et qui seroient d'autant plus

exposés à mettre légèrement entre les mains de

leurs enfans ou de leurs élèves, le 7^. chant de

la Henriade, qu'il est ici le compagnon d'Esther,

d Aihalie et de l Art poétique .^ c'est-à-dire, des

plus beaux chefi*d'œuvre de la poésie frauçoise.



«

(55i)

BiBLiOTHÈquE poétique de la jeunesse

,

ou Recueil de pièces et de morceaux de

poésie , propres à orner resprit et àformer lô

goût des jeunes gens sans nuire à leurs

mœurs; par l'auteur du Mentor des enfans

et de l Ecole des jeunes demoiselles (i).

Cette Bibliothèque n'aura pas l'inconvénienÊ

des morceaux choisis dont nous venons de par-

ler, et on n'y trouvera rien qui ressemble au j-,

chant de la Henriade. L'auteur n'est pas ua

membre de la commission pour l'instruction pu-

blique 5 mais tout simplement un vertueux ecclé-

siastique, plein de godt et d'esprit, qui consacre

tous ses loisirs à être utile à la jeunesse. Il est

très-peu d'ouvrages de poésie que les jeunes gens

puissent lire sans compromettre leur innocence;

et c^est un vrai service à leur rendre que de

leur offrir un recueil qui contienne tout ce

qu'il y a de plus agréable et de plus moral dans

DOS poètes, sans rien offrir de ce qu'ils ont

d'indécent et de dangereux. Telle est la Biblio-

thèque que nous annonçons. L'auteur v^y a riea

(l^l Deux vol. in-l2. A Paris , chez Onfroi et Le Clere
,

libraires ; et à Lyon , chez Rusand et compagnie 3 prix y

4 fir. 5o c. , et 6 fr. franc de port.
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fait entrer des poésies deKou«seau, de Boileau

et de La Fontaine , parce cjue leurs ouvrages sont

entre les mains de tout le monde; ni aucune de

nos poésies sacréi^s , parce qu'elles ont déjà été

reproduites dans deux recueils de ce genre, le

Parnasse chré'ien et la Voijc du psalmiste y

mais il n'a oublié aucune de ces pièces qui, quoi-

que connues de tous les gens instruits, n'en ont

pas moins pour la jeunesse qui ne les counoît pas,

tous les charmes de la nouveauté, lia choisi

de préférence toutes celles où la morale est em-

bellie des grâces de la poésie : mais pour mettre

plus de variété dans son recueil, il y a Fdif entrer

de.* pièces de tous les genres, et il lésa dt tribnées

de telle manière , qu'après une ode ou un poë.ne,

on trouve un conte ou une fable; cju'à uue épîfre

on à une idylle, on voit succéder une romance,

un sonnet ou une épitaphej que des réflexions mo-

rales sont suivies de madrigaux, d'éplgrammes,

et même de vaudevilles: de sorte que les jeunes

gens n'auront jamais, pour ainsi dire, le temps de

8'ennuyer3 et que si les pièces sérieuses fatiguent

leur attention , ils en seront bientôt dédommagés

par d'autres qui ne pourront que les amuser.

L'auteur, plein de candeur et de modestie,

craint que les gens de lettres n*applauilissent

pas en tout aux choix des pièces qu'il a fait; et
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ppnt'êf re que foutes ne soient pas avouées pnr îo

bon goût; mais il n'en est aucune dont un jeune

homme ne puisse profiter : et nous désirons d'au-

tant plus le succès de cette petite encyclopédie

poétique, que l'auteur nous en promet un troi-

sième volume, si les deux premiers sont ac-

cueillis du public.

InstRUCT J o N de la jeunesse en la -piété

chrétienne y par î^l. Ch. Gobinef, édition re-

touchée pat un professeur de l'université de

Paris, suivant le plan de M. Lhomond, pro-

fesseur éméiite de la même université (i).

Heureux temps qne celui de M. Gobinet où

lajeunesse était instruite dans la piété. Heu-

reux siècle que celui où l'iiniversilé de Paris

étoit dans toute sa gloire, l'enseignemeni public

dans toute sa pureté; où le cœur des enfans étoit

encore plus soigné que l'esprit; où on ne lear

donnoit pas de la métaphysique pour de la mo-
rale, et de la morale unii>erselle pour de la

religion; où la religion n'étoit point appelée le

culte ; où le culte n'étoit point appelé une opi-

nion; où cette opinion n'étoit point livrée à la

(l) Prix , 2 fr. 5o c. , et 3 fr. 5o c. franc de porî.

A Paris 5 à la Société Typographique , et chez Le Clere,
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discussion de tous les étourdis d'un collège; et

où enfin les instituteurs donnoient à la fois le pré-

cepte et l'exemple. Nous airaous à penser que

ces temps reviendront peu à peu, si nous en Ju-

geons par les réformes qui se font chaque jour

dans le système d'éducation , et qui sont toutes

autant d'hommages rendus à la sagesse de nos

pères , et par le soin qu'on a de faire revivre

les ouvrages anciens consacrés à l'enseignement

de la jeunesse. L'éditeur de celui-ci a jugé avec

raison le moment favorable pour le faire repa-

roitre. Il nous apprendcomment il fut porté par le

célèbre M. Lhoraond à retoucher le style de VlnS'

iruction de la jeunesse. « Ce fut, dit-il , le vœu

y> d'un homme dont la mémoire encore récente

i> est également chère à la religion et aux lettres,

» et qui a emporté avec lui les regrets de tous

> ceux qui l'ont connu. Eh ! quel autre étoit plus

» capable d'apprécier les ouvrages du pieux Prin-

» cipal. Tous deux, quoique séparés par l'inter-

» valle à\\x\ demi -siècle, (M. Gobinet mou-

» rut en 1690, et M. Lhomond naquit en ijSo) ,

j> ont cntr'eux des traits d'une ressemblance frap-

» panle; même douceur, même modestie, même

> piété , même amour du bien public : tous

31 deux dévoués à la même instruction dans la

» même université, ont parcouru à peu près la
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> même carrière avec le même succès

1» Cet homme modeste avoit pris la réjolutîoa

> de retoucher les ouvrages de M. Gobinet ; déjà

» même il avoit commencé ses corrections sur

* un exemplaire de Tlnstruction de la jeunesse.

L'éditeur rapporte ensuite comment M. Lho-

inond
, pressé par ses amis de faire des ouvrages,

au lieu de corriger ceux des autres , le chargea

de continuer ses corrections. Nous avoas cru

qu'il suffisoit de rapporter ces circonstances pour

faire juger du mérite de l'ouvrage sur lequel

M. Lhomond avoit entrepris ce travail, et du

mérite du nouvel éditeur qu'il chargea de le

continuer.

' ----Il _r I I I ! ! I i_

J^OYAGE à Cayenne , dans les deux Améri'

ques y et chez les Anthropophages j ouvrage

orné de grai^ures, contenant le tableau géfie-

rai des déportésj la vie et les causes de Vexil

de l auteurj des notions particulières sur Col-

lot et Billaud , etc, • par Louis-Ange Pitou,

déporté à Cayenne pendant trois ans (i).

Cet ouvrage est d'autant plus fait pour mériter

(i) Deux vol. in-8°. prix , 6 fr. , et 9 fr. franc de port.

A Paris , chez l'auteur , rue des Vieux-A"g«slin3 , n°. 5/,

et cLex Le Clerc.
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«ne place dans ces Annales, qu'il peut servir à

l'histoire de nos prêtres martyrs. Nous avions déjà

une Re/aïion sur les déportés dans la rade de

Vile d'Aix près RocJiefort, et un autre écrit

non moins intéressant , VHistoire du naufrage et

de la déportation de 7. J , Ajnié (^i). Mais on

trouvera dans celui-ci de nouvelles particula-

rités propres infiniment à relever la gloire de

ces honorables victimes de leurs devoirs. M. Pi-

tou, auteur de ceVo3'age, fut exilé parle Direc-

toire pour avoir chanté des couplets royalistes

dans un temps où tant de gens tomboient en con-

vulsion au seul nom de roi, sans prévoir que ce

nom devoit ressusciter sitôt; et si quelque chose

pouvoit ennoblir le métier de chanteur public, c'é-

toit sans doute l'usage qu'en faisoitM. Pitou, pour

défendre ces principes monarchiques auxquels

nous ont enfin rappelé , et nos besoins , et nos

malheurs. I.eréci: des angoisses el des effroyables

tonrmei'is qu'il a supporté pendant vingt mois

sur les plages brûlantes de Cayenne; la descrip-

tion de celte terre déplorable qui dévore ses

habilans; le journal qu'il nous donne de son sé-

jour chez les peuples sauvages de l'Amérique,

moins féroces et moins anthropophages que ses

(i) Voyez Annales Pliilosophiques , tom. I ,
pag. 554.
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persécuteurs; la peinture qu'il nous faîf de ses

cotnpagnons d'infortune*, l'opposition qu'il nous y
montre entre les vices ignobles des uns et les

vertus sublimes des autres, tout cela, dis-je,

forme un tableau qui satisfait également et

la curiosité et la sensibilité des lecteurs.

Il est vrai qne Tintéiêt de ce tableau est trop

souvent afToibli par des incidens déplacés et mille

digressions inutiles. M. Pitou parle de tout à

tort et à travers. Il se mêle de tout ce qu'il en-

tend et de lOLit ce qu'il n'entend pas. Il est tour

à toiir métaphysicien, géographe, politique,

uahiraliste , philosophe et même théologien, ou

plutôt il n'est :ien de tout cela. A propos du

nouveau monde, il vous parle de l'ancien. Vous
voudriez rester à Cayenne, point du tout, il

vous fait voler en Egypte, et de là il vous trans-

porte à l'Atlantide ; et puis il vous parle de

Platon, et pnis d'Eudamidas, et puis de Bayle,

et puis de Montesquieu. Sa grammaire n'a pas

plus de correction que ses idées n'ont de suite.

Jl vous prend très-bien une hécatombe pour une

tombe : il met très-bienyb«cfl«'^ pour boutade,

el panacée au lieu de panade. Quelquefois même
il se rappelle de sa profession; et le voilà qui

chante, (juand vous avez envie de pleurer. Ce-

pendant, malgré se? fautes de grammaire, et Téta-
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lage de cette érudition mal digér(^e où il <^*em-

brouille, il attache en général ses lecteurs, et il

a je ne sais quel art d'intéresser malgré loulesie*

règles de l'art. Il ne manque ni de naturel, ni

de vivacilé, ni de sensibilité. Il donne de la vie

aux moindres détails *, il met en scène les plus

petits objets; il réveille l'esprit par la variété de

ses descriptions, et l'on finit presque par lui par-

donner, et ses phrases tudesques, et ses éter-

nelles divagations, en faveur d'une imagination

toujours active, qui sait nous amuser ou nous

attendrir tour à tour.

Mais M. Ange Pitou est un bon homme, s'il

n'est pas un bon écrivain. Il est plus occupé des

autres que de lui-même-, il parle sans amertume de

ses propres tyrans*, il ne les hait pas, il se con-

tente de les plaindre. Il est toujours prêt à leur

pardonner; peu s'en faut même qu'il ne les ab-

solve, et cette louable disposition en attestant sa

générosité, est encore le plus sûr garant de sa

sincérité et de la vérité de son histoire.

Les déportés sont d'abord embarqués sur la

frégate la Charente, qui va s'échouer vers

Pembouchure de la Gironde, après im combat

opiniâtre contre un vaisseau et deux frégates

angloises. On les transporte sur la Décade,

dont le capitaine leur fait durement regretter
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M, Briîillac qui commandoit leur première pri-

son. Quoique la sensibilité fut un crime dans

les officiers chargés d'une pareille mission , la

bravoure et l'humanité réunissant leurs droits,

savoient encore les faire respecter. Mais le ca-

pitaine de la Décade étoit digne de ses in-

structions. Il faut lire dans l'ouvrage même les

détails de la traversée, et ceux du traitement

qu'ils reçurent à Cayenne. On ne sait ce qui

doit étonner davantage de la patience, du cou-

rage , quelquefois même de la gaieté des victi-

mes, ou de la froide atrocité et de la barbarie

insultante, inexorable des oppresseurs subalter-

nes, chargés d'aggraver leur sort. Ils étoient

au nombre de 829 , presque tous prêtres. Il y
eut défense de la part du Directoire de les loger

dans le chef-lieu et l'île de Cayenne, et ils

furent distribués dans les deux endroits les plus

mortifères de la Guyanne, Sinnamari et Ko-
nanama, qui effectivement dévorèrent en deux

mois la moitié des malheureux qu'on y trans-

porta. Cet ordre de l'agent du Directoire, à

Prévost, commandant du poste deKonanama,
commençoit ainsi : «Vous ferez part aux dépor-

p tés de nos intentions philanthropiques, à leur

3> égard, qui sont dictées par la mère patrie».

Tous les détails que donne M. Pitou sur la posi-
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tion des déportes et des lieux de leur résidence,

font frémir. Nous en citerons quelques-uns, afin

que nos lecteurs puissent juger parfaitement des

intentions philanirophiques de la, mère patrie

de ce temps- là-,

« La nuit éloit close avant que les arrivans

à Konanama eussent marqué leur place; ils al-

lument de grands feux pour chasser les nuées

d'insectes qui se reposent de préférence dans cet

endroit où ils trouvent à s'abriter et à se repaître

de sang.

» Les patienssont distribués sous six balles j la

moitié est debout pour entretenir la fumée , tandis

que l'autre, ou se suspend dans un mauvais mor-

ceau de toile , ou s'étend en cercle sur des feuilles

autour d'un feu ardent. La moindre disgrâce cau-

sée au sommeil, est la bou ffisure des jeux crispés ,

rôtis et rouges, par la fumée comme par le cha-/

grin et la douleur. La piqûre des moustiques

,

comme la goutte d'huile bouillante, forme des

bouteilles sur ce qu'elle touche-, nul ne peut

parer à l'une et l'autre incommodité.

» Les sauvages du fond des bois verseroient des

larmes au spectacle que l'aurore éclaire ce matin.

Les uns ont le teint hâve, les lèvres sèches

comme du parchemin : d'autres s'éveillent avec

effroi; toute l'horreur de leur sort est empreinte

sur
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Siu' leur front; ils errent comme des fantômes^

un livre à la main, sans savoir où ils vont , ce

qu'ils veulent, s'ils existent encore; ils se tou-

chent et ne s'aperçoivent pas. Telles on peint

les ombres au bord du sombre manoir, se pres-

sant avec effroi pour entendre ou subir leurs

destinées. TJn seul habitant nommé Henri Wil-

liam s'est relégué dans ces contrées. Il les reçoit

avec bonté, les console; mais il n*a rien r\-i«ur

donner que des paroles de paix. Il leur permet

de tirer de l'eau à son puits, et c'est le plus grand

bienfait pour eux. Prévost n'avoit pas six pieds

à creuser pour trouver une source vive : il ne

l'a pas voulu. Si la maladie, le désespoir, la

peste, n'étoient pas déjà parmi eux, ils en creu-

seroient eux-mêmes. Au bout de quelques jours^

Jean Sourzac, né à Colonge, invite ses amis à

dîner avec lui, distribue de l'argent aux moins

fortunés, va se baigner sur le premier saut,

court de toutes ses forces, et se précipite dans

le torrent. Le même jour, Brunégat, vicaire de

Bazoches, s'enfonce dans le désert; on le fait

chercher, il étoit étendu sans vie aux pieds d'une

tache. Ces morts violentes font une si vive im-

pression sur la majorité, (jue les uns tombent en

démence , les autres sont agités d'une fièvre

chaude ou putride; ceux-ci meurent de peste

^

3. Pp
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ceux-là de défaillance, de dégoût, de consomp-

tion, de malpropreté.

« Il n'y a pas quinze jours qu'ils sont arrivés;

l'hôpital et les karbefs sont pleins de malades;

les ongles leur tombent, leurs jambes et leur

corps sont enflés, gluans, pleins de pustules. Ils

infectent l'air, et ne prennent que des alimen*

salés, cuits dans l'eau de mer. I-e boulanger se

sert de cette eau pour faire le pain. I,eurs tisa-

nes sont également salées. Le gouvernement

paie cinq pêcheurs pour les malades; et le pois-

son frais qui vaut quatre sous la livre, leur est

vendu quarante. Gernerd et Beccard en par-

tagent le profit; le poisson salé que le gouverne-

ment leur envoie se paie le même prix ; une

couple de poulets coûte douze francs, et c'est

une protection d'en avoir à ce prix. Ils ne peu-

vent se procurer un seul fruit pour se désaltérer.

Les nègres et les fripons, dont je vous donnerai

la liste, se coalisent pour leur arracher leurs

effets. Prévost tolère ce brigandage ; il s'absente

du posie pour aller à la case Boudreau, où il

passe sa vie dans la débauche avec les négresses.

Dans un mois, la peste fit de si grands ravages,

qu'aucun d'eux ne put se traîner jusqu'à la ri-

vière, .leannet en fuf instruit ; il enjoignit pro-

visoirement au citoyen Rougier, chirurgien
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d'^^racoubo , à trois lieues du désert , de s'y trans-

porter au moins une fois par décade. Cet lion-

nOle homme s'en est acquitté avec zèle. Tous le*

fléaux delacolonie les assaillirent en même temps:

les nègres exigeoient vingt-quatre sous pour leur

extirper ces terribles insectes connus sous le nom
de chiques ou piijuaus de cendre; les indigens,

à qui on avoit tout volé , en eurent une si grande

quantité, que leur cadavre, encore vivant , tom-

boit en lambeaux, rongé par les vers; d'autres,

attaqués de la dyssenterie, ne pouvant se re-

muer dessus leur cadre, exhaloient une odeur si

infecte, que personne n'osoit en approcher. Ils

périssoient dans ce déplorable état , les verss'at-

tachant aux parties internes déjà ulcérées et

sanglantes. Vous êtes équitable , mon Dieu , nous

pardonnons à nos ennemis, jugez-les.... >

On voit par ce passage que M. Pitou est

plus philantropique cjue ses ennemis; qu'il est

même chrétien , ce qui vaut bien davantage.

Nous pourrions faire (juelque remarque sur son

style; mais comment s'occuper du style en lisant

de semblables horreurs et de si lamentables

calamités.

Nous épargnerons à nos lecteurs mille autres

détails de ce voyage qui soulèvent le cœur ou qui

glacent d'effroi ; mais on y trouve une peinture

P p 2
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sî affreuse du crime bourrelé par le remords, que

nous avons cru devoir mettre sous leurs yeux cette

épouvantable et salutaire leçon.

Jl s'agit de deux hommes trop malheureuse-

ment fameux, Billaud-Varennes et Collot-d'Her-

bois, qui beaucoup mieux traités à Cayenne que

des prêtres , des magistrats , des législateurs punis

de leur fidélité à la religion, aux lois et à la

constitution de leur pajs, recevoient une pen-

sion de douze cents livres, la nourriture et le

logement.

« Malg'éces prérogatives, dit M. Pitou, ils

ont toujours été exécrés des blancs et des noirs,

qui ont constamment refusé tout ce qu'ils leur

offroient. Ils écrivoient souvent; ils savoient

toutes les nouvelles malgré la surveillance de

Jeannet. Collot (i) avoit commencé l'histoire

de la révolution j il la suspendoit souvent pour

envisager son sert. . . — Je suis puni , s'écrioit-

il, cet abandon est un enfer. Il attendoit son

épouse ou son retour ; son impatience lui occa-

sionna une fièvre inflammatoire. M. Gauron,

(l) Collot disoit à renx qui frémlssoient de voir en lui

le président des désastres de Lyon : Si je n'avois pas

adouci les ordres du romité de salut public, j'aurois brùl^

Xyon , élevé une colonne au milieu , et gravé dessus :

Ci git Ljron»
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chirurgien du poste de Kourou, fut mandé : il

ordonna des caïmans , et d'heure en heure une

potion de vin mouillé de fro.s quarts d'eau; le

nègre qui le gardoit pendant la unit, s'éloigna

ou s'endormit. Collot dans le délire, dévoré de

soif et de mal, se leva brusquement, et but d'un

seul trait une bouteille de vin liquoreux : son

*corps devint un brasier; le chirurgien donna

ordre de le porter à Cayenne, qui est éloigné

de six lienes. Les nègres chargés de cette com-

mission , le jetèrent au milieu de la route,

la face tournée sur un soleil brûlant. Le poste

qui étoit sur l'habitation, fut obligé d'y mettre

ordre; les nègres disoient:

—

Vé pas vlé poté

vionâelà qui tué bon Dieu que hom. (Nous

De voulons pas porter ce bourreau de la reli-

gion et des hommes). — Qu'avez- vous? lui dit

en arrivant le chirurgien Guisouf» — J*ai lajîè-

vre et une sueur brûlante, — Je le crois bien y

vous suez le crime, Collot se retourna et fondit

en larmes; il appeloit Dieu et la Vierge à son

secours. Un soldat, à qui il avoit prêché ea

arrivant le système des athées > s'approche , et lui

demande pourquoi il invoque ce Dieu et cette

"Vierge dont il se motjuoit quelques mois aupara-

vant. « Ah î mon ami , ma bouche en imposait k

> mon cœur* Puis il reprenoit ; Mon Dieu, moi^
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"» Dieu, puis je encore espérer un pardon?

> Envoyez-moi un consolateur , envoyez-moi

i> quelqu'un qui détourne mes yeux du brasier

y> qui me consume . .

.

. Mo?i Dieu, donnez-moi

» la paix ». L'approche de ce dernier moment
étoit si affreux cju'on fut obligé de le mettre à

l'écart: pendant qu'on clierchoit un prêtre, il

expira, le 7 juin 1796, les yeux entr'ouverts
,'

les membres retournés, en vomissant des flots

de sang et d'écume. Discite Justitiam moniti

et non lemnere divos,

y> Jeannet faisoit une partie de billard ,
quand

on vint lui annoncer cette mort. ... — « Qu'on

> Tenterre, il aura plus d'honneur qu'un chien »,

dit-il, sans déranger son coup de queue. Son

enterrement se fit un jour de fête. Les nègres

fossoyeurs, pressés d'aller danser, l'inhumL'rent

à moitié : son cadavre devint la pâture des

cochons et des corbeaux ».

Opposons maintenant à ce tableau véritable-

ment épouvantable, quelques articles simples

et laconiques du mémorial de M. Pitou, pour

îuger d'un coup d'œil !a différence qui se trouve

entre la dernière heure de l'homme innocent

et celle de l'homme coupable.

« Modeste- Bernard, âgé de S(y ans, prêtre de

Saint- Jean -de -Dieu, Poitiers, Vienne, né à
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Lille, déparlement du Nord; d*nne piété exem-

plaire, supportant son sort , sans avoir jamai*

laissé échapper aucune plainte. 71 Jouissoit de

l'estime de tout le monde, prioit Dieu sans osten-

tation; c*étoit un prédestiné. 11 fut mis en rade

en 1793, avec les 700 martyrs si cruellement

torJurés par Lalier; mort de misère et de peste,

en prononçant ces Àiots du prophète-roi : Super

Jluniina Bahylonis itllc sedlmus et Jleuiinus

cùm recordareinur Sion {Ps. i36}. Qui semi"

nant in lacrymis y in exultatione mêlent. (Ps,

.125). Chargés de chaînes , et assis sur /es rii^es

dufleuve de BabyJone^nous pleurions en tour"

nant nos regards vers Sion. Ceux qui sèment

dans les larmes , moissonneront dans la Joie ».

« Henri Poirsin, 55 ans, capucin de Rouvray^

né au même endroit, département de laMeusa;

protégé par Desvieux, qui l'a abandonné; il

prêchoit d'exemple dans la traversée: il a rendu

.les plus grands services à Parisot malade : il

n'exigea aucune reconnoissanee, et disoit qu'il ne

faisoit qu'observer la règle de son ordre; il re-

,fusa de se placer et de se soustraire à la mort,

pour un vieillard de 65 ans, nommé Claudoii^

qui étoit son prieur et son compatriote. A Cayen-

ne , il vendoit une partie d^ ses vivres, pour

améliorer le sort de $es cooimensaus 3 mort de
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misère et cîe peste, le 12 brumaire an 7 (2 no-

vembre 1798 ) ».

« F. Huybrecht, âgé de 47 ans, curé de la

cathédrale de Gand. Homme plein de talent.

La bonté de son cœur se peignoit sur sa figure

angélique. Mort de misère, rongé de vers et de

scorbut ».

« Bertrand Malachie, 42 ans, procureur de

l'abbaye des Bénédictins d'Orval de Trêves. Il

|ouissoit de la plus brillante santé : la bonne foi

et la résignation étoient peintes sur son visage,

II éfoit rempli de vertus et de talens. Quoique

d'une complexion très-robu&te, il est mort d'é-

tisie et de consomption »,

« Jean-Cbarles Mathieu, 35 ans, prêtre d'Epi-

naljSaint-Diez; d'une complc-xion vigoureuse , a

souffert connue saint Laurent sur le gril : en

fermant l'œil, il demandoit pardon à Dieu pour

ses ennemi^ ».

La plupart des prêtres déportés à la Guyane

ont péri de cette manière; mais leur mort n'a pas

élé inutile, puis(ju'el!e a donné de si grands exem-

ples, qui ont tourné tout à la fois et au triomphe

de la religion et à la honte à jamais iiiefiaçable

de ses adversaires.
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Lyon. I,es conseils généraux des trois dépar-

temens du Bhône, de la Loire et de l'Ain, for-

mant le diocèse de Lyon, viennent de voter une
somme de io5,6oo francs pour les frais du culte

catholique.

Tfoyes. Le con&^il général du département

de l*Anbe, aussi jaloux d'entrer dans les vues

du gouvernement, c)u'empre>sé de contribuer

autant qu'il est en son pouvoir au rétablissement

et à la décence du cnlle dans nos égli>*es, ainsi

qu'au bien-être des ministres de la religion, a

voté à l'unanimité dans sa session du premier

floréal :

1 0,000 fr. comme augmentation de traitement,

pour Mi^r. l'archevé(|ue.

i,5oofr. pour MM. les grands-vicaires.

4,000 fr. pour les chanoines.

3,oco fr. pour réparations et entretien de l'é-

vêché, dont Mgr. l'archevêque disposera.

3.000 fr. pour l'entretien de la cathédrale.

6,000 fr. pour le bas-chœur.
3,000 fr. pour ]iens'ons aux vieux prêtres in-

firmes et hors d'état de remplir leurs fonctions,

à la disposition de Mgr. l'archevêque.

t.t i5,coo fr. pour le séminaire ()ui ,
grâces

aux soins, au zèle et à la charité de Mgr. l'ar-

chevêque et de ses vertueux collaborateurs, est

déjà en pleine activité, et composé de quarante
jeunes gens, dont la sagesse, la décence e\ la

piété donnent les meilleures espérances, et font

la consolation du re>pectable prélat
,
(M. de la

Tour-du-Pin); qui les regarde comme ses enfans.



Capterai. Le département du Nord, éfanf ac-
cablé d'autres dépenses, n'a pu voter cette année
qu'un centime^ et demi additionnel, sur les <|ualre

qu'il étnit autorisé d'imposer, encore sur la somme
de 72,000 à laquelle s'élève cette imposilion y
en a-t-il plus des trois quarts employés pour la

réparation d'un pont sur une grande route. Le
reste est destiné à l'augmentation du traitement
.des vicaires- g^'néraux et des clianoines. Les
autres demandes, faites pour M. l'évê(jue, le

bas-chœur et la fabri(]ue, ont été ajournées.
— L,a gazette de Mayence publie un décret

impérial rendu à Milan, le 20 Horéal , d'après
lequel les biens affectés autrefois à la dotation
des curés dans le diocèse de Mayence, sont
rendus à leur dernière destination,
— Jl a été rendu , le 7 germinal, un autre

décret impérial ainsi conçu :

Art. 1er. I^es livres d'Eglise, les Heures et Prières,

Be pourront être imprimés ou réimprimes que d'après la

permission donnée par les évèqucs diocésains, laquelle

permission sera textuellement rapportée et imprimée en

tête de chaque exemplaire.
Art. II. Les imprimeurs , libraires qui feroient impri-

mer, réimprimer des livres d'Eg,lise , des Heures et Prières,

sans avoir obtenu cette permission, seront poursuivis con-

formément à la loi du 19 juillet 1793.

— En vertu d'un décret impérial , daté de Milan , les

curés des paroisses du ci-devant Piémont , et les desservans

des vicairies dépendantes autrefois des corporations mo-
nastiques , ou des ordres militaires supprimés par la com-
inission exécvitive du Piémont, recevront iin traitement

annuel ; savoir : les curés de 600 livres; les desservans de»

'•icaixies de 400 liv.
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Milan. S. Em. monseigneur le cardinal Cn-

prara, après avoir présenté ses lettres de créance

comme légat à latere auprès de S. M. le roi

d'Italie, a remis la leltre suivante de S. S. à

S. M. impériale et royale.

Pie ru. Pape, Plus PP. Vil.

Notre très-cher fils en Josiis- Carissime in Christo fîU

Christ, salut et bénéclirtion noster, sahitem et apostoli-

apostoliqne. Comme votre ma- cam benediclionem. Cùm
jeste' impériale et royale a vu imperiali regiae majestati

et e'prouve quelle est notre af- tuse perspectum , alque ex-

fection pour elle, et combien ploratum sit
,

quo in te

nous sommes reconnoissans, animoafTectisimus, quàm-

tant pour tout ce que vous que grati , et meniores tum

avez opéré en France en fa- eorum, quse à te in Galliis

veur de la religion catholique
,

gesta sunt pro cathollca

que pour les preuves signalées religione , tum argumen-

que vous nous avez données torum, qunc? à te acccpi-

de votre attachement et de mus,singularis in nos amo-

votre piété filiale, surtout pen- ris, et obscrvanti?e p:rr-

dant notre séjour auprès de sertira cùm Parisiis apiiJ

vous, à Paris ; vous compren- te moraremur, facile intoî-

drez facilement quels senti- liges, quos conceperimus

mens nous avons éprouvés, sensus , cùm ad imperato-

en voyant qu'à la dignité im- riam, quâ jam fruebarls

,

périale dont vous étiez déjà regalem etiam dignitalem

revêtu ,s'étoit aussi réunie celle in te accessisse cognovi-

jde roi. L'attachement avec le- mus. Sanè mutuus amor

.quel nous répondons au vôtre
3 noster, et paterua, qu«t
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et la bienveillance paternelle te complertimiir, bcne\'0-

avec laquelle nous vous por- lentia facit, ut quae tibi

tons dans notre cœur, doit, gloriosasunt, uobis jucun-

n'en doutez pas , nous ren- dissima esse debeant. Mis-

dre extrêmement agre'able sus ad te à nobis fuis,set

tout ce qui vous est glorieux, singularis nuncius, qui co-

Nous vous aurions envoyé' un ram te nostra haec officia

nonce particulier, pour vous explicaret; sed cîim scia-

exprimer ces sentimensj mais mus quàm magna benevo-

connoissant toute votre bien- lentia prosequaris dilectum

veillance pour notre cher iils filium nostrum Joannem

Jean-Baptiste Caprara, car- Baptistam sanctae B.oma-

dlnal-prètre de la sainte e'glise nae Ecclesiœ prcsbyterum

Romaine, aichevèque de Mi- cardmalem Caprara, ar-

lan; nous avons pensé qu'au- chiepiscopumMediolanen-

cnn autre interprète de nos sera, facile cogitavimus,

sentimens ne vous seroit plus quod à nenaine libentiùs,

agréible que lui : en consé- quàm ab eo, nostra haec

quence, nous lui avons or- officia excepisses. Ilaqive

donné de se pre'senter devant ei mandatum dedlmus , ut

vous, et de vous témoigner les te prsesentem adeat, atquc

sentiinens de notre cœur à Toc- testatur animi nostri sen-

casion de votre avènement à sus, in bac tuse nova? di-

cetle nouvelle diiinité. Il vous gnitatls accessione. Is nos-

présentera ces lettres de notre tras hasce litteras iibi exhi-

part , et nous sommes assucés beblt, ac pro certo habc-

qu'il vous sera agréable de mus, quod nostra ad te

recevoir par 'ui nos f('licita- per eum delata gratulatio-

tions. Entin, nous ne doutons nis officia, tibi grata et ac-

pas que vous nemp!()\iez toute cepta sint futura. Poslre-

l'auturité doul vous ctcs re- mô non dubitamus, quia
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v6tn pour procurer dans voire omrcm, qiid polies, aiic-

noiiveau royaume le bien de toritatem confères in pro-

la reiij^ion, qui est le fonde- movenclum per novum re-

nient et le soutien de tous les j^num bonum religionis,

royaumes : et nous avons aussi quse regnorum omnium
la confiance que vous conti- columen , etfirniamentum

nuerezànousdonnerlesmêmes est; atque etiam confidi—

preuves d'attachement et de mus te ia posterurn eadem

piété filiale que vous nous avez daturum', qnge semper hac-

données jusqu'ici. Sur ce, nous tenus nobis dedisti, tui in

donnoDsà V. M. I. etR., avec nosamoris,et filialis ob-

la plus tendre affection , notre servantiîc argumenta. In—

bénédiction apostolique, gage terim imperiali et regiae

de notre bienveillance pater- majestatl tuae apostolicata

Belle. benedictionem palem»

nostrsebenevolentias pignus

amantissimè impertimur.

Donné à Rome, à Sainte- Datum Romre, apud

Marie-Majeure, sous Tanneau S. Mariam Majorem , sub

du Pêcheur, le 20 mai l8o5, annulo PIscatoris , die 20

et la 6«^. année de notre pon- maii MDCCCV pontifi-

tificat. catus noslri anno sexto.

Jean , archevêque de J, archiepiscopus

Carthage. Carthaginiensis.

Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs ea

leur donnant de nouveaux détails qui nous sont

parvenus sur l'arrivée du Pape à Rome.

Le 3 mai , le S. P. quitta Parme pour aller coucher

à Modène , oi\ il séjourna deux jours , et où il reçut les té-

moignages les plus éclalaas de la véaération publique
, qui
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ont été les mémos sur toute la route. Le 5 , il coucha â

Lngano, et le 6 il partit pour Florence. Sur les contins de

lu Toscane , le sénateur Salvetti et la garde noble de la reine

d'Elrurie, reçurent S. S., et l'accompagnèrent jusqu'au

château de Caffagiolo , où se trouva la reine qui accueillit

le S. p. avec les plus grands témoignages de piété. Après

avoir dîné avec S. S. , la reine partit pour Florence, et le

Pape partit une demi- heure après. Les carosses de la cour

vinrent le prendre près de la ville , où il fit son entrée sur

le déclin du jour , aux acclamations du peuple : la ville étoit

magnifiquement illuminée. S. S. descendit à l'église de

Saiute-Marie; elle alla ensuite au palais Pitti , où elle fut

reçue par la reine accompagnée de toute sa cour. Pendant

les trois Jours de son séjour à Florence, S. S. a visité les

diverses églises et les monastères, où elle a toujours ét«

précédée par la reine. Le 9 , le souverain pontife célébra la

messe à l'église de lAnnonciation , et y donna la commu-
nion à S. M. De retour au palais, il parut en habits ponti-

ficaux sur un balcon richement décoré, et 11 donna sa bé-

nédiction
, qui fut annoncée par toute l'artillerie de la ville.

S. M. assista à cette cérémonie, sous un pavillon dressé sur

une terrasse à la gauche du palais, accompagnée des dames

de sa cour, de la première noblesse, et du corps diploma-

tique. La place , les rues et les toits des maisons étoienl cou-

verts de peuple
,
qui faisoit retentir les airs de ses acclama-

tions.

Le 10 mai , le S. P. partit de Florence , et arriva à Arezzo

le même jourj le II, il alla à Férouse, où il séjourna au

monastère des Bénédictins : le i3, S. S. partit de Pérouse,

et s'arrêta une heure après au monastère de Notre-Danie-

des-Anges, où elle dit la messe dans la chapelle du raèm*
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nom, célèbre dans les annales de l'Eglise pour avoir été 1«

berceau de l'ordre fondé par S. François d'Assise. Le S. P.

arriva le même jour ù Spolette; le lendemain à Narni ; le

i5 à Clvita-Castellana, d'où il partit le 16 pour aller cou-

cher à Rome.

S. S. arriva , vers le milieu du jour , à la Storta , oh l'am-

bassadeur d'Espagne et un grand nombre de seigneurs ro-

mains éfoient venus au-devant d'elle. En partant de la

Storta, le S. P. trouva la route couverte de ce qu'il y a de

plus distingué à Rome, jusqu'à Ponte-Molle, où l'atten-

doient les ofïiciers de sa cour : là, S. S. quitta ses habits de

voyage, et continua sa roule vers Rome, au milieu d'ua

peuple immense.

Lorsque S. S. entra dans l'église de S. Pierre, l'antienne

T^u es Petrus fut chantée de la manière la plus solennelle;

et le cardinal d'Yorck, à la tête du sacré collège, accom-

pagna le Pape au grand autel, où le saint Sacrement étoit

exposé. Après que S. S. eut prié pendant quelque temps,

on entonna le T^; Dtum. S. A. I. l'archiduchesse Marianne,

et S. A. E. le prince héréditaire de Bavière, assistèrent à

cette cérémonie, dans une tribune élevée exprès. Le Papa

se rendit ensuite dans une salle qui est à côté de la chapelle

de S. Léon , et il y reçut l'archiduchesse et le prince de Ba-

vière. En les quittant, le S. P. revint à l'église, et par un

mouvement de sa piété, il alla baiser les pieds de la statue

de S. Pierre.

Au sortir de l'église, le Pape se rendit au palais Quirinal,

au milieu des acclamations du peuple transporté de revoir son

souverain , son premier pasteur et sou père. Les fenêtres

ëtoient tendues de velours, de damas , et des plus riches ta-»

pisaeries, Le soir, tous les palais des cardinaux, des ambassa»
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<îenrs, cles princes et de fonte la noblesse, furent illumîucs.

Xe lendemain matin , S. M. le roi de Sardaigne se rendit

au palais Qnirinal pour fe'liciter le Pape de son heureux

retour : S. A. R. le cardinal d Yorclc rendit en même temps

le même devoir à S. S. , qui rcrut ces deux princes de la

manière la plus affectueuse. Les cardinaux , les ambassa-

deurs et ministres étrangers, les princes et le reste de la

noblesse romaine furent admis ensuite à l'audience de

S. S. Le même jour, on chanta le Te Deum dans toutes

les églises de Rome, pour remercier le ciel de l'heureux

voyage du souverain Pontife.

Le prince Rezzonico , sénateur de Rome , et les conser-

vateurs, réunis au corps de la noblesse, ont donné nne

fête magnifique au Capitole, pour témoigner la joie des

Romains-'.,: retour de leur souverain; et le 17, ils ont fait

célébrer une messe solennelle d'actions de grâces, à l'é-

glise de Sainte-Marie-d'-,^racc!?//, qui est sous le patronage

des magistrats de Rome. Le roi de Sardaigne, l'archidu-

chesse Marianne, et le prince électoral de Bavière y ont

assisté dans trois tribunes différentes, avec toutes les per-

sonnes de leur suite.

On ne peut exprimer les témoignages de joie qu'a fait

éclater le peuple de Rome. La santé du Pape ne s'est pas

ressentie des fatigues du voyage.

— Des lettres de Rome annoncent qu'au moment où le

Pape traversoit la Toscane, à son retour de Paris, les

membres du fameux synode de Pistoie , dont les actes et

la doctrine ont été solennellement condamnés par une

bulle de Pie VI, sont venu abjurer leurs anciennes erreurs

aux pieds de Sa Sainteté. Cet acte de soumission à l'Eglise

a cau»é une grande joie parmi les catholiques.

Fin du Tome troisième^
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